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 COTE                   NOTAIRES  

4 E 131 1    Jean Louis ABYVEN notaire royal de Lesneven  1678-1695   9 Pièces 

4 E 131 2    Raoul ALLAIN  notaire royal de Lesneven,  des réguaires St Pol à Guissény   1629-1637 3 Pièces 

4 E 131 3    Alain AUDREN notaire royal de Lesneven 1620-1622 1 Pièce 

4 E 131 4    H. AUDREN notaire royal de Lesneven 1610-1633 2P 

4 E 131 5    Jacques AUDREN notaire royal de Lesneven  1580-1584 1P 

4 E 131 6    Laurent AUDREN notaire royal de Lesneven 1584-1589 2P 

4 E 131 7    AUDREN notaire royal de Lesneven 1679 1P 

4 E 131 8    Jean BALAZNANT notaire royal de Lesneven 1618-1639 4P 

4 E 131 9    P. BALAZNANT notaire royal de Lesneven  1625 1P 

4 E 131 10  Hervé Léon  BARJOU notaire de Penmarch 1779-1790 4P 

4 E 131 11  Louis  BASLANNEC notaire de Lescoat à Ploudaniel 1743 2P 

4 E 131 12  Henry Bonaventure LE BAUD notaire royal de Lesneven Daoudour de Maillé à Goulven 1699-1742 

4 E 131 13  Goulven BEC notaire de Coatmeur Penmarch de Lesneven 1731-1751 7P 

4 E 131 14  Jérôme BERTHOULOUX notaire royal de Brignogan 1772-1806 PP 

4 E 131 15  Charles BESCOND notaire royal de Lesneven  1623-1662 2P 

4 E 131 16  BIHAN notaire royal de Lesneven 1674-1677 1P 

4 E 131 17   P. BIHANYE notaire royal de Lesneven 1510-1540 2P 

4 E 131 18   J. BLEAS notaire  ducal de Lesneven 1477 1P 

4 E 131 19   Jean BLOUIN notaire royal de Lesneven  1630-1642 4P 

4 E 131 20  G. LE BORGNE  notaire royal de Lesneven 1628-1644 2P     

4 E 131 21   Louis BOUCHER notaire royal de Lesneven 1722-1754 PP 

4 E 131 22   René Claude BOUCHER notaire royal de Lesneven 1754-AN3  PP 

4 E 131 23   Alain BOUDIC  notaire royal de Lesneven 1620-1626 2P 

4 E 131 24   Goulven BRAS notaire de Lescoat, de Léon à Ploudaniel 1678-1698  1P 

4 E 131 25   BRIAND  notaire royal de Lesneven 1648  1P 

4 E 131 26   Daniel Nicolas BRICHET sieur de keranec notaire royal de Lesneven 1719-1743 6 P 

4 E 131 27   Jean Louis BRICHET notaire royal de Lesneven 1745-17..  7P 

4 E 131 28   Joseph Marie BRICHET notaire royal de Lesneven 1736-1749 6P 

4 E 131 29   Yves Marie BRICHET notaire royal de Lesneven 1774-1812  PP 

4 E 131 30   BRICHET notaire royal de Lesneven 1659 1P 

4 E 131 31   Guillaume CABON  notaire royal de Lesneven 1693-1739  PP 

4 E 131 32   Prigent CABON notaire royal de Lesneven 1667-168 ?  5P 

4 E 131 33   Vincent CABON notaire royal de Lesneven 1739-1766   PP 

4 E 131 34   Jean CALVEZ notaire royal de Lesneven 1687-1693 1P 

4 E 131 35   René CALVEZ  notaire royal de Lesneven 1686-1736   PP 

4 E 131 36   CALVEZ notaire royal de Coatmenech 1694-1699  1P 

4 E 131 37   M.CAMPION notaire royal de Lesneven   1652  1P 

4 E 131 38   CASTEL notaire royal de Lesneven   1540-1567 1 registre de 1560-1561 

4 E 131 39   Nicolas CHAUVEL notaire royal de Lesneven  1650-168?   PP 

4 E 131 40   CLARET  notaire royal de Lesneven  1627-1630  3P 

4 E 131 41   COATENLEM notaire royal de Lesneven 1620  1P 

4 E 131 42   Pierre CORBE  notaire royal de Lesneven, de Léon à Ploudaniel  1637-1647 5P 

4 E 131 43   François CORRE  notaire royal de Lesneven 1614-1627   PP 

4 E 131 44   Prigent CREFF notaire royal de Lesneven à Landerneau 1694-17. 2P 

4 E 131 45   G. CROAZOU notaire de Penmarch à Lesneven  1688-1690  6P 

4 E 131 46   Sébastien  dit Bastien CROUEZE notaire royal et apostolique de Lesneven 1677-169.  PP 

4 E 131 47   Yves DALL notaire royal de Lesneven  1560-1595  5P 

4 E 131 48   Noël DAVID notaire royal de Lesneven  1630-1659  5P 

4 E 131 49   DENIEL notaire royal de Lesneven  1659  1P 

4 E 131 50   Ch. DESPORTES notaire royal de Lesneven  1678  1P 

4 E 131 51   DU BAUDIEZ notaire royal de Lesneven  1528 1P 

4 E 131 52   DU BAUDIEZ notaire royal de Lesneven  1560-1583 1P 

4 E 131 53   Robert DU BOYS notaire royal de Lesneven 1567  1P 

4 E 131 54   François DU GOAZMOAL notaire royal de Lesneven 1586  2P 

4 E 131 55   DU MESCAM notaire de Liscoet et Lesneven  1526  1P 
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4 E 131 56   Yves DU PLESSIS notaire royal de Lesneven  1680-1701   PP 

4 E 131 57   Yves DU PLESSIS notaire royal de Lesneven  1645-1664  7P 

4 E 131 58   Yves DU PLESSIS notaire royal de Lesneven  Coatquénan 1540-1561 1P 

4 E 131 59   Yves DU PLESSIS notaire royal de Lesneven 1540 1P 

4 E 131 60   DU QUENQUIS notaire royal de Lesneven  1524-1540  1P 

4 E 131 61   Paul DU REST notaire royal de Lesneven   1645-1507   1P 

4 E 131 62   François DUVAL notaire royal de Lesneven   1610  1P 

4 E 131 63   Jean DUVAL 1669-1674  notaire royal de Lesneven  2P = 4 E 127 

4 E 131 64   J. DUVAL notaire royal de Lesneven  1649-1659   2P 

4 E 131 65   François FAVE notaire royal de Lesneven 1692-1726   PP 

4 E 131 66   Jean FAUVEL notaire royal de Lesneven 1716-1734   2P 

4 E 131 67   FLOCH notaire royal de Lesneven 1622-1623  1P 

4 E 131 68   FOURNIER notaire royal de Lesneven 1597  1P 

4 E 131 69   Yves FREMONT notaire à Ploudaniel 1687-1712 

4 E 131 70   LE GAEL notaire ducal de Lesneven 1486 1P 

4 E 131 71   Henri LE GALL notaire royal de Lesneven 1593-1614  8P 

4 E 131 72   J. GAROFF  notaire royal de Lesneven 1654 1P 

4 E 131 73   GAULTIER  notaire royal de Lesneven 1657-1660   3P 

4 E 131 74   Olivier GILLARD notaire royal de Lesneven 1654-1677   3P 

4 E 131 75   Claude GILLARD notaire royal de Lesneven 1678-1719  6P 

4 E 131 76   GOUYON notaire royal de Lesneven à Kerlouan 1582-1600  1P 

4 E 131 77   GOUZILLON notaire ducal de Lesneven  1514-1540  1P 

4 E 131 78   GOUZILLON notaire ducal de Lesneven  1458 1P 

4 E 131 79   Alain LE GRAND notaire royal de Lesneven  1617-1627  PP 

4 E 131 80   J. GRART notaire ducal de Lesneven 1528 1P 

4 E 131 81   Tanguy GUEGUEN  notaire royal de Lesneven  1655-1684  PP 

4 E 131 82   Y. GUEGUEN 1667 notaire royal de Lesneven 1P  

4 E 131 83   Hervé LE GUEN notaire royal et apostolique de Lesneven 1690-1721  PP  =4 E 264 

4 E 131 84   Y. LE GUEN notaire royal de Lesneven 1601-1613 

4 E 131 85   LE GUEN notaire royal de Lesneven 1540-1546  1P 

4 E 131 86   DE  GUERLOGODEN notaire ducal de Lesneven 1499  1P 

4 E 131 87   Jean GUILLARD notaire royal de Lesneven  1637-1680   PP 

4 E 131 88   Yves GUILLEC  notaire royal de Lesneven 1534  1P 

4 E 131 89   GUILLOU notaire royal de Lesneven 1584-1608  4P 

4 E 131 90   Jean GUIOMAR notaire royal de Lesneven  1622-1640  4P 

4 E 131 91   LE GUYALLE notaire royal de Lesneven    1632  1P 

4 E 131 92   Denis Marie GUYMAR notaire royal de Lesneven 1777 PP 

4 E 131 93   Denis Marie GUYMAR notaire royal de Lesneven 1778 PP 

4 E 131 94   Denis Marie GUYMAR notaire royal de Lesneven 1779 PP 

4 E 131 95   Denis Marie GUYMAR notaire royal de Lesneven 1780 PP 

4 E 131 96   Denis Marie GUYMAR notaire royal de Lesneven 1781 PP 

4 E 131 97   Denis Marie GUYMAR notaire royal de Lesneven 1782 PP 

4 E 131 98   Denis Marie GUYMAR notaire royal de Lesneven 1783 PP 

4 E 131 99   GUYMAR notaire royal de Lesneven 1660-1689   4P 

4 E 131 100 Guillaume HAMON  notaire royal de Lesneven 1625-1665  8P 

4 E 131 101 HARCONNER   notaire de Léon 1630-1645 1P 

4 E 131 102 LE HEZON  notaire royal de Lesneven  1545   1P 

4 E 131 103 François HIR  notaire royal de Lesneven 1576  1P 

4 E 131 104 Mathieu HIR  notaire royal de Lesneven 1679-1704  5P 

4 E 131 105 J. HIR notaire royal de Lesneven 1630-1643  1P 

4 E 131 106 Jean HUON  notaire ducal de Lesneven 1505-1523  1P 

4 E 131 107 LE HYR notaire royal de Lesneven  1622-1643  1P 

4 E 131 108 V.INISAN notaire royal de Lesneven 1653-1660 1P 

4 E 131 109 J. JAFFRE  notaire royal de Lesneven 1658-1667  2P 

4 E 131 110 Yves JAMIN notaire royal de Lesneven 1655-1682  8P 

4 E 131 111 LE JARQUIN notaire royal de Lesneven 1595 1P 

4 E 131 112 LE JEUNE  notaire royal de Lesneven 1611-1638   3P 

4 E 131 113 G. LE JEUNE notaire royal de Lesneven 1642-1649  4P 

4 E 131 114 G. LE JEUNE notaire royal de Lesneven 1689-1701  4P 

4 E 131 115 JEZEGOU notaire royal de Lesneven  1659   1P 
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4 E 131 116 Hervé JOBERT notaire ducal de Lesneven 1507-1520 1P 

4 E 131 117 F. KERANGUEN notaire royal de Lesneven 1612-1635  2P 

4 E 131 118 Jean KERASQUER notaire ducal de Lesneven 1517  1P 

4 E 131 119 Jean KERDANET notaire ducal de Lesneven 1525  1P 

4 E 131 120 Sébastien KERGOMARD notaire royal de Lesneven  1677 1P 

4 E 131 121 KERGROAS notaire royal de Lesneven  1540 1P 

4 E 131 122 G. KERIBER notaire ducal de Lesneven 1517-1520  1P 

4 E 131 123 KERNATOUS  1669 notaire royal de Lesneven 1669 1P 

4 E 131 124 KEROZNEN notaire ducal de Lesneven 1522  1P 

4 E 131 125 Jean KERANNOU notaire royal de Lesneven 1633-1643  3P  

4 E 131 126 Hamon  KERSAUSON notaire royal de Lesneven  1555-1576  1P et 4 E 102 

4 E 131 127 KERSAUSON notaire royal de Lesneven 1610 1P 

4 E 131 128 KERSCAU notaire royal de Lesneven 1528 1P 

4 E 131 129 Cézar DE KERVEN notaire royal de Lesneven 1726-1752  5P 

4 E 131 130 Jean LAIR  notaire royal de Lesneven 1615-1639  3P 

4 E 131 131 René LAMARRE notaire royal de Lesneven  1742-1761  8P 

4 E 131 132 Y. LAROCHE notaire royal de Lesneven 1539  1P 

4 E 131 133 Y. LARVOR notaire royal de Lesneven 1611-1650  6P 

4 E 131 134 A. DE LAUNAY notaire royal de Lesneven 1577-1609  3P 

4 E 131 135 Guillaume LE JANNIC notaire de Penmarch à Lesneven 1786-1814   10P 

4 E 131 136 Guillaume LE JANNIC notaire de Lesneven AN6-AN7  2P 

4 E 131 137 Alain LEON notaire royal de Lesneven 1624-1631  2P 

4 E 131 138 M. LESELEUC notaire royal de Lesneven à Cléder  1528-1555  3P 

4 E 131 139 LOCHCONGAR notaire royal de Lesneven 1580  1P 

4 E 131 140 Hervé LOHENNEC notaire royal de Lesneven 1608-1627  4P 

4 E 131 141 Olivier MAHIEU notaire royal de Lesneven 1611-1630  2P 

4 E 131 142 Charles MARION notaire royal de Lesneven 1696-1747  PP 

4 E 131 143 Jean MARION notaire royal de Lesneven 1649-1665  3P 

4 E 131 144 Hervé MASSON notaire royal de Lesneven 1682  5P 

4 E 131 145 Hervé MASSON notaire royal de Lesneven 1683  PP 

4 E 131 146 Hervé MASSON notaire royal de Lesneven 1685-1686   77P 

4 E 131 147 Hervé MASSON notaire royal de Lesneven 1687 PP 

4 E 131 148 Hervé MASSON notaire royal de Lesneven 1688 PP 

4 E 131 149 Hervé MASSON notaire royal de Lesneven 1689 PP 

4 E 131 150 Hervé MASSON notaire royal de Lesneven 1691 PP manque 1690   

4 E 131 151 Hervé MASSON notaire royal de Lesneven 1692 PP 

4 E 131 152 Hervé MASSON notaire royal de Lesneven 1693 2P 

4 E 131 153 Hervé MASSON notaire royal de Lesneven 1694 PP 

4 E 131 154 Hervé MASSON notaire royal de Lesneven 1695 PP 

4 E 131 155 Hervé MASSON notaire royal de Lesneven 1696 PP 

4 E 131 156 Hervé MASSON notaire royal de Lesneven 1697 PP 

4 E 131 157 Hervé MASSON notaire royal de Lesneven 1698 9P 

4 E 131 158 Hervé MASSON notaire royal de Lesneven 1699-1700 PP 

4 E 131 159 Hervé MASSON notaire royal de Lesneven 1702 4P manque 1701 

4 E 131 160 Hervé MASSON notaire royal de Lesneven 1704 9P manque 1703 

4 E 131 161 Hervé MASSON notaire royal de Lesneven 1705 1P 

4 E 131 162 Hervé MASSON notaire royal de Lesneven 1706 4P 

4 E 131 163 Hervé MASSON notaire royal de Lesneven 1707 4P 

4 E 131 164 Hervé MASSON notaire royal de Lesneven 1708 8P 

4 E 131 165 Hervé MASSON notaire royal de Lesneven 1709 2P 

4 E 131 166 Hervé MASSON notaire royal de Lesneven 1710 4P 

4 E 131 167 Hervé MASSON notaire royal de Lesneven 1711 4P 

4 E 131 168 Hervé MASSON notaire royal de Lesneven 1712 6P 

4 E 131 169 Hervé MASSON notaire royal de Lesneven 1713 2P 

4 E 131 170 Hervé MASSON notaire royal de Lesneven 1714 6P 

4 E 131 171 Hervé MASSON notaire royal de Lesneven 1716 1P 

4 E 131 172 Hervé MASSON notaire royal de Lesneven 1717 1P 

4 E 131 173 Hervé MASSON notaire royal de Lesneven 1718 3P 

4 E 131 174 Hervé MASSON notaire royal de Lesneven 1720 1P 

4 E 131 175 F. MAUCAZRE  notaire royal de Lesneven 1627-1657  3P 
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4 E 131 176 Gabriel MAUCAZRE notaire royal de Lesneven 1634  2P 

4 E 131 177 Goulven  MAUCAZRE notaire royal de Lesneven 1582-1608   2P 

4 E 131 178 MAUCAZRE notaire royal de Lesneven 1560-1574  1P 

4 E 131 179 François Paul MAUGUEN notaire de Léon à Ploudaniel 1699- 1703 6P 

4 E 131 180 H.MAZEAS notaire ducal de Lesneven 1482 1P 

4 E 131 181 MELENEC notaire ducal de Lesneven  1526  1P 

4 E 131 182 MENAGE notaire royal de Lesneven  1658 1P 

4 E 131 183 F. MENIER notaire royal de Lesneven1661-1685  1P 

4 E 131 184 Yves MENUYER notaire royal de Lesneven 1613-1615  1P  

4 E 131 185 F. MESNAIGE notaire royal de Lesneven 1634-1646  3P 

4 E 131 186 Y. MOIGNnotaire royal de Lesneven 1636-1676  3P 

4 E 131 187 MONFORT notaire royal de Lesneven 1603 1P 

4 E 131 188 MOREL notaire royal de Lesneven 1638  1P 

4 E 131 189 N. MORIN notaire royal de Lesneven 1662  1P 

4 E 131 190 N. MORVAN notaire royal de Lesneven 1668  1P 

4 E 131 191 Hervé NOBLETZ notaire royal de Lesneven  1567-1612   6P 

4 E 131 192 David NOËL notaire royal de Lesneven  1613-1650  PP 

4 E 131 193 Charles OLIVIER notaire royal de Lesneven 1716-1762  9P 

4 E 131 194 Robert ONFREY notaire royal de Lesneven 1740-1754    PP et 4 E 122 

4 E 131 195 Alain PAPPE notaire royal de Lesneven 1600-1608  5P 

4 E 131 196 Nicolas PAYGE  notaire royal de Lesneven 1603 1P  

4 E 131 197 PERERIN  notaire royal de Lesneven 1541  1P 

4 E 131 198 Yves PHILIPPE notaire royal de Lesneven  1629   1P 

4 E 131 199 POUNCE notaire royal de Lesneven   1644-1664  1P 

4 E 131 200 C. PONDAVEN notaire royal de Lesneven 1644-1647  1P 

4 E 131 201 Laurent POULLET notaire royal de Lesneven  1634  1P 

4 E 131 202 PONCELIN notaire royal de Lesneven 1570 1P 

4 E 131 203 René LE PRINCE notaire royal de Lesneven 1627-1630  3P 

4 E 131 204 F. QUEINNEC  notaire royal de Lesneven1660-1687  1P 

4 E 131 205 QUERLOGODEN notaire ducal de lesneven 1507  1P 

4 E 131 206 Prigent ROCHOU notaire royal de Lesneven 1606-1681  2P 

4 E 131 207 ROLLAND  notaire royal de Lesneven  1613  1P 

4 E 131 208 ROLLAND  notaire royal de Lesneven1660-1672  3P 

4 E 131 209 Gabriel ROPARTZ des réguaires de quiminidilly Kerlouan 1668-1679 1P 

4 E 131 210 G. ROUDAULT     des réguaires de quiminidilly  Kerlouan 1683-1688 1P 

4 E 131 211 Marc ROUDAULT  idem      1641-1670 

4 E 131 212 François ROUX notaire royal Ploudaniel 1767-1777   7P 

4 E 131 213 Yves ROY notaire royal de Lesneven 1575  1P 

4 E 131 214 SALAUN notaire royal de Carman 1663-1666 1P 

4 E 131 215 Y. SALIOU notaire royal de Lesneven 1632-1671   5P 

4 E 131 216 H. DE SILGUY notaire royal de Lesneven 1613-1624  5P 

4 E 131 217 J. DE SILGUY notaire royal de Lesneven 1653 1P 

4 E 131 218 Jérôme SIMON  notaire royal de Lesneven 1688-1724  PP 

4 E 131 219 S. SYMON notaire royal de Roscoff  1624-1635  4P 

4 E 131 220 Yves SYMON notaire royal de Lesneven 1672-1695  PP 

4 E 131 221 Yves SYMON notaire royal de Lesneven 1614-1650  PP 

4 E 131 222 Yves SYMON notaire royal de Lesneven 1623-1631  2P 

4 E 131 223 SPARFEL notaire royal de Lesneven 1600  1P 

4 E 131 224 C. THOMAS notaire royal de Lesneven 1664  1P 

4 E 131 225 Louis TOULLEC notaire de Penmarch à Plouider 1694-1732  PP 

4 E 131 226 Yves TOULLEC notaire royal de Lesneven à  Plounéour-Trez 1737-1757  PP 

4 E 131 227 Christophe  TOURONCE notaire royal de Lesneven 1575 1P 

4 E 131 228 Hamon TOURONCE notaire royal de Lesneven 1587-1620   8 P 

4 E 131 229 François UGUEN notaire royal de Lesneven à Kerlouan 1730-1775  PP 

4 E 131 230 Jean VINGTDENIERS notaire royal de Lesneven 1633-1650  7P 

4 E 131 231 YSEULT notaire royal de Lesneven 1665-1673  1P 

4 E 131 232 YVERNAGE  notaire royal de Lesneven 1655-1667  9P 

4 E 131 233 Yves BOTVAREC notaire royal de Lesneven 1623-1657  9P 

4 E 131 234 Bernard CABON notaire royal de Lesneven 1657-1689  8P 

4 E 131 235 Denis FLOCH notaire royal de Lesneven 1688-1699  1P 
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4 E 131 236 Nicolas ROPARTZ notaire royal de Lesneven 1679-1689  6P 

4 E 131 237 Mathieu OLLIVIER notaire royal de Lesneven  à Kerlouan 1691-1714  4P 

4 E 131 238 Goulven ROUDAUT notaire royal de Lesneven à Kerlouan 1714-1728 2P 

4 E 131 239 Jacques MENIER notaire royal de Lesneven 1688-1720  PP 

4 E 131 240 François KERVILLEAU notaire royal de Lesneven 1722-1728  1P 

4 E 131 241 Jean Marie PROUET notaire syndic de la ville de Landerneau 1706 1P  

4 E 131 242 Guillaume SIMON notaire royal de Lesneven 1695-1725 10P 

4 E 131 243 Jérôme FLOCH notaire royal de Lesneven 1648-1680  3P 

4 E 131 244 Vincent CABON notaire royal de Lesneven 1695-1731  PP 

4 E 131 245 à 256 François LEON notaire royal de Lesneven 1735  PP 

4 E 131 246 François LEON notaire royal de Lesneven 1736 PP 

4 E 131 247 François LEON notaire royal de Lesneven 1737 PP 

4 E 131 248 François LEON notaire royal de Lesneven 1738 PP 

4 E 131 249 François LEON notaire royal de Lesneven 1739 PP 

4 E 131 250 François LEON notaire royal de Lesneven 1740 PP 

4 E 131 251 François LEON notaire royal de Lesneven 1741 9P 

4 E 131 252 François LEON notaire royal de Lesneven 1742 PP 

4 E 131 253 François LEON notaire royal de Lesneven 1743 PP 

4 E 131 254 François LEON notaire royal de Lesneven 1745 PP manque 1744 

4 E 131 255 François LEON notaire royal de Lesneven 1746 PP 

4 E 131 256 François LEON notaire royal de Lesneven 1747 PP 

4 E 131 257 Jean GUEGUEN notaire royal de Lesneven 1617-1627 1P 

4 E 131 258 DE LA HAYE notaire royal de Lesneven  1592 1P 

 

4 E 131 1     Jean Louis ABYVEN notaire royal de Lesneven 1678-1695 9 P 
Du 30/11/1678 

AVEU de succession  de Béatrice LARZONNEUR veuve de Tanguy TALLARMAIN du village de 

PENGUENOU à PLOUGUERNEAU pour La ville neuve PLOUGUERNEAU.Document en très 

mauvais état, découpé sur les bords. ville neuve vieille massière et crèche au couchant terre de 

Françoise MADEC fille de + Jacquette, au nord terre Olivier DONNOU et Marguerite CHEVER, midi 

fabrique de Plouguerneau, une pièce de terre chaude de 14 seillons valant par an 3 L 10 S , plus au 

terroir de KERVIDAN 26 seillons cerné des enfants de + Olivier BERGOT ,midi des héritages de 

Anne PERROT et au couchant terre tenue en ferme par Jean LE DOURFEO pour 7 L 10 S quitte de 

charges et parc Caé Bihan  chargé de 12 S à la seigneurie de Kergaeglé . 

Du 30/11/1678 

AVEU de succession de + Hervé CHEVER par Béatrice L’HARSONNEUR  veuve de Tanguy 

TALARMAIN de TREGUENAN à PLOUGUERNEAU pour la ville neuve à TREGUENAN et 

KERVISAULT à PLOUGUERNEAU vieille mazière cernée au nord par terre de Olivier DONNOU et 

Marguerite CHEVER et à l’ouest Françoise et Marie MADEC enfants de + Jacquette BALCON , 

parchemin même succession que devant.  

Du 30/11/1678 

AVEU de succession de + Yves CHEVER son frère décédé sans hoirs et de Marie MAZE leur mère 

décédée depuis 24 ans par Hervé CHEVER pour Kervidan à Plouguerneau maison à four et terres  à 

Gabriel DE PENMARCH. 

Du 19/08/1684 

AVEU pour une maison à Lestréonnec à Ploudaniel de Charles ABHERVE et Françoise BRICOUTTE 

sa femme de St Michel à Lesneven à François DE POULPRY pour ses enfants de son premier mariage 

avec + Anne Gabrielle Louise DE PENMARCH dame de POULPRY .Françoise BRICOUTTE signe 

et Charles signe Charlle APPERVE. Parchemin en très mauvais état  encre effacée. 

Du 23/09/1691 

 VENTE  d’un emplacement de maison avec pierres au village de Penbouillen paroisse de Beusit- 

Connogan par Yves JESTIN et Anne RIOU son épouse de Plabennec et Jean GUIAVARCH et 

Marguerite JESTIN son épouse  à Olivier LE STUM de Penbouillen à Beusit- Connogan .  

Du 08/05/1684 

AVEU pour une demi-maison à Kermab ar FOLL  parc Meur  par François LE REST et Renée 

CEZON de Penarquéar quitte de charge tenu en ferme par Yvon PEZRES pour 12 L acquêt du 
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08/10/1659 , aveu à Paul DE KERLECH baron de TREZEQUIDY . Parchemin en très mauvais état 

percé en son milieu. 

Du 06/04/1692 

 PARTAGE de succession de + Yves RONYANT pour les biens de Coatannabat à Plabennec  par 

Yves RONYANT, Marguerite ROCHCONGAR veuve de Jean RONYANT curatrice de ses enfants, 

Nicolas BALAZNANT pour lui et pour sa sœur Anne BALAZNANT représentant Isabelle 

RONYANT leur aïeule émancipés de justice sous la tutelle de Louis CHAUVEL sieur des Isles  

sénéchal de la juridiction des Réguaires de St Pol, Jeanne TOULLEC a présent séparée de biens de 

H.H. Paul DONNARTZ autorisée de justice  fille de + Amice RONYANT . 

Du 07/11/1685 

AVEU pour le manoir et terres de Kererec à Ploudaniel d’écuyer Charles DE KERVEN, de 

KEREREC, de KERGADOU  habitant Guipavas autorisé par TROILLE THEPAULT seigneur de 

KERNISAN son curateur honoraire à François DU POULPRY et Anne Gabrielle DU PENMARCH . 

Parchemin mauvais état encre effacée. 

Du 16/07/1681 

VENTE terres à Mesouallen à Plabennec tenu en ferme par Jacques PALLIER et femme, par Michel et 

Goulven BALAZNANT de Coatanabat à Plabennec,  héritiers de + Yves BALAZNANT et d’Isabelle 

ROIGNANT qui est fille de + Yves ROIGNANT du Mousteru à Plouider à Pierre CREFF et Françoise 

HELLAR de Plabennec pour 120 L . Très mauvais état. 
 

4 E 131 2     Raoul ALLAIN notaire royal de Lesneven  1629-1637 3 P 

Du 07/09/1633 

 QUITTANCE à écuyer François CARN de KERNEZENEC  pour 37 L de Jean CABON 

KERBRESAN de Guissény. 

Du 31/01/1631 

DONATION pour OBIT ( parchemin découpé sur les bords pour servir de couverture aux 

mariages de l’an 11 à Lambezellec)  

COUVENT des pères carmes  

Pierre MAILLARD docteur en théologie, Pierre DONART docteur en théologie, frère Pierre 

DE SAINCT MARIE dit BUISSONNEAU sous prêtre, Yves BLOUCH, Frère Goulven 

DINCUFF, frère Julien CORE, frère Michel LE ROUX, frère Albert DE CHATEAU…,frère 

Jérôme DE TREDERN, frère Jean LE CEVEUR tous prêtres, pour l’exécution du contrat du 

22/03/1629 de Marguerite DANDIGNE par son père François DANDIGNE seigneur de LA 

CHASSE à St Malo et de CARMAGARO concernant les messes à la mémoire de la défunte . 

Grosse donation de terres pour 1350 L. 

Du 13/07/1632 

AVEU DE SUCCESSION de + Yvon LE ROI décédé depuis 8 ans par Yvon LE ROI fils de 

Kerleignan à Guissény terres de Kerleignan  Bras en forme de cornière, Parc Vincent , autre 

terre entre terre des enfants de Sezny LOAEC et le chemin le tout pour semer un demi-

boisseau de blé mesure de Lesneven quitte de charge. 

 

4 E 131 3     Alain AUDREN notaire royal de Lesneven 1620-1622 1 P 

Du 20/09/1620 

BAIL pour 1/5 de Mesgludic à Lannilis  par Olivier LE BOURCH prêtre curateur des enfants 

mineurs de Yvon AN OSTIS et de Marie LE BOURCH sa sœur en ferme par Henry 

SALAUN , à écuyer Jean DE BELIGAN sieur de KERBABU de Lannilis, provenant de la 

succession de + Marie KEROUARTZ chargé de 4 sous de chefrente. Très mauvais état 

parchemin. 

4 E 131 4     H. AUDREN notaire royal de Lesneven 1610-1633 2P 

Du 17/04/1613 

BAIL 9 ans pour Kerillo à Plouvorn par Jacques BARBIER seigneur de Kernaon à François et 

Guillaume LE LEDAN frères Jeanne FLOCH leur mère veuve de Yvon LE LEDAN. 
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Du 10/08/1633 

AVEU par Olivier CALVEZ de la succession de + Catherine TALEC  sa mère décédée 

depuis 15 ans et veuve + Olivier CALVEZ son père à René de PENMARCH , (gros aveu 

parchemin bon état) terres à Runglas,Tefferan, Kerazan, Kervenny, an Run, Mesmeur , 

Measjean à Plouguerneau dont au Runglas une maison neuve située entre les terres d’Yves 

Saitté d’une part et  terre de messire Jan JAFFRETZ prêtre et à Kervenny 3 seillons entre 

terres des enfants de + Guillaume Saitté et  François THEPAULT . 

4 E 131 5    Jacques AUDREN notaire royal de Lesneven 1580-1584 1P 

Du  25/02/1582 

PARTAGE de succession des héritages de Martin PENANDREF et Constance LEON leur 

mère par Pierre LEON, Jean LEON , Marie LEON épouse de Guillaume GOULPHEN Pierre 

GOFF garde de Jean GOFF son fils de Jacquette LEON, Jeanne LEON épouse de Jean 

GALEZ et Yvon PENANDREFF pour lui  et pour sa   sœur Isabelle PENANDREFF de 

Plouguerneau, les LEON de Brouennou. Très mauvais état. 

 

4 E 131 6    Laurent AUDREN notaire royal de Lesneven 1584-1589 2 P 

Du 05/10/1550 

AVEU pour une pièce de terre de Valance LE JEUNE épouse de Guillaume KERGOËT 

seigneur de KERALIOU à Jacques GEBRYANT seigneur de KERBABU de la paroisse de 

Lannilis. Parchemin illisible encre passée et gros trou au centre. 

Du 17/11/1580 

VENTE de terres et maison  succession de + Derien AN PORTZ  par Jacques AN PORTZ fils 

de parc Kerbigot entre terre Olivier ABAUTRET et les enfants à Yvon CANNIC , autre parc 

de Kerhabo entre terre de Jean MAHEC et Marguerite GUEGUEN le champs et montagne 

illecques et Meas Kerhabo proche de l’évêque de Léon sous St Goueznou , à Jean 

BELIGANT pour lui et pour noble homme Jacques BELIGANT sieur de KERBABU par 

contrat du 29/01/1579 . 

 

4 E 131 7    AUDREN notaire royal de Lesneven 1679 1 P 

Du 03/04/1679 

AVEU de succession pour Keramezec à Ploudaniel par Goulven KERMAREC comme 

curateur des enfants mineurs de + honorable homme Yves MAZé décédé depuis 8 ans de son 

mariage avec honorable femme Marguerite BLOAS sa veuve terre à Rescolic cernée terre 

Marguerite MAZé et Marie GUILLERM  pour la semence de 1 Boisseau ¼  de blé et par celle 

de Alain CALVETZ, sous la seigneurie de François DE POULPRIS et de dame Anne 

Gabrielle DE PENMARCH sa compaigne  et une pièce de terre de semence de  2 boisseau de 

blé cernée des terres de Anne MAZEC et le chemin de la franchise sous la seigneurie de 

Coatlestremeur . 

 

4 E 131 8   Jean BALAZNANT notaire royal de Lesneven 1618-1639 4 P 

 Du 11/08/1621 

PAIEMENT de rançon de 300 écus par Prigent de LISCOËT sieur de KERGO frère aîné et 

les autres parents pour écuyer Guillaume de LISCOET sieur de KERMEUR fait prisonnier de 

guerre depuis quatre à cinq mois par les sieurs de KERVAZRET et COADOU . 

Du 01/01/1624 

Contrat de vente de pièces de terre à Plounéventer par Yves BODENNEC fils d’autre Yves et 

Marguerite BUZARE sa femme à Jean ABGUEGUEN de Plounevezestrec pour 180 L.Terroir 

deAn Boulan entre terre de Hervé STEPHAN d’un coté et terre de Goulven BOLLOCH 

d’autre, au terroir de Kerbrelaouen dit Measiou Coatquelen entre terre de Hervé LE BORGNE 

le vieil et terre Olivier PONT . 
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Du 21/11/1621 

AVEU  de Hyérosme et Yves LUNVEN de Plouider pour le terroir de Bourch Bihan à 

Plabennec à Olivier de COATNEMPREN seigneur de ROUAZLE, TREPOMPPE, 

KERDONNARCH . 

Du23/03/1620 

AVEU de Guillaume BLEAS et Marie MEAR sa femme du village de Keriouroux à 

Plounéventer à René DE PENMARCH pour Clezennec maison et terres parc Mespilat entre 

terres des dits BLEAS avouant et le dit seigneur et entre terre de + Anne BLEAS et la 

franchise Illecques Prat Leguer . et le Cornelic Mespilat entre terre des BLEAS et enfants de + 

Anne BLEAS , et Douar QUEFFURUS échu à la dite MEAR par avance d’échange avec le 

sieur de KERYMON , plus Liors ar Punc . 

 

4 E 131 9    P. BALAZNANT notaire royal de Lesneven 1618-1639 1 P 

 Du 14 septembre 1625 

AVEU de Succession  de + Guillaume CORRE demeurant à Taulé par sire Henry JAC  

curateur de Hervé, Hiérosme, Elienor, Anne et Marie CORRE enfants mineurs à Gabriel 

GOUZABAT et Françoise KERLYUYER sieur et dame de KEROPARTZ , PENALAN, DU 

VIEUX CHATEL ; grosse succession à GOULVEN, maison et terres au BEDIEZ. 

 

4 E 131 10  Hervé Léon BARJOU notaire de Penmarch à Lesneven 4 P 

Du 25/05/1790 

AVEU de succession sans  nommer les décédés par Denis Guillaume BRANELLEC du 

moulin de PENMARCH trêve de St Frégant paroisse de Guissény et Marie BRANELLEC 

demeurant au château de PENMARCH  pour : Guissény, Lannuval tenu en ferme par Marie 

BOSSEUR sous le fief de PENMARCH, à Kernilis  Tréveroc, tenu en ferme par François 

GLANEC sous le fief des Réguaires , à Quiminidilly, Parcou Marie MOAN tenu en ferme par 

François GLANEC  sous le fief de PENMARCH, à Quiminidilly Treverroc tenu en ferme par 

François PAUL , à Plouvien, St Jean BALAVANT une portion du lieu tenu en ferme par 

JOLY, à Kersaint-Plabennec, St Divy une maison tenu en ferme par Jean CAM, à 

Plouguerneau : le moulin de la rive du fief DU CHATEL avec un revenu de 30 L . Licitation 

de Marie BRANELLEC qui a fait valoir le septième de son frère pour la somme de 600 L. 

Du 04/02/1780 

RACHAT de succession à Plouguerneau, par Jean Marie ABYVEN du douaire de sa mère 

Jeanne Honorée PERROT pour 2 L 10 S à Louis François DE PENMARCH.parchemin encre 

effacée. 

Du 19/10/1780 

Réformation de l’AVEU de succession du 30/05/1778 par Hervé LEON pour lui et pour 

François LEON, pour François COEFFEUR et Anne LEON sa femme, pour Jean JAFFRE 

père et tuteur de Anne JAFFRES de son mariage avec +Renée LEON qui était propriétaire de 

1/3 des 1/6 des 5 pièces de terre . Imposition supplémentaire de rachat : 13 S 6 D + 18 S 4 D. 

Du 10/09/1779 

AVEU de succession pour le manoir de Trégustan à Plouguerneau avec ses terres et 

dépendances par Guillaume LE ROY et Marie Jeanne CREF et licitation de partage avec 

Christophe CREF son beau-frère. Manoir de 35 pieds x 15 pieds et 7 pieds de hauteur avec 

deux portes de 26 Cordées de surface totale, cerné au sud par la maison de Pierre BIANNIC, à 

l’Est terre de Madame LA GIROUARDIERE, au Nord terre Etienne CABON du Rheun, à 

l’Ouest la franchise. En plus parc Ar Vilar à Trégustan de 56 cordes entre Etienne CABON et 

le seigneur de COATQUENAN, plus au Lamer Kerjégu 9 seillons cerné au levant par 

Madame GIROUARDIERE, au midy par Pierre BIANIC au couchant par le chemin et au 

nord par François LE JACOBIN DE KERRE . 
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4 E 131 11  Louis BASLANNEC notaire de LISCOET à PLOUDANIEL 1743  2P 

Du 30/10/1743 

BAIL 9 ans commencé du Moulin de Traon Gall à Trégondern , MINIHY de St Pol, de 

Claude Alain BARBIER DE LESCOËT du château de KERNO à Plouider à Yves CASTEL 

et Jeanne LE GOASGLAS sa femme pour 220 L par an et un poids de lin . 

Du 25/01/1743 

BAIL 9 ans pour le Moulin De LISCOËT trêve de Lanarvily paroisse de Kernilis  par Claude 

Alain  BARBIER sieur de LISCOËT à Jean POCHART pour 50 L par an. 

 

4 E 131 12  Henry Bonaventure LE BAUD notaire royal de  Lesneven, Daoudour, de 

Maillé à GOULVEN 1699-1730  31P 

Du 26/04/1725 

AVEU de Hyacinthe ( LE BORGNE) de KERMORVAN prêtre jésuite et procureur des 

prêtres jésuites du séminaire royal de la Marine à BREST pour la Ste Chapelle du Folgoët, à  

Plouguerneau le Hellés une maison, terres jadis appartenant à Yvon LIZIARD de la semence 

de un boisseau de blé mesure de Lesneven, Liors Huellaff, Liors KERADRAON les deux 

pour la semence de 4 ½ boisseaux, parc an Streatgellou pour deux boisseaux, parc Bian, parc 

Bras, Parcquic an Nevez pour cinq boisseaux .Aveu à François DE PENMARCH.Autre aveu 

du même, même date pour le Hélles à Plouguerneau pour une rente de 37 L 10 S. 

Du 06/04/1730 

PROCURATION pour l’émancipation de Jacques MADEC par son père Guillaume, laboureur 

à Larvoric à Plouider incommodé et au lit, de son mariage avec Renée CORRE mineur né le 

25/02/1709. 

Du 05/09/1726 

BAIL 6 ans de bancs, cuisine et cabinet au bourg de Lannilis de M° Etienne GARDERA 

huissier pour lui et pour Marie LE GALL sa femme de St Michel Lesneven a Claude LE 

TARTU de Lannilis, quittant : François LE GOFF et femme, pour 36 L. 

Du 26/05/1723 

DISPENSE d’âge de André COUEFFEUR âgé de 15 ans 3 mois et 22 jours fils de + 

Guillaume COUEFFEUR et de + Elisabeth LE VERGE. Avec extrait de baptême du 

04/02/1708 à Goulven.parrain Jean LE VERGE prêtre, marraine H.F. Catherine KERLIDOU 

sa cousine de Tréflez.EMANCIPATION. 

Du 1702 

AVEU de succession par Maurice CADOUS du bourg de St Frégant pour la succession de + 

Vincent CADOUS son frère décédé sans hoirs et de la moitié de la succession directe de + 

Anne CUEFF leur aïeule : à Tréflez, Goulaniou Bian une terre chaude nommée parc BIZIEN 

de 18 cordes et un pré de 1/3 de journée de faucheur.aveu à Noël DANICAN comte de 

DAOUDOUR à Landivisiau. 

Du 26/04/1725 

EXTRAIT DES ARCHIVES DE LA SEIGNEURIE DE PENMARCH 

AVEU du 15/08/1624 Hervé MARCHALAND, Guillaume BROUDIN, François 

KEROULLE chanoines , fondation faite par Alain DE POULPRY sieur de LAVENGAT 

doyen de la chapelle du Folgoët à Plouguerneau : Poul Scao et parc Ar Cresyat pour la 

semence de 6 boisseaux de blé aveu fait en raison du décès de Guillaume QUERE et Goulven 

SIMON sacriste et négociateur des offrandes. 

AVEU du 28/11/1658  

Donation d’une maison et terres pour semer 6 boisseaux  au Hélles à Plouguerneau. 

AVEU du 26/04/1725 

Commenté [JR1]: Sosa 1184 
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Même biens Chapelle du Folgoët aveu par Hyacinthe DE KERMORVAN père jésuite. ( Il 

s’agit de LE BORGNE De KERMORVAN ). 

Du 25/04/1703 

BAIL 6 ans commencé pour un pré à Coat an Escop à Lampaul -Guimilliau par Joseph De 

KEROUARTZ seigneur de LISLE manoir de Lezarazien à Guiclan à Yvon LE DIREUR  de 

Coat an Escop à LAMPOL pour 12 L par an . 

Du 18/07/1701 

BAIL 9 ans d’une demi-maison couverte de genêts crèches et écuries à Coatmeur à 

Landivisiau par Joseph DE KEROUARTZ seigneur de LISLE et autres lieux demeurant au 

manoir de Lesarazien à Guiclan,  loue à Alain et Yvon LE ROUX et Marguerite ABGRALL 

leur mère pour 100L par an, l’autre moitié appartient au seigneur de KERLOAGUEN 

KERNEZEC . 

Du 15/04/1702 

BAIL 9 ans St Michel 1704 pour KERISAMEL à Guiclan par Joseph de KEROUARTZ 

seigneur de LISLE et Perrine LE SENESCHAL sa compaigne du château de LESARAZIEN à 

Guiclan à Millio POULIQUEN,  Jeanne LE MEN sa femme et  Françoise MEAR sa belle-

mère, Guillaume KERBRAT et – Martin sa mère pour 240 L par an , plus 60 L de 

commission et « 30 L pour les gens de ma fille ». 

Du 12/04/1703 

BAIL 9 ans commencé au 01/04/1703 pour le parc ar Botquelen près le bourg de LAMPOL  

par Joseph de KEROUARTZ seigneur de LISLE et Perrine LE SENESCHAL du manoir de 

LESARAZIEN à Guiclan , à messire René STEPHAN prêtre DE LAMPOL-GUIMILIAU 

pour 21 L par an. 

Du 20/09/1702 

BAIL 9 ans pour Coadic ar Serpent  à Lampaul- Guimiliau par Joseph DE KEROUARTZ  

seigneur de LISLE manoir de Lesarazien à Guiclan à Olivier GOURMELON tailleur et Marie 

ABGRALL sa mère du bourg de Lampaul pour 12 L par an . 

Du 31/08/1703 

BAIL 9 ans pour la St Michel 1704 de la moitié de la métairie de Loumenven à Guiclan par 

Joseph de KEROUARTZ seigneur de LISLE et Perrine LE SENECHAL sa femme du manoir 

de LESARAZIEN à Guiclan à Thomas MEAR , François KERIEL et Jean PICART pour 16 L 

par an et 22 L commission ( ce bail est pour jean PICART Thomas MEAR et François 

KERIEL ) 

Du 31/08/1703 

BAIL identique au précédent ( bail pour Thomas MEAR )de la ½ métairie de Loumenven. 

Du 28/08/1703 

BAIL 9 ans pour la moitié du manoir de KERDELLEC paroisse de Guitévédé  par Joseph 

KEROUARTZ  faisant pour dame Perrine LE SENECHAL son épouse absente ,héritier de + 

Renée DE MESNOALET sa mère de LESARAZIEN en Guiclan ( je ne sais pas si c’est sa 

mère à lui ou a elle) .à François LANCOU et Marguerite LE SCAN sa femme pour 123 L par 

an et commission de 15 L. Caution de Yves PEZRON et Yves DERIEN de Guitévédé. 

(Deux actes identiques ) 

Du 31/08/1703 

BAIL 9 ans pour le convenant  KERIOUALL  par Joseph KEROUARTZ seigneur de LISLE 

de LESARAZIEN à Guiclan à Yves TOUEC et Catherine CREN sa femme, François 

ABGRALL et Jeanne MEVEL sa femme pour 165 L par an, commission de 60 L et 14L pour 

mademoiselle de LISLE KEROUATZ sa fille aînée . 

Du 13/08/1726 

VENTE de Maes Pen an Leuz à Guilers par Jean TOURNELLEC et Barbe CORRE de  

Kerimer Bihan à Kernilis à Jean  ROPARTZ et Marie LE JEUNE sa femme de Trégarec 
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paroisse de Kerlouan conformément au contrat du 12/09/1718  au rapport de G. 

LHABASQUE et l’appropriation du 07/08/1721 pour 150 L . 

Du 05/10/1723 

BAIL de 9 ans pour la St Michel 1726 (reconduction du bail du 10/09/1716)par Yves 

MARREC DE MONBAROT sieur du dit lieu demeurant à PLESIDY évêché de Tréguier 

faisant pour Louis Anthoine DE BREHAN comte de LISLE , BOIS BOISEL, LA VIGNE, 

LA HAY , LESTREVENNEC de la ville de St Brieuc à Jérôme BERTHOU manoir de Sclus à 

Plounéour-Trez pour 30 L et 5 L de commission . 

Du 12/05/1722 

CONTRAT de désistement de succession de + Goulven ABIAN et Louise BOUDENNEC sa 

femme entre François PEN mari de Marguerite ABIAN dit UGUEN de la ville neuve à 

Kerlouan et Marie ABIAN dit UGUEN femme de H.H. Mathieu COZ maître de barque 

,absent étant à Châteaulin, demeurant à Brignogan paroisse de Plounéour-Trez . 

Du 05/10/1723 

BAIL 9 ans à la St Michel 1726 pour Pont Ar Groas à Plounéour-Trez  par Yves MARREC 

de MONBAROT pour Louis Anthoine DE BREHAN comte de LISLE, et c… a Guillaume 

BODENNEC et François HABASQUE , de quatre parcs de terre chaude par suite du décès de 

+ Guillaume BODENNEC beau-père pour 45 L par an et 5 S de commission . 

Du 17/08/1728 

BAIL 9 ans (document en très mauvais état)pour KERFOC  par François Gabriel DE 

PENMARCH de St Frégant à Christophe LE JACOBIN et Jeanne LHOME sa femme et 

Jacques LE JACOBIN leur fils pour 95 L par an et 30 L de commission. 

Du 12/11/1722 

BAIL 9 ans pour KERSAVA ? à Kernouès  par M° Vincent CABON sieur de KERNEYEN 

notaire de St Michel à Lesneven a Yves HENRY et Catherine MESTRUS sa femme pour 190 

L par an. Jean GRALL quittant, Guillaume HENRY prêtre pour Catherine. 

Au dos : pièce de procès pour le comparant de cautionnement à GARVERA. 

Du 22/03/1723 

EMANCIPATION de Jean 21 ans, Hervé 13 ans, Isabelle 16 ans, enfants mineurs de + David 

NOËL décédé il y a quinze jours et de Marie ABHERVE. Jean ABYVEN de KERCUZ à 

Plounéour 1/3 degré, Guillaume ABYVEN 1/3, Michel LUNVEN ¼, Jacques FALCHUN 

mari de Marie ABYVEN tante, Alain PREMEL ¼, Yves PREMEL 1/3, maternel :Hervé LE 

BORGNE 1/3 de Tréflez, Jean ABGRALL ABHAMON 1/3 de Plounéour, Jean CORFA mari 

de Catherine ABGRALL ABHAMON 1/3, Jean FAVE mari de Louise ABHERVE, Henry 

BROUDIN mari de Mag. ABHERVE 1/3, Gabriel SIMON oncle. 

Du 06/01/1727 

PROCURATION pour décret de mariage de Renée Marie ABIVEN par Jacques LE GUELL 

tuteur mari de Marie ABIVEN sœur alité au bourg du Folgoët , elle est recherchée en mariage 

par Jean LE ROUX fils d’Hervé et de + Jeanne PEZREN de la ville de Lesneven. Présent 

Jean EN ULVOAS oncle de Kerdu à Guicquelleau. 

Du 04/01/1727 

PROCURATION pour décret de mariage de Marie MADEC veuve de Guillaume ABYVEN 

curatrice de Marie ABYVEN actuellement dans les geôles de Lesneven,  pour le mariage avec 

Jean LE ROUX fils d’Hervé et de Jeanne PEREN. 

Du 05/01/1721 

VENTE de part de succession de François PARLOUER de Brest Recouvrance pour lui et 

pour Françoise PARLOUER sa sœur de Guipavas  à 1/2 Jeanne PARLOUER veuve de Jean 

LOYOU du bourg de Milizac qui ont reçu 197 L pour la moitié d‘entre eux de la rente portée 

au contrat du 06/08/1707 payé par 1/2 Gabriel LE CAÏLL et Louise PARLOUER sa femme . 

Du 06/08/1707 

Commenté [JR2]: Vu 

Commenté [JR3]: Vu 
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POUVOIR de saisie à pour 21 L de pension alimentaire due a Gratienne LE BEGOT  

curatrice de ses enfants mineurs de + Yves LE BILLON de St Louis en la ville de Brest  pour 

la contrainte de Tanguy GUIOT du moulin du pont et Jean GUILLOU de Kergreven paroisse 

de Guimilliau parents maternels des mineurs. 

Du 29/06/1701 

RUPTURE de bail par Paul MALEGORN curateur  de Traonidily à Plouénan qui avait été 

consenti en avril 1698 à François MENEZ de Landivisiau qui obtient 4 L pour rupture de sa 

location. 

Du 01/08/1699 

BAIL 3ans reconductible 9 ans pour Kervesan à Plouvorn par Gabriel LOYER pour le 

marquis de KEROUARTZ du manoir de LESARAZIEN à Guiclan à H.H. Olivier TANGUY 

et Marguerite BEUZIT sa femme (absent ) pour 165 L par an et 20 L de commission terres 

manœuvrées par Tanguy et Guillaume PICQUART . 

Du 25/05/1703 

TRANSACTION après procès de succession entre H.G. Noël ROPARTZ et Bregite MEVEL 

sa femme et Jacques ROPARTZ leur fils d’une part et Hervé RANNOU et  femme de Traon 

ar Velin à Lampaul-Guimiliau qui avaient acheté a Guillaume MEVEL le 02/05/1703 pour 

450 L d’autre part ont désigné comme experts H.G. Laurent LE GAT de Rozconnen pour les 

ROPARTZ et H.G. Mathieu ABGRALL de CHEF DU BOIS pour les RANNOU .Les 

RANNOU obtiennent 6 journaux de terre et la moitié de parc An Ty et la totalité de parc ar 

Leur Iselaff , les RANNOU devront rembourser 225 L aux ROPARTZ les terres provenant de 

la succession de + guillaume MEVEL  sur lesquels Noël ROPARTZ avait les droits de 

préséance et droit lignager . 

 

4 E 131 13  Goulven BEC notaire de Coatmeur Penmarch de Lesneven 1731-1751 7P 

Du 30/10/1744 

TUTELLE du mineur d’Anne GUIADER et de + Christophe CUEFF de Kervelleran à 

Plouzévédé  suite à son remariage avec Hervé SIBIRIL. Didier CUEFF et Françoise 

GUIADER sa femme de Kerogan à Plouneventer cousine germaine, François LEDAN et 

Jeanne GUIADER sa femme de Cumunal à Plouvorn, Olivier  LE ROUX mari de Marguerite 

CREN de Plouzévédé .Parchemin. 

Du 16/08/1749 

AVEU de Alain LE Naé  mari de Jeanne LE COAT de coatiroux à St Frégant pour Prat ar 

cosquer à Guissény provenant de la succession directe de Nicolas LE COAT et tenu en ferme 

par Jean DONVAL pour 6 L. entre terre de Guillaume BROCH et terre de la seigneurie de 

Penmarch.3 L de chef rente à Penmarch. Parchemin mauvais état. 

Du 22/12/1747  

AVEU  de Gabriel CUEFF et Michel PONT  de Tréguestan à Plouguerneau pour l’achat en 

indivision d’une parcelle de terre au seigneur DE PENMARCH, au midi terre d’Yves 

RUELEN et celles du sieur de KERGOARIVES TOURONCE chargée de 30 S de chef rente. 

Du 20/05/1749 

AVEU de Françoise ABHERVE veuve de Claude LOSSOUARN pour son fils Hervé pour 

terre à Lanvrain à Goulven, document en très mauvais état déchiré avec des absences de 

morceaux. 

Du 22/12/1747 

AVEU de Goulven LE ROUX et Marie LE ROUX sa sœur pour Plouguerneau Tréguestan 

Lochoré un pré nommé Foen Noquich Lochoré venant de la succession pour moitié de leurs 

parents + Yves LE ROUX et + Jeanne LEON , un quart de la succession de + Jeanne LE 

ROUX leur sœur veuve de Mathieu MORVAN décédée le 23/10/1746 et pour le dernier quart 

de + Françoise LE ROUX leur sœur. Terre cernée du douet à rouir de Françoise PERROT de 
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Lesneven, chemin menant à Kergouain à Plouguerneau et au nord les enfants de Maurice 

KERSCAVEN et Françoise PERROT, tenu en ferme par Jean BALIOU pour 6 L 10 S. Rachat 

32 S 6 D et 20 S de chef rente à Louis François DE PENMARCH. 

Deux documents identiques. 

Du 22/01/1748 

AVEU de Claude BERNARD de Feunteuniou à Plouider pour Parc Creis Keradennec et parc 

ar nouagen à St Frégant  succession de Marie LEOST , cerné des terres des héritiers de Marie 

LEOST et terre de Claude K/OULLE et terre de René BERNARD et l’autre parc par les terres 

du seigneur de LESGUEN et le chemin ,chargé de 30 S de rente à René BERNARD , tenu en 

ferme par Christophe LIVINEC pour 14 L par an. 

Du 07/07/1748 

AVEU de partage après démission de la mère Marie OGUER par Françoise LE LOAEC 

veuve de Jean TALEC de Kerallan à Plouguerneau pour un demi parc de terre chaude à 

Kerjégu, Parc Ar Marvich de 68 Cordes cerné des terres de Jean UGUEN , le champ de 

Mestregustran l’autre moitié appartient à Jeanne et Marie UGUEN filles de Jean ;à Kerjégu : 

un demi parc Odeveur Huellaff de 20 Seillons ou 4 cordes cerné par Jeanne et Marie UGUEN  

et père, dame de KERUNNOT et enfants de François UGUEN. Rachat de 25 L contrat de 

partage du 18/06/1748. 

 

4 E 131 14  Jérôme BERTHOULOUX notaire royal de Brignogan 1772-1806 PP 

du 13/12/1776 

BAIL 9ans de Mesiou Menbal à Lesiridec à Kerlouan par Hyacinthe François COUPPE par 

procuration de Jonathan DE KERGARIOU comte de KERVEGAN  à François GAC  pour 9 

L par an, bail commençant à la st Michel 1778. 

Du 27/10/1778 

BAIL 9 ans pour le Parc Kerbiguet et les terres  à Plounéour-Trez par Marie Anne Louise 

PEPETIT veuve de M° Pierre ROLLAND faisant pour Madame MAHOUDEAU DE 

BOTMINY veuve de Charles René DE MAILLE à Jean Louis François HARDY sieur de 

KEREVAL pour 100 L. 

Du 25/02/1779 

VENTE d’un parc à Penesquivallet à Plounéour-Trez par Jean BERTHOULOUX et Anne 

GOURHANT sa femme venant de la succession de + Michel GOURHANT père et beau-père, 

à Yves LE MAZE de Poultoussec à Plounéour-Trez pour 57 L , terre cerné à l’ouest par terre 

des enfants à Laurent GOURHANT au levant terre d’Alain MORIZUR et Marie 

GOURHANT . 

Du 29/01/1779 

BAIL 9 ans de quatre pièces de terre sablonneuse au Cosquer ou Pontusval à Plounéour- Trez 

par Bonaventure Renée DE TREDERN veuve de Jacques Jean DE TREDERN habitant la rue 

Segalen à Lesneven St Michel, à Jean ROUVEL , Marie et Anne RONVEL de Pont ar groas à 

Plounéour-Trez pour 22 L , bail commençant en 1784. 

Du 21/03/1783 

Prise de possession de la Chapelle de Lochrist à Plounévez en déshérence suite au décès 

de+Yves MOAN fils de Alain et de Marie OLLIVIER,  prêtre curé de Tréflez, par Roland 

BIZIEN prêtre de Tréourgat avec l’autorisation de l’évêque de Léon 

Du 09/07/1785 

CONTRAT DE VENTE à réméré 3ans  d’un parc à Rubalan à Kerlouan par Jacques PONT et 

Marguerite HABASQUE  sa femme de Kergolec à Kerlouan vendeurs et Tanguy LE MAZé et 

Marie Anne PONT  sa femme de Croisouliés à  Kerlouan pour 300L , soumis à la douzième 

gerbe, sans autre charge. 

Du 28/10/1785 
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PROCURATION d’émancipation de Alain et Marie LE ROY mineurs de Yves LE ROY et de 

Marie ROUDAUT leur père et mère «  étant très vieux et caducs » de Ruvas Tréflez. 

Du 03/10/1786 

VENTE du champ Clos Ar Gac au RUDOLOC  à Plounéour-Trez par Jacques PONT et 

Marguerite HABASQUE de Kergoloc à Kerlouan à François JACQ et Marie CALVEZ sa 

femme de Kerurus à Plounéour-Trez pour 24 L. 

Du 26/10/1786 

VENTE  de 4 pièces de terres à Pont Ar Groas à Plounéour-Trez par Marie Anne Louise 

PREPETIT veuve de Pierre Roland MAHOUDEAU seigneur de BOTMINY de St Michel à 

St Brieuc à présent à Plounéour-Trez faisant par procuration du 09/06/1784 de Charles René 

De MAILLE mari de Angélique Charlotte DE BREHANT de la rue de Grenelle faubourg de 

St Germain St Sulpice vendeurs, à Jean Pierre François HARDY sieur de KEREVAL 

HARDY du manoir de Kereval à Plounéour-Trez pour 3200 L. 

Du 19/07/1787 

VENTE à Kerlouan à Tregarec champ de Menhy et une pièce de terre par Jérôme LE 

BORGNE et Marie LAGADEC de Menbleis à Plounéour-Trez à Goulven PONT et Anastase 

LAGADEC de Kerverven à Plounéour-Trez cerné au levant par Gabriel SALOU, midi M. 

HABASQUE avocat, couchant chemin, nord Guillaume LE TIGREAT et la pièce de terre 

nord la grève, levant Jean BRETON, midi la fabrique, couchant Yves HABASQUE pour 111 

L . 

Du 20/01/1788 

AVEU de succession par François LE GALL pour les mineurs de défunt François CORRE de 

Lisle à Guicquelleau, Jean et Marie CORRE émancipés et François CORRE émancipé mari 

de Marguerite LE MAO du bourg du Folgoët à Guicquelleau pour Kernilsan à Lanarvily terre 

de Kerviguet manœuvré par Vincent BRELIVET pour 5 L, un autre parc manœuvré par Hervé 

ABGUEGUEN pour 6 L . Succession de François CORRE décédé depuis 15 mois. Aveu à 

Pétronille LE PAPE propriétaire de Lescoat. 

Du 04/11/1788 

VENTE par Jean CHERVERT mari de Marie LE VOURCH de Tréguinoc à Kerlouan, Jean et 

Françoise LE VOURCH, Yves PONT et Marie LE VOURCH de la terre du Pont à Plounéour-

Trez, Jeanne et Marie LE VOURCH sœurs du tiers ordre de St Dominique de Menbleis à 

Plounéour-Trez vendeurs à Jacques Guénolé Denis De KEREDERN seigneur de Marque de la 

rue Notre Dame à St Michel Lesneven pour 238 L , à Kerlouan : parc Liors ar Vourch terroir 

de Poulalouarn cerné est :Gabriel PRIGENT, midi : Claude AUTTROU, nord : Hervé FAVé, 

un autre parc de terre chaude cerné à l’est par Vincent UGUEN au midi par Goulven 

HABASQUE, nord par Nicolas HALLEGOET. Plus une chambre. 

Du 26 germinal AN 12 

PARTAGE de Succession de + Hervé SIBIRIL et de + Anne GUIADER en deux lots entre 

Fidèle SIBIRIL  père de famille, Hervé et Catherine SIBIRIL de Treguer commune de 

BODILIS pour le premier lot et Jeanne SIBIRIL veuve de Jean LE ROUX  du même lieu pour 

le deuxième lot . Gros aveu. 

Du 06 vendémiaire AN 03  

BAIL 9 ans pour terres et maison à  Keréoc à Plounéour-Trez par Marie Louise LE BRAS 

veuve d’Yves BERTHOU de Keramis à Plougar à Pierre FOUASSEUR et Jeanne CALVEZ  

de Keréoc à Plounéour-Trez pour 84 L . 

Du 25 frimaire AN 13 ou 16/12/1804 

VENTE de Roudouan à Plounéour-Trez par Jean LE NI mari de Louise BIHAN de Kereval à 

Plounéour-Trez à Claude LE TRAON mari de Anne BIHAN de Guelet Goulhan à Goulven 

pour 480 F et 342 F pour le reste de la rente. 
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4 E 131 15  Charles LE BESCOU notaire royal de Lesneven 1623-1662 2 P 

Du 14/07/1645 

AVEU pour Mesdidouar à Kerazan, Plouguerneau par Yves BESCOND et Jeanne BESCOND 

pour la succession de Béatrice LOSHOUARN fille de + Charles LOSHOUARN et  de Jeanne 

PHILIPES  manœuvré par Jean CALVETZ pour 27 L 15 S. 

Du 26/02/1662 

AVEU de Jean LE ROUX  mari de Claude PLANTEC, Yvon PELLAN père et garde de ses 

enfants avec Elisabeth PLANTEC, Yvon CREFF mari de Anne PAYGE, Maurice 

GUIAVARCH mari de Marguerite PAYGE , Marie PAYGE femme de Jean THOMAS , 

héritage de + Charles PAYGE prêtre décédé il y a dix mois . Gros aveu terres à Kerdudal, 

Liortz Issellaff, parc Coz, Ar Penanderf plus maison . 

 

4 E 131 16  BIHAN notaire royal à Lesneven 1677-1677 1P 

Du 06/03/1677 

PROCES pour paiement de dot par Vincent DE KERANGUEN seigneur de 

TRAOUNGUEVEN son curateur de St Michel Lesneven, et par le seigneur de PENMARCH 

son gendre, au père de sa femme . Papier en très mauvais état par en poussière manque tout le 

haut du document. 

 

4 E 131 17  P. BIHANYE notaire royal de Lesneven 1510-1540  2P 

Du 11/05/1540 

AVEU pour feunteun meur 

Du 13/04/1540 

AVEU de Louise LE DOULYE autorisée par Marc CARDINAL son mari pour des biens à 

Elestrec village de Feunteunmeur.( feunteuméas) 

 

4 E 131 18  J. BLEAS notaire ducal de Lesneven 1477 1P 

16/06/1477 

AVEU pour terres et maison à kerlech à GUISSENY par Marguerite RESFILY à Charles de 

COATMENECH .  
 

4 E 131 19   Jean BLOUIN  notaire royal de Lesneven 1630-1642 4 P      

Du 08/11/1642 

VENTE de terre par Yves DENIEL de Lescluz à Plouider ½ courtil des héritages de Prigent 

THOMAS et Brigide BODENEC sa femme par contrat du 28/12/1636 à François THOMAS 

curateur des enfants mineurs de + Yvon THOMAS et de Françoise L’ORANT sa veuve de 

Plouider pour 147 L et 60 L de frais . 

Du 22/03/1641 

AVEU de François MAUCAZRE et Guillemette  LE GUEN sa compaigne sieur et dame de 

KERBIRIOU de Lesneven ont payé à Jacques LE GAC  sieur de KERALIDEC absent la 

somme de 105 L . 

Du 16/05/1639 

Procuration de Gabriel MESNOALEC sieur de KERUSAVAL  qui demande à être libéré de 

la curatelle des cadets de COATIBESCOND. 

Du 18/09/1637 

DEMANDE de partage pour le contrat de mariage entre Prigent de COATELEZ seigneur de 

COATNAMPREN, GOAZALE, KERASMON et dame Françoise LE MOYNE fille aînée de 

+ Yves LE MOYNE et Guillemette DE KERSAUSON seigneur et dame du Vieux Châtel , 

après le décès de Marie et Thomine LE MOYNE dames de KERDALAEZ et de 

PENANQUER  demande le partage de succession  à René LE MOYNE sieur du vieux châtel 
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son frère. Elle obtient : le convenant du Carpont en Plouider, le lieu noble de TROBILY en 

Plounévez et un parc de terre à Tréflez . Parchemin encre effacée. 
  
4 E 131 20  G LE BORGNE notaire  royal de LESNEVEN 1628-1644 2 pièces 
 

Du 29/01/1644 

VENTE d’une rente foncière  de Guillaume DE CORNOUDILIC seigneur de KERENOU du 

manoir de Lislerivon à Ploudiry  à  Olivier LARVOR sieur DE LA HAYE de St Michel à 

Lesneven, rente de 8 sous 4 deniers sur le fond d’une maison située au bout suzain de la halle 

de la ville de Landerneau, tenu en ferme par Jacques PEPIN orfèvre pour 10 L monnaie 

d’Espagne ,le prix principal de 248 L 16 S  dont 180 L comptant.  Signé au tablier DU 

BORGNE. M° Michel ABHERVE, G  LE BORGNE ( ABHERVE signe Noël ABHERVE) 

 Du 21/10/1628 

CONTRAT  pour deux anniversaires  entre le 

Capitulaire de l’église cathédrale de Léon , Julien K/ANGUEN doyen, Yves GAT, Christophe 

LESGUEN, François MESSAGER, Rolland POULPIQUET, François FLOCH, Nicolas LE 

MAÎTRE, Nicolas PAUGAM, René DU LOUET , Guillaume TREGUIER tous chanoines de 

l’église cathédrale de SAINCT PAUL ,assemblés et écuyer François GOURIO sieur de 

KERELEC du crucifix Sainct Paul , a touché 360 L tournois de rente constituée pour la 

dotation de deux anniversaires , faite par Yves LE HIR par contrat du 22/12/1627. 

240 L et 15 L de rente annuelle à raison du denier seize pour l’anniversaire solennel célébré à 

chaque 27 novembre pour prier pour le dit défunt LE HIR et six vingt ( 120) L  pour 

l’anniversaire simple , rente assise sur les biens du lieu de Prat Bihan paroisse de Plousezny 

tenu du fief de Quiminidilly et manœuvré par Olivier FORESCHIER qui paie 78 L par an au 

sieur de KERGOFF sous Yves SYMON HH de Guisezny, M° Gabriel GUERER rédige le 

contrat , Gabriel TREDERN sieur de LARVOR de Plougoulm signe pour FORESTIER, 

signatures : LESGUERN, TREGUIER, POULPIQUET députés du capitulaire, René 

LESCOAT, Fr. GOURYO, Y. SYMON, Gab. TREDERN, G :LE BORGNE notaire royal. 

 

4 E 131 21   Louis BOUCHER notaire royal de Lesneven 1722-1754 PP 

Du 19/06/1733 

VENTE d’une rente foncière de 38 L par an, par Michel LE GENTIL prêtre recteur de 

Ploudaniel, à Nicolas PALUT prêtre de Ploudaniel et  à Claude PALUT son frère de 

Lescrozon à Crozon, pour 760 L au denier vingt, assise sur Lescrozon. 

Du 23/12/1731 

BAIL 9 ans par Gabriel Mathieu De SILGUY de la ville de Quimper, à Yves TROADEC du 

Cosquer et Jean BIAN de Pontuval à Plounéour-Trez, de deux parcs : Parc Cariou et Parc 

Avenlech pour 16 L par an. 

Du 01/10/1739 

BAIL 9 ans pour 1742 par Gabriel Marie Mathieu De SILGUY de Landerneau, à Yves LE 

ROUX et Françoise BRANELLEC sa femme de Goasglas à Plouider, pour le parc Kerarvilly 

à Plouider, pour 25 L par an. 

Du 08/03/1729 

REMBOURSEMENT de rente constituée par Guillaume François Louis De SILGUY héritier 

de Guillaume François De Silguy seigneur de Coatibescond son frère aîné, qui était héritier de 

+ Françoise De COATAUDON dame de Beligant du manoir de Coatibescond à Guiler, 

remboursement à François TROADEC de Cosquer à Plounéour-Trez de 108 L de principal 

pour la rente de 6 L par an à la défunte. Bail 9 ans pour le Cosquer pour 16 L par an. 

Du 23/12/1731 
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DETTE de Anne BROUDIN veuve de François TROADEC du Cléguer à Plounéour-Trez à 

Guillaume François Louis de Silguy 45 L de retard de fermage pour Anaverzlech, payable par 

Yves CALVEZ du Cosquer à raison de 12 L par an sur son fermage de Roulaniou. 

Du 06/04/1748 

VENTE par René LOSSEC, Joseph TONNART et Marie LOSSEC sa femme, de ¾ d’un 

quart d’une maison à Kerhornaouen à Guissény, à René BERNES et Marie BERTHOU sa 

femme de Poultoussec à Guissény pour 139 L 10 S. 

Au dos : reste a savoir si Jean LE LOSSEC est consorts des héritages collatéraux de Françoise 

FORICHER sa tante. 

Du 29/01/1742 

EMANCIPATION par Yves LE ROUX organiste de Lesneven, malade et au lit, de Françoise 

LE ROUX sa fille de son premier mariage, procuration à M° René LAMARRE. 

Du 21/05/1737 

BAIL 9 ans par Antoine COISY et Marie Charlotte MARION sa femme de la rue Bourret à St 

Martin Morlaix, à Jean DOL et Marie LE MEN sa femme, et à Yves LE MAISTRE et Claude 

PEROT sa femme, pour le lieu du Bediez à Tréflez, pour 200 L par an. 

Du 26/03/1746 

BAIL 9 ans par Goulven LE LIORZOU pour lui et comme tuteur de François ROMEUR de 

La Forest, à Jean LE TRAON en remplacement d’Yves JEZEQUEL, pour la parcelle de 

Kerivaz au terroir de Kerdiliziant à Guipavas, pour 22 L par an. 

Du 20/04/1733 

VENTE à réméré de 6 ans par François TOULLEC et Marie BRELIVET du moulin 

deKeriber à Plouien, à Jean BEYER sieur du Muriou, du parc Kerhamon au terroir de 

Kerdurant paroisse de Kernilis, chargé de 10 S 10 D de dîme à l’évêque de Léon en 

contribution avec François BRELIVET, Yves LAZIOU veuf de Louise BRELIVET enfants 

de + Catherine BEYER. Prix de 112 L 10 S. 

Du 18/03/1726 

CONVOCATION pour partage des biens de + Jean GUIAVARCH notaire mari de Jeanne 

ROLLAND. Gilles GUIAVARCH de Trégarantec Kervaziou, Claude GUIAVARCH de 

Kerlasten Plouguerneau, Christophe CALVEZ mari de Marguerite GUIAVARCH, François 

BRETON père et garde de Michel son fils et de + Marie GUIAVARCH deLanrivan à 

Plouguerneau, François LE GALL mari de Jeanne GUIAVARCH de Kerlouan, Bernard LE 

JEUNE de Pont Pol, Bernard TERRENE mari d’Anne GUIAVARCH de Kerusac à 

Trémenech, Julien BERNARD mari de Jacquette LOSSOUARN du moulin du Raden à 

Kermouan. 

Du 28/10/1727 

VENTE réméré 3 ans par Hervé GACQ du moulin Nevez à Plouzané, de deux parcs à Kervus 

Tréflez, à Hervé LE BORGNE, cerné par terres des héritiers de Françoise LE BRAS. Pour 

480 L, moitié comptant, le reste à raison de 18 L 15 S par an payable par Urbain BUZARE  

son fermier. Succession de Marie BUZARE sa mère. 

Du 19/10/1750 

AVEU d’Yves ROUDAUT et de Renée LE ROY sa femme du Divés à Tréflez, Marc 

GUENNEGAN et Marguerite LE ROY sa femme de Measanstourm à Lanhouarneau, 

François GALLIOU et Jeanne LE ROY sa femme de Ruffily à Ploudaniel, aveu à François 

Claude BARBIER chevalier seigneur de Lescoët, pour pré Fouennec nevez terroir de Kerogon 

à Ploudaniel, chargé de 6 L par an à Quillimadec pour service à l’église. Succession de Marie 

CHOPIN mère des LE roy décédée depuis 21 mois. Manœuvré par Salomon CHOPIN oncle 

pour 45 L par an. 

Du 29/12/1732 
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VENTE par Jeanne LEURREOU veuve d’Hamon PENGAM et par Hervé CORRE et 

Marguerite PENGAM sa femme, à Jean BRETON, du terroir de Châteauneuf à Lanarvily, 

pour 682 L 10 S. 

Du 26/06/1743 

AVEU de Jean-Pierre QUIDELLEUR et Marguerite QUIDELLEUR pour la succession 

Guillaume QUIDELLEUR père, Marie SIMON mère, de Françoise SIMON femme de Yves 

PENGAM pour 1/8, rachat 45 L.Papier très mauvais état. 

Du 14/05/1751 

AVEU de François BALCON de Plouguerneau, Anne BALCON veuve de Charles HENRY 

de Kerdreusant à Guissény, Jean LARCHEUR et Jeanne BALCON sa femme de Keroulédic à 

Guissény, à L.F.D.P, pour Plouguerneau terroir de Le Lia, Armorique une maison et courtil 

entre terre Vincent LEON et Jean LAURANS, autre courtil de 4 cordes tenu en ferme par 

Marie BALCON pour 17 L 15 S. Successin de François BALCON père décédé depuis 34 ans. 

Du 26/04/1742 

EMANCIPATION de Michel LUNVEN mineur de + Alain, agé de 22 ans, né le 03/03/1720. 

Du 12/08/1735 

PROCURATION pour émancipation de Jérôme BODENNEC fils d’Olivier  malade et au lit 

du petit Keride Kermoné à Plounéour-Trez. 

Du 27/02/1733 

EMANCIPATION de Jean CORRE mineur de Guillaume et de Catherine PO NT de 

Créacharibot à Plougar. 

Du 23/09/1723 

BAIL 7 ans par Marie LE GALL hôtesse et débitante de vin à St Michel Lesneven et par M° 

Etienne GARDERA notaire son mari qui avait acquis de Joseph GUINO fils de + Pierre, pour 

Kernilis logement et dépendances au Sieur LUCAS pour 127 L, et une maison à Goulven 

KERDANNE pour 69 L. 

Du 07/10/1730 

TUTELLE des enfants mineurs de + Claude FLOCH et d’Anne BESCONT suite à son 

remariage avec Jean GOURIOU de Kercleuz à Plouyen. Mère tutrice. 

Du 17/05/1727 

PROCURATION pour décret de mariage de Marie LERROU fille de + Hervé et de Catherine 

SEGALEN, femme de Maurice LE DARRE de Réodeblis à Kersaint-Plabennec. Pierre 

QUERE est nommé procureur. 

Du 11/01/1726 

PROCURATION pour émancipation de Claude PRIGENT veuve de Guillaume PROVOST 

gisante au lit, de Keriolés à Plouider, pour ses enfants Paul et Marie  PROVOST  qui est 

fiançée à Yves ROUDAUT. 

Du 30/08/1727 

TUTELLE de Jean SIMON de Hargou à Plabennec mineur de + François et de + Anne LE 

DAL et de François 8 ans, Anne 13 ans, Marie 11 ans et Jeanne 9 ans. Tanguy LE DAL tuteur 

en remplacement de François MAHOTé. 

Du 20/01/1723 

DECRET de tutelle des mineurs de +François KERDONCUFF et de Anne CORRE, femme à 

présent de Goulven SALLAUN de Milisac. Mère tutrice. 

Du 01/05/1725 

DECRET de tutelle de François 12 ans, Yves 7 ans, Marguerite 9 ans et Françoise 2 ans 

mineurs de + Jean PERSON et de Françoise BLEAS, mariée en troisième noce avec Goulven 

LODIC. Mère tutrice. 

Du 22/07/1735 

Commenté [JR4]: Vu 
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AVEU de François COROLLEUR de Kerlouren à Kernilis, à François Gabriel De Penmarch, 

pour un pré de 3 jours à faucher au terroir de Treverrec chargé de 6 L 10 S de chefrente. 

Acquisition d’avec Guillaume PAUGAM et Jeanne LE DOURFER sa femme par contrat du 

13/08/1734. 

Du 05/10/1730 

BAIL 9 ans pour 1732, par Gabriel Marie Mathieu De SILGUY de Quimper, à Mauricette 

JACQ veuve de François MAUTHIR et à Jean BARON et Jeanne MAUTHIR sa femme de 

Lesneven, pour maison et jardin au bas du château de Lesneven, pour 25 L par an. 

Du 07/08/1752 

EMANCIPATION de Marie Josèphe PERROT fille de + Christophe et de + Marie DERIEN 

de Kerharou à St Frégant, à la demande de Jean PERROT tuteur. 

Du 10/11/1724 

BAIL 9 ans de Marie RIOU et Yves LE BORGNE  ( Catherine BELLEC sa mère), à Gabriel 

FORICHER et Goulven BRETON son gendre du manoir de Lanmeur à Guissény, pour six 

pièces de terre à Kervezennec pour 60 L par an. 

Du 18/09/1734 

PROCURATION pour saisie et vente des biens d’ Honorée DOLL veuve de Jean KERBOUL 

de Kernilis, par François Gabriel De Penmarch, pour manquement aux réparations de sa 

ferme. 

Du 20/08/1725 

BAIL 9 ans par Jean BEYER sieur du Muriou de Tréveroc à Kernilis, à François PERSON 

fils de Jean de Keriérocq à St Frégant, maison et terre pour 64 L 10 S. 

Du 19/07/1731 

RACHAT de réméré 6 ans par François LE MOUDER et Louise CAN sa femme de 

Chateauneuf à Lanarvily qui avaient vendu à Mathieu CHAPALAIN et Françoise MAREC sa 

femme de Kerives à Kernilis. 99 L de rachat. 

Du 13/06/1732 

PARTAGE et transaction entre François CORRE de Lanvelar Kersaint-Plabennec, Yves LE 

ROUSIC et Françoise CORRE sa femme de Kermabon Guipavas, François LAVANANT et 

Catherine CORRE sa femme de Créachgourlaouen à Plabennec, Guillaume PIRIOU mari de 

Marie CORRE, les CORRE enfants de + Yves et de Françoise UGUEN, et Honorée UGUEN 

veuve d’Alain ANDRE de Kergolestrec à Quicquelleau, les UGUEN filles de + Trégarec et de 

+ Marie PRIGNT. Succession des précédents. 

Du 18/03/1738 

BAIL 9 ans  pour 1740 de Joseph LE ROY sieur du Parc, pour 1/3 du moulin au Ducà 

Kernoués, à Laurent DONNARS et Marguerite SIMON sa femme du moulin de Kergosty à 

Kernoués en remplacement d’Alain CABON, pour  95 L par an. 

Du 23/09/1730 

AVEU de Noël RONYANT du moulin blanc à Plabennec, à Louis Marie De Poulpry, pour 

une rente de 4 L 10 S sur un parc à Kergoff Plabennec, succession de Jacques CLEACH père 

et garde de + Marie RONYANT. 

DU 08/03/1723 

BAIL 9 ans de François Louis de Silguy seigneur de Coatibescont de Guilers, à Maurice LE 

BOUEDEC et Jeanne  GUEGUEN sa femme de Gouasglas à Plouider pour une pièce de terre 

pour 21 L par an. 

Du 05/10/1730 

BAIL 9 ans 1733 de Gabriel Marie Mathieu De SILGUY, à  Yves LE ROUX et Françoise 

BOUEDEC sa femme de Gouasglas à Plouider pour le parc Kerarvily en remplacement de 

Maurice BOUEDEC beau-père, pour 21 L par an . 

Du 19/07/1731 
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VENTE à réméré  de 6 ans de François LE MOUDEN et de Louise CAN sa femme de 

Châteauneuf à Lanarvily à Mathieu LE CHAPALAIN et Françoise MAREC du manoir de 

Kerivés à Kernilis du parc Kerarvily  pour 90 L.  

Du 09/03/1723 

BAIL 9 ans de François Louis De SILGUY seigneur de Coatibescont, à Mauricette JACQ 

veuve de François LE MAUTHIR et Jeanne LE MAUTHIR sa fille veuve de Yves EONIC du 

château St Michel Lesneven, pour la maison et jardin où elles habitent, pour 25 L par an. 

Du 16/10/1740 

BAIL 9 ans pour 1741 de Gabriel Marie Mathieu De SILGUY, à Jean BARON et Renée 

GOURVENNEC sa femme de Lesneven St Michel, pour la maison et jardin au bas du château 

à Lesneven pour 25 L 10 S. 

Du 11/11/1738 

VENTE par Barbe CORRE sans réméré de Kernilis, à son frère Jean CORRE de trois parcs , à 

Trévéroc Kernilis et Naont à Plouguerneau pour 558 L. 

Du ../11/1650 

RACHAT de son manoir par Guillaume FARN et Françoise RIOUALEN sa femme sieur de 

RENAULLIN de Guipavas, du manoir qui avait été vendu par + écuyer Yves De Kermellec 

sieur de Keranguiorec, à M° Jean CABON notaire le 07/06/1646, et revendu à Alain LAVIEC 

sieur Du bouren. Papier très mauvais état. 

Du 23/07/1728 

PRESENTATION, de la chappelenie fondée par Jean ABGRALL, vacante, suite au décés de 

Claude ABHERVE-GUEGUEN prêtre de Plounéventer, à François TRAONEZ prêtre du 

manoir de Kergreguen, présentation par François GRALL de Kerdion à Plouneventer, valant 

36 L par an. 

Du 29/12/1729 

BAIL commencé subrogation par Goulven SALAUN de Kerellaouen à Tréflez, bail du 

08/11/1728, de Claudine GOUARANT veuve de Guillaume BUZARE tutrice de ses mineurs 

et maintenant femme de François LE ROY de Kersehan à Plouider, pour une pièce de terre à 

Kerellaouen qui est remplacée par Guyon HENRY du Runiou à Tréflez pour 4 L 10 S par an. 

Du 21/04/1741 

SENTENCE du procés du 28/05/1740 qui condamne Tanguy LOTTRIAN, Guillaume 

DOURFOUR, Guillaume PAUGAM, Hervé RIOUAL, Claude BERGOT, René ROUSIC, 

François BOSSEUR, Gullaume LAGADEC, Jeanne PERCHERIN veuve de Gabriel 

GOULVEN, Yves CALVEZ , qui paieront solidairement 420 L de dommages et intérêts à 

Clette CABON sieur de Kerandraon, avocat, pour la démolition des fossés de la montagne de 

Carman. 

Du 30/06/1740 

AVEU de Jeanne Françoise De KEROUALLE veuve de Jean BEYER sieur du MURIOU et 

Guy leur fils, et pour Marie Louise LE BEYER sa sœur femme du sieurde Kergrach de la 

ville de Brest, à François Gabriel de PENMARCH, pour Kernilis un demi pré chargé de 6 L 

10 D par an, succession de Jean BEYER père décédé en janvier 1740, plus des terres à 

Kernilis Lansalliou par acquisition d’avec François TOULLEC et Marie BRELIVET. Rachat 

112 L 10 S. 

Du 20/07/1739 

AUTORISATION de clôture par Marie Gabrielle MAZE veuve d ‘écuyer Yves De 

CHATEAUFUR sieur et dame de KEROLLANT, fermière des rentes de la seigneurie de 

COETMEUR Quiminidilly, du Cosquer à Tréflez, à Guillaume François COURSON prêtre 

recteur de Plouider pour clôture d’une partie du marais de Prat Kergraoc,  30 S de chefrente. 
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Du ../11/1738 

BAIL 6 ans commencé par Hervé BESCOND fabrique de Trégarvan, à Hervé LE HENAFF 

de Kerbrat à Trégarantec pour deux parcs et logette à Kerselan pour 13 L par an. 

Du 04/11/1739 

BORNEMENT de communauté suite au décés de Renée LE MESMEUR, par Yves LE 

DREUX M° maréchal, pour ses enfants Jeanne-Marie et Marie-Renée LE DREUX. Total 392 

L 10 S. 

Du 02/10/1744 

BAIL 9 ans par Anne Guillemette De BELINGANT femme de François Gabriel De 

PENMARCH, à Hervé THOMAS et Jacquette LE BOULCH sa femme de Kerilly bourg de St 

Frégant pour 111 L par an. 

Du 2./09/1738 

VENTE par Guillaume QUIDELLEUR et GUERNIOU de la ville de Guingamp, à Yves 

QUIDELLEUR de St Jégu à Ellestrec pour 285 L, de leur part d’héritage de + Marie SIMON. 

Du 20/03/1723 

AVEU d’Yves LEZOU, Jean ROPARS et Corentine LEZOU sa femme, succession de Anne 

IVINEC décédée depuis un an qui avait acquis de Nicolas LE LOSSEC et Gabrielle IVINEC, 

et succession de + Jean L’IVINEC et de + Guillemette ABYVEN aïeux. 

Du 23/03/1730 

VENTE de Pierre APHAMON et Marie PHILIPOT de Trérochan, Benoît APHAMON valet à 

bras de Claude L’ESCOP marchand, Sezni LEDIOU et Jeanne APHAMON sa femme de la 

ville neuve, Marie MELLOQ épouse en seconde noce de Jacques GOURVENNEC, et mère 

des APHAMON de son mariage avec + Benoît APHAMON, vente àFrançois L’ESCOP 

marchand tuteur de ses mineurs de son mariage avec + Marie PARLOUER du manoir de 

Beauregar à Guissény, parcs Kervenez bihan et Kerezoc prat huic, pour 435 L, charge de 4 S 

4 D par an. 

Du 10/12/1731 

AVEU de Goulven MARIE et de Françoise LE ROUX de Tréguestan à Plouguerneau, 

Mathieu MORVAN et Jeanne LE ROUX sa femme de Kergos, pour un pré à Lochoré valant 6 

L 10 S par an, succession de + Yves LE ROUX décédé 08/12/1728 et de  Jeanne LEON 

décédée le 29/11/1731. 1L chefrente. 

Du 03/12/1740 

AVEU de M° Hervé LEON notaire de Lesneven St Michel, à F.G.D.P. , pour Plouguerneau 

terroir de Kervidault, et Kerisoc. 

Du 15/02/1734 

AVEU de François et Anne LE ROUX frère et sœur de Lelia  Plouguerneau,  terres, 

succession de Lévénéze LE ROUX leur mère. Au dos partage de succession de François LE 

ROUX  et Marie THEPAULT depuis 1649 jusqu’à 1737. 17 L de rachat. 
 

4 E 131 22   René Claude BOUCHER notaire royal 1754-AN03PP 

Du 13/04/1777 

ABANDON de bail par Françoise PRISER veuve de Guillaume LE MOAL de Lesneven St 

Michel sur deux prés derrière le couvent des R.P. Récolets, bail du 14/02/1773 de  Denis 

GUYMAR prêtre, Benjamin LAVAU signe pour Françoise. 

Du 10/08/1777 

BAIL 9 ans par Denis GUYMAR prêtre recteur de Guimilliau, pour deux prés derrière le 

couvent des R.P.Récolets, à Nicolas SIMON hôte tenant les «  Trois Rois » et Marguerite 

Jacquette TREGUIER sa femme, pour 100 L par an et doivent fournir caution. 

Du 28/08/1783 
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AVEU de François Louis CHOPIN notaire à Plabennec, tuteur d’Etienne et Marie Jacquette 

JOSEPH  mineurs de + Louis Claude JOSEPH notaire à Landeneau et d’Anne OLLIVIER, 

aveu à Louis Marie Bretagne Dominique De ROHAN CHABOT duc de ROHAN, pai de 

France, prince de Léon, comte du PORHAËL, pour Landunvez terroir de St Couarch maison 

et terres, près de la maison d’Anne PERRUX, plus ½ liors ar leur de 34 cordées. Au terroir de 

Languer cadel le parc Moan de 23 cordées ¾  cerné par Guillaume LE GLEAU et la veuve du 

FRELLAC. A Kergastel parc ar Groas de 30 cordées, cerné par Marie Gabrielle PRIGENT, 

Claude THOMAS, Messiou Menhir, Tachen Mesguen de 92 cordées . Succession de Anne 

OLLIVIER mère et Yves OLLIVIER frère. Rachat 4 L 5 S 6D. 

Du 06/11/1786 

BAIL 9 anspar Denis GUYMAR prêtre recteur de Guimilliau à M° Jacques Jean François 

BALLER greffier pour deux prés derrière les Récolets, pour 90 L par an. 

Du 20/07/1776 

CONSTITUTION de rente par Jean OLLIVIER de Mesyven Lanhouharneau tuteur des 

mineurs de Guillaume ABALEA et d’Anne PAUL décédés à Plougar, et qui remplace 

Guillaume KERRIOU décédé tuteur des dits mineurs suivant tutelle du 17/07/1775. 

Constitution de rente au denier vingt de 45 L par an, assise sur le lieu de Runéval à Plounévez 

payable par Guillaume PINVIDIC et Marguerite POSTEC de la Villeneuve Bodonne à 

Lanhouarneau moyennant la somme de 900 L, caution de Jean Hervé MESANSTOUM de 

Keromnés à Lanhouarneau. 

Du 11/12/1760 

AVEU de François GOURVENNEC et Marie MANACH sa femme de Arbresquelou à 

Plouguerneau pour 1/8 de journal, succession de Christophe MANACH père décédé en 1742, 

suivant partage entre elle, Jean et Goulven MANACH ses frères. 

Du 27/03/1774 

LICITATION  de parts de succession par Louis LE BRAS et Marie GOURVEZ sa femme de 

Kerellou à St Divy, Jean LE BRAS prêtre recteur de Plabennec, Anne MADEC dame des 

Combes pour Jean François LE BRAS absent du pays, Marie Françoise LE BRAS émancipée 

sous Hervé BROUSTAIL curateur et tuteur de Jean François LE BRAS mineur enfant de + 

François LE BRAS, tous de Morlaix St Mélaine, Jean BOUCHER et Marie Françoise TANNé 

sa femme de Goulletquéar à Locbrévalaire, Marie Jeanne BOUCHER sa sœur du bourg de 

Ploudaniel, représentant leur mère Jeanne LE BRAS, François POTIN veuf d’Anne LE 

ROUX de Lestanet à Kersaint-Plabennec, Jean LE ROY mari d’Anne POTIN  de Lisle 

Lesquelen à Plabennec, Yves COZ tuteur de François AUTRET mineur de + Yves et de 

Françoise LE COZ de Kerbrelivet à Milisac, Marie TROADEC son ayeule paternelle ½ sœur 

de François POTIN et de feu autre François POTIN père d’Anne POTIN femme de Jean LE 

ROY. Pré fauchable Fouennec parc an Traon à Lestanet, venant de la succession pour ½ de 

Guillaume LE BRAS père et ayeul des BRAS et BOUCHER, pour l’autre ½  de la succession 

de Marie DONVAL mère des POTIN et ayeule des COZ. A cause du nombre d’héritiers, pour 

une division, Jean BOUCHER rachéte les parts des autres pour 240 L. 

Du 09/06/1790 

EMANCIPATION de Alain LE PAGE étudiant au collège de Léon 24 ans 8 mois, et Maurice 

son frère agé de 22 ans du bourg de Guiclan, mineurs de + Jean LE PAGE et de Jeanne 

LAVOST. 

Du 05/05/1760 

DECRET de tutelle de Nicolas 16 ans et Marguerire QUIDELLER  20 ans mineurs de + Yves 

et de Marie QUILLIAN. Mère tutrice. 

Du 23/06/1760 

DECRET de Mariage entre Françoise CALVEZ fille de défunt Charles et de Marie LE 

JEUNE du moulin Mesguen, émancipée sous René LAZOU du Pont Neuf, récherchée en 
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mariage par François ROUDAUT fils de Didier et de Corentine TANGUI. Ils sont tous 

meuniers. 

Du 08/05/1758 

DECRET de Tutelle de Marie Guillemette ROUDAUT fille de + François soldat et marin à 

Brest et de Marguerite LE GOFF. Mère tutrice. 

Du 20/05/1759 

DECRET de Mariage entre Jean GOURVEZ fils de + Yves et de Marie Anne MAZé de 

Kermahillain à Ploudaniel, et Marie LE ROUX fille de Guillaume et de + Françoise 

RANNOU. 

Du 20/04/1779 

EMANCIPATION de Marie FLOCH âgée de 15 ans mineure de + Jean et de + Jeanne 

JESTIN, sous Jean CUZIAT son curateur particulier. Elle ne pourra vendre ses biens , ni 

contracter mariage sans le consentement du conseil de famille. 

Du 05/01/1780 

DECRET de Tutelle de François QUERE 3 ans fils de François décédé à Feunteun ar 

Queffelec, et de Marie FLOCH. Mère tutrice. 

Du 18/09/1774 

DECRET de Mariage de Marie Françoise SOUTRE fille de + Jean René SOUTRé et de 

Françoise LE JEUNE sa tutrice, avec Jean MER fils de Jean et d’Anne COULOIGNER du 

manoir de Lahaye à Guiclan. François SOUTRé ayeul de Plounévez présent. 

Du 14/07/1774 

DECRET de Mariage entre Anne QUIMERCH fille de + Paul et de + Marie LE JEUNE, avec 

Bernard LE LEYER du bourg de Landivisiau. 

Du 06/02/1775 

DECRET de Tutelle de Guillaume 20 ans ½, Marie 22 ans, Françoise 17 ans et Isabelle 14 ans 

enfants de + Yves VAILLANT du Goulliou à Plabennec et de Marie Anne STEPHAN 

désignée tutrice par le conseil de famille. 

Du 11/02/1775 

DECRET de Mariage de Marie LE VAILLANT 22 ans, fille de défunt Yves et de Marie Anne 

STEPHAN, recherchée en mariage par Yves COROLLEUR majeur fils de + Servais et de + 

Jeanne JAOUEN du manoir de Landouzan chez Bernard LE LETTY au Drénec. 

Du 09/01/1775 

EMANCIPATION de Jean 15 ans 9 mois, Marie 18 ans, Marie Anne  20 ans ½ enfants de + 

Jean JAOUANC et de + Marie ROZEC de Keruzoc à Plounévez. 

Du 15/01/1769 

DECRET de Mariage de René LE GUEN fils de + Yves et de Françoise RIOU de Tréflez qui 

recherche en mariage Jeanne CANTINA fille de François et de + Anne LAGADEC de 

Quéran. 

Du 10/07/1770 

DECRET de Tutelle de Goulven 21 ans, Claude 16 ans, Geneviève 14 ans, Jeanne 12 ans, 

enfants de Ténénan LE VIGOUROUX décédé depuis trois semaines et de Marie TREVIAN 

qui est désignée tutrice. 

Du 02/07/1770 

PROCURATION pour émancipation par Yves CONCQ «  père se sentant caduc et infirme » à 

Tanguy CONCQ son fils du manoir deLaurhas à Plounéves. 

Du 03/10/1770 

DESISTEMENT de tutelle de mineurs de + Goulven Philippe LERRON notaire royal, sa 

veuve Louise Jacquette LERRON ne veut plus assurer la tutelle et est remplacée par messire 

Esprit LERRON prêtre de Plouguerneau, avec accord de Jean Philippe LE GOT notair, Xphe 

GOULVEN, René LE GOT, Jacques ESPINAT mari de Marie Anne LE GOT, messire 
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François Marie LERRON de VILLEGUIOMAR prêtre de Plouguerneau, Olivier 

AGATHANGE THEVEN, François Thomas GUYMAR sieur du Pellain avocat. 

Du 14/05/1770 

EMANCIPATION de Jean CHOPIN fils de + Jean et de Françoise ABGRALL, né à 

Bréventec le 26/03/1752, parrain Yves CHOPIN son frère, marraine Catherine ABGRALL sa 

tante. 

Du 26/02/1777 

PROCURATION pour tutelle de Goulven ABYVEN son fils par Françoise FILY alitée, 

veuve de François ABYVEN de Kermoyen à Plouguerneau, à M° Jean ABERNOT, elle 

demande d’établir l’inventaire des biens de son défunt mari. 

Du 16/07/1776 

EMANCIPATION  de François LE GUEN 15 ans le 27/10 prochain, fils de+ Richard et 

Marguerite LE VOURCH à la demande de son tuteur Claude LE VOURCH de la métairie de 

la Marche à Tréflaouénan. 

Du 13/08/1776 

EMANCIPATION de Jean LE BILLON mineur de + Goulven et de + Catherine APPERé de 

Kerozet à Plouider. Demande de dispense à Paris. 

Du 15/10/1773 

TUTELLE de Marie Marguerite 15 ans, Marie Gabrielle 14 ans, Marie Catherine 5 ans, 

mineures de + Gabriel GUERLESQUIN et de + Jeanne CAZNEUVE décédée le 14 mai 

dernier, de Lesneven St Michel. Tuteur Goulven CAZNEUVE prêtre . 

Du 06/10/1777 

AUTORISATION de vente de ses biens par Marie Perrine MARTIN veuve en 1X de Laurent 

LE MOING, et épouse séparée de corps et de biens du sieur Jean René GARDON son mari, 

jusqu’à concurrence de 5 000 L pour effacer ses dettes, par Goulven HERRY de Pensés à 

Tréflez. 

Du 18/10/1772 

EMANCIPATION de Marie Françoise et Marie Gabrielle KERLEROUX sœurs mineures de 

+ Gabriel et de Elisabeth RIOU de Kerbiguet à Plouider. 

Du 18/02/1771 

PROCURATION à comparaître à M° François LE BRIGANT clerc de Lesneven, par Prigent 

ABALAIN meunier du moulin de Troërin à Plouvorn suivant la sentence du 30/01/1771, pour 

caution du sieur et demoiselle DUVAL de Landerneau. 

Du 24/02/1771 

EMANCIPATION de Françoise Julienne BERTHOU  12 ans fille de + Charles et de Louise 

GUILLERM. 

Du 16/05/1771 

DECRET de Mariage de Laurent POSTEC fils de Prigent et de Marie BIAN  de Traonurus à 

Cléder, et de Catherine ROZEC fille de Maurice de de Catherine CONSEIL de Kerandouez à 

Plounévez. 

Du 25/03/1769 

EMANCIPATION de François Derien, Joseph Marie, Marguerite POULIQUEN frères et 

sœur, mineurs de + Laurent et de + Françoise BOTHOREL de Kerambellec à Sizun ; curateur 

François POULIQUEN. 

Du 05/11/1768 

DECRET de Mariage de Joseph SIMON fils de + Guillaume et de + Marie BIHAN décédés à 

Leurquéar à Lannilis, émancipé sous Joseph JACOLOT notaire, et de Marie Josèphe 

CALVEZ fille de + Jean et de Marie Gabrielle LHOSTIS, et veuve de François LE Laé. 

Du 09/09/1768 
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PROCURATION pour émancipation par François LESTEVEN gisant malade à cause de son 

grand âge, de ses deux deux fils de son mariage avec Marguerite BALLABOUS, de St Michel 

à Lesneven, Jacques-Marie né le 23/02/1748 et Guillaume-Marie né le 09/07/1750, sous René 

Claude BOUCHER procureur. 

Du 24/06/1787 

DECRET de Mariage de Marie TROADEC fille de + Guillaume et de Catherine SOUN de 

Keraon à Lanhouarneau émancipée sous Yves TROADEC, qui est recherchée en mariage par 

Yves TANGUY veuf de Anne SOUN de Penalan à Lanhouarneau. 

Du 04/08/1787 

TUTELLE de René CHOPIN 11 ans mineur de + François Henry et de + Marie Jeanne 

Yvonne LE SQUER de Recouvrance. Tuteur Guillaume GUEGUEN  de Guipavas. 

Du 16/10/1787 

PROCURATION pour émancipation  par Jean ABIVEN malade père de Jean François 

ABIVEN du Mouster à Plouider, à Louis NICOLAS procureur. 

Du 21/04/1771 

TUTELLE de Guillaume 19 ans, Jean 14 ans, Ténénan 12 ans, Marie et Marguerite 17 ans, 

Anne 11 ans, Françoise 10 ans, mineurs de + Alain LE BRAS et de + Marguerite FLOCH de 

Porzguen à Plabennec. François QUERE cousin germain de Mocornou à Plounéventer est 

nommé tuteur. 

Du 30/05/1757 

RÔLE de cotisations pour les mineurs de + Jean PERON et de Marie TREAL, du côté 

paternel suite au décés des cotisants. 

Du 27/03/1691 

AVEU de René DELANOË prêtre chapelain de Kerelven à écuyer de PENMARCH , suite au 

décés de Alain LE HIR recteur de Plougoulm, pour le convenant Enessant à Plouguerneau 

tenu en ferme par Pierre LE PORTER pour 39 L. Rachat 39 L. 

Du 04/04/1787 

EMANCIPATION de Françoise et Anne TROADEC mineures de + Guillaume et de + 

Catherine SOUN de Keraon à Lanhouarneau. 

Du 20/06/1758  

 AVEU du 04/02/1647 par Olivier LEON recteur de Plouescat à Vincent de Penmarch, pour 

Plouguerneau au terroir Enezsancq, liors Mean pour semer 1 boisseau de blé mesure de 

Lesneven, cerné par ROMP et Olivier BERGOT, plus Liors an Paol, au terroir du Run parc 

Meas ar Run de 10 seillons pour semer ½ boisseau de blé, terres sieur HALLEGOET et 

heritiers d’Hervé DENIEL, plus Liors ar fourn pour semer ¼ de boisseau terre des héritiers de 

+ Olivier LANDURE et le sieur de KERVENT, parc nevetz pour semer un boisseau près terre 

Nicolas LE DALL et Yvon ACH, champ de 7 seillons pour semer ¼ de boisseau cerné par 

Yvon ACH et Marie SIMON, un seillon entre Jean QUARADEC et Guillaume LEON, un 

autre seillon entre Henry BODENNEC et le sieur HALLEGOËT, autre seillon pour semer ¼ 

de boisseau près des enfants de + Jean PERROT. Homme Lay : Prigent PREVOST de 

Plouguerneau. 

Du 23/05/1793 

BAIL 9 ans par Jean Baptiste Aimé ROUXEL juge, tuteur de Marie Françoise Nicole 

SEVERIC, Françoise Catherine, et Marie Julienne SEVERIC de St Michel Lesneven, à Jean 

LE VERGE du Quistillic à Landéda, deux parcs TF , pour 48 L par an. 

Du 11 Brumaire ANIII 

BAIL 9 ans par J.B.A. ROUXEL à Yves LE GOFF et Jean L’HOSTIS du Brouennou, d’ une 

garenne pour 100 L par an. 

Du 20/11/1793 
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REGLEMENT amiable entre Guillaume HAMON  fils et ses parents Jean HAMON et Louise 

LAGADEC qui luidoivent 120 L. Estimation du ménage des parents par François Marie 

KEROULLE du vieux Chatel à St Méen a 125 L 10 S.Reste dû 57 L 5 S payable en 2 termes. 

Du 30/07/1787 

VENTE par Yves ABIVEN et Marie KERMARREC sa femme de Keradennec à Plouider, 

Charles KERMARREC de Kerandraon au Drennec, Jacques THOMAS et Marie 

KERMARREC de Chateauneuf à Kernilis, et pour Jean et Christophe KERMARREC, vent à 

Jean Louis LE TERSEC procureur et Marie Anne Jacquette LE BOURCH sa femme de St 

Michel Lesneven, de parts à Runeven Plouider, et Kerveltoc à Tréflez.Pour 340 L. 

Du 04/06/1787 

VENTE par Guillaume KERMARREC et Marie CLOAREC de Kerudalar bian à 

Trémaouezan, Pierre KERMARREC et Anne PELLETIER du Rest à Ploudaniel, Noël 

LAZENEC et Marie KERMARREC de Keambellec à Plounéventer, Maurice BERROU veuf 

d’ Agnès KERMARREC de Remeur à Plounévez, vent à Jean Louis LE TERSEC procureur 

et Marie Anne Jacquette LE BOURCH sa femme de St Michel Lesneven, parts dans Runeven 

à Plouider et Kerveltoc à Tréflez pour 420 L, chargé de 5 sous de chefrente. 

Du 04/05/1771 

AFFEAGEMENT par Mathieu Marie GUYMAR sieur de Coatidreux de Lesneven St Michel, 

à Yves CAVAROT et Marie PONT sa femme, Yves PONT et Marie LE VOURCH sa femme 

de Plounéour-Trez, pour une pièce de terre sablonneuse de ½ journal, 4 seillons. Rente 

annuelle de ¼ de boisseau froment mesure de Lesneven sous peine d’amende de 15 S. 

Du 14/08/1760 

AVEU  de François et Jean Yves BARON frères de Penargroas terroir de Pratpol à 

Plouguerneau, pour Kerlasten à Plouguerneau maison et 45 cordés de terre, autre 44 cordées 

de terre. Succession :1/4 de +François BARON père décédé depuis 5 ans, ¼  de Catherine 

LEON leur mère par acquisition d’avec Yves LE BOURCH et Marie LE ROUX le 

16/07/1750, ½ d’Alain LE ROUX de Creachcoadic à St Thonan qui l’a donné au profit de + 

Christophe CALVEZ et femme père et mère de Jean CALVEZ le 01/12/1739, mais 

appartenait en entier à Françoise CAROFF mère du dit Alain et de Marie LE ROUX et pour 

Catherine LEON mère. Rachat 10 L 10 S. 

Du 31/08/1767 

DONATION au dernier des vivants entre Olivier ROPARS et Françoise BOUCHER sa 

femme du Hellés à Tréflez. Les enfants ne pourront exiger leur part au décés de l’un ou 

l’autre. 

Du 09/11/1776 

BAIL 6 ans par Marie Marguerite LE ROY  de Kergroas majeure, et pour Yves Marie LE 

ROY avocat et Jean Baptiste LE ROY procureur et maire actuel de Lesneven, tous héritiers de 

+ Marguerite KERVENCARN, à Yves LE SAUX et Marie LE BILLON sa femme, pour le 

jardin fruitier de Pont ar born à Lesneven, interdiction de sous-louer, doivent remplacer les 

arbres morts. Pour 36 L par an. 

Du 12/07/1759 

AVEU d’Olivier BALANNEC et Jeanne RUELEN de la Villeneuve Tremer à Plouguerneau, 

à Louis François de Penmarch, pour Plouguerneau Brengourven  deux parcs acquisition du 

20/05/1756 à Jean LE VERGE. 

Du 19/07/1762 

AVEU d’Anne JAOUEN veuve de François GRALL tutrice de Christophe GRALL de 

Penarpont à Guiquelleau, pour une maison et deux parcs au petit Kerizequel à St Frégant. 

Du 10/12/1759 
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AVEU de Jeanne RUELEN veuve d’Olivier BALANEC de la Villeneuve à Plouguerneau, 

pour Tréguestan Kerjègu 7 seillons, succession de Yves RUELEN père décédé en avril 

dernier. 12 L de rachat. 2 actes. 

Du 22/09/1773 

AVEU  de François LEON et Anne CADIOU de Keruzoc à Kernilis, pour terres à Keruzoc de 

120 cordées, par acquisition de Jacques LE ROUSIC et Claudine COADOU du 11/07/1763. 

Rachat 69 L 15 S. 

Du 22/03/1787 

PRISE de possession par Anne JEZEQUEL veuve de François CORRE, autre François 

CORRE son petit-fils émancipé, François LE GALL tuteur de Jean et Marie CORRE tous de 

Quiquelleau, acquisition de Kersehan à Goulven de Olivier LE GRIGNOU sous brigadier des 

fermes au port de Santec pour 436 L. Rachat 55 L et sommation au fermier Jérôme COAT. 

Du 20/11/1757 

AVEU de Hervé THOMAS et Marie DOURMAP sa femme et pour Claudine DOURMAP sa 

belle-sœur infirme, et pour Jean et Guillaume DOURMAP enfants de René de St Frégant pour 

Kerduoch à Guissény, succession collatérale de + Nicolas DOURMAP et succession de 

Marguerite FILY mère. Rachat : 8 S1D. 

Du 15/06/1760 

AVEU de Guillaume LE GALL et Anne ABYVEN sa femme de Kerantorel à Guissény pour 

Keradennec à St Frégant quitte de charge, succession de Marguerite FAVE décédée depuis 11 

ans femme de Maurice CADOUR, de Guillaume CADOUR, MarieCADOUR qui a deux 

enfants avec Yves ABYVEN, Catherine CADOUR  mariée à monsieur BOUREL receveur, et 

Anne CADOUR décédée sans hoirs. Rachat 7L 2S. (Anne ABYVEN fille de Yves et de 

Marie CADOUR). 

Du 23/08/1788 

BAIL 9 ans par Guillaume HARDY prêtre, Marie Jeanne HARDY veuve de Jean Pierre 

HARDY de Plounéour-Trez, à  Paul LE LOAEC et Marie GOURHANT sa femme de 

Kergrohen pour le manoir de Kereval à Plounéour-Trez, pour 270 L par an. 

Du 26/05/1788 

AVEU au Roi de Jeanne Perrine MAHOUDEAU veuve de Jean Pierre François HARDY 

sieur de Kereval, sous ingénieur des Ponts et Chaussées de Bretagne département de 

Landerneau, tutrice de Elisabeth Jeanne Jacquette HARDY, Renée Marie Guillemette 

HARDY, Aimé René HARDY  et JeanMarie HARDY ses enfants, pour Plouguerneau 

Lanneubeur le champ de parc ar Groas du fief du Roi. Sucession 1/3 du père, 1/3 du sieur 

abbé HARDY, 1/3 de + Marie Jeanne HARDY. Rachat : 6 L 13 S 4 D. 

Du 26/05/1788 

AVEU  des mêmes pour des terres à Kereval Plounéour-Trez, gros aveu aveu les noms des 

vendeurs. Rachat 105 L 2 S 3 D. Aveu au Roi. 2 actes. 

Du 26/05Rachat 4 L/1788 

AVEU au fief de TREVIGNY par les mêmes pour une parcelle Plounéour-Trez. 

Du 26/05/1788 

AVEU des mêmes au fief de COATJUNVAL pour Plounéour-Trez à Kereret courtil et 

mesanroch, et roscoff, rachat : 22L 4 S 4 D. 

Du 27/01/1788 

PRISE de possession par Jean Louis LE TERSEC de Runeven à Plouider, tenu en ferme par 

François BERRE, et à Kervellec Tréflez tenu en ferme par Alain SENAN. Achat à Guillaume 

KERMARREC et Yves ABYVEN pour 770 L. 

Du 25/01/1785 

BAN de prise de  possession par Goulven GUILLOU veuf de Marie Jeanne GALLIOU  de 

son acquisition du sieur et demoiselle QUERE du 09/08/1784. 
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Du 04/09/1778 

Domaine Congéable accordé par Anne Marie De COATANSCOURE  comtesse de 

LAUNAY, fille de Alain Paul Vincent De COATANSCOURE>, pour le moulinde Dourguen 

terroir de Kerbiguet, à Jean LE VEZO et Marie CARADEC sa femme, pour 1 000 L pour 9 

ans. Si expulsion ils sont remboursés. 2 actes. 

Du 08/05/1764 

BAIL 9 ans par Yves BECHU négociant de Kerdelvas à Porspoder, à Noël GUILLOU et 

Jeanne PICHON sa femme de Quiquelleau, pour une maison et tinelle au bourg du Folgoët, 

pour 10 L 10 S. 

Du 25/02/1757 

BAIL 9 ans par Alain LE BRAS majeur de + Guillaume et de Marguerite BERTHOU, 

curateur de Guy Marie, Marie Anne ses frère et sœur émancipés du bourg de Landivisiau, à 

François LAZENNEC et Françoise LE LAN sa femme de Streatmeur à St Michel Lesneven, 

pour le dit lieu pour 21 L. 

Du 25/09/1780 

BAIL 9 ans par Pierre LACAZE négociant de Landerneau et Catherine Jeanne LE GOFF sa 

femme, à Jean LE MAÎTRE et Françoise NEDELLEC sa femme de Gorrequéar à Plounévez, 

pour le Grannoc à Plouider, pour 90 L par an. 

Du 17/09/1767 

BAIL 9 ans par Pierre LACAZE négociant à Landerneau et Catherine Jeanne LE GOFF sa 

femme, à Christophe SALLIOU et Marie BOURSICOT sa femme du bourg de Pont du 

Châtel, pour maison et jardin où ils habitent, pour 7 L 10 S par an, reconnaissent devoir 53 L 

de ferme en retard. 

Du 28/03/1766 

BAIL 5 ans commencé par Jérôme Marie LE GOFF de Lesneven St Michel, à Gabriel 

CLEACH et Marie TURRIER sa femme du bourg de Pont du Châtel, pour une pièce de terre 

à Kerandraon Plouider, pour 9 L par an. 

Du 31/08/1766 

AVEU de Christophe LE GALL, Alain, Jean, Honorée, Françoise et Anne LE GALL, pour 

Keradennec à St Frégant, succession de + Christophe LE GALL et de + Marie STEPHAN 

décédée en 1765 père et mère et de Jeanne LE GALL décédée en 1761. Rachat 96 L 19 S 8 D. 

Du 22/09/1747 

TRANSACTION entre Christophe LE GALL  héritier de Keradennec à St Frégant et 

Christophe LIVINEC fermier actuel, experts : François GUEGUEN de Plouyen et Yves 

INISAN de Guissény. LE GALL veut travailler les 2/3 de ses terres à la St Michel prochaine. 

Du 08/11/1773 

AVEU de Guillaume, Jean, Marie LE REFLOCH de Quicquelleau, pour Costen et Kerbezhun 

à Kernilis. Rachat : 8 L 5 S. Succession de + Yves LE REFLOCH père et de Françoise LE 

REFLOCH sœur. 

Du 09/05/1750 

AVEU de Marie THEODEC de Kerillien à Plouider, pour elle et pour Corentin et Jeanne 

THEODEC frère et sœur, pour Marie THEODEC tante, Goulven LE NY mari de Catherine 

THEODEC, Catherine ROSEC veuve de Jacques THEODEC et tutrice de Marie sa fille, pour 

Plouider Kerillien. Succession de Jean THEODEC mort depuis 17 ans et de Marie GOLIAS 

père et mère. A L.F. de PENMARCH. Rachat 6 L, chefrente 3 S. 

Du 10/10/1763 

BAIL 6 ans par Louis Charles De KERVEN seigneur de Kererec de Ploudaniel, à Jean 

MOAL et Marie Anne BLEAS sa femme, pour une maison à four au terroir de Lanvasoc à 

Ploudaniel, pour 39 L par an. 

Du 25/01/1770 
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AVEU de messire Gabriel DANOU sous-diacre de Lannilis, pour la chapellenie de 

Lanrivinen Kergoniou, parcs et garennes, à Guissény, succession de l’abbé De KERDERIEN. 

27 L de rachat à L.F.D.P. 

Du 18/07/1763 

AVEU de Gabriel SALOU et Marie LHABASQUE  sa femme de Poul ar goneuf à Kerlouan, 

pour maison et jardin et terres au Pénity à Goulven, premier lot du partage de succession de + 

Claude ANTHON. Tenu en ferme par Guillaume QUERE pour 18 L par an. 

Du 22/09/1759 

PROCES entre Françoise L’ABBAT veuve d’Alain COULM, tutrice de ses mineurs, Anne 

LE PAPE veuve d’Yves POULIQUEN, tutrice, Marie LE GALL veuve de Jean 

POULIQUEN, Marie POULIQUEN, Alain LEON, Jean RAGEL mari de Catherine 

MESSAGER, Marie KERBRAT veuve d’Alain SIMON tutrice, François HELLOUET, 

Guillaume et autre Guillaume INISAN, demandeurs, contre Gabriel, François, Laurent  LE 

SAINT, et Yves PHILY, défendeurs. Procés pour la concession de Quévaise du 22/12/1741, 

donnée par écuyer François Gabriel GILARD sieur de LARHANTEL, dépendant de  l’abbaye 

du Relec. Confirmation de la sentence de 1760, les défendeurs sont déboutés et condamnés à 

300 L de dommages et intérêts. 

Du 06/12/1759 

AVEU de Jeanne RUELEN majeure de la Grange Kerourden à Plouguerneau, à Tréguestan 

Kerjégu 6 sillons succession de Yves RUELEN père. Parchemin très mauvais état moisi. 

Du 18/06/1758 

AVEU de Guillaume GOURLAOUEN de Chateauneuf Lanarvily, Jacques GOUELIOU mari 

de Françoise GOURLAOUEN tuteur de Goulven QUINOU fils de + Christophe et de + 

Gabrielle GOURLAOUEN décédée depuis 18 ans, Jean CARAEZ du Moguer à Lanarvily, 

Hervé LE HIR mari de Marguerite CARAEZ de St Michel Lesneven, les CARAEZ enfants de 

+ Jean et de Marie GOURLAOUEN décédée depuis 23 ans.Pour Kernilis Treverroc parc 

Quicquelleau quitte de charge, acquisition de Jean GOURLAOUEN décédé depuis 28 ans et 

de Marie LARSONNEUR décédée depuis 40 ans, suivant contrat du 02/07/1695. Succession 

de ceux-ci et succession de Vincent GOURLAOUEN père. LFDP. 

Du 18/02/1758 

AVEU de François René LE TULIER avocat de Lesneven St Michel, tuteur de Vincent Marie 

AUDREN fils de + Jean Marie AUDREN et de Marie Corentine LE CORVAISIER, pour 

Goulven manoir de Lidinec et liorz Cozanty, plus 6seillons, plus 2 seillons, plus une pièce de 

terre à Pen ar Valy manœuvré par Yves et autre Yves ABHERVE frères pour 21 L 10 

S.Succession directe de Louis AUDREN son aieul. Rachat 10 L 15 S, et succession de 

François Louis AUDREN son oncle décédé en juin 1760. 

Du 09/07/1759 

AVEU de Jean LE VERGE de Tréflez, pour Goulven terroir de Poulbuhan, un parc de terre 

chaude . Sucession de François LE VERGE père. 

Du 01/03/1760 

AVEU de Corentin et Hervé CHEVER frères du Run à Kernoués, pour Plouguerneau : parc 

bras et Kervidant de 16 seillons et ½ tenus en ferme parYves ROIGNANT pour 88 L 10S. 

Succession de Jacques et Maurice CHEVER, de Jeanne CHEVER décédée depuis 3 ans, 

Françoise LE DUFF veuve de Guillaume CHEVER décédé depuis 2 ans san hoirs, Marie 

CHEVER décédée sans hoirs et de Marie Anne CHEVER décédée le 16/10/1759 sans hoirs. 

Rachat : 13 L 7 S 8 D.LFDP. 

Du 14/08/1760 

AVEU de François BARON et Yves son frère, pour Plouguerneau terroir de Kerlasten ½ 

maison et crèches, succession de +François BARON père décédé depuis 5 ans et de Catherine 
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LEON mère. L’autre moitié appartient à Alain et Marie LE ROUX de Créachcoadic de la 

succession de Françoise CAROFF mère. Rachat 10 L 10 S par moitié. LFDP. 

Du 03/02/1767 

AVEU de Guillaume ROUDAUT de Keryven à Plouider, tuteur de Yves et Marguerite 

ROUDAUT mineurs de Jean décédé en août 1766, de son mariage avec Claudine LAGADEC, 

et pour Marie CASTEL sa veuve en deuxième noce et tutrice de Guillaume ROUDAUT son 

fils unique, pour Goulven au terroir du Menec ½ maison et terre, l’autre ½ appartient à Marie 

ROUDAUT femme de Hervé BESCOND de St Frégant, en ferme par Goulven GAC pour 9 L 

par an suivant bail du 10/07/1762. Charge de 2 boisseau de froment mesure comble de 

Lesneven, 2 S 11 D par moitié et 2 Deniers obole de chefrente, avec les héritiers de Yves 

MANACH prêtre sur Conq, et avec les héritiers d’Yves APERVE sur Mepallenic, plus à 

Goulven : la moitié de Meziou Coztadraon de 9 sillons, l’autre ½ à Marie ROUDAUT femme 

BESCOND, cerné par M° Alain GEFFROY fabrique de Plouider, et par François BIHAN-

POUDEC, quitte de charge, plus au bourg : 1/6 de maison et terres  près des terres d’Yves 

MENLOUET et de la dame KEROT de Roscoff, l’autre ½ appartient à M° Alain GEFFROY 

qui a acheté à Maurice ROUDAUT et frères, tenu en ferme par Guillaume LAGADEC pour 

24 L. Succession de Jean ROUDAUT, rachat 9 L 5 S pour les ROUDAUT et 2 L 6 S 3 D pour 

Marie CASTEL. LFDP. 

Du 22/09/1757 

AVEU de Jean François LE NER menuisier, père de François-Louis et de Marie-Catherine 

ses enfants de son mariage avec + Marguerite LEOST de Brest St Louis, pour Kernilis une 

pièce de terre à Tréveroc, chargée de 15 D de chefrente à LFDP. Rachat 10 L 14 S, succession 

de Marguerite LEOST décédée le 09/06/1757. 

Du 01/10/1772 

AVEU de Laurent KERMAÏDIC fils unique de + Jacques, de Nodé terroir St Antoine à 

Landéda, pour lui et pour Antoine, Jean-Claude, François, Marguerite femme de François 

HALLEGOËT, Marie-Jeanne et Marguerite KERMAÏDIC frères et sœurs enfants de + Yves, 

pour Plouguerneau, terroir de Kervidant tenu en ferme par Jeanne CALVES veuve de Pierre 

TALLEC et René TALLEC son fils pour 22 L par an, chargé de ¼ de boisseau froment 

mesure comble de Lesneven. Succession de Jean KERMAÏDIC père d’Antoine, et ayeul des 

autres décédé depuis 40 ans qui a laissé 5 enfants : Jacques, Antoine, Yves-Joachim et Anne 

KERMAÏDIC, succession de Jacques + 25 ans, succession d’Anne + sans hoirs, succession de 

Joachim + 20 ans, succession d’ Yves. Rachat 22 L 2 S 6 D. LFDP. 

Du 29/12/1760 

DECRET de Mariage entre Gabriel CALVES veuf de + Françoise BLEAS, et Marie DOLOU 

22 ans mineure de +Jean et de Marguerite OLLIVIER de Gorequer à Ploudaniel. 

Du 12/09/1774 

AVEU de Marguerite NICOLAS fille majeure de Plouguerneau, pour une pièce de terre à 

Rannozian Plouguerneau afféagée par contrat du 24/08/1758 par Louis François De 

PENMARCH, succession de Joseph NICOLAS frère décédé depuis 7 ans, rachat 3L 15 S. 

Du 01/12/1772 

AVEU de Jean-Alain, Goulven et Guillaume ABYVEN, pour la moitié de Parcquic Bléas 

terroir de Laversien à Plouguerneau, l’autre ½ appartient à Constance BERGOT femme de 

René CALVES. LFDP. Parchemin moisi. 

 

4 E 131 23   Alain  BOUDIC notaire royal de Lesneven 1620-1626 1 P 

Du 15/09/1626 

VENTE de la succession de + yvon BALAZNANT , terroir de Kergroas à Plounéventer par 

Derrien BALAZNANT de Plouider, Yvon BALAZNANT fils de Yvon de Kercroaze à 
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Plounéventer héritiers ensembles vente à Jean KERLEGUER et Yves BALAZNANT pour 4 

sous de rente annuelle , quitte de charge sous Yvon KERSAUSON seigneur de BREHANT . 

 

4 E 131 24   Goulven LE BRAS notaire de Lescoat, de Léon à Ploudaniel 1678-1698 1P 

Du 07/09/1683 

BAIL 9 ans pour Kerneac à Ploumoguer d’Alain BARBIER et Alice VRIGNOU de Kernaou 

Ploumoguer à Alain LAOURE et Barbe INISAN sa femme pour 90 L. Quittant LARVOR . 
 

4 E 131 25   BRIAND notaire royal de Lesneven 1648 1P 

Du 26/01/1648 

CAUTION  par  Claude DU MESCAM sieur de MESCARADEC du manoir de Mescaradec à 

Lannilis pour la somme de 2776 L , de Prigent DE COATDELES sieur DE 

COATNEMPREN  logé chez BLOUIN rue St Georges à Paris . Transmis par LE PAGE 

messager ordinaire de cette ville à Paris. 

Maître Mathurin DE SUILLART sieur DESFORGES procureur en la cour de Cauptionnage, 

M. DE PRIMAUDET et René DESRIEUX seigneur évêque de Léon signent le document. 

 

4 E 131 26   Daniel Nicolas BRICHET sieur de Keranec notaire royal de Lesneven 1719-

1743 6 P 

Du 04/09/1731 

VENTE d’une maison à Plounéour-Trez par Louis JOUAN sieur de VILLEJOUAN sénéchal 

et juge du marquisat de Pont-Croix  à Pierre FALCHUN et Catherine BRETON sa femme 

pour 330 L et charge de 3 S 9 D de chef rente et la dîme au Folgoët . 

Du 03/05/1723 

QUITTANCE de Marie BOUDEHEN et Yves COZILIS son mari du moulin de Pen An Hars 

à Leuhan pour Monsieur De BELINGANT à Jeanne LE GOASDU veuve de Charles LE 

BOURCH pour 224 L suivant la sentence de la cour royale de Chateauneuf du Faou 

condamnant Yves Joseph INISAN a l’emprisonnement à Lesneven suivant P.V. de M° 

OLIVIERO gendarme . Elargissement d’INISAN après le paiement. 

Du 18/05/173. 

AVEU de Charles NOUVEL et Jeanne LAOUR sieur et dame de la GRENOUILLAYE de la 

Flèche à Goulven gros aveu parchemin rongé par les souris. 

Du 28/01/1730 

SOMMATION de déguerpir de Yves TRIVIDIC de Kerjean Bras à Cléder  l’un des héritiers 

de + Yves GUILLERM prêtre de St Jean Minihy de St Pol , de Goarem Menglevinec terroir 

de Kerscouarnec à Plouescat , sommation à Paul ROSECQ prêtre. 

Du 04/10/1741 

BAIL 9 ans de terres parc Kerbiguet, parcou an Itron, parc ar Gontes et de Lisle terroir Pont ar 

Groas à Plounéour-Trez par messire Jacques BREHAN à François HABASQUE et 

Marguerite BODENNEC sa femme pour commencer en 1745 pour 51 L par an et 30 L de 

commission. 

Du 22/03/1738 

AVEU de Pierre HUET et Marie ABHERVE de St Mathieu Morlaix, Elisabeth ABHERVE 

demoiselle de Lestréonnec de St Michel Lesneven pour une maison à Lestréonnec et des 

terres à Ploudaniel succession de + honorable marchand  Charles ABHERVE et demoiselle 

Françoise BRICOUTTE, aveu à Louis Marie DE POULPRY . 
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4 E 131 27   Jean Louis BRICHET notaire royal de Lesneven 1745-17.. 7 P 

Du 14/04/1760 

AVEU de Jean BALANEC et Marie RUELEN sa femme de Kerhornouen à Guissény pour 

des terres à Plouguerneau terroir de Lostrouch , cléguer ar arhant  cerné par terre de Claude 

TIGREAT et celle de Jeanne CABON succession de + Yves RUELEN décédé le 29/04/1759 

et de + Marie CUEFF décédée depuis 4 ans.Aveu à Louis François DE PENMARCH 

Du 07/09/1745 

AVEU de rente aux jésuites de Brest par Nicolas LE BECHEC négociant du port d’Argenton 

paroisse de Landunvez, rente de 3 L par an pour une maison au bourg du Folgoët. 

Du 28/08/1718 

AVEU de Jeanne PERROT veuve de Yves LE REFLOCH tutrice de Guillaume, Jean, 

Marguerite, Françoise, Marie LE REFLOCH de Penarpont à Guicquelleau  pour une maison 

et terre au Costen à Kernilis cernée par les héritiers de Guillaume CORRIGOU et ceux de 

KERAMBARCH, aveu à Louis François De PENMARCH 11 S  parchemin déchiré. 

Du 22/12/1751 

AVEU de Bernard LE GAT et Françoise ROUDAUT sa femme tutrice de Louise PERAR de 

son premier lit, Nicolas MOALIC et Marie ABYVEN sa femme, Jean MUZELLEC tuteur de 

Christophe Roland et François SIMON, Goulven LE COSQUER , gros aveu en très mauvais 

état parchemin. 3 L de chef rente. 

Du 29/10/1755 

BAIL de la Montagne à Plouider par Guillaume Joseph De POULPIQUET comte de 

COATLEZ, demeurant à la ville neuve du minihy du léon à Yves PARC du Carpon à 

Plouider, Guillaume PARC et Marie MONOT sa femme et Jean PARC pour 22 L 6 S et 3 L 

de commission. Parchemin encre effacée. 

Du 13/01/1759 

AVEU de Marie Charlotte De CORNOUAILLE pour le manoir de Kerarvaly à Goulven tenu 

en ferme par Jean PAUGAM  pour 353 L de rachat, parchemin déchiré manque des 

morceaux. Au dos Marie Marguerite COATAUDON veuve de Jean LE BORGNE chevalier 

seigneur de la Pallue a une reprise de 40 L de revenu annuel et  275 L 10 S et 15 L  par son 

contrat de mariage. 

Du 06/07/1752 

DEMANDE D’émancipation  de Charles Paul Marie TOURMEL de St Michel de Lesneven 

âgé de 15 ans 3 mois mineur de + M° Paul Joseph TOURMEL et de Marie Josèphe LE BRIS   

présents : Yves Guillaume Godefroy De KERSENGAR conseiller du Roi du tiers au quart 

parent, Jean René GOUBIN prêtre curé de Trégarantec  au quart parent. Charles NOUVEL de 

la GRENOUILLAYE conseiller du Roi. 

4 E 131 28  Joseph Marie BRICHET notaire royal de Lesneven 1736-1749 6 P 

Du 10/02/1740 

AVEU de René LESCOP prêtre chanoine de Lesneven, de Guillaume LESCOP prêtre vicaire 

de Savenay évêché de Nantes, Gabriel LESCOP vicaire de Morzail évêché de Nantes,  HM 

Jean LOTRIAN mari de Françoise LESCOP du manoir de Kerillas à Plouguerneau, Honorée 

LESCOP veuve de Vincent PERROT du manoir de Beauregard à Guissény, tous frères et 

sœurs, héritiers de + François LESCOP père décédé en janvier 1737 et de + Marie 

PARLOUER mère décédée en 1700. Aveu à François Gabriel de Penmarch. Terres à 

Guissény St Gildas Keragnen et Plouguerneau Kerisoc. 

Du 16/12/1739 

AVEU de Goulven GAC de Kervella à Plouider, François LE PAPE mari de Marie GAC, 

Mathieu TOULLEC mari de Jeanne GAC, Marguerite, Anne et Françoise GAC frères et 

sœurs, aveu à François Claude BARBIER marquis de LESCOËT et Marie Anne Jeanne De 

PENANCOËT sa femme, pour St Méen, Penmenou un pré de 100 cordées foennec ar Martin 
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cerné par le seigneur de MOELLIEN, et hoirs de Yves PINVIDIC, chargé de 2 Dde chefrente 

et 3 L de rente fonciére aux héritiers de Goulven PINVIDIC, tenu en ferme par Yves HUEL 

pour 12 L par an. Succession de Goulven GAC père décédé depuis 20 ans. Rachat :12L. 

Du 03/07/1738 

TUTELLE d’Anne 2 ans et François RUNGOAT 10 mois, mineurs de + François RUNGOAT 

et de Anne MICHEL de Keryvarch à Cléder, qui est la future épouse de Yves LE MESTRE 

de Kersaudy à Cléder.Mère tutrice. 

Du 23/02/1742 

PROCURATION de Christophe De KERSAUZON seigneur de Mesperenez et de la Marche 

de Plouider, à M° Guillaume OLLIVIER procureur du siège de Morlaix, pour renoncer à la 

succession de + Jean De KERSAUZON sieur du Roscoët son frère juveigneur. 

Du 21/12/1751 

TUTELLE de Guillaume KERANGUEVEN fils de + Jean et de Marie BOULCH de son 

premier mariage, et veuve de Guillaume LE SANQUER. Sébastien LE SANQUER prêtre 

directeur des dames Ursulines de St Michel Lesneven est nommé curateur et procureur du 

mineur.Paternel : François FLOCH mari de Marie RUNGOAT sœur de Feunteun ar queffelec 

à Cléder, Louis CESSOU mari de Thérèse RUNGOAT  sœur de Kersuloret à Cléder, Yves 

RUNGOAT oncle de Kervenes à Cléder, Didier RUNGOAT oncle bourg de Plouescat, 

François RUNGOAT  oncle du bourg de Plouescat, Guillaume CADIOU  cousin, maternel : 

Nicolas LE CREACH oncle de Kerlizrin Cléder, Paul LE CREACH oncle de Pen ar valy 

Cléder, Yves LE CREACH ¼ bourg de Plouescat, René PRIGENT ¼ bourg de Plouescat, 

Jean PRIGENT ¼ bourg de Plouescat, Guy MICHEL oncle de Kerret Plouescat. Mère tutrice 

et procuration à M° François SPARFEL pour Lesneven. 

Du 01/12/1740 

EMANCIPATION de Marie-Françoise 18 ans1/2, Vincent 17 ans 11 mois, Yves 13 ans 4 

mois, mineurs de + Vincent PERROT et de + Honorée LESCOP. Paternel : René PERROT 

prêtre curé de la Roche-Maurice, Yves PAUGAM cousin du père de Quicquelleau, François 

CALVEZ oncle sieur de Keredou de Lanarvily, Guillaume LE GENDRE cousin des mineurs 

de Gorrequer à Lannilis, écuyer Claude De COATALEM veuf d’Anne ABJAN oncle de 

Lesneven, Claude TANGUY de Kervezel à Guissény, maternel : René LESCOP prêtre 

bachelier frère de la mère, François LESCOP cousin germain de Beauregard à Guissény, Jean 

LOTTRIAN mari de Françoise LESCOP sœur de la mère deKerillas à Plouguerneau, Michel 

LESCOP cousin de Bramoullé à Guissény, Jean ABERNOT mari de Marie LESCOP de 

Beauregard et Yves Joseph INIZAN 1/3 bourg de Brendouez à Guissény.  
 

4 E 131 29  Yves Marie BRICHET notaire royal de Lesneven 1774-1812  PP 

Du 15/07/1776 

BAIL 9 ans par René JAFFREDOU prêtre curé de Plouarzel, pour son ayeule Anne PERRUS, 

pour Yves OLLIVIER et pour les mineurs de + Tanguy OLLIVIER de Kerambalch à 

Plouvien, pour St Couarch à Landunvez maison et terres, à Guillaume PELLEN et Isabelle 

LESTIDEAU sa femme, en remplacement de Jean AMIL, pour 34 L par an. 

Du 31/05/1781 

EMANCIPATION de Marie-Eléonore De PORSMOGUER mineure de 15 ans 6 mois, fille 

d’écuyer Sébastien De PORSMOGUER et de Marie-Barbe Du GOASMOAL. 

Procuration d’écuyer Jean LE VEYER, Jean-Corentin De TROËRIN  grand chantre et vicaire 

de Léon, Jérôme François De KEROULAS chanoine vicaire général de Léon, , procuration à 

M° Yves Jean Thomas CADIOU De KERDANET avocat de Jacques Etienne De TREDERN 

château de Penanru à St Pol pour écuyer Cezard Joseph De PUYFERRE au parlement. 
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Du 03/01/1785 

VENTE par licitation par François SALOU de Rétalaire à Guicquelleau de sa part d’héritage 

à l’Armorique à Plouguerneau, succession de Gabrielle AMISE leur mère, vente à Pierre 

SALOU  de Pesfrestin à Plouider son frère, pour 240 L. 

Du 15/04/1776 

TUTELLE de François HELIES âgé de 2 ans fils de Jean-Marie décédé depuis 15 Jours et de 

Charlotte LE GOASDUFF de Kergonan Plabennec, paternel : Guillaume HELIES frère du +, 

Jean LE DRAPET cousin de Prat bian Lannilis, Gabriel MENGANT cousin de Kerarbellec à 

Tréglonou, Yves QUEMENER cousin de Kersaint à Ploudalmezeau, Jean HELIES cousin de 

Mezquenn à Plouguin, maternel : François LE GOASDUFF frère de Trémeur bian Plabennec, 

Jean ABHAMON mari de Marie LE GOASDUFF sœur de Kerelaouen à St Thonan, Jacques 

BARBIER mari de Marie LE GOASDUFF cousine, Nicolas BARBIER mari de Françoise LE 

GOASDUFF cousine, Jean GUIAVARCH mari de Marie-Gabrielle KERMAREC cousine de 

Goarem Kersaint, Jean LE GOASDUFF cousin de l’Isle à Plabennec. Mère tutrice. 

Du 30/03/1788 

BORNEMENT de communauté suite au décés de Guillaume ULVOAS décédé à Brasparts il 

y a cinq semaines, pour ses mineurs Jean 13 ans, Yves-Hélaine 11 ans, de son mariage avec + 

Catherine LE QUINQUIS. Inventaire des biens.  

Du 12/06/1775 

AVEU d’Anne BERTHOULOUX veuve de Corentin LE ROY, tutrice de Yves et Marie LE 

ROY mineurs et de Jean et Corentin LE ROY majeurs, de Kerdrech à Guissény, et pour 

Joseph LE BOULCH mari de Jeanne LE ROY de Kerlobret à St Frégant, pour une pièce de 

terr de 20 cordes au Cosquer à Guissény, chargé de 10 L de chefrente à PENMARCH. 

Succession de Corentin  LE ROY décédé depuis17 ans. 

Du 04/05/1789 

EMANCIPATION d’Anne KERDELANT âgée de 17 ans 8 mois 11 jours, née le 23/08/1771 

fille de + François et de + Jeanne KERMAOU de Lanrien à Goulven, paternel : Jean LE HAN 

¼ de Tréflez, Jean LE GUENNOC, Yves LE DUFF, Pierre LE HAN, Alain LAGATU 

bienveillant, Tanguy PONT bienveillant, maternel : Cristophe KERMAOU oncle, Xphe LE 

MEN mari de Françoise KERMAOU tante, Jean LE BORGNE ¼ bourg de Goulven, Jean LE 

DILASSEUR veuf de Marie-Anne LE HAN. 

Du 28/04/1789 

EMANCIPATION de Joseph-François-Marie JACOLOT de St Houardon Landerneau et de 

Marie-Gabrielle-Françoise JACOLOT du  bourg de Lannilis mineurs de + M° Joseph 

JACOLOT et de+ Marie PERRUS fille de Marie FLOCH veuve de Gabriel PERRUS de 

Kermeur à Lannilis leur ayeule. 

Du 12/01/1789 

DECRET de Mariage Elisabeth-Marie KERBIRIOU mineure de + Joseph-Marie 

KERBIRIOU et de Anne LE REFLOCH, avec Yves BLEAS fils de + François et de Marie 

SIMON. Autorisation de Louis KERBIRIOU de Brest St Louis frère du défunt, Nicolas 

KERBIRIOU fils de Jean KERBIRIOU frère du défunt de St Sauveur Recouvrance à Brest. 

Du 30/05/1786 

TUTELLE  des mineurs sans les nommés de + Jean-Baptiste LE BELLEC et de Jeanne 

ROUSSEAU de St Michel Lesneven. Présent Claude ROUSSEAU, mère tutrice. 

Du 21/01/1788 

TUTELLE de Marie-Jeanne DUBARRY fille de + Anthoine DUBARRY chirurgien de 

l’hôpital royal et militaire de St Fiacre près de Morlaix, et de Anne-Perrine GRALL. Mère 

tutrice. 

Du 27/04/1777 
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AVEU de Jean GUEGUEN de Mespont à Plouvien, à Louis François de PENMARCH , pour 

Plouguerneau le Hellés terres près de celles de Jacques MARZIOU et celles de Jeanne 

PERROT, Measquear bras, succession collatérale de Jean-François GUEGUEN + 15/11/1775 

son neveu de son héritage de Marc GUEGUEN son père frère de l’avouant, et succession de + 

Goulven GUEGUEN  son frère. 

Du 4 floréal AN 12 

BAIL 9 ans pour l’an 17, par Yves REUNARVOT et Marie CALVES sa femme veuve en 

premières noces de Vincent ABJEAN et tutrice de Pierre et Gabriel ABJEAN ses enfants de 

Keramezec à Ploudaniel, à Jean LEOST veuf de Marie-Anne PERIN, Jean PERIN son beau-

frère de Lesagnon à Plouvien, pour 102 Francs en numéraire métallique. 

Du  non daté 

MEMOIRE des avances et vacations dûes à M° BRICHET par Yves LE JEUNE et Guillaume 

MAZE. Solde de 65 L 8 S 3 D. 

Du 31/12/1781 

SOMMATION  des fermiers du moulin du Roziou à Irvillac, Jean BRELIVET mari en 

secondes noces de Catherine BOTOREL veuve Yves TRONIOU, et Guillaume YVINEC 

tuteur de Jeanne YVINEC fille de Yves et de+ Anne CARRET ? pour chacun  la moitié du 

manoir de Porsquilly à Irvillac, dépendant de l’abbaye de Daoulas qu’ils louent 270 L par an 

chacun à Bertrand de BELAIR Fermier général des terres de l’abbaye, pour qu’il effectue les 

réparations urgentes sur le manoir. BELAIR affirme qu’il n’est plus concerné et que c’est à 

monsieur De PUYFERRE  de faire puisqu’il l’a remplacé. Coût de rédaction : 34 L 13 S 6 D. 

Du 07/10/1776 

VENTE par Christophe LE VOURCH et Jeanne UGUEN sa femme de Penhir à Ploudaniel, 

de leur part dans une maison et terre à St Frégant, à Jean LE GALL et Marie ANTHON sa 

femme de Keradennec à St Frégant et à Honorée et Alain LE GALL frères et sœur pour 57 L 

chargé de 13 S à PENMARCH. 

Du 15/03/1776 

AVEU de Marie-Anne-Olive TOURONCE de GORREQUER femme de Joseph-François De 

CALLOËT seigneur de Lannidy paroisse de Plouigneau, à PENMARCH, gros aveu pour des 

biens à Guissény : Leuré et Kernéves. 

Du 08/05/1775 

AVEU de Jean BALCON et Marie MARREC sa femme veuve en premières noces de Vincent 

ACH + il y a 16 ans de Kreidaouen à Plouguerneau, pour le Trémeur de un journal, chargé de 

3 L à Penmarch, succession de Vincent ACH  qui l’avait acqit par contrat du 17/02/1749. 

Aveu pour les enfants du premier lit, Françoise, anne et Marie-Anne ACH femme de François 

ABERNOT qui offre pour la ½ la somme de 1L 10 S,et les autres sœurs 1/3 de la moitié à 10 

S. 

Du 20/03/1775 

VENTE de Claude KERJEAN veuf de Guillemette MORVAN de Trauleach à Plabennec, de 

Yves SIMON et Marie KERJEAN du Drennec, à Jean LE GALL et Marie ANTHON sa 

femme, Alain et Honorée LE GALL sœurs de Keradennec à St Frégant, de leur part de 

succession de + Catherine UGUEN. Pour 265 L. 

Du 06/11/1778 

AVEU de Jaoua SIMON père de Françoise SIMON sa fille unique de son mariage avec + 

Marie MORVAN de Kergus à Locbrévalaire, Jacques SALIOU et Marie-Jacquette MORVAN 

sa femme de Caé à Plouyen, aveu à LFDP, pour Kernilis terroir de Kerberhun , parcou Bail et 

une garenne tenu en ferme par Anne LE MESTRE veuve Jean MARCHADOUR pour 27 L. 

Succession de Marie PENFEUNTEUN décédée depuis 16 ans et femme de Jean LE BRIS. 

Du 01/05/1780 
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VENTE par François LOAEC et Marie LE JEUNE sa femme de Kerigoualch à Plouguerneau, 

de leur part de succession de + Hervé BERGOT et de + Louise MORVAN de Tréglonou, à 

Jean BERGOT de la métairie de LESCOËT PAPE à Lanarvily et à René LE JEUNE pour lui 

et pour Jean, Marie, Anne LE JEUNE frères et sœurs. Pour 120 L. 

Du 09/01/1775 

VENTE par François KERJAN et Anne HELIES sa femme de Penlauen à Kernilis, de terres à 

Keradennec à St Frégant venant de la succession de + Catherine GUEGUEN, vente à Jean LE 

GAL et Marie ANTHON sa femme de Keradennec à St Frégant et à Honorée LE GAL 

majeure du bourg de St Frégant pour 123 L 10 S. 

Du 28/11/1775 

AVEU de Joseph GUIAVARCH et pour Laurent et Marie-Anne ses enfants de son mariage 

avec Marie-Françoise FOURNIER, pour Tréveroc à Kernilis de son acquisition du 

26/05/1766 d’avec Guillaume FORICHER et François LE GALL. Charge de ¼ boisseau de 

froment et 3 deniers  à LFDP. 

Du 02/03/1784 

VENTE par l’abbé Gabriel Michel GOURIO De REFFUGE recteur de Milizac, à Pierre 

BOURCHIS et Marie-Gabrielle MERROU sa femme, d’une maison à four au bourg de 

Rosanvern à Plabennec, pour une rente annuelle de 12 boisseaux de froment mesure de 

Lesneven, maintien d’Etienne MEVEL et Marie LAZENNEC sa femme jusqu’à la fin du bail,  

caution de Jean MERROU frère, paiement des frais d’acte. 

Du 20/06/1777 

AVEU d’André MARTIN tuteur de Jean-Marie, Guillaume et Marie LOAEC mineurs de + 

Tanguy LOAEC de son premier mariage avec + Marie BROUES de Kerhabo à Plouguerneau, 

Claude LE VERGE tuteur de Jean, Marie-Anne et Anne LOAEC mineurs de + Tanguy 

LOAEC de son second mariage avec + Marie LE VERGE de Plouguerneau, pour chacun la 

moitié d’une terre froide aquatique et nouvellement clôse à Antheren, chargée de 2 L de 

chefrente à PENMARCH, et 10 S pour le rachat. Papier et parchemin. 

Du 23/02/1790 

AVEU de Jean-Corentin et Jean- Brévalaire UGUEN de Kerlouan, Jean-Marie et Goulven 

BRETON mineurs de + Jean-Marie BRETON et de + Anne UGUEN émancipés sous Michel 

BRETON oncle de Guissény. Pour Goulven, Penarcreach un parc de terre chaude parc ar 

Besquellou tenu en ferme par Gabriel LE GAL pour 18 L. Succession de Paul UGUEN et 

succession de Marie-Anne-Françoise BRETON décédée sans hoirs le 28/10/1789. Rachat 19 

L 4 S. 

Du 01/04/1789 

VENTE par Jean-Marie-Dominique CABON De KERBREZAN, ancien échevin de la ville et 

communauté de Brest côté Recouvrance St Sauveur, procureur de Piere-Jacques SALOMON 

écuyer ancien officier au régiment de Guienne infanterie, et de Marie-Jeanne HELIE son 

épouse demeurant dans la ville d’Angoulême paroisse St Martial fille de + Laurent HELIE et 

de Marie-Françoise ALLAIN elle même fille de + Louis-Gabriel ALLAIN sieur de 

ROSILIAU. Bans de vente et vente de Plouider : dourmap lieu tenu en ferme par Hervé 

HUET chargé de 9 L de rente perpétuelle à la chapelle Ste Anne Dour Ar Frout, de Ploudaniel 

Kervilar lieu tenu en ferme par Anne LE GOFF veuve Jean GOARANT et Jean BOUCHER 

son gendre, chargé de 7 L 4 S à la fabrique de St Michel Lesneven, à Tréflez Keriouguen  lieu 

tenu en ferme par Yves PERSON chargé de 6 S de chefrente. Vente à Jacques-Guénolé 

DENIS sieur de KEREDERN et à Jeanne-Charlotte ABYVEN son épouse qui gagne les 

enchères contre Vincent INISAN, montant total de 1535 L  en espèces sans billets ni autres 

papiers. 

Du 31/12/1782 
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BAIL 9 ans par Jean-Baptiste ROUXEL De BELLECHERE avocat et Marguerite-Françoise-

Nicole De SEVERIE sa femme de la rue Ségalen à Lesneven, par Françoise-Catherine et 

Marie-Julienne SEVERIE, pour Jeanne-Catherine LE SEGALERE veuve de Jean-Mathurin 

SEVERIE, pour Landéda Quistillic, à Jean LE VERGE et Yves CHARLES pour 42 L par an. 

Du 21/02/1785 

BAIL 9 ans par Jean-Baptiste ROUXEL ( les mêmes que dessus) pour Landéda Kisquin une 

garenne, à Yves TANGUY  en remplacement de Jean LE GOF de Keroc et Goulven LEOST ; 

pour  17 L par an. 

Du 12/07/1791 

VENTE à la bougie de biens nationaux à Brignogan d’une pièce de terre, au douzième feu 

pour 310 L plus 12% de frais à François CARADEC. 

Du 16 nivôse AN 7 

CONTRAT de Mariage entre Marie-Anne BERGOT veuve de Didier ABILY de Kergouniou 

à Lesneven avec Vincent QUIDELLEUR majeur de + François et de Gullemette CREN du 

Clesmeur Lesneven. Chacun apporte 300 Francs en espèces et une armoire de chêne estimée 

30 Francs chacune. 

Du 03/02/1778 

AVEU pour une rente censive de 12 L  sur Perros à Plounéour-Trez, par Yves PONT, 

Christophe SIMON mari d’Anne PONT Plounéour-Trez, Marie PONT veuve de Jean 

JAFFRES de Kerlouan, Louis FILY et ? BOURCH, assise sur une maison manale à 

Plounéour-Trez. Parchemin très mauvais état. 

Du 16/08/1791 

DELAISSEMENT de ferme par René LE BORGNE et Marie PINVIDIC sa femme du bourg 

du Folgoët à la St Michel prochaine, pour l’auberge « TROIS ROIS », qui n’arrivent pas à 

payer les 200 L par an à Jacques-Guénolé DENNIS De KEREDERN propriétaire, ils 

acceptent la vente de leurs biens pour payer la dette. 

Du 13/05/1788 

VENTE par licitation par Bernard MIOSSEC et Marie ROUEMEUR sa femme de Coat lenpel 

à Plouédern, Yves MIOSSEC et Françoise INIZAN sa femme de Kerourent à Plounéventer, 

Jean MASSON pèr et garde de Françoise et Anne ses filles de son mariage avec + Catherine 

MIOSSEC de Kereven à Plounéventer, vente à Jean LE BARS de Poulloupri à St Méen, père 

et garde de Marie-Françoise, Catherine, Marie-Jeanne et Marguerite LE BARS ses filles 

mineures de son mariage avec + Anne PRIGENT pour 690 L, Maison et four à St Méen 

venant des successions de : Renée PRIGENT mère veuve d’Yves MIOSSEC, Anne 

PRIGENT mère des BARS, Catherine MIOSSEC mère des MASSON, et succession de + 

Guillaume PRIGENT ayeul. 

Du 03/01/1792 

AVEU de Pierre STEPHAN émancipé par son mariage avec Anne CABON, Marie-Anne 

STEPHAN mineure émancipée les deux de Keradennec Penmarch à St Frégant sous Jean 

NICOLAS leur curateur, Olivier MAGUERES et Marie STEPHAN sa femme de Perros, 

Olivier MORVAN et Anne STEPHAN sa femme, pour des biens à ST Frégant et Kernilis, 

succession de + Jean STEPHAN et Marie BERNARD père et mère. 

Du 19/07/1783 

RENTE Foncière de 12 l par an par Jean LE BARS de Poulpri St Méen, Bernard MIOSSEC, 

Jean MASSON, à l’abbé Dnis GUYMAR prêtre recteur de Guimilliau . 

Du 10/06/1783 

VENTE par Jean-François-Marie TREGUIER et Marie GUIAVARCH du Cloastre à Bourg 

Blanc, de 7 seillons à Keroullé, 150 cordées, et Liors ar Madec à St Méen, à Jean LE BARS 

de Poulloupri, Marguerite, Marie et Catherine LE BRAS ses filles majeures de Keroullé à St 

Méen pour 426 L. 
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Du 02/07/1783 

PRISE de Possession par Marguerite, Marie et Catherine LE BARS  de Keroullé St Méen, des 

terres acquises par contrat du 10/06/1783 ci dessus. 

Du 27 pluviôse AN 4 

 Bail 9 ans par François TOULLEC de Kervella à Plouider, pour maison et terres à Kervern St 

Méen, à Thénenan LE SEVERRE et Anne NICOLAS sa femme pour 69 L par an, avec 

caution et interdiction de laisser paître les bestiaux dans le jardin. 

Du 11/10/1784 

BAIL 9 ans commencé par Hervé MARTIN prêtre du bourg de St Derrien, chapelain de Nôtre 

Dame de Locmélar, à Jean LE BARS père de Keroullé à St Méen de deux pièces de terre pour 

42 L par an. 

Du 02/05/1782 

BORNEMENT de communauté, licitation et partage par Marguerite LHOSTIS veuve d’Alain 

LE GALL tutrice de François LE GALL son mineur, d’Anne LE GALL majeure de 

Kernéaval à Lanarvily, Yves LHOSTIS curateur du mineur de Naout à Plouguerneau, Hervé 

LE GALL mari d’Anne LANNOU, François LANNOU mari de Suzanne LE GALL, Alain 

LE GALL émancipé sous Vincent CORRE, Alain, Suzanne, Hervé héritiers de Alain LE 

GALL  de son mariage avec Anne ABHERVEGUEGUEN décédée le 20/11/1773, et petits 

enfants de Yves ABHERVEGUEGUEN.Gros document beaucoup de biens dont 3447 L 1 S 

de dotation pour les mariages. 

Du 25/11/1789 

COMPTE de communauté par Christophe ABALEA veuf de Catherine LE DALL du manoir 

de Mesperenes à Plouider, à sa fille Marie ABALEA femme de Jean PINVIDIC de Lannevret 

à Plougar, et pour la succession de Marie BOURHIS veuve de François LE DALL ayeule et 

succession de sa mère Catherine. Reliquat : 900 L. 

Du 14/11/1780 

BAIL 9 ans pour 1782 par Claud GESLIN procureur notaire de Sévère Armand De 

CASTELLAN et de Catherine Josèphe De LOLLIVIER De SAINT MAUR, au château de 

Castellan à St Martin Ploërmel évêché de Vannes, dans l’auberge de « la tête noire », pour 

pièces de terre à Guissény, à Catherine PENGAM veuve de Jérôme TYGREAT, et à ses 

enfants, pour 360 L par an. 

Du 25/06/1811 

VENTE par Louis RICHARD et Jeanne CREFF sa femme de Kerdiez à Ploudaniel, de la 

moitié indivis de Liors ar Vilar et Goarem Kervizouarn, à Marie LE VERGE, vente à Yves 

LE GOFF et Marie LE VERGE sa femmeà qui l’autre moitié appartient du bourg de Plouescat 

pour 90 Francs en espèces, manouevré par Jean CHARRATEUR. 

Du 4 brumaire AN 10 

BAIL 9 ans pour le 8 vendémiaire AN 14, par Yves RUNARVOT et Marie CALVES sa 

femme veuve en premières noces de Vincent ABJEAN de Keramezec à Ploudaniel, et par 

Yves ROUDAUT et Marie-Jeanne CALVES sa femme de Kerveleugan à Plouider et par Yves 

CALVES de Kervizoc, à François CALVES veuf de Marie BROUDIN de Plounéour, pour le 

champ de Messiou bras terroir de Trivigny à Plounéour pour 42 Francs par an. 

Du 6 floréal AN 10 

BAIL 9 ans pour le 8 vendémiaire AN 13, par Yves RUNARVOT et Marie CALVES de 

Keramezec à Ploudaniel, pour deux parcs et deux garennes, à André JOSEPH et Marie-Anne 

LE GUEN de Kerougon à  Ploudaniel pour 54 Francs. 

Du 13 fructidor AN 9  

BAIL 9 ans pour le 8 vendémiaire an14, par Yves RUNARVOT et Marie CALVES sa femme 

veuve de Vincent ABJEAN et tutrice de Pierre et Gabriel ABJEAN ses mineurs, à Jean 
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LEON et Anne KERDRAON sa femme, François KERDRAON et Marie-Françoise ROUE sa 

femme, pour deux parcs à Coat Tiguenou à Plouider, pour 15 Francs. 

Du 24 brumaire AN 11 

BAIL 9 ans pour le 8 vendémiaire AN 15, par Guillaume HARDY prêtre, Marie-Jeanne 

HARDY sa sœur de Plounéour-Trez, pour le manoir de Kereval à Plounéour-Trez, à Paul 

LOAEC et Marie GOURHANT sa femme du dit lieu, pour 360 L par an et droit de passage à 

Goulven PHELEP. 

Du 09/08/1806 

BAIL 9 ans pour 1808 par Goulven BUZARE de Kerbrat à Goulven, Goueznou GUEGUEN 

veuf de Marie PERES père et garde de Jacques et Jean GUEGUEN ses mineurs de Kerbiriou 

à Goulven, louent à Yves MORISUR et Françoise UGUEN sa femme, Hervé ABAZIOU et 

Anne PECHAT sa femme et à Marie ABAZIOU vieille fille tous de Goulven de terres. Les 

MORISUR pour 57 Francs, les ABAZIOU pour 24 Francs. 

Du 14/08/1811 

VENTE par Jean LAZENNEC et Marguerite CABON sa femme de Keralgon Guissény, icelle 

propriétaire des terres, vente à Jacques ROUDAUT oncle, Jacques ROUDAUT neveu de la 

Villeneuve de Guissény, de Messiou Meandeveler 6 sillons et Messiou prat Alan de 8 + 3 

sillons à Kerlouan, pour 600 Francs. 

Du 23/11/1808 

SUBROGATION de ferme François COCHARD meunier de Langourou est remplacé par 

François LE DALL du moulin de Lusoret, dans lea ferme du 14 VD AN10 et 26/04/1806 pour 

le moulin de Langourou étang et près , pour 39 Francs par an. 

Du 17 germinal AN 8 

QUITTANCE de Charles Joseph Marie HERRY et Yves HERRY son père de Leslem à 

Trégarantec, ont reçu 1275 Francs sur le montant de 2775 Francs pour la vente à Thomas LE 

DALL et Marguerite GUERENNEUR sa femme du moulin de Kerdalaes à Guipavas. 

Du 17 prairial AN 11 

VENTE par Yves BROUDIN majeur de + Tanguy décédé depuis 11 ans et de + Jeanne 

HERRY décédée depuis 20 ans ses père et mère de Kerivoal à Ploudaniel, pour le tiers des 20 

ruches de la succession, vente à Jean LE ROUX  taillandier et Jeanne BROUDIN sa femme 

pour 100 Francs. 

Du 15 prairial AN 9 

ECHANGE de terres entre Hervé TOULLEC fils de + François et Marie BEGOT sa femme 

de Guennerroc à Ploudaniel, qui échangent le lieu de Kervern à St Méen manœuvré par 

Thévenant LE SEVAER, contre Kergourvés à Kerlouan tenu en ferme par Goulven 

MILBEAU, qui appartient à Jean Marie LE ROUX et Jeanne BROUDIN sa femme du bourg 

de St Méen, ceux-ci paient 360 Francs de supplément de valeur vénale à Toullec. 

Du 16 prairial AN 9 

VENTE par Jean BROUDIN veuf de Jeanne COAT, Yves BROUDIN son frère majeur, de 

Ploudaniel,à Jean LE ROUX et Jeanne BROUDIN sa femme de St Méen , de Kergourvés à 

Kerlouan pour 300 Francs. Succession de + Tanguy BROUDIN et de + Jeanne HERRY de 

Kerivoal à Ploudaniel et de Marie PRISAC veuve de Jean ROUDAUT sa sœur utérine. 

Du 15 frimaire AN 13 

VENTE par Jacques JACQ et Louise BALABOUS de Kergroas à Gouesnou, à Jean JACQ 

son frère de Kervizouarn à Ploudaniel , d’une demie maison à Boucheozen pour 300 F. 
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4 E 131 30  BRICHET notaire royal de Lesneven 1659 1P 

Du 07/01/1659 

VENTE sans rachat par Hervé GARLOT et Anne KERMELLEC sa compagne, sieur et dame 

du PORZIOU, Kerguivinen au manoir du Porziou à Lanriec évêché de Cornouaille, à Nicolas 

CHAUVEL sieur de MONTREUL de Lesneven St Michel, du lieu noble de Kereval à 

Plounéour-Trez, avec chefrentes, écussons, tombe et enfeu où a été entérré Jean ABGRAL-

ABHAMON dit OLLIVIER par permission du père du vendeur, pour 4 000 L. 

Remboursement des dettes des vendeurs : à monsieur De MESANLES KERSULGUEN de 

quimper Corentin 800L, au sieur De LAUNAY MARION 150L, et subrogation d’une créance 

de 440L dûe par Yves JOUHAN sieur de GOASANBRUN huissier des juridictions de 

Chateaulin. Reste 1210 L paiement le 01/11/1659. 

4 E 131 31  Guillaume CABON notaire royal de Lesneven 1693-1739 PP 

Du 04/02/1722 

DECRET de mariage de René PERCHERIN 23 ans fils de + Jacques et de Marguerite LE 

BRUN de Kergouallou à Plabennec qui recherche en mariage Jeanne KERDELLANT fille de 

Louis et de + Marie MICHEL de Plabennec. Paternel : Jean PERCHERIN ½ frère de Kerbrat 

Lomaria Plabennec, Yves PERCHERIN ½ frère de Kergoat Plabennec, René KERLEGUER 

1/3 de St Jaoué à Plouyen, Jérôme MOUDEN ¼ de Gargou Plouyen, Gabriel ABHAMON de 

Kerbrat Lomaria Plabennec 1/3, Jacques LEON ¼ bourg de Plabennec. Maternel : Noël LE 

BRUN oncle de Keralien Plabennec, Olivier KERJAN KERSALIO  cousin deKersalio 

Plabennec, Nicolas CLEACH ¼, François BERNICOT 1/3, Laurans BARBIER de 

Kergouallen Plabennec 1/3. Procuration à Jean FAUVEL. 

Du 20/11/1709 

BAIL 9 ans par Françoise De COATAUDON dame de BELINGANT de St Thomas 

Landerneau, à Pierre LE BORGNE et Marie BOSSEUR sa belle sœur de Plounéour-Trez pour 

le lieu de Pontanezen, pour 34 L par an. 

Du 20/11/1709 

BAIL 9 ans 2 actes par Françoise De COATAUDON de St Thomas Landerneau, à Paul LE 

BORGNE de Mainbleis à Plounéour-Trez, pour un parc à Goas a curé, pour 27 L par an. 

Du 02/12/1709 

BAIL 9 ans par Françoise De COATAUDON de St Thomas Landerneau, à François 

TROADEC du Cosquer à Plounéour-Trez, pour parc Poul ariou manœuvré par Yves 

ROUDAUT, pour 17 L. 

Du 24/02/1695 

AVEU de François RIOU du bourg de Kernilis, Maudetz HOULLCHEN mari d’Anne RIOU, 

André PERROT père et garde d’Alain et Guillaume PERROT de son mariage avec Marie 

RIOU, Vincent LEON de Kergo Tréménech père et garde de Jean et Jeanne LEON de son 

mariage avec Marie SAITTE qui était fille de + Anne JACOBIN. Succession de Goulven 

RIOU. 

Du 21/03/1695 

AVEU de Catherine BESCOND femme de Jean MORVAN, héritière d’Anne BESCOND sa 

sœur de Kernavet bihan à Locbrévalaire, pour Plouguerneau Tréguestan  terres. Sont cités 

Jeanne CALVEZ, Guillemette LEON, Jean RUHELEN, Hervé LE ROUX,héritiers d’Olivier 

TALLEC, Jean MANACH, Marie SAITTE de Kergoz. Succession d’Anne BESCOND de ses 

mariage avec Maurice MESGUEN et Yves PRISEUR, et succession de Jean BESCOND 

prêtre  décédé hors la province. 

Du 20/03/1693 

AVEU de Guillaume ROUDAULT notaire héritier de Jeanne KERFURUS sa mère, pour 

Measar feunteun terroir de Gourlaouan à Tréguestan Plouguerneau. Charge d’un demi 

boisseau de froment en contribution avec Yves ABAT mari de Jeanne CALVES, et 1/6 
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boisseau de froment valant un boisseau comble de Lesneven, en contribution avec les héritiers 

de Goulven RIOU, Vincent LE ROUX et François SAITTE. 

Du 10/11/1696 

AVEU de Laurans, Guillaume, Jean et Yvon GOURCHANT, Alain BERTHOULOUX mari 

de Catherine GOURCHANT, Jeanne GOURCHANT veuve de Guillaume ROPARTS, 

Catherine BODENNEC veuve de ChristopheGOURCHANT curatrice de Hervé et Françoise 

GOURCHANT ses mineurs, pour 16 seillons à Plounéour-Trez entre terres de François et 

Jean LE BORGNE, Jean GOURCHANT et Catherine BODENNEC, valant 5 L par an. 

Du 19/07/1694 

SAISIE sur M° François LE LEA  et sur Jean BRENTREC de Lanildut et sur Philibert 

GUENODEN de Kergougant à Landéda, par Jean HERVE sieur Du PRE adjudicataire saisi 

sur M° François LE LEA.  BRENTRECH reçoit 48 L et GUENODEN 10 L pour leur ferme. 

Du 23/06/1711 

AVEU de Guillaume GOURCHANT de Kereval à Plounéour-Trez, à Guillaume HARDY 

sieur du Clos, our un parc de 18 seillons et un parc de 5 seillons, entre terre de Jean LE 

BORGNE, François et Hervé GOURCHANT et terres de la seigneurie de LANHALLA. 

Du 15/01/1698 

AVEU de Guillaume ABIVEN, Jean LE BILLON mari de Jeanne ABIVEN de Keval à 

Plounéour-Trez, à Joseph Hyacinthe De KERSULGUEN seigneur de Kerloarec, pour Corn 

Liscuis, Measiou Penarcoulz de 34 seillons entre terre de Michel BODENNEC manœuvré par 

Alain OLLIVIER. 

Du 10/11/1696 

AVEU de Laurent, Guillaume, Jean, Yvon GOURCHANT, Alain BERTHOULOUX et 

Catherine GOURCHANT sa femme, Jeanne GOURCHANT veuve de Guillaume ROPARTZ, 

Catherine BODENNEC veuve de Christophe GOURCHANT curatrice d’Hervé et Françoise 

GOURCHANT ses mineurs, pour une parcelle de 16 seillons valant 5L par an, cernée par 

terre de la fabrique de Kerlouan, seigneurie de LANHALLA, au couchant François et Jean LE 

BORGNE, levant Jean GOURCHANT et Catherine BODENNEC. Succession de + Marie 

GOURCHANT. 

Du 14/10/1707 

PARTAGE entre Hervé GOURCHANT de Trevigny, Françoise GOURCHANT de 

Kerbeslaouen à Plounéour-Trez enfants de + Christophe, Guillaume GOURCHANT de 

Treber, Jean GOURCHANT de Kereval, Yves GOURCHANT de Treberré, Alain 

BERTHOULOUX mari de Catherine GOURCHANT,premier lot à Jean GOURCHANT 

Tréber maison, chambre et une rente d’Anne OLIVIER dite GAVAN, deuxième lot à Jean et 

Yves GOURCHANT de 2 burons et jardin de 11/2 seillons, troisième lot  à Hervé et 

Françoise GOURCHANT  1/3 d’un parc à Penisquivalec, quatrième lot à Guillaume 

GOURCHANT ½ parc à Penisquivalec, cinquième lot à Jeanne GOURCHANT une pièce de 

terre chaude à Douarpont Treffiat, sixième lot à BERTHOULOUX une pièce de terre à 

Menullin et une à Measglas. Total 90 L, succession de + Goulven PONT. 

Du 29/12/1729 

BAIL commencé par Guillaume HARDY sieur du Clos de Kereval à Plounéour-Trez, à Alain 

ABALLAIN et Marguerite GOURIEZEC sa femme et Marie GOURIEZEC belle sœur, pour 

la maison, dépendances et terres au manoir de Kereval, pour 240 L par an. 

Du 16/05/1737 

TRANSACTION sur procés entre Marie  CORMAO veuve François TANGUI fermière des 

greffes de la juridiction de Kergournadech, demeurant au Liorzou à Plounévez, contre 

Constance PENCREACH veuve de François LE ROUX de Kerouarez à St Vougay. 

CORMAO paiera 53 L 17 S pour les dépens à Jacques MIORSEC procureur de Constance le 

09/09 prochain, avec en plus les frais de procédure de 37 L 3 S. 
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Du 26/09/1727 

BAIL commencé depuis 1724, par François Gabriel De PENMARCH chevalier seigneur, à 

Jean LE GALL de St Gildas à Guissény, pour un pré et une garenne à Langras, pour 10 L par 

an. 

Du 15/06/1718 

AVEU de Guillaume BODENNEC et Corentin son frère de Pontargroas à Plounéour-Trez, à 

Renée LE BORGNE De LESQUIFFIOU veuve de Robert Du LOUET chevalier seigneur de 

COATJUNVAL  et femme de Ennibal De BETHUNE chevalier seigneur, comte de 

BETHUNE, pour Kerval à Plounéour-Trez , courtil maison et muraille, deux jardins d’arbres 

fruitiers, frênes et ormeaux, plus une maisonnette et 17 S qu’ils ont été obligés de céder, tenu 

en ferme par Goulven PROVOST pour 25 L et 10 D de chefrente. Succession de + Olivier 

BODENNEC père décédé depuis 38 ans, qui est fils héritier de + Olivier BODENNEC et de + 

Catherine GUENEGAN père et mère. 

Du 28/03/1715 

AVEU d’Alain BERTHOULOUX et Catherine GOURCHANT sa femme, à Guillaume 

HARDY sieur du Clos, pour 7 seillons à Penisquivallec à Plounéour-Trez,succession de 

Laurent et Yves GOURCHANT frères décédés sans hoirs. Rachat : 17 S. 

Du 29/11/1734 

AVEU de Guillemette PROVOST veuve de Goulven CALVEZ, tutrice de Joseph son fils de 

Rumichel à Kerlouan, en indivis avec Marie et Marguerite CALVEZ tantes, à Guillaume 

HARDY, pour 12 seillons terre chaude à Breslaouen Plounéour-Trez. Succession de + 

Goulven CALVEZ père décédé le 16/10/1734, rachat 2 L 8 S. 

Du 07/01/1713 

AVEU d’Yves LE NY et Jacques TURIEUR mari de Marie LE NY, à Guillaume HARDY 

sieur du Clos pour ½ de 5 seillons à Measmeur, l’autre ½ appartient à Jeanne CALVEZ, près 

de la terre à Jean HENRY dit TOUPIN. Succession d’Anne BUZARE mère de Plounéour-

Trez. Rachat 3L. Deux actes. 

Du 28/03/1715 

AVEU de Catherine PENGAM veuve de Guillaume GOURCHANT curatrice de ses mineurs, 

de Poultoussec à Plounéour-Trez, à Guillaume HARDY sieur du Clos, pour 7 seillons à 

Penisquivallec, près terre de Alain BERTHOULOUX et Catherine GOURCHANT sa femme. 

Succession de Laurent et Yves GOURCHANT frères. 

Du 03/01/1715 

AVEU d’Alain FAVE gouverneur de la fabrique de Plounéour-Trez, demeurant terroir de 

Meanbleiz, à Guillaume HARDY sieur du Clos, pour ½ parc Brouen terroir de Languen de 25 

seillons de terre froide, entre terre de Hiérosme SIMON, héritiers de Marie HAMON et 

héritiers de Jean ABIVEN, valant 3 L par an. 10 S de chefrente. 

Du 07/01/1713 

AVEU de François VEN, Jean RONVEL mari de Marguerite VEN de Kerlouan, Jacques 

BIHAN de Meinbleiz, tuteur de Marie LHABASQUE fille de + Yves LHABASQUE et de 

Marie VEN, Jean ABIVEN  de Keran mari de Anne VEN et tuteur de Guillaume VEN, pour 

1/6 de Goazla valant 9 L. Succession de Catherine VEN sœur décédée depuis 8 mois et de 

Marie BIHAN leur mère. Chefrente ½ boisseau de froment mesure de Lesneven. 

Du 14/05/1723 

AVEU d’Hervé LAVANANT clerc tonsuré, émancipé sous François CUZIAT son curateur 

particulier de Plabennec, Joseph BARTZ curateur de Jean, Jeanne et Marie LAVANANT tous 

enfants de + François LAVANANT mort depuis un mois et de Marie ROPARTZ du bourg de 

Landouzan, aveu à Louis De ROHAN CHABOT duc de ROHAN, pour maison et terres à 

Ruquel bihan à Plabennec. Rachat 4 L 4 S 5 D. Contestation des services fiscaux qu 

demandent 6 L 1 S 8 D. 
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4 E 131 32  Prigent CABON notaire royal de Lesneven 1667-168 ? 5P 

Du 01/03/1667 

BAIL 9 ans par Guy BLEINHAUT sieur de Kereoc de Lesneven, procureur spécial de 

Guillaume DOUDEL chevalier seigneur de PENDREFF conseiller du Roi, à Jacques JAN fils 

de Goulven de Plouguerneau, pour le moulin d’ Enescadec et une garenne au terroir du 

Grouannec, en remplacement d’Hervé LE MENETZ, pour 108 L par an. 

Du 22/12/1672 

CONTRAT de Mariage entre Goulven BALAZNANT fils d’Yves du Mouster à Plouider, 

avec Jeanne BIHAN veuve de Nicolas GUILLOU de Treguellier à Plounéour-Trez. Elle 

apporte 680 L en plusieurs termes et 150 L de rente annuelle à la St Michel, lui apporte tous 

les biens meubles du lieu du Mouster, mais doit payer aux mineurs de Nicolas BALAZNANT 

450 L et les nourrir jusqu’à leur majorité pour la succession d’Isabelle ROIGNANT mère 

décédée. 

Du 12/05/1672 

PRECOMPTE et Vente à Derrien GAC ménager de Lomerien à Goulven, par François 

NEDELLEC et Marie LE HIR sa femme de Kervelen à  Ploudaniel, de deux parcs à Kervern, 

à cause des dettes de 90 L. GAC paie alors le surplus de 120 L pour les terres. 

Du 16/08/1677, 27/12/1673, 25/06/1674 

VENTE de parts de succession à Claude CREFF du manoir de Kerbrat, par Hervé, Guillaume, 

Moricette et Marguerite LE BOURG, ?MORIZUR mari de Jeanne LE BOURG de 1/3 maison 

et chambres pour 103 L, et par Guillaume BRANELLEC de l’autre tiers du lieu de Lannurien 

à Goulven. Papier très mauvais état haut détruit. 

Du 14/12/1671 

VENTE par François NEDELLEC et Marie LE HIR sa femme de Kervelen Ploudaniel, à 

Derrien GAC de Lomerrien à Goulven, du lieu de Kervern à St Méen 120L. Parchemin. 

 

4 E 131 33  Vincent CABON notaire royal de Lesneven 1739-1766 PP 

Du 21/01/1743 

AVEU de Hervé BRENTERCH, François SYMON mari de Françoise BRENTERCHde 

Lanrivan à Plouguerneau, à François Gabriel de PENMARCH, pour Measdoun à 

Plouguerneau, maison et créches, douet à rouir, jardins, succession directe de + Alain 

BRENTRECH et de Gabrielle CALOUNEC. Rachat 5 L 5 S. Au dos : ont vendu leur part à 

Claude LE TYGREAT en 1751. 

Du 22/10/1755 

AVEU de Françoise HABASQUE CAOUGANT, sœur du 1/3 ordre de St François du bourg 

de Kerlouan, à Louis François DE PENMARCH, pourparc ar Besquellou terroir de 

Penancreach de 1 journal, plus un parc clos. Succession de + François HABASQUE décédé le 

25/11/1745. Rachat 15 L. 

Du 30/05/1740 

AVEU de Gabriel CONCQ tuteur de Marie Jeanne et Jeanne CONCQ ses sœurs et pour 

Jacquette et Marguerite CONCQ ses sœurs majeures, à François Gabriel de PENMARCH, 

pour Kernilis Tréveroc, ½ parc Glouz bras manœuvré par Hervé LE MORVAN fils de 

Nicolas pour 7 L 10 S Succession de + Yves CONCQ de son acquisition du 11/12/1734 

d ‘avec Mathieu CHAPALAIN à réméré de neuf ans. Rachat 7 L 10 S. 

Du 13/11/1762 

RENTE viagére à Yves ROUDAUT du bourg de Kerlouan, par François PONT veuf de 

Françoise ROUDAUT père et garde de François PONT son fils unique, Goulven 

HABASQUE et Jeanne ROUDAUT sa femme du Croassou à Kerlouan, Vincent CASTEL et 

Jeanne Catherine ROUDAUT sa femme de Tréber à Plounéour-Trez Pour succesion de son 
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vivant et partage obligatoire des biens de Yves ROUDAUT’(père) qui doit garder son lit, 

étant donné son grand âge, doivent solidairement 150 L par mois toute sa vie. Droits de 

succession 104 L 2 S. 

Du 10/09/1752 

CONTRAT de Mariage entre Olivier AFFRET et Françoise QUINMERCH. Réguaires de 

Léon à St Pol. DOCUMENT ABSENT. 

Du 07/07/1753 

BAIL 6 ans par Yves De KERMENGUY chanoîne de Léon, grand vicaire de Treguer de St 

Paul, à Bernard FORICHER du bourg de Guissény, pour le manoir de Quiminidilly, où 

demeure la veuve d’Yves INISAN, maison et terres, pour 440 L par an. 

Du 25/08/1755 

AVEU de Guillaume HABASQUE et de Jeanne LE LOAEC sa femme du Theven à 

Kerlouan, à Guillaume HARDY sieur de Kereval, pour 24 seillons terroir de Keranriou à 

Plounéour-Trez, tenu en ferme par Alain LHER pour 24 L. 6 D de chefrente. Succession de + 

Goulven LE LOAEC  son beau-père. Rachat : 24 L. 

Du 25/06/1759 

AVEU d’Yves SALLOU et Marie GOURCHANT de Rumiqueal à Kerlouan, à Guillaume 

HARDY sieur de Kereval, pour Plounéour-Trez, au terroir de Penisquivalec un parc de 21 

seillons, tenu en ferme par Jean ROPARS pour 15 L 15 S. Dîme à l’église ND du Folgoët. 

Succession de + Hervé GOURCHANT décédé le 19 décembre dernier. Rachat : 15 L 15 S. 

Du 22/07/1740 

BAIL 9 ans par Jean CABON ménager et pour ses frères de Trévezan à Plouguerneau, à 

Gabriel et Vincent PEN frères, maréchaux de Kerlouan, pour parc Pen ar Buanoc au terroir 

Trégonnec, pour 30 L par an. Quittant : Jean GUENNOC. 

Du 26/03/1759 

AVEU de Gabriel GOURCHANT de Kertanguy à Kerlouan, à Guillaume, Jean, Julienne, et 

Marie HARDY frères et sœurs  de Kerjégu à Plounéour-Trez, pour un parc au terroir de 

Penisquivallec Plounéour-Trez, succession de Hervé GOURCHANT père décédé le 19/12 

dernier. Tenu en ferme par Jean ROPARTZ pour 4 L. 

Du 07/04/1752 

SUPPLIQUE adressée à  messieurs les Juges de la juridiction des Réguaires de Léon en 

Quiminidilly, par M° MIOSSEC notaire. Guillaume LE BERRE et Honorée UGUEN sa 

femme qui est veuve de + Julien HABASQUE et tutrice de Brévalaire HABASQUE son fils, 

contre Jean, Jeanne et Marie UGUEN frères et sœurs, héritiers collatéraux de Guennel 

LHABASQUE fils du premier mariage avec + Anne UGUEN BRAS à cause de Hervé 

SALOU aussi décédé. MIOSSEC dit que le bail du 30/03/1752 est suspect de fraude et 

antidaté par Vincent CABON notaire. 

Du 28/09/1757 

AVEU de Guillaume GOURIOU père et garde de Jean et Jeanne GOURIOU ses enfants de 

son mariage avec + Catherine DONVAL du manoir de La Motte à Plabennec, aveu au Roi, 

pour le manoir de Lestanet à Kersaint-Plabennec quitte de rente et chefrente, eu pour une 

maisonnette au même lieu chargée de 1 L 10 S de chefrente. 

 

4 E 131 34  Jean CALVEZ notaire royal de Lesneven 1687-1693 1P 

Du 01/05/1688 

VENTE  par Yves UGUEN et Marie BIHAN de Kergournadech à Cléder, à Yves BIHAN de 

Plounéour-Trez, de la parcelle de Roscao à Plounéour-Trez pour 54 L. Bien venant de la 

succession de + BIHAN père . 

 

4 E 131 35  René CALVEZ notaire royal de Lesneven 1686-1736 PP 
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Du 24/04/1732 

AVEU de Pierre FALCHUN et Catherine LE BRETON sa femme de Menmeur à Plounéour-

Trez , à la seigneurie de TREVIGNET, Marie Françoise FERRE douairière de BEUVE, pour 

maison et chambres à Menmeur valant par an 18 L. Acquisition par contrat du 14/09/1731 de 

Yves JOUAN sieur de La VILLEJOUAN sénéchal de Pont-Croix. Rachat ; 6 L 8 S. 

Du 31/03/1696 

AVEU de Yves ANDRE fabrique de l’église de Lanarvily, à Vincent Gabriel DE 

PENMARCH, pour une rente de 3 L par assise sur Goarem an Roux de 159 cordées à la 

chaîne, et sur Meas ar Marrec de la semance de 4 boisseau de seigle mesure de Lesneven, près 

des terres de Jean MORVAN et Catherine BESCONT. Rente léguée par + Vincent SIMIER 

fils de Jean, et tenu en ferme par Jean LANGONNE. 

Du 13/04/1722 et du 14/04/1722 

AVEU d’écuyer Jean François SAULNIER sieur de CUGNON de Morlaix rue des nobles à St 

Mathieu, héritier de + sieur DU MENY SAULNIER son oncle décédé le 31/01/1691, aveu à 

Sébastien Louis DE KEROUARTZ chevalier seigneur comte de St Valérien, émancipé sous 

Nicolas UGUEN prêtre, pour une pièce de terre, une gallissée ? parc Croas Autret au terroir 

de Kersallou à Landéda, entre terres à Vincent et Jean LEON, de+ dame de TROMENEC et 

du seigneur GOARIVEN TOURONCE. Chargé de 1 ½  hanapée de froment dont 4 font un 

boisseau mesure comble de Lesneven en contribution avec le nommé BERDER et Anne 

LEURé femme de François LE JACOBIN , plus 6 D monnaie. Rachat : 8 L. Tenu en ferme 

par Jeanne LANDURé veuve de Gabriel PERCHIRIN. 

Acquisition du défunt et donné en partage le 02/08/1684 à Olivier DE KERSAINT GILLY 

mari et procureur de Anne Catherine Elisabeth HUREL fille de + dame DU MENY 

SAULNIER, et partage définitif du 08/05/1713. 

Du 07/11/1730 

DECRET de Mariage de Catherine BUZARE fille de + Guillaume  et d’Anne LIZRIN, 

émancipée sous Guillaume LIZRIN prêtre, du château de Kergournadech à Cléder, pour son 

mariage avec Yves TRIVIDIC fils de +Alain et de Jeanne POSTEC. Paternel : Maurice 

KERLIDOU prêtre de Tréflez et Jean KERLIDOU de Kermenguy à Sibiril oncles, Jean LE 

JAR le vieux, Jean LE JAR le jeune deLestevennec à Plouider ¼, Guillaume Marie LE JAR 

avocat, Jean LE ROUX mari de Marguerite HENRY cousine, Alain GUILLERM veuf 

d’Anne BERTHOU cousine de Kergournadech Cléder, Jean PIRIOU diacre de Plougar, 

Maurice TANGUY mari d’Anne LE SAOUT de la maison des tourelles à Plougar cousins. 

Du 06/11/1730 

DECRET de Mariage d’Yves TRIVIDIC fils de + Alain et de Jeanne POSTEC, émancipé, de 

Créachtreguelen à Cléder, avec Catherine BUZARE , Yves TRIVIDIC frère de Kerlaubret 

Cléder, Ollivier LE ROY 1/3 de sibiril, Paul LE ROY idem bourg Sibiril, Jean GUILLERME 

1/3 manoir de Plustern Cléder, Claude GUILLERM 1/3 Brélévenez Cléder, Renan 

GUEGUEN ¼ de Kerjan bras Cléder mari de Françoise COQUAIN, Jean ROCHOU mari de 

Marie NOZIET 1/3 Créachavel Cléder, Jean ROCHOU Créachquelen, Alain STEPHAN mari 

de Agnès GRALL ¼ de Kerbusuguet Cléder, Morvan GUINVARCH mari de Catherine 

POSTEC 1/3 de Luquan, François GAOUYAT mari de Anne CREACH 1/3 de Rommy à 

Cléder, Nicolas POSTEC 1/3 de Kermenechdu à Cléder. 

Du 06/02/1721 

VENTE  en viager par Vincent DE COATNEMPREN recteur de Plounéventer procureur d’ 

Yves BLEAS prêtre de l’hopital du St Esprit à PARIS, agé de 43 ans, vente à Gabriel 

LUGUERN et Marguerite BLEAS sa femme de Kerjouroux à Plounéventer, d’ une maison, 

créches et jardins pour 450 L à la foire de la Martyre de bouquet et 100 L par an de rente à 

vie. 06/02/1721 Prise de possession, 10/08/1721 contrôle à Lesneven. 

Du 27/10/1728 
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VENTE à réméré 8 ans par Fiacre MEASANSTOURM  et Renée MAZé sa femme de 

Kerhomnés à Lanhouarneau, à Goulven QUERMARREC  de Kerloy à Ploudaniel, suivant 

contrat du 10/09/1726  d’une maison couverte de gleds avec chambres et terres à Tréflez, tenu 

en ferme par Hervé MARREC pour 30 L. Pour 480 L. 

Du 07/03/1695 

AVEU de François JESTIN et de Marie LE JEUNE sa femme de Kerguernic à Brouennou, 

pour Plouguerneau, parc ar foennec 2 prés, terroir de Kerférré autre parc , venant 

d’acquisition d’avec François GOASANBARZ et Adelice LE DALL sieur et dame DU 

PLESSIX par contrat du 22/12/1679, et au terroir du Leuzré : parc nevez et la Traon Granec 

entre terre à Marie SIMON et Hervé ROMP, acquisition d’avec Antoine LE BRIS du 

15/01/1655 et 03/03/1656. 

Succession de + Guillaume LE JEUNE et de + Catherine BARTZ père et mère. 

Du 15/05/1726 

AVEU d’écuyer Jean François SONNIER DE CUGNON de la ville de Morlaix rue des nobles 

à St Mathieu, héritier du sieur DU MENIL SONNIER son oncle décédé le 29/01/1691, aveu à 

Jeanne DU LOUET dame de COATJUNVAL, pour Landéda à Kersalou maison et terres près 

du fils de Jean KERMAIDIC et la venelle etc… GROS AVEU. 

Du 09/08/1734 

DECRET de Mariage de Gabriel LE SEGALLEN fils de + Pierre et de Louise BESCONT, 

avec Izabelle GARVEN fille d’Yves et de Marie LEOST de Kernilis. 

Du 02/12/1687 

RESILIATION de bail pour non paiement de fermage, par Yves LAZENEC de Kerdurant 

Kernilis, du bail d’Anne LANNEL(LANNUZEL) femme de Resbichaut ? SCIBLANC et Jean 

MAZé son gendre de Keralentec à Lanarvily, du lieu de Keralon Lanarvily. Dettes : 31 L 10S 

+ 14 L+17 L 5 S depuis la St Michel passé. 

Du 14/09/1708 

RECONNAISSANCE de dette par Claude Renée DE TRONGOFF dame de BASSEVILLE  

de St Houardon à Landerneau, à M° Jean KERBRAT de Kerelon à Plounéventer, pour la 

somme de 518 L 10 S sur acte du 17/07/1706,remboursable : 200 L sous huit jours , le solde 

le 02/02/1709. Cautionnenement de Hervé CORBé de Plounéventer. 

Du 22/09/1696 

AVEU  de Louis BOUCHER veuf de Marie CASTEL, père et garde de Louis et Jacques 

BOUCHER ses mineurs, Gabriel BOUCHER majeur de Keeredon à Kernilis et Jean 

BOUCHER majeur de Kereas à Plouguerneau, aveu à Gabriel de PENMARCH, pour la 

moitié du manoir de Kereas et dépendances, succession de Marie CASTEL mère décédée 

environ 7 mois. Rachat : 63 L à la St Michel, chefrente de ¾ de boisseau froment mesure de 

Lesneven en contribution avec Nicolas LE VERGE. Parchemin. 

Du 01/10/1695 

AVEU de François JESTIN mari de Marie LE JEUNE fille de Guillaume et de Catherine 

BAUT de Kerguernic à Brouennou, pour un pré Guistanene ar Fouennec terroir de 

Feunteunrioual au bourg dePlouguerneau. 12 D de chefrente à PENMARCH. Mauvais état. 

Du 16/03/1696 

AVEU d’Yves et François LE BIHAN, Jean BIHANNIC veuf de Catherine LE BIHAN père 

et garde de Jeanne sa fille mineure, tous de Plouguerneau, pour la succession de + Jeanne 

KERCHORNOU leur mère et de  + Jean KERCHORNOU cousin germain. Chargé de ¾ de 

boisseau de froment mesure comble de Lesneven en contribution avec Yves DENIEL et 

Catherine LE ROUX sa femme et 5 D monnaie. Papier mauvais état. 

Du 24/01/1696 

AVEU de François RIOU, Maudetz GOURCHANT mari de Jeanne RIOU, André PERROT 

père et garde de Guillaume et Alain PERROT de son mariage avec Marie RIOU, Vincent 

Commenté [JR6]: Sosa 2642 et 2643 
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LEON père et garde de Jean et Jeanne LEON de son mariage avec Marie SAITTE qui est fille 

de + Anne JACOBIN, et les dits RIOU aussi enfants de la défunte. Pour Plouguerneau terroir 

de Prat Enezsang, le parc Liorz Nevez ,chargé de 1/6 de boisseau de froment plus 6 boisseau 

de froment ; papier mauvais état. 

Du 04/01/1696 

AVEU de ? LE GUEN veuve de Gabriel CALVEZ curatrice de ses mineurs, de Pellouch à 

Kerlouan, pour une pièce de terre à l’Armorique à Plouguerneau chefrente à PENMARCH de 

¼ de boisseau froment mesure de Lesneven, sur un boisseau de contribution avec Guillaume 

CALVARIN et Françoise CALVEZ sa femme et avec Jean LEON et Marie LE ROUX sa 

femme. 

Du 25/10/1686 

QUITTANCE de Hervé MAZEAS maçon de Trégarantec, à Hervé LE Laé  pour le seigneur 

de GOASMOAL, pour le lieu de Retalazere ? suivant marché de 30 L 5 S. 

Du 17/11/1687 

AVEU de Anne SOUTRE veuve Yvon LABASQUE curatrice de François, Anne et Marie 

LABASQUE ses mineurs de Gorequéar à Ploudaniel Yvon LABASQUE fils de + François , 

Goulven PAUL et Marie LABASQUE sa femme tous frères et sœurs, Constance HUGUEN 

mère veuve François LABASQUE père de Kerchornou à Kerlouan, pour Keravezan à St 

Frégant chargé de 1/6 de boisseau de froment , succession de Goulven BALCH décédé sans 

hoirs. 

 

4 E 131 36 CALVEZ notaire royal de Coatmenech 1694-1699 1P 

Du 10/07/1698 

BAIL par Louise Gabrielle De BELINGANT douairière de Kerlear de Landerneau, à Goulven 

et Paul  LE VOURCH père et fils , pour les 2/3 du convenant du lieu noble de Villejouan à 

Plounéour-Trez, en remplacement de Jean ALLAIN et Mathieu ABIVEN. Pour 350 L par an 

en deux termes et 100 L de commission. 

 

4 E 131 37   M.CAMPION notaire royal de Lesneven 1652 1P 

Du 27/05/1652 

VENTE de Goulven BUZARE et Jeanne FILI sa femme de KERLOUAN de terres à  Penhoat 

à Milizac, à René GESLIN et Claude FILI sa femme de Lesneven pour 42 L de leur part de la 

succession de + Gabrielle COANT ( il n’est pas précisé si c’est la mère des FILI). 

 

4 E 131 38   CASTEL notaire royal à Lesneven 1540-1567 UN REGISTRE  

Cahier de 83 pages reliées impossible à photocopier, contient environ 240 actes. Répertoire 

des minutes d’échanges et ventes de terres, baux, de l’étude. Mauvais état difficile a déchiffrer 

papier couverture en parchemin avec un aveu de terres. 

 EXTRAITS :  

Du 10/02/1561 

BAIL de Jean KERMAIDIC recteur de Ploureen à Jean BARTZ. 

Du 18/03/1561 

VENTE de Gabriel MADYOU à Didier ROUDAULT  de Plounevez d’un parc situé près terre 

à Yvon HUON et le grand chemin. 

Du 27/04/1561 

VENTE par Hamon BUZARE de Plounéour-Trez des héritages de Guillaume OLIVIER et 

Marie MEUR au terroir de Treviguer et au terroir de Lestremeur dépendant du fief et 

seigneurie de Treviguer et du seigneur de KERIBER, pour 39 écus, par Jehanne OLIVIER 

fille avec l’autorité de Jehan an Nuz son mari à Hervé De KERSAINTGILY de Kerlouan. 

Du 26/10/1561 
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René An DEUFF mari de Marguerite COEFFEUR de la ville de Lesneven 

Du 26/10/1561 

PROCES Hervé CABON et Yvon PEROT défendeurs 

Du 26/09/1561 

BAIL de Alain de PENFEUNTENIO et Pleson de COATLESTREMEURde St Frégant à 

Yvon BORGNE de la paroise de Plouen 

Du 29/06/1561 

BAIL 9 ans par Jehan PECAT et Guillaume MORISUR de Plouedenyel pour un champ Meas 

ar bic et Corn ar tachen à Jehan MIGNON se St Frégant. 

Du 30/09/1561 

TRANSACTION entre Geffroy LE GALL de Lesneven Saint Michel et Johan LE GALL de 

Plouésezny. 

4 E 131 39   Nicolas CHAUVEL notaire royal de Lesneven 1650-1680 PP 

Du ? 

COMPTE au seigneur de Penmarch 

18/03/1655 280 L 16 S au sgr baron de Penmarch de St frégant et ses fermiers avec déduction 

de 59 L 10 S payé et acquitté, du 15/02/1657 pour les arréages de chefrente  pour 223 L de 

principal et 112 L 16 S de frais, sieur et dame de LISLE une réduction de 12 L pour le 1/3 du 

douaire réservé à la mère du sieur de Lisle par son père, du 15/09/1657 pour Pertas à 

PLOUGUERNEAU  297 L 15 S plus 59 L 5 S plus 223 L 15 S , au 09/02/1658 total de 763 L 

. Renée De PARCEVAUX démissionnaire de Claude BIHANNIC seigneur de LISLE et 

Herve BIHANNIC seigneur de GUIPAVAS. 

Du 17/05/1666 

BAIL 9 ans pour le moulin de ROUDOURHIR à PLOUIDER avec son bief et ses terres par 

Catherine DE PENCHOADIC douairière de COATMENECH Kerguelleau à GUILER à Yvon 

HELLOU et Jeanne TREGUIER sa femme pour 420 L par an, une douzaine d’anguilles et 

une commission de 450 L à la foire du Folgoët prochaine. 

Du 30/06/1673 

AVEU pour GUISSENY Keraignec chambre et courtil par Yvon CUZIAT et Jeanne LEOST 

sa femme de Kergoat à PLOUDANIEL à Vincent Gabriel DE PENMARCH  chargé de 17 D 

de chef rente et 48 S au seigneur de LESMEAL. 

Du 12/06/1650 

CONTRAT D’échange d’une maison à Brignogan en bord de mer par Guillamette LE GUEN 

dame de KERBIRIOU de Lesneven contre une maison à Creuzmeur à KERLOUAN par 

Henry LE BERRE dit GODEL de PLOUNEOUR TREZ . DEUX ACTES IDENTIQUES. 

Du 06/10/1678 

AVEU très mauvais état parchemin illisible probablement pour la collégiale Ste Anne de 

Lesneven pour une maison à KERLIVIT par Jean LE GALL doyen, Jean PRIGENT, Jean LE 

GUIRRIEC prêtres pour 678 L , sieur JORD recteur de LANGUENGAR . 

Du 11/11/1658 

AVEU DE SUCCESSION de Prigent ABGRALL ABHAMON dict  COLLA de Plouneour 

(Trez) d’une pièce de terre à KEREVAL  succession de défunte Jacquette LUNVEN sa mère 

décédée depuis 20 ans. Aveu à Hervé PARLOT sieur de KERMEURO DE KEREVAL. 

Du 24/02/1671 

BAIL commencé 1670 pour Parc CAM au terroir de TREMEUR à PLOUGUERNEAU par 

Marguerite PERROT femme d’Etienne LE ROUX pour 11 L 

Du 31/08/1712 

Copie par ABYVEN curé dans les archives de Penmarch du contrat de prêt de Gilette De 

RIVOALEN veuve de Vincent De PENMARCH curatrice de son fils aîné et héritier principal 
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et de Gabrielle de Penmarch sa fille  qui ont prêté 1757 L 10 S au sieur de  KERANNOU son 

beau-frère. 

Du 11/09/1650 

ASSIGNATION  en justice pour la contestation du contrat de partage de la succession de + 

Yves BERRE et Marie BUZARE du 04/03/1650 par Jacques BERNARD mari de Louise 

BERRE  contre Henry BERRE, Yvon CALVEZ mari de Constance BERRE.pour une maison 

à PLOUNEOUR TREZ , les biens avaient été partagés en 5 lots. Parchemin mauvais état)  

Du 04/11/1668 

CONTRAT de prêt de Claude De PENMARCH sieur de KERANROY du FAOU qui prête 

1750 L 10 S a sa belle sœur  Anne Gilette RIVOALEN De LANUZHOUARN ,PENANECH , 

veuve de Vincent De PENMARCH son cadet pour son fils et pour sa défunte fille de St 

Frégant paroisse de GUISSENY a valoir sur des héritages à Kerillis à St Frégant tenu en 

ferme par Jean ABYVEN et Jean HENRY . 

Du 30/06/1673 

AVEU de succession de Jeanne CABON par François LEOST mari de Françoise QUERE , 

Guillemette LE MIGNON veuve curatrice de Paul, Jean et Jeanne LEOST de Ploudaniel , 

trois seillons de terre parc ar liorz à Keraiguen bras  à GUISSENY tenu en ferme par Hervé 

MONOT . 

Du 26/07/1677 

AVEU acquisition par Claude CREF du manoir de KERBRAT à GOULVEN des héritages de 

Marguerite et Mauricette BRANELLEC pour 12 L et ½ boisseau de froment chef rente à 

Vincent Gabriel De Penmarch . 

Du 20/06/1648 

AVEU de succession de +Jean ROUDAUT père à PLOUGUERNEAU Keraneau terres  par 

Pierre DROUIVIC mari de Marguerite ROUDAUT de la paroisse d’Elestrec  aveu à Vincent 

de Penmarch. 

Du 14/10/1673 

VENTE de la succession de + Mauricette BRANELLEC  mère des LE BOURG à Claude 

CREFF  du manoir de Kerbrat à GOULVEN par Hervé et Guillaume LE BOURG, Paul 

MORISUR mari de Jeanne LE BOURG, Yves CLOAREC mari de Moricette LE BOURG  et 

Marguerite LE BOURG pour 103 L une chambre à LANURIEN buron, grange, jardin . 

Du 10/09/1652 

ACHAT de deux maisons par Jacques LE ROUX  pour 15 L à Vincent NICOLAS. 

Du 01/08/1650 

AVEU de succession de M° Jacques DE TROMELIN et Marie de KERLIVIRY seigneur et 

dame de La Flèche par Marie DE TROMELIN femme de Amaury De KERGENEACH pour 

KERNEACH AN TRAON, KERVENNI , LANASCOL , gros aveu ; terres cernées par les 

terres : Jean COZIC, H.H.Hamon LE DALL, Etienne BIZIEN, Goulven ABHAMON , à 

MESMEUR terres de Jean Saité et terres Marie LE BORGNE . 

Du 28/03/1650 

AVEU de succession du + seigneur de KEROUDERN et La Lande par Guillaume KERBRAT 

de GUISSENY pour le parc SIOCHAN terroir de ILIZCOZE à PLOUGUERNEAU  à 

Vincent De Penmarch .Tenu en ferme par Jacques GAC pour 9 L . 

Du 09/01/1651 

BAIL 9 ans 1652  du parc KEREVAL  au manoir de KEREVAL à PLOUNEOUR TREZ  par 

écuyer Hervé GARLOT seigneur de Kermeur à Yvon PONT et Anne FOASSEUR sa femme 

pour 147 L . 

Du 08/08/1650 
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AVEU de succession de + Goulven LE MEN décédé depuis 9 ans par Jean LE MEN de 

PLOUNEOUR TREZ  un parc à Mesmeur cerné par : M. de Langalla, Olivier LE BORGNE 

de Lanmeur chargé de 10 S de chef rente à Hervé GARLOT. 

 

Du 12/09/1650 

AVEU de succession de + Marguerite LUNVEN par Prigent ABIAN et Prigent ABGRALL 

APAMON pour le parc An Tretes à PLOUNEOUR TREZ  de semence de un boisseau de blé 

mesure de Lesneven, aveu à Hervé GARLOT seigneur de KEREVAL . 

 

4 E 131 40   CLARET notaire royal de Lesneven 1627-1630  3P 

Du 19/02/1630 

Contrat ( non terminé) entre François LE GOASGUEN de Lestrec a payé à Yvon CLOAREC 

24 L a valoir sur le contrat passé entre eux le( date en blanc)sous globale ( en blanc). 

Du 28/08/1620 

SENTENCE DE LA COUR ( très mauvais état part en poussières) entre le sieur De la 

PALLUE, le sieur de COAT INISAN sieur du ROSEL et N.H. Alain LE CHAUFEC  aveu à 

Vincent de PENMARCH. 

Du 06/11/1630 

BAIL 9 ans pour Keraznou à PLOUDANIEL par Jacques BARBIER sieur de KERNAOU, la 

fontaine blanche, Lamorgant dans son manoir de Kernaou à PLOUDANIEL  à Maurice 

MIZET de Keraznou terres et appartement  pour ? et 75 L de commission. 

4 E 131 41   COATANLEM notaire royal de Lesneven 1620 1P 

du  /1620 

BAIL de prééminence d’enfeu dans l’église de St Pierre à St Pol de Léon  par Yvon LE 

BESCOND et Olive LE BESCOND sa sœur femme épouse d’Etienne QUINCQUIS de 

Toussaints à Roscoff  pour le quart de leur panneau dans l’église. 

4 E 131 42   Pierre CORBE notaire royal de Lesneven, de Léon à Ploudaniel 1637-1647 

5P 

Du 31/07/1642 

BAIL 9 ans pour Prat Pennennou à  St Méén en Ploudaniel par François De POULPRY à 

Yvon LE MALVENNEC terre entre la terre du sieur Du Vieux Châtel et terre de Pierre Le 

SAOULT pour 9 L 12 S par an, quittant : Jean NEDELEC. 

Du 19/11/1646 

AVEU  de Henry SALLAEUN de PLOUNEVENTER pour ses acquêts au terroir de 

COUETLES maison et terres par contrat du 23/07/1635 à H.H. Claude KERBIC sieur de 

KERAULT, contrat signé dans la maison de Sébastien LE BORGNE.Aveu à Vincent De 

Pennmarch. 

Du 17/09/1646 

AVEU (en très mauvais état )manque le haut de la page. 

Aveu de Marguerite LEUBIN curatrice de ses enfants pour une maisonnette à Lestréonec à 

PLOUDANIEL près des terres de Françoise DEINCUFF.  

Du  04/09/1646 

 

AVEU de Hamon MAZEAS de Kerloy à PLOUDENIEL pour une maison et terres qu’il a 

acheté à Jean CROUZIC depuis 5 ans, aveu à Vincent PENMARCH pour ½ boisseau de chef 

rente entre les terres du sieur de POULPRY et terre de Martin GOUEZ . 

Du 12/12/1646 

AVEU de Guillaume KERANYEVEN et Catherine PENGAM sa femme de Kergoal à 

Ploudaniel , terre à Penfrat Measbodenic  cerné par Marguerite ORVEN au couchant, 

Françoise DEINCU au midi, Guillaume GRALL au septentrion, plus parc an Claff cerné par 
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Sébastien GUIBAS et Nicolas LEUBIN, la fabrique de Trémaouézan paie la quarte, Nicolas 

LEUBIN, Marguerite BLOUZA  et Guillaume LE DU paient les autres chef rentes, lui paie 3 

Sols de chef rente à Vincent De PENMARCH. Succession de Jeanne GALLIOU sa mère. 

 

4 E 131 43   François CORRE notaire royal de Lesneven 1614-1627 PP 

☺ Du 10/08/1627 

PARTAGE DE SUCCESSION de + Christophe THOMAS leur père et succession de + 

Catherine PRIGENT mère commune des biens à Kernilis , Christophe THOMAS, Jean 

THOMAS, Jeanne LE GALL , Goulven TOULLEC et Adelice LE ROUX sa femme, Jeanne 

THOMAS veuve de Guillaume SAITE . 

Du 26/06/1614 

CONTRAT de vente entre Guillaume THOMAS émancipé et autorisé par son père Christophe 

THOMAS son père de Kernilis  de sa part de sa future succession au terroir de Lavennec pour 

96 L vente à réméré à Henry LE GALL et Catherine LE DANOST sa belle-mère . avec en bas 

de document à la date du 18/06/1619 acte de Jean THOMAS prêtre et Guillemette 

KERNIZANT veuve de Henry LE GALL comme curatrice de ses enfants  six vingt Livres 

douze sous ( 120 L 12 S) 

Du 25/06/1619 

VENTE à réméré de la succession future de Guillaume THOMAS émancipé et autorisé par 

Christophe THOMAS son père de la 1/6 partie des biens de KERNILIS à Henry LE GALL et 

Catherine An SAOST sa mère ( idem ci dessus) et par retrait lignager fait par messire Jean 

THOMAS prêtre et Guillemette KERVEZENNEC veuve de + Henry LE GALL  

Du 26/06/1616 

VENTE à Tréverec du Marsiou à KERNILIS par Tanguy LAZENEC et Marie LESCOP sa 

femme à Olivier AN HARSONNEUR et Jeanne LE BRETTON sa compagne pour 96 L , 

Yvon AN HARSONNEUR signe pour son frère. 

Du 06/11/1617 

VENTE  à Jean ABOLLIER pour Marie THEAUDEN sa mère curatrice des enfants de 

PLOUNEOUR TREZ un parc à KERVILLEAU pour 200L vente par Pascoët PONT de La 

Pallue. 

Du 07/03/1616 

VENTE de Jean Mazé et Claude Le Guen sa femme des héritages de la succession de Jeanne 

GAUDIN mère commune des Mazé et Moign de la moitié de sa succession à Alain LE GALL 

l’autre moitié acquise d’avec Louis Le Moing frère utérin de Mazé du 24/09/1614 pour 153 L 

plus 34 L 10S fait en la maison de François DOURMAP au fief de St Frégant .  En fin de 

document : 24/05/1617  M° Olivier LE MERCIER d’ELESTREC ( Louis Le Moign et 

Isabelle An Dirou sa femme. 

Du 29/04/1619 

AVEU de succession de + Marie LE MENEZ décédée depuis 3 ans par François 

KERMAREC de PLOUGUERNEAU  au terroir de Lannebeur maison et terre à René De 

Penmarch cerné par François LE VIGOUROUX, André LE MOALIC prêtre , marie 

MOALIC sa sœur  et les enfants de + Jean MEZNOEL .Parchemin. 

Du 23/10/1617 

AVEU de Goulven PINVIDIC de Ploudaniel  pour la succession de + Yvon PINVIDIC son 

père décédé depuis 10 ans pour des terres au terroir du Cosker le parc ar Guibidic et 

croastanscour à Ploudaniel. 

Du 22/08/1627 

VENTE de la moitié de trois parcs à St Frégant et Kernilis par Yvon CASTEL et Louise 

EDERN ( ou ODREN) sa compagne à René et Pierre ABIVEN pour 144 L l’autre moitié 

appartient à François ABIVEN de Kerbrat à Lannilis. 
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Du 29/05/1617 

AVEU de Amice GUILLERM veuve de François KERMAREC et curatrice de ses enfants 

mineurs et François KERMAREC fils du défunt de son premier lit avec + Marie MANNAUL 

de Lanarvily pour Measanmanec  parc Mary et deux parcs à Kernilis  succession de + goulven 

GUILLERM son père décédé il y a 30 ans. Parchemin. 

Du 16/07/1614 

AVEU de Henry BAOUDOUR et Jeanne LE ROUSIC sa compagne, et Marie LE ROUSIC 

sœur  de biens à Guissény,  et Plouguerneau Kervezen cerné par Yvon SAITTE d’un coté et 

François LEON d’autre , François HABASQUE et le grand chemin, Jean GOLIAS et Yvon 

KERSCAVEN, succession de + Marie KERIGNAN mère décédée depuis 25 ans LE 

ROUSIC) Parchemin . 

Du 25/07/1616 

AVEU d’écuyer François DE LAUNAY seigneur de PENTREFF  pour maison et terres au 

terroir de Tréverec  à KERNILIS pour la succession d’écuyer Alain DE LAUNAY son père 

décédé depuis 5 ans. Parchemin. 

Du 25/01/1611 

AVEU parchemin illisible en parti détruit  

Guillaume LE MO… et sa femme de la succession de son père décédé il y a 20 ans. A René 

seigneur de ? Kernilis. 

 

4 E 131 44   Prigent CREFF notaire royal de Lesneven à Landerneau 1694-17.. 2P 

Du 25/11/1697 

VENTE  de Yves et Vincent PRIGEANT frères de Toul ar bodou à Hanvec et Mathieu ROUE 

père et garde de ses enfants mineurs de son mariage avec + Jeanne PRIGEANT sœur  des 

héritages de la succession de + Françoise BLOUET à Quillien PLABENNEC et Lestréonec à 

PLOUDANIEL , vente à Olivier LE STUM de Penbouillen à BEUZIT CONOGAN . pour 45 

L+ 30L +6 L + 9 L à Coetmenech. 

Du 03/01/1697 

BAIL 9 ans de prés à Prat ar groas St Houardon Landerneau par Claude de SILGUY et 

Françoise COATAUDON sa femme  à Yves CAROFF de St Houardon pour 43 L 10 S par an  
 

4 E 131 45   G. CROAZOU notaire de Penmarch à Lesneven  1688-1690  6P 

Du 08/06/1691 

AVEU de succession de Goulven FILLY et de Marie KERBRAT sa femme de Laret à 

Kerlouan terres à St Gildas à Guissény , parc meas ar castel et parc Gouelet dit ar Mear, 

succession de + Yves KERBRAT décédé depuis 12 ans 

Du 26/09/1685 

VENTE SUR SAISIE pour non-paiement du prix de la ferme des biens de François 

GUEGUEN alité et Barbe GOASGUEN sa femme du PELLAN à KERNILIS, parc 

RENERZIDEC et parc LESTEVEN adjugé à Jeanne CORPHA épouse de François 

PALLOUER  pour 24 L plus le prix du seigle en terre, parc AN LOUCH adjugé à François 

CREFF pour 18 L dont la moitié comptant. Fait au domicile du dit GUEGUEN. 

Du 25/01/168. 

AVEU( parchemin en très mauvais état)de Marie ROMP BROUDEUR, Jean KERDONCUFF 

et Anne ROMP pour eux et pour Christophe ROMP leur frère , MARZIOU et Adelice ROMP 

dit BROUDEUR, succession de Alain ROMP dit BROUDEUR et d Marie LISIART père et 

mère , PLOUGUERNEAU terroir du Hellés , Mes ar CREZ maison et jardin, parc ar POSOU 

HUELLAF et ISELLAF, chargé de ¾ de boisseau de froment mesure de Lesneven de chef 

rente à Vincent Gabriel De PENMARCH. 

Du 30/04/1688 
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AVEU gros aveu de biens de Claude CREFF et – ANTHON sa femme de KERBRAT à 

GOULVEN, pour des biens au terroir  de KERAZAN  maison an ty Fourn toute découverte 

de 43 chaînés et 2/3 entre terre du sieur et dame Du SEUIL et terre des enfants de + Jean 

ANTHON son frère, plus une pièce de terre de 9 chaînés ¼ terre Goulven BIHANNIC et terre 

des héritiers de Marie FORESCHER, plus 4 seillons 1/2 terre chaude près des terres d’Olivier 

ANTHON et celle de Paul TREMENECH, plus terre à l’avouant et Olivier ANTHON et terre 

de Françoise LHABASQUE, plus terre près de la terre des héritiers d’Yves BRAS et le 

chemin des charrettes de 15 chaînés, plus à KERSCAO au chef de KERAZAN une pièce de 

terre, plus au GRANNOC une pièce de terre cerné de la terre des héritiers de Jacques 

QUEFFURUS et celle de Goulven ABJAN de 13 chaînés, plus à Messiou an kergroas au 

GRANNOC une pièce de terre près de la terre du marquis De PENMARCH et le terres de 

Marie ACH de 7 chaînés, plus une pièce de terre chaude entre terre des héritiers de Yves 

BRAS, celle de Yves RIOUAL et celle de monsieur St Pierre, plus au CLEGUERIOU à 

KERAZAN une pièce de terre cernée par monsieur St Carantec, les héritiers de François 

BIHAN, le chemin  et la terre de Jean ANTHON de 10 chaînés ½ . Biens provenant 

d’acquisition par Jan ANTHON et Jeanne CUEFF sa femme par contrat du 30/04/1688 de 

Louis TOULLEC, chargés de un boisseau de froment mesure de Lesneven à Vincent Gabriel 

DE PENMARCH. 

Du 22/05/1690 

AVEU de François ABHAMON et Marguerite LE SEGALLEN sa femme de Kernéach an 

traon à PLOUGUERNEAU, pour KERIZOC parc an Creff Hir pour les héritages de + 

Guillaume PHILIPPES sieur de GOUQUEAR tenu en ferme par Hervé BALCON fils de 

Goulven pour 10 L 10 S,en contribution avec Goulven BRETON et Yves LHABASQUE dit 

BOLLOCH et Jean BERGOT, succession de Pierre SEGALLEN père et acquisition de 

Jacques NEDELEC. 

Du 22/05/1690 

AVEU de Olivier LE PORS de PLOUGUERNEAU, terre au Rest 5 seillons  de la succession 

de Pierre LE PORS son père qui avait acheté à Goulven TALEC et Jacquette CHEVER sa 

femme .Parchemin très mauvais état. 

 

4 E 131 46   Sébastien dit Bastien CROUEZE notaire royal et apostolique de Lesneven 

1677-169.  PP 

Du 19/04/1675 

PROCURATION pour la MISE sous CURATELLE de Marie ARREL dame douairière de 

KERJEGU de Louis DU LOUET seigneur de LA VILLENEUVE demeurant en son manoir 

de PLOUEZOCH  étant absente à saint Frégant parent du tiers au quart du côté maternel 

donne procuration ( en blanc ) pour nommer et instituer un procureur spécial à cause de 

l’imbécillité de son jugement. 

Du 22/01/1675 

BAIL 9 ans pour KERVEGUEN à GUINEVEZ par Jacques ABALAIN seigneur DE LA 

MARE de la ville de MORLAIX à Jean KERLIDOU, Paul LE SAULT , Isabelle FLOCH 

veuve Jan LE SAULT mère de Paul LE SAULT , pour la St Michel 1676 , location de 405 L 

par an. 

Du 25/06/1675 

AVEU de PARTAGE de succession en très mauvais état de biens à SIZUN et COMMANA, 

quatre lots, entre ? LABBE et Catherine SOUBIGOU, Jean POULIQUEN et Anne 

SOUBIGOU, Pierre CAROFF et Marguerite SOUBIGOU, Hervé SOUBIGOU, François LE 

MEN et Françoise SOUBIGOU de Guimiliau, François L’INIZAN et Catherine GALLAIE  

309 L 13 S 6 D de rachat à la seigneurie de ROHAN. 
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Du 09/03/1679 

AVEU pour un parc de terre au village de KERUZEC à KERNILIS par François CALVEZ, 

François LE QUEARGUEAR maîtres tailleurs de la confrérie de la Trinité de LESNEVEN 

cerné par les terres des  enfants de Yves TANGUY et terre de madame KERLEON , aveu à 

Vincent Gabriel de PENMARCH chargé de 2 SOLS de chef rente, terre acquise de David LE 

GAL dit BAULT et de Charles LE ROUX ci devant abbés de la confrérie. 

Du 12/12/1676 

CAUTION de Jacques KERENGAR seigneur de BELAIR, manoir de BELAIR à PLOURIN 

évêché de LEON, pour Vincent de PENMARCH chevalier seigneur baron pour le contrat de 

mariage  avec Anne Gabrielle De POULPRY à François De POULPRY. 

Du 25/01/1688 

BAIL 9 ans pour une maison couverte d’ardoises au bourg de Sainte MAIN à PLOUDANIEL 

pour 1689 par Christophe de LESTANG curateur honoraire de Gabriel François Joseph Du 

POULPRY de PLOUDANIEL, à Guillaume LE DAL et Renée LE GOFF sa femme pour 67 

L 10 S. 

Du 07/01/1675 

VENTE par Guillaume SAITTE de tréguestan à PLOUGUERNEAU à Jean BESCOND de 

KERNILIS la moitié d’un parc  et 4 seillons à Tréguestan cerné des terres à Olivier TALLEC 

et terre de Jean MANACH , l’autre moitié appartient à Catherine SAITTE sa sœur, vendu 

pour 16 L 10 S. document papier en très mauvais état percé et détruit . 

Du 15/09/1677 

AVEU pour un parc de terre à PLOULAN terroir de KERGAELLE  à Vincent Gabriel De 

PENMARCH par Guillaume BLEINHAUT et Françoise GRALL sa femme de 

PLOUGUERNEAU , acquisition  auprès de Yves TALARMAIN par contrat du 16/04/1677. 

Du ? 

AVEU de François COZEN de KERMEN LANNILIS, Nicolas COZEN de KERMENGUY 

LANDEDA, et pour Jean, Marie, Jeanne et Corentine COZEN frères et sœurs pour une 

parcelle à COZFOURN terroir de KERMENGUY à LANDEDA  chargée de 2 Sols de chef 

rente à Vincent De PARCEVAUX seigneur du COSQUER, succession de Jeanne L’HOSTIS 

leur mère décédée depuis 18 mois. 

Du 28/04/1682 

EXTRAIT des dénombrements des terres et héritages fourni à PENMARCH, pour ST 

FREGANT, KERNILIS, KERLOUVEN, moulin DIOURIS, MONTAIGU et c. Gros 

document relié 

Du 30/09/1681 

BAIL 6 ans de Marie LE MOCAZRE dame douairière de LANDEGAROU à René BILLES 

prêtre sieur de PRATALOUET et nobles gens René et Michel CUEHANDRE sieur de 

KERDU De La BOISSIERE héritiers de + Marie LE NOBLETZ dame de PONTENGROLE à 

LESNEVEN pour 54 L.  

 

4 E 131 47   Yves DALL notaire royal de Lesneven 1560-1595 5P 

Du 25/06/1577 

AVEU de succession de Juzette CORRE de la paroisse de TREFLEZ à Claude De Penmarch 

pour Ploudider terroir de Kerilly une maison couverte d’ardoises cour courtil et terres située 

entre terre à Hervé CABON et terre Simon Ruignant et le champ de Rhun en pen tenu en 

ferme par Martin PERSON pour 6 L, succession de + Christophe CORRE décédé depuis 25 

ans. 

Du 06/01/1594 

AVEU de succession de + François GOUZILLON par Marie KERSAINT GILLY sa  

compaigne de Lesgonnec  Plounéour Tréz et pour écuyer Yves GOUZILLON fils , démission 
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de la mère qui est sa curatrice au profit de son fils pour Kerbabu et Lesgonnec .Très mauvais 

état. 

Du 09/01/1589 

AVEU (parchemin très mauvais état)de succession de GOUZILLON sieur de Kergonna à 

Guissény au terroir de Penfrat deux parcs à Coatmavry entre terre des enfants de Lanvyninen 

terre de Guillemette ABGUEGUEN et de Jeanne ABGUEGUEN  pour la succession de ? . 

Du 09/07/1583 

AVEU de succession de Catherine COUEFFEUR veuve de Guillaume GALL de Trégarantec 

à Claude De Penmarch pour parc Measlezenny au terroir de PENFRAT de deux journaux 

entre terre de Paul DENCUF et Jehan DIVERES  succession de +  M° Alain COUEFFEUR 

prêtre son frère décédé depuis 30 ans. 

Du  1582 

AVEU de succession de Guillaume LE GALL et Jeanne KERBRAT sa femme à Claude De 

Penmarch pour parc an groaec terroir d’Antheren à Plouguerneau entre terre de dame de 

MESARNOU et le grand chemin de la semence de 5 boisseaux de blé mesure de lesneven, 

plus parc an dirz entre terre Hervé FLOCH  et le grand chemin de la semence de un boisseau, 

trois seillons entre terre Yvonne QUEFFURUS et Marie BIHAN et une rente de 24 boisseaux 

de Guillaume ABALAIN de Plabennec succession de + Marguerite PODEUR sa mère 

décédée depuis sept ans. 

 

4 E 131 48   Noël DAVID notaire royal de Lesneven 1630-1659 5 P 

Du 19/10/1631 

VENTE à réméré des terres à Pricipiou ,le parc Pouliriou à Plouneour trez  par Ollivier LE 

BIHAN dict FRANCES et Adelicze LE GALL sa femme à Jacques LE GAC sieur de 

Lestaridec de Plounéour tréz  pour 67 L, terre cernée par La Pallue à Poulbuzual et les 

héritiers de +Yvon PONT. Bans de Claude GLERAN sergent royal de Lesneven  24/09/1634 

et09/01/1635. 

Du 11/11/1659 

CONTRAT d’échange de terre entre Nicolas CHAUVEL demeurant à Lesneven qui reçoit 

Pen Ar Liorz au terroir de Kerenal à Plounéventer  et Hervé FALCHUN dit BAIL curateur de 

François BIHAN mineur de + Jean et de Marguerite FALCHUN demeurant à Plounéour Tréz 

qui reçoit le champ de Mesguen à Plounéour Tréz  cernée des terres du dit mineur, celle de 

Louis SALLOU et le fief de Coatjumal . 

Du 12/12/1631 

AVEU de succession de Christophe THEAUDEC dit  TALLIC mari de Marie FOUASSEUR 

fille de Hervé et de Marguerite LE FOU sa mère, de Plounéour Tréz , aveu à Hervé GARLOT 

et demoiselle Françoise LE GRAND sa compagne sieur et dame du PORZOU KEREVAL . 

pour le parc Coatquelven entre terre du dit avouant comme causeyant d’Oderne MAZE d’un 

côté terre de Goulven STEPHAN , terre du seigneur de Langalla et terre de Jan LE BORGNE 

de LEBEZRE . Succession de + Marie NHEA comme mère de Marie FOUASSEUR  et de 

Marie LE MEN mère de la dite NHEA décédée depuis cinq ans et aïeule. 

Du 03/05/1663 

CONTRAT D’ECHANGE entre Nicolas CHAUVEL sieur de KEREVAL à Lesneven qui 

reçoit la rabine de Languenan à KEREVAL entre le chemin menant au bourg et la barrière du 

manoir à Plouguerneau et Yvon ABYVEN dit LAILL et Marguerite GUIAMARCH sa femme 

de Plounéour Tréz qui reçoit un champ de 14 seillons situé entre terre de Marguerite 

GOURHAN et terre des enfants de + Yvon LUNVEN et de Marguerite ABYVEN, tenu en 

ferme par Hervé CALVEZ pour 12 L par an plus la dîme.  

 

Du 10/06/1631 
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☺ AVEU de Gabriel DE PENMARCH  pour Tregestan et Kerjegu Kercleuz  Lilia Reun 

Lannilis A Plouguerneau à Gabriel DE PLOUEC  

Les fermiers sont nommés dans l’acte.Au terroir de Tréguestan Henry Olivier Calvez et 

François Saitté, hoirs de + Janne Saitté, succession de + Claude De Penmarch. 

 

4 E 131 49   DENIEL notaire royal de Lesneven 1659 1 P 

Du 30/01/1659 

AVEU de François BOURCH de Keroullédic à Plouneventer pour une maison à four, buron et 

terres au terroir du Bot succession de + Salomon LE BOURCH père décédé depuis deux mois 

biens acquit de lui et de Jeanne MOALIC sa veuve venant de + messire François 

PENGUILLY  sous le seigneur de Coatlestremeur . Rachat 6 L. 

 

4 E 131 50   Ch. DESPORTES notaire royal de Lesneven1678 1P 

Du 21/09/1678 

☺ CONTRAT D’échange de terres entre le sieur Pierre LE VEYER  sieur de Coatrozic à 

Plouguerneau et Gabriel LE SENESCHAL sieur de Berven manoir de Lesarazien à Guiclan . 

 

4 E 131 51 DU BAUDIEZ notaire royal de Lesneven 1528 1P 

Du 01/01/1528 parchemin 

AVEU de Jehan NICOLAS et Catherine LE GUEZECNNER sa femme de PLABENNEC 

pour des pièces de terre de la succession de Moricze GUEZECNNEUR, à la suite 29/06/1528, 

29/06/1570 18 D de chef rente 

 

4 E 131 52 DU BAUDIEZ notaire royal de Lesneven 1560-1563 1P 

Du 07/01/1568 

VENTE (très mauvais état) de Jean BIHANNIC à ? KERGUEZENNEC et Marguerite LEON 

sa femme . 

 

4 E 131 53 Robert Du BOYS notaire royal de Lesneven 1576 1P 

Du  25/01/1567 

M° Robert DU BOYS DE LESEZECT et Jehan ROLLAND DE KERASTEL par contrat du 

02/12/1544 avaient reçu de Jehan DEMARAIL pour le bail de + noble Tanguy ROLLAND  

d’une maison au terroir de Kertunaman à PLOUESCAT  qui couchaient les ROLLAND 

mineurs comme héritiers de + Tanguy ROLLAND contre les dits DUBOYS et fut condamné 

de lui remboursé 600 L  de lui reçu de DEMARAILL et de demoiselle Jeanne DU BOYS sa 

sœur  et mère du dit ROLLAND des héritages de Robert DE KERSAINTGILY par De LE 

RODELLEC ont reçu 100L d’aréage , fait à St Renan dans la demeure de Constance LE 

LAPARDER . 

 

4 E 131 54 François De GOAZMOAL notaire royal de Lesneven 1586 1 P 

Du 15/04/1586 

AVEU de Tanguy KERMENGUY  de Cléder à Louis BARBIER seigneur de KERJEAN et 

demoiselle Jeanne DE GOUZILLON sa compagne pour des terres de la succession de + Jan 

DE KERMENGUY son père décédé depuis 10 ans . 

 

4 E 131 55 Du MESCAM notaire de Liscoët et Lesneven 1526 1P 

Du 14/01/1526 

AVEU de succession en indivis des TYGREAT à ELLESTREC Feunteunméas aveu à Marie 

DU JUCH douairière DU CHASTEL, de KERSYMON, MEASNAULT sous la juridiction de 

LISCOET de Alain , Adam, Marguerite, Catherine TYGREAT, à feunteumeas  un hôtel à 
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étages et terres entre terre de Mence TRIBARA d’un côté et terre de Jehanne JEFFROY 

femme épouse de Loys LE ROI de 8 sillons, autre mazière entre le chemin et la terre de la dite 

Jehanne JEFFROY  de 4 sillons plus parc an barbeur de 8 sillons d’un côté et d’autre par la 

dite Jehanne JEFFROY(en marge : a pnt à la dame Du Rusquec)  item An Ty parc entre terres 

des enfants de + Even LE GALL et terre de Margarite TREAS épouse de Henry AN 

DOUEZE ( en marge : Marie NICOLAS fermière de Marie THOMAS) autre parc entre terre 

de Catherine TREAS femme de Guillaume AN DU et terres des enfants au  dit GALL un 

arpent 10 sillons 1/2( en marge : Goulven AN GALL fermier de Jean LE ROUX de 

PLOUIDER) Liors An Leur devant le dit hôtel terre de Mence TRIBARA et terre Jehanne 

JEFFROY un arpent six sillons et demi sous la charge de 2 S 10 D pour un article de valoir en 

8S en contribution avec ô les dites Mence TRIBARA, Jehanne JEFFROY, Catherine 

HARCZONNEUR et ses sœurs et leurs autres confrères, par autre article 3D  valoir 9 D en 

contribution avec le gouverneur de N.D. du Folgoët et avec la dite Marguerite TREAS, par 

autre article 13 D et par autre 1 D obole par an aux bans et assignation de la dite paroisse, 

item un parc nommé Parc an  Vergez entre terre de Catherine TREAS femme de Guillaume 

An DU de chaque côté, champ nommé Measnéa entre terre enfants + Even LE GALL quittent 

de rente et chef rente (en marge : a pnt Alain TYGREAT et consorts la d. NICOLAS fermière 

a présent au sr De GARYZJAN la d.NICOLAS fermière a été acquit par le sr ou son père) 

Au plaids de LESCOET délivré le 15/06/1529 

BAIL a François KEROUARZ procureur. Même acte 

Du 25/01/1533 

AVEU de Laurent et Herrise  BOURHIS  de la succession de Jehanne GEFFROY à 

ELESTREC pour FEUNTEUNMEAS même acte . 

 

4 E 131 56 Yves Du PLESSIS notaire royal de Lesneven 1680-1701 PP 

Du 12/09/1700 

RECONDUCTION de bail en cours après le décès de Jean LE GOFF second mari de 

Magdelaine PINVIDIC curatrice de ses enfants mineurs du premier lit avec + François 

ROUDAULT, François ROUDAULT mineur et Didier ROUDAULT majeur, bail commencé 

en 1698. 

Du 10/01/1695 

AVEU mauvais état à Gabriel Vincent de PENMARCH pour le manoir de Kerigant à 

GUISSENY par Hervé MONOT de Lanréozien et Jean CABON sa femme et pour Kerdesch à 

KERNILIS affranchissement des biens pour 914 L  

Du 16/04/1695 

Partage de Succession en 4 lots entre Goulven BIHANNIC tuteur de Marie LEOST femme de 

Guillaume ROUDAUT et fille mineure de +René LEOST Keranpisse à Plouguerneau de  qui 

était lui-même fils de Claude LEOST de Lisouarn à Guissény , Thomas BERNARD mari de 

Marie LEOST de Pontourec à Guissény, Sébastien LE SANQUER mari de Gabrielle LEOST 

de Lannevrien à Plouguerneau, Alain CORIGOU mari de Anne LEOST de Lisouarn à 

Guissény, tous enfants héritiers de + Claude LEOST et de + Jacquette KEROULLE . 

Terres à Saint Gildas à Saint FREGANT . 

Du 28/01/1652 

ETAT des revenus de Gabriel Vincent DE PENMARCH pour son aveu à Donatien Comte DE 

Maillé marquis DE CARMAN et Mauricette Renée DE PLOUEC marquise de TY MEUR 

pour sa succession collatérale ; Coatquenan : Yvon BERGOT 150L, Moulin de Coatquenan : 

Antoine CARDI. 51L, Portz an lez : Yvon GRALL 55L, Meas Fabet : Jean et Antoine LE 

BRIS 50L, Castel Bihan : Marie ABHERVE, An Ty coz : Tanguy DANIEL 90 L, s’ensuit les 

chef rentes : 4 D sur Messire DE COSSE BRISSAC et dame Marguerite DE GOUDY 

duchesse de BRISSAC pour le manoir de Kerveugan à Plouguerneau, 5 sols à Noël sur 

Commenté [JR7]: Sosa 2454 x 2455 
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Vincent DE PENMARCH pour Kjégu à Plouguerneau, Kercleuz , lilia, kergadaouen, 

lestrouch, kervenny, treguestan . Mesanlain : Claude SALAUN veuve Claude MORVAN, 

milin Kervrach à Plabennec : Hervé Olivier BHELINGANT 70 S, manoir de Kermajan à 

Plouguerneau Louis DE KERGUZ et Michelle DE KEROUARTZ sa compagne elle curatrice 

des enfants de son premier mariage avec +Tanguy GOBART  pour 60 boisseaux de froment, 

14 D, Kerdidreu : Charlotte DE LAUNAY 25 S, Languenan : écuyer Jean GUILLOU sieur de 

KERILLIS  4D plus 2 boisseaux de froment et un boisseau d’avoine, Languenan : mineurs de 

+ Gabriel LE DRENNEC seigneur de KEROURIEN 6S, Kerneec : Jean CABON et Marie LE 

GAL sa femme cause ayant de + demoiselle Claude DE Lezéodet à Kermaian : Catherine 

RANNOU 20 D, Lanherezien : écuyer DE KERVELLEC  KEROZVEN 3S, Ranorgat : 

François DE KERGADIOU 32S, Loguivy : Gabriel DE KERANGUEN 9D, Louis DE 

KERGUZ sieur de Troffragan, Cosquer : Anne DE KEROUZERE douairière de 

COATANFARO 6S, Milin ar Floche : écuyer Jacques DU BOT procureur de Izabeau Marie 

DANIEL veuve de Jean JEZEGOU, Guillaume CAER sieur de PRANNELIN BOLLOCH 

mari d’Adelice GUILLASSEUR , haount : Guillaume DE POULPRY 1boisseau, Constance 

BALCON du Grouannec, Tanguy ABJAN 18D, mineurs de + ? KERANMOAL 1boisseau, 

Henry SIMON mari de Catherine de COATNEMPREN de enez Guidadour 2/3 de boisseau, 

St Caffa : François THEPAUT 2S 8D + 1/3 boisseau, Hervé et Jean LE PORTZ mari de 

Jeanne LE SENESCHAL ½ boisseau, Christophe, Jean, Marie LEON enfants de + François 

LEON et + Constance CHAUVEL, Benoît KERSAUSON St Queran mari de Francze 

DENIEL ¼ de boisseau, Kerechguidadou : Claude DE KERGORLAY dame de KERVEON 

appartenant à Gabriel KERDANET sieur DE RASCOL 8 D, Jan SAITE et Marguerite 

FICHOUX  de leurs héritages à Trévézan à Plouguerneau 2S 7D ½ boisseau de froment, 

Olivier MOAL et consorts à Trégestan, Pierre BIHANNIC et Jacquette DENIEL an coret 4 S 

1boisseau de froment, Langueran : Yvon PERROT fils d’Alain 2S 2D, Lannebel : Marie 

KERLEUZRE 3S, Gouelet tran : enfants de Jacquette LE GAC dame du PLESSIS 

COATJUMAL 3S 2D 2 boisseaux de froment, Pierre LE PAPPE sieur DES FRESCHE pour 

ses héritages de + Marguerite LE DOT 20S 9D plus 18D et 1/3 de boisseau de froment, 

Treguestan : Goulven JEZEGOU 5D, Guillaume FICHOUX et Catherine PALIPART sa 

femme, 6D 2bx de froment et 1bx de seigle, Kerazan : Jean LE GOFF, Haonet : messire 

Sébastien CORRE cause ayant d’Yvon BELLEGOU 1bx de froment, Treguestan : François 

AUTRET prêtre chapelain de Kerodar, Jean PASQUY, Anne ABJAN, Catherine MORVAN 

20S 1/2b de froment, Kerazan : Hervé DE POULPIQUET 1/2b froment, Guillaume PICHON 

et Catherine PALIPART sa femme 2S 4D 1/4 b froment, St Antoine : Pierre LE MIGNON et 

Jean LE GOASDU 2S 1/4b de froment 8b d’avoine et ¼ de geline, Kervic en tréflez :Sezny 

GUIOMARCH et Alain GUIAVARCH 1b de froment, Haount : Catherine LE GOFF veuve 

de Henry LE SANQUER et Marie BERDER 9D, Haount : Jean GUIVARCH 16D, Kerscao 

Christophe, François et Marie LEON 1b de froment, Prat Paul : Hervé HERVE et Anne 

TALARMAIN sa femme qui est fille de + Tanguy TALARMAIN et de Anne JORT sa mère 

1/2 b de froment, Kervolt : Hervé ABIVEN et Vincent LAURENS 14S 1b de froment ¼ b 

avoine, Kermezen : Nicolas NEDELLEC, Bernard CALVEZ, Constance PROCH et Catherine 

PROSH sa sœur 4S 2b de froment 1/2 b avoine, Kerguigadou : Jean ANTHON, Yvon 

ABJAN cause ayant de Marie KERGOAT 2S 2 b et demi de froment, Kerveny : Hervé 

FLOCH notaire royal 10S 3D 1/3b froment, St Caffa : Jean LANNUZEL 1b de froment, 

Treguestan : Yvon RUELLEN, Marie RIOUAL épouse de Guillaume TREGUER 5D, 

Keruzec à Lannilis : Alain QUERE ½ b de froment, Treflèz : André ROZEC et femme, 

Grouannec coz : écuyer LE JEUNE DE KERBARONNOU, Rochcongar : écuyer Goulven LE 

NY sieur DE LESMEL, Langueran :Jacquette LE GAC douairière DU PLESSIX 

COATJUMAL, St Caffa : écuyer Nicolas COLOSQUET, Lannezien : Robert LESCOL et a 

présent au sieur de KERMORVAN DE PENFEUNTENIOU, Kervic : Marc QUEFFURUS, 
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Lannebel : Prigent ROCHOU notaire royal, Kerolland : Catherine LE DALL veuve Alain 

ABHAMON, Kerilly : Prigent DE GOAS VERNOUE, Christophe LE SIMIER prêtre, Jean 

LE GAT, Prat Paul : Jean LE GAL,  Keridreu : Constance BALCON, Lannezven : François 

MONOT, Guiquaznou : Jean et Marie BALCON 1/9 b de froment, Christophe CALVEZ mari 

de Catherine RONVEL héritage de + François LEON et Catherine RONVEN, Treflez 

congraff : Derien BALAZNANT et Marie PILVEN, Pierre LE PAPPE sieur des FRESCHES, 

Tanguy LE DOT de Plouescat,  Lanneber : Guy DE BREZAL, Trechenan : Marguerite 

MEZOUET, Kerhuel : les hoirs de Marie HARCONNEUR 1/2b de froment, Alain 

TOURNELLEC, Coatquenan : Benoît KERSAUSON mari de Francze DENIEL, 

Coatlosquet : Jean NICOLAS et Anne MAZEAS  4S, Coatquenan : Jean CORRIGOU, Yvon 

LE VERGE , Jean THOMAS prêtre, Kerdudan : Yvon PERROT cause ayant de François 

GUEN 2S, Lannurien : François et Alain PERROT frères, L’Armorique : Claude DE 

KERHAN 15D ¼ b de froment ¼ b d’avoine, ¼ de geline , Kerioual : Jean BELLEGOU. Fait 

au château de TY MEUR en POULLAOUEN le 28 janvier 1652 . Copie conforme effectuée 

le 29/03/1689. 

Du 04/08/1657 

SAISIE par François BLOUIN sieur de ROCHCONG pour le comte Evêque de Léon sur 

écuyer François DU CHASTEL sieur de LANNURIEN procureur spécial de Jean HERVE 

mari de Marie MOAL sieur et dame de MESCREN et demoiselle Anne Thérèse MOAL dame 

de LA ROCHE MESLEIN pour défaut d’aveu de succession de + Hiérosme MOAL sieur de 

GOUELETREFF à QUIMINIDILLY ; 36 L pour les frais de saisie 

Du 21/01/1700 

BAIL 9 ans pour le moulin de ROUDOUSHIR à PLOUIDER par Etienne TESTARD de 

LOPERCHEC en Cornouaille à Guillaume HELOU pour 471 L. 

Du29/05/1680 

DECLARATION de dénombrement pour l’aveu au Roi suivant décret du 19/03/1678 par 

Marie LE STABECQT veuve de Yves LE REFLOCH sieur de KERNEAVAL de 

LESNEVEN gros aveu de biens  à LESNEVEN St Michel 

Du 14/09/1689 

TRANSACTION  de partage après procès  entre écuyer Guillaume TAILLART sieur DU 

RESTO de Coatmerret à Lanhouarneau faisant pour François DE KERGUIZIAU seigneur de 

KERSCAO tuteur de Jacques Gilles DE KERSAUSON par décision de la cour du 16/06/178 

obtenue par le + marquis DE KERSAUSON contre Gilette DE RIOUALEN dame marquise 

DE PENMARCH qui paie 300L en plus des 96 L  du 30/07/1678. 

(Kerscao est dans la paroisse de Plouzané.) 

Du 22/04/1695 

AVEU de succession de Yves DE CAMPAIGNE prêtre faisant pour dame Anne HUON 

supérieure des Ursulines de Landerneau paroisse de St Houardon et demoiselle Sainte 

Gabrielle AUDREN pour Denis Sébastien Donatien AUDREN et Gabrielle DE KERVEN 

sieur et dame de KERVINOT ses père et mère de Plounevez  , succession de + Marie Anne 

NOËL dame DE KEROUARZ 

Du 01/05/1690 

AVEU pour obéir aux ordres de sa Majesté  Yves NICOLAS tient en ferme le manoir de 

RUSCADEC à PLOUGUERNEAU pour 124 L par an sous les Dames religieuses de 

PLOERMEL . 

Du 07/11/1691 

AVEU de NH Guillaume MELLEGAN et Marie Eléonore QUEMENER du bourg du 

Conquet paroisse de PLOUGONVELEN un parc à BEUZIT CONOGAN de 111 seillons sous 

Paul DE KERLECH DU CHASTEL seigneur de TREZEQUIDY .parchemin 

Du 13/10/1694 
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BAIL pour une maison à Kerilly à Saint Frégant de Gabriel DE PENMARCH de la ville 

neuve à St PAUL à Guillaume CARADEC et Anne ABOLLIVIER sa femme pour 75 L 

Du 21/01/1699 

Partage de succession sans le nommer (parchemin)entre René BIHAN et Cécile LE 

GUERNEC sa femme, Yvon BIHAN dit HEIZ , Guillaume BROUDIN mari de Catherine LE 

BIHAN dit  HEIZ, Marie BIHAN dit HEIZ demeurant à Plounéour tréz , Nicolas LE GUEN 

mari de Jeanne LE BIHAN HEIZ, Marc LAPOUCE mari de Amice BIHAN HEIZ de 

Kerlouan terres manœuvré par Jean JALLOU pour 135 L . 

 

 

4 E 131 57 Yves Du PLESSIS notaire royal de Lesneven 1645-1664 7P 

Du 09/03/1664 

VENTE par Noël LE BOURG de Kerouzien 1/3 d’une mazière et la moitié du courtil et jardin  

au fief de Kerveuleugant  pour 36 L à Jean TREVIEN prêtre de la fabrique de GOULVEN  

bien venant de la succession de +Alain LE BOURG, l’autre moitié appartient à Yvon, Jean et 

Hervé LE BOURG ses frères. 

Du 09/01/1650 

AVEU d’acquisition par Jan LE TRAOUN Le Jeune demeurant à PLOUIDER d’une parcelle 

à COSDIDREU de 6 seillons par acquisition du 23/04/1647, Gilles KERVILLEAU signe 

pour Le TRAOUN . 

Du 24/08/16.. 

(Parchemin rongé par les souris)AVEU de succession de Goulfen COUEFFEUR et 

Guillamette LE GUEN de la ville de Lesneven pour des terres à KERSCO à PLOUNEOUR 

entre terre de Hervé STEPHAN et terre du seigneur de KERYVON chargé de 6L à Gabriel 

DE KERVEN seigneur de KERHALLEC  succession  de + ? LE GUEN et de + Françoise DE 

COATNEMPREN sa compagne. 

Du 28/03/1650 

AVEU de Guillaume KERBRAT  de GUISSENY pour des terres à PLOUGUERNEAU de la 

succession de Tanguy KERBRAT son père et de + Anne HARZONNEUR sa mi-sœur. 

Du 30/01/1659 

AVEU de Jean BUORTZ tuteur des mineurs de + Mauricette BRANELLEC  pour Perchmeur 

à GOULVEN et liors caradec  en contribution avec Yvon BOURG mari de Marguerite 

BRANELLEC et Guillaume BRANELLEC  12L . 

Du 06/10/1645 

AVEU de Jan PINVIDIC mari de Françoise LE MAGUERES  pour Brenguruz à GOULVEN 

une maison et jardin près des terres de HH Jean CABON à Kerider succession de +Jan 

PINVIDIC son père décédé depuis 3 semaines et acquisition de 5 seillons de Yves PAUGAM 

et Marie PINVIDIC sa femme chargé de 80 S de chef rente à Vincent DE PENMARCH . 

Du 02/10/1647 

AVEU de Henry THOMAS de GOULVEN pour une maison à Penetz entre terre de Jan 

CABON et Hervé Jean CORANLAY , plus à Kermabon PLOUIDER entre terre des héritiers 

de + Jean CORANLAY  et François LANNUZEL et terre François KERMAREC, plus autre 

terres à Poulanic entre terre aux hoirs de Jean CORR et la seigneurie du Faouet , le tout 

venant par acquisition de Guillaume BLANCHART sieur de LAUNAY par contrat du 

27/03/1647 . 

 

4 E 131 58  Du PLESSIS notaire royal de Lesneven Coatquenan 1561 1P 

Du 19/06/1561 

AVEU de Alain DE PENMARCH pour Jeanne DE BOUTEVILLE dame du Faouët, Du 

Chanel, Kerjehan, vicomtesse de Coatquenan, gros aveu d’héritage. Jean LE PORTZ de 
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Keriégu  un boisseau de froment Catherine KERVENT de Keriégu une hannapée , Yvon 

GUENNOU et Guillaume QUEFFURUS du Héllés, Alain PODER veuf de Catherine 

BEYOU et ses filles de Loutrouch, Hoirs à Catherine PHILIP au bout des terres Alain 

CASTEL , Marie et Catherine LE POL de Keriégu et Trégustan, Jean QUERE, Yvon 

GOURVENNEC, Jean et François BIHANNIC, Goulven RIOU de Trégustan, Thomas 

MANAC 12 D, Marc BARBIER sieur de Liscoet causeayant de Roland KERSAUSON 6 D, 

Marie LAHAYE héritière de Guillaume MAZEAS hannapée, Guillaume RIGOALL héritier 

de Jean QUERE, Jean QUERE et Yvon GOUAVEC 1 D, Thomas et Catherine MANACH de 

Tréguestan 1 B. de froment et 2S 6D, Jean LE TRAON, Sébille et Marie GOUALVEN 

héritières de Marie MANACH, Sezny PODEUR héritier de Marie ACH du Grouannec, 

Catherine ABOLLIVIER de Kerguezen, Paul FORESIER et Oliver LE TRAOUN du terrouer 

de Fouennec Braz entre terre Yvon SAITTE et terre de Constant OMNEZ de corn arouet et 

terre Vincent LE ROY et Tanguy CUROUAL . 

 

4 E 131 59   L. DU PLESSIS notaire royal de Lesneven 1540 1P 

Du 11/05/1540 

☺ AVEU de Guillaume AN OURE pour terres et maisons à GUISSENY et 

PLOUGUERNEAU, à KERGUEZENNEC entre terre de Prigent KERDALAHEZ et terre de 

Marguerite CABON, sont cités :  autre terre  entre vicaire de Brendaouez et le dit 

KERDALAHEZ, autre : hoirs à Jean CAM, autre Sibille LE GALL, Marie CABON, hoirs à 

Jean SYMON, Constance THOMAS, hoirs à ABJAN, hoirs à Jan GLEUT, Marie PODEUR, 

Marie PASCOUET, hoirs à Azelice BELLEC , Sibille PASCOET, Laurent BEALLEC, hoirs 

d’Olivier KERGUENT, Marguerite ROMP, hoirs Jean SYMON, 13 D et un boisseau de 

froment à Claude DU CHASTEL et22Dà monsieur Jan LE NOBLEZ . 

En fin de document : collationné à l’original en présence du conseiller du roi devant nous 

entre Alain BARBIER seigneur de KERNAON et audit comparant messire Yves LE GOFF 

prêtre et Yves BOTREUZEC fermier du domaine retenu par Guillaume TURIN seigneur de 

KERNAOU ce sixième jour de may mil six cent vingt et quatre. 

Gros aveu  papier  

4 E 131 60   DU QUE NQUIS notaire royal de Lesneven 1524-1540 1P 

Du 17/09/1526 

CONTRAT DE PARTAGE de Yvon DE POULPRY, Françoise DE POULPRY sa fille et  

Michel DE POULPRY son curateur pour le manoir de BROEMEN avec terres à 

PLOUDANIEL, succession de son père. Parchemin. 

 

4 E 131 61   Paul DU REST notaire royal de Lesneven 1480 2P 

Du 20/12/1480 

☺ AVEU d’Yvon TYGREAT d’ELESTREC pour  FEUNTEUMEAR à Olivier DU 

CHASTEL, sont cité dans l’acte : Hervé LE GALL, hoirs de Hervé ROS, terre d’Olivier Du 

ROS et ses sœurs, Marguerite LIORZOU, terre aux hoirs AN BRIZ et dite Marguerite 

LIORZOU, terre Hervé GALL et celle Yvon TREAS, Jehan LE GLEUDIC, Hervé 

LIORZOU, Jehan MARHEUC , hoirs d’Oderine HAMON, hoirs de Yvon LE BRIZ, Hervé 

LE SCANFF et Derien CALVEZ . 18 D et ô le gouverneur du Folgoët et les hoirs AN 

CADOUR 9 D et c. Plus sont cités : Olivier DU BOIS, Jehan ANTENN il n’est pas précisé la 

succession de qui.  

Du 11/12/ 1480 

☺ AVEU de Olivier DU BOYS à Olivier DU CHASTEL de pièces de terre  à ELESTREC  

 

4 E 131 62   François DUVAL notaire royal de Lesneven 1610  1P 
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Du 18/01/1610 

VENTE par Yvon LE BOURG et Jeanne COULLART sa femme de LANHOUARNEAU 

terres Parc Mear ROPARTZ et Liorzou An QUINIOU au terroir de CLEZEVER à 

PLOUNEVENTER  à Jean MEASANSTOURM de LANHOUARNEAU . ( Papier très 

mauvais état ). 

 

4 E 131 63   Jean DUVAL notaire royal de Lesneven 1669-1674 2P 

Du 09/04/1674 

QUITTANCE  de gages par Marguerite ARZUR femme de Jean LE GOFF de 

PLOUDANIEL servante, à Anne GRALL veuve de Nicolas BALAZNANT curatrice de ses 

enfants et a présent remariée à François CRAFFEUR du manoir de COATJUMAL, 

Marguerite était payée 25 L 10 S par an pendant deux ans.  

Du 18/03/1669 

AVEU de Anne CHOPIN veuve de Guillaume CASTEL curatrice de sa fille Françoise 

CASTEL de Kerangueven à PLABENNEC , à Marguerite  duchesse DE ROHAN veuve de 

Henry CHABOT duc DE ROHAN, gouverneur de la province d’Anjou succession de Marie 

LE REICHOU sa mère décédée depuis 23 ans, de la ½  de deux pièces de terre à 

PLABENNEC avec Françoise CASTELL et François LE ROY tenus en ferme par Christophe 

KERCLEUZ et Jan LE TARTU pour 3 S . 

 

4 E 131 64   J. DUVAL notaire royal de Lesneven 1649-1659 2 P 

Du 26/05/1649 

QUITTANCE donné à Louis PARCEVAUX sieur KERDENNERAL  par Jacques LE GAC 

sieur de LESTAUDEC  en règlement du contrat du 21/03/1647 pour l’achat de Coatmeur  et 

tenu en ferme par Marie BIGOT veuve de Jean MALLEJAC et Marie QUINIOU veuve de 

Riou MALLEJAC . 

Du 22/12/1653 

AVEU de HH Guillaume CUEFF de LOC BREVALAIRE pour des terres Parc Bizian et 

Goulannou bihan à TREFLEZ pour la succession de + Alain CUEF son père décédé depuis 36 

ans, aveu à Alexandre DES RIEUX . 
 

4 E 131 65    François FAVE notaire royal de Lesneven 1692-1726 PP  

Du 10/06/1711 

☺ DONATION d’héritage à la confrérie de LANNILIS  

Du 10/08/1707 

☺ CONTRAT DE MARIAGE de Yves MAGUERES 20 ans de PLOUGUIN fils de + Claude 

MAGUERES et de Marie DENIEL a présent femme de Guillaume GOUEZ et Anne GOUEZ 

fille de + Christophe GOUEZ et de Anne LE MAP( sœur de Guillaume ) Lui apporte 120 L 

en deux termes  sur la succession de son père, elle 150 L en meubles et effets. 

Du 01/03/1694 

AVEU de Jan LE DREFFVES prêtre de la chapellenie fondée par + François POUNCIN et + 

Anne MORVAN sa femme de BOURG BLANC paroisse de PLOUYEN et Alain OMNES de 

KERGUELVEN à COATMEAL héritiers pour moitié chacun et manœuvré par Goulven 

COLLIN pour 45 L . 

Du 20/09/1721 

BAIL 9 ans de François CABON sieur de KERGUNNIC, Joseph MARZIN sieur de VILLE 

PROVOST porteurs de procuration de Sébastien Louis DE KEROUATZ émancipé de justice 

sous Nicolas UGUEN prêtre  de PLOUGUERNEAU , pour la métairie de LOMERAL à 

PLOUNEVENTER à HH Christophe CORRE pour 166L 13 S paiement en 1724 . 

Du 05/02/1721 

Commenté [JR8]: Sosa 2399 
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DECRET DE MARIAGE  d’Isabelle SIMON 19 ans fille mineure de + Guillaume SIMON et 

de + Marguerite LANDURE (Guillaume LANDURE de Kerangar LANNILIS son aïeul est 

présent) et Jean JESTIN majeur de + Charles JESTIN et d ‘ Isabelle THEPAUT . 

Du 28/02/1720 

TUTELLE de Marie KERMEIDIC  un mois fille mineure de + Alain KERMEIDIC décédé au 

bourg de LANNILIS le 11/12/1719 et de Françoise CALVETZ sa veuve. 

Du 10/09/1723 

AVEU de Jean TOURONCE seigneur de GOREQUEAR pour des biens au manoir du 

HELLES à GUISSENY succession de Guillemette GOUZILLON dame de KEGONIOU 

décédée sans hoirs. 

Du 17/04/1722 

AVEU de Jean François Toussaints DE KEROUARTZ seigneur de KERODERN pour biens à 

PLOUGUERNEAU succession de + François Gilles Michel de KEROUARTZ seigneur de la 

MOTTE. 

Du 12/05/1723 

AVEU de Jeanne LOTRIAN veuve de + Jean LEON du bourg de LANNILIS  pour 

KERLASTEN à PLOUGUERNEAU succession de  + Jean LOTRIAN son père décédé 

depuis 52 ans. 

Du 14/06/1723 

EMANCIPATION de Claude LANDURE 22 ans et Goulven LANDURE 19 ans mineurs de 

Guillaume LANDURE et Marguerite GOUEZ  du manoir de KERENGAR à LANNILIS , le 

père est alité depuis deux ans .  

Du 18/01/1721 

BAIL 9 ans de Charles Louis DE KERGORLAYE de St Mathieu à MORLAIX pour 

LESVORN à PLOUDALMEZEAU à Servais TANGUY et Jeanne TANGUY sa femme pour 

105 L par an. 

Du 23 01 1692 

VENTE de part d’héritage par Hervé LANDURE et Jeanne ABRIVAL sa femme à Nicolas 

LANDURE et Marie TROADEC sa femme sur une pièce de terre à KERMERRIEN à 

PLOUGUIN  pour 32 L. 

Du 26/04/1680 

CONTRAT entre Yvon CUEFF mari de Jeanne MARZIN de MILIZAC, Jean HENRY et 

Louise MARZIN  sa femme de ST RENAN et Derien BODENNEC de PLOUNEOUR TREZ 

qui paiera le rachat de leur succession du moulin de KERDROCH à St FREGANT pour 30 S 

par an et la cote part avec Olivier SALAEUN et FILY sa femme qui sera  au seigneur. 

Du 27/07/1713 

POUVOIR pour saisie de Marie Anne comtesse d’ASSIGNE  en son hôtel de Paris donne 

pouvoir à Joseph GUILLOU huissier des fermes du Roi pour une dette de 89 L sur François 

LE GOFF , saisie d’une armoire, une huche, un coffre, un bassin d’airain, deux vaches à lait 

qui ont été transporté chez Jean et Jacques TOURNELLEC , quittance de Michel LE 

TALECQ . 

Du ? 

AVEU de Hamon PENGAM mari de Jeanne LE LEUZREOU de LANARVILY, Charles 

BERGOT mari de Marguerite LE LEUZREOU de KERANREDEAU à PLOUYEN pour 

CHATEAUNEUF à LANARVILY maison et terres aveu à Vincent Gabriel DE PENMARCH 

succession de Gabriel LE LEUZREOU leur père décédé depuis 12 ans, Renée et Anne LE 

LEUZREOU leurs sœurs décédées depuis 13 et 4 ans, de Guillaume LE LEUZREOU leur 

frère décédé depuis 4 mois 14 L 26 S 8 D. 

Du 15/04/1703 
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RECONNAISSANCE DE DETTE de Joseph LE BELIGANT de LANNILIS pour la somme 

de 150 L prêtées par Guillaume DE VARENEZ  et remboursable à la St Michel prochaine par 

sa fermière Marie QUERE du lieu de KERGREACH à PLABENNEC, le sieur BELIGANT 

reste responsable de sa fermière.  

Du ? 

AVEU de Jacques FLOCH mari de Marguerite LE GUEVEL de KERMENGUY à 

LANDEDA à Achille DE HARLAYE comte de BEAUMONT mari de Louise Renée DU 

LOUET DE COATJUMAL succession de + Goulven FLOCH son père et de la future de sa 

mère Françoise LEOST . 

Du 26/01/1694 

TEMOIGNAGE de Jean Baptiste DE BELLINGANT chevalier de KERBABU de la paroisse 

de LANNILIS qui prend fait et cause pour Jean PULUCHEN son meunier contre Paul 

TANGUY, Gabriel GUIRIEC, Gabriel GUEGUEN, Isabelle JOUDDET, Jeanne THOMAS, 

Jean BERNICOT et Catherine LE CHARATEUR . 

Du 30/12/1719 

BAIL 9 ans pour le petit KERDUFF à PLOUVIEN par Pierre Louis DE KERGARIOU de 

TROMABIAN à GUIPRONVEL  à Jean SIMON et Marie LE HIR sa femme  pour 186 L et 

six poulets par an. 

Du 25/08/1694 

AVEU de Henry GODECQ père de Jérôme GODEC de son mariage avec + Marie LE 

VAILLANT de PLOUGUIN  biens au village de KERVELAURIC  à Louis DE ROCHAN 

CHABOT duc, succession de + Marie LE VAILLANT sa mère et Maurice LE VAILLANT 

son frère, acquisition d’avec Maurice GOACHET par contrat du 06/01/1667 . 

Du 30/05/1725 

AVEU de Gabriel LE GUEN et ? ABARNOU sa femme de Coatméal PLOUGUIN à Jean 

Claude de BOYSEON  pour trois pièces de terre à KERGRACH à PLOUGUIN succession de 

+ Suzanne OMNES sa mère et acquisition par contrat à Claudine ABARNOU par contrat du 

18/04/1722 manœuvré par Claude MARZIN pour vingt ? Livres. 

Du 16/06/1725 

AVEU de Jacques LE MILLOUR père, Pierre LE MILLOUR fils mineur de son mariage avec 

+ Françoise LE GAHAIGNON de LOCMARIA PLOUZANE, Basile LEOSTIC tuteur de 

Michel LE HIR mineur de + Françoise du premier lit de la dite + Françoise LE 

GAHAIGNON demeurant au manoir de Lanfeun à PLOUMOGUER  succession de la mère. 

Du 26/06/1721 

VENTE de Gabriel BIZIEN et Claudine MARZIOU sa femme de Lanhuel à GUIPRONVEL 

de leur part d’héritage à Pierre MARZIOU et Charlotte KERNOAS de Kanloret à 

PLOUGUIN, terres à Penanvern à PLOUGUIN dont une partie est avec Jean POTIN, 

François, Charles, Laurence LAUT et manœuvré par Prigent GUEGANTON . 

Du 26/01/1699 

AVEU de Guillaume ABARNOU et Suzanne OMNES sa femme à F.A.DE BOYSEON pour 

Kergrach à PLOUGUIN trois pièces de terre cerné par Michelle TOULLECQ, Jeanne 

BERTHOU, hoirs à la dite TOULLECQ, hoirs de + Marc MABIC, Gabriel FLOCH, 

acquisition par Alain OMNES et Marguerite FAGON sa femme de Yvon ACH et Jeanne 

LEON sa femme, de Jean SALLAUN et Marie PALLIER sa femme par contrat du 

30/11/1663 et  21/10/1670 . Alain OMNES et femme avaient pour enfants : Guillaume, 

François, Jean, Goulven, Jeanne, Marie et la dite Suzanne OMNES, le dit père Alain OMNES 

décédé depuis 17 ans le dit Goulven OMNES décédé depuis 15 ans. 

Du 08/06/1693 

ASSIGNATION à comparaître devant la Cour de François CORRE père et garde de Marie 

CORRE sa fille de son mariage avec (blanc) LE MARQUEZ du Styvel à LANNILIS pour 
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être condamné à fournir aveu par Sébastien BARBIER seigneur de LESCOAT de 

PLOUDANIEL, par SERGENT de Châteauneuf. 

Du 01/07/1724 

AVEU de Pierre MARZIOU père d’Alain, Gabrielle, Marie MARZIOU de son mariage avec 

+ Charlotte GUERNISAC de Keranlouet à PLOUGUIN pour des biens au village de Pollan à 

MILISAC manœuvré par Jacques KERNOAS, succession de la mère décédée au mois d’août 

1722 . 

Du 10/06/1711 

AVEU de Goulven KERARMOAL et Isabelle QUIZIOU sa femme 

Du 19/10/1718 

AVEU de François PAUL et Françoise LE BORGNE sa femme de TREFLEACH à 

PLOUGUIN pour une rente foncière de 2 S 6 D sur Liors Lescroute à PLOUDALMEZEAU 

suivant acte de partage du 25/09/1718 de la succession de + Prigent LE BORGNE et Marie 

PERVERS père et mère. 

 

4 E 131 66   Jean FAUVEL notaire royal de Lesneven 1710-1732 2P 

Du 16/04/1731 

DONATION de l’Evêque de Léon aux religieuses de Lesneven de terres à la montagne de 

PLOUIDER. grosse donation  

Du 17/12/1732 

AVEU d’écuyer Jérôme DE KERGUELEN sieur du MENDY  de PLABENNEC à DE 

POULPRY  pour la succession de sa mère Julite DE CARNE dame DU MENDY sa mère. 38 

L 18 S 4 D, gros aveu parchemin. 

4 E 131 67   FLOCH notaire royal de Lesneven 1622-1643 1P 

Du (date détruite) 

AVEU parchemin très mauvais état de Hervé Bernard ROY, Olivier LANDUER mari de 

Catherine ROY, Marie Marguerite, Adelice ROY de GUISSENY à Vincent DE PENMARCH 

parc de KERAIGNEN BRAS deux pièces de terre chaude pour valoir par an 30 S , succession 

de + Yvon ROY leur père décédé depuis 9 mois ?  . 

 

4 E 131 68   FOURNIER notaire royal de Lesneven 1597 1P 

Du 01/07/1597 

☺ PROCURATION  de Marie THOUPIN dame de KERVENYOU du manoir de RASCOL à 

LANNILIS à Dom LE MASSON son receveur pour payer sa ferme de BEAULIEU. 

 

4 E 131 69   Yves FREMONT notaire à Ploudaniel 1687-1712 PP 

Du 06/09/1695 

AVEU de François PORZIER père de François, Marie, Isabelle et Louise PORZIER de son 

mariage avec + Jeanne PRIGENT de KERSCO à PLOUNEVEZ pour des biens à KERVERN 

à SAINT MEEN ,manœuvré par René COCHART pour 7 L 10 S  succession de Guillemette 

NEDELLEC aïeule décédée le 10/06/1694 et mère de Jeanne PRIGENT décédée le 

11/09/1691 . 

Du 30/06/1712 

VENTE par Jean KERANYEVEN et Juliette LE ROUX sa femme de leur part de succession 

de + jean KERANYEVEN et + Anne GAOUYER ses père et mère pour 438 L 10 S à 

Christophe KERMAREC veuf d’ Anne GAOUYER ( sans préciser si c’est son second 

mariage)  

Du 17/10/1705 

BAIL de 6 ans du Penguer à Ploudaniel par Marc TREGUER marchand gouverneur de la 

chapelle de N.D. de l’agonisant à St Houardon Landerneau rue de la fontaine blanche, Pierre 
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LE DANTEC, Jean KERMAREC de Lestremeur à Ploudaniel , louent à Yves CAM  pour 18 

L par an. 

Du 18/07/1700 

BAIL de 9 ans pour le manoir de Mesguen à Ploudaniel par Gabriel François Joseph DE 

POULPRY mari de Marie Madeleine DE MATHAVEL demeurant au château de 

Trébédonnic à Ploudaniel , à Jean JEZEQUEL et Jean MORVAN pour 210 L par an et 200 L 

pour les gens de Madame. 

Du 06/03/1693 

AVEU pour une pièce de terre à Lestréonnec à Ploudaniel à Gabriel François Joseph de 

POULPRY sous l’autorité de François DU BOYS seigneur de KEROZEN par François 

ABHERVE et Françoise PHILIPOT sa femme de Keransaux à St Thonan succession de + 

Alain ROUE et Marie DENIOU ses aïeux  décédés depuis 40 ans. 

Du 05/04/1698 

AVEU de Yves POTART de Saint Elven à Plabennec, Olivier CORRE mari de Barbe 

TOULLEC de Penhoat à Gouesnou, Yves THOMAS père et garde de Prigent et Thomas 

THOMAS ses enfants mineurs de son mariage avec + Barbe POTARD de Créachcoadec à 

Saint THONAN, Claude POTART du manoir de Kerbrat à Trégarantec aveu à Guillaume 

François Joseph DE POULPRY maison et terres  sont cités : Sébastien LE GUBAER, Gabriel 

FILLY et Jeanne LE GUEN sa femme, Jean MAZEAS et Constance CARDINAL sa femme, 

succession de + Barbe POTART décédée depuis 6 ans 41 S 3 D et en fin de document Pierre 

LE GUEN  pour François LE GUEN son fils de son mariage. 

Du 17/01/1690 

AVEU de Jean LE TOUN mari de Marie TREVIAN de POULCOATCOZEN pour 

Marguerite LE ANSQUER sa belle-mère de KERIGOU à Plounéventer aveu a Christophe DE 

LESTANG curateur de Gabriel François Joseph DE POULPRY pour une pièce de terre pour 

semer deux boisseaux de blé manœuvré par Yves LHABASQUE pour 6 L 8 S cernée au 

levant des terres manœuvrées par Jeanne MEASANSTOURM fille de + Maurice 

MEASANSTOURM . Succession de Yves TREVIAN décédé depuis 6 ans et de Guillaume 

TREVIAN père décédé depuis 2 ans. 

Du 03/11/1689 

AVEU de Guinien ( Guiriec) MAZEAS de Kerloy à Ploudaniel  pour Donnal Creiz cerné des 

terres aux hoirs de + dame DE RUNTANGUY et hoirs de + Hamon MAZEAS, par 

acquisition de François LE VAILLANT et Françoise LE ROUX sa femme de Lesneven, et 

Paul YVEN et Marie LE ROUX sa femme de Kervezouarn à Ploudaniel par contrat du 

16/06/1689 .  

Du 22/03/1698 

AVEU de partage de succession de + Louise PIRIOU leur mère de la moitié de 

Coatlestremeur à Ploudaniel entre Guillaume CAROFF et Jeanne SALLIOU sa femme de 

Kerlauaret à Plougourvest, François ABGRALL et Marie SALLIOU sa femme de Mestual à 

Guipronvel, et le Sieur de MESGOUEZ  de Lesneven, et l’autre moitié entre Jean LE 

GUEVEL de St Augustin à Plabennec, Nicolas TOULLEC mari de Marie COZIAN de 

Kergrist à Beuzit- Conogan . 

Du 07/07/1696 

CONTRAT de Mariage entre Sébastien PERROT fils de François et de Marie CAROFF de 

Kergos Ellestrec et Marie NICOLAS fille de Marie KERMAREC veuve de +Olivier 

NICOLAS. Lui apporte 900 L et la moitié de Kergoz avec dépendances, elle apporte 800 L 

comptant. 

Du 06/01/1689 

AVEU de François MADEC de Kervily à Plabennec, Louis PRIGENT et Françoise MADEC 

sa femme, Guillaume MICHEL mari de Marie POTARD sa femme de Kerhuon Bihan à 

Commenté [JR9]: Sosa 5506 sans doute 

Commenté [JR10]: Sosa 2910 x 2911 

Commenté [JR11]: Sosa 2752 x 2753 
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Guipavas, Françoise CHOPIN veuve de + Alain MADEC curatrice de François, Nicolas, 

Jeanne, Barbe MADEC aveu pour ½ parc à Kerlouis à Ploudaniel succession de Louise LE 

GUEN décédée depuis 17 ans qui avait elle-même succédé à Prigent LE GUEN décédé il y a 

20 ans et enfants mineurs de Françoise CHOPIN  de la succession d’Alain MADEC décédé 

depuis 10 ans et de Jean MADEC décédé depuis 8 ans. 

DU 21/12/1691 

AVEU Hervé GILL, Paul MAZE, Anne GILL mineur de +François GILL de kervillard à 

Ploudaniel, Yvon GRALL de Kerduff à St Divy héritiers de + Marguerite GILL sa mère, et 

pour Barbe GILL mineure, le Prian MEVEL père et garde de Alain, Anne, Barbe et 

Marguerite LE MEVEL de son mariage avec + Jeanne GILL, Goulven LE MAUT père et 

garde de Marguerite LE MAUT de son mariage avec + Marie GRALL pour le Penquer à 

Ploudaniel succession d’Anne CREACHCADEC( fille de + ? et d’Anne ARZUR) et 

succession de Alain GILL décédé depuis 14 ans, et Marguerite GILL décédée depuis 8 ans. 

Du 15/06/1697 

AVEU d’Hervé CESSOU père et garde d’Yves CESSOU de son mariage avec Marie 

COULLART de PortzLazou à Ploudiry, Charles LE RICHOU et Marie PENCREACH sa 

femme, pour Kerellou à Plounéventer succession de + Jacques COULLART père et pour 

PENCREACH succession de Marie COULLART mère décédée depuis 5 ans 

Du 20/09/1690 

AVEU de Yves LE REFLOCH curateur des mineurs de + Jean ABIVEN et de Catherine 

JOURDREN savoir Vincent 22ans, Guillaume 18 ans et Catherine 20 ans, et pour François 

JESTIN fils de + ? et de Marie ABIVEN et pour Marie SIMON fille de + Alain et d’Anne 

ABIVEN, aveu pour Lanargroas à St Thonan  succession de +Marie ABIVEN mère(pour 

JESTIN) et succession de + Jean ABIVEN. 

Du 02/04/1693 

AVEU de Marie OUVOAL veuve de Laurent FOLL de Ste Barbe à Ploudaniel et de Jean 

SALAUN mari de Marie KERBRAT de Keredol à St Thonan, pour Lanargroas à St Thonan, 

cerné par Guillaume LE GUEVEL et Nicolas TOURNELLEC, chargé de 2 Sols avec 

contribution de Anne HELLY veuve de Noël LE ROUX du Cozquer, et Nicolas 

TOURNELLEC du Véon à St Servais succession de +Jean OUVOUAL son père décédé 

depuis 40 ans et succession de Yvon BRAS  et Jeanne OUVOUAL père et mère décédés 

depuis 20 ans. 

Du 16/06/1687 

AVEU de Yves POTART pour Christophe, Goulven, ; Françoise, Barbe et Marguerite 

TOULLEC enfants de + Jacques TOULLEC et de + Jeanne POTART et de Pierre LE GUEN 

pour Jean LE GUEVEL mari de Françoise LE GUEN, Jean JACQ père et garde de Dider, 

Guillaume, Marguerite JACQ de son mariage avec + Jeanne LE GUEN, aveu pour 

Lestréonnec , succession de Jean POTART père décédé depuis 20 ans, succession de 

Marguerite POTART mère décédé depuis 4 ans( GUEN)et succession de Jeanne LE GUEN 

mère. 24 L. 

Du 31/03/1697 

AVEU de Mathieu et Jean COUEFFEUR de Ploudaniel, François COUEFFEUR de 

Plouédern, Tanguy COUEFFEUR de Tréflaouénan, Alain MEZEC mai de Marguerite 

COUEFFEUR de Ploudaniel, Yves LE BOULCH curateur des mineurs de + François 

QUEROUANTON  et de + Françoise COUEFFEUR de Plabennec et pour Paul 

QUEROUANTON émancipé sous Prigent PELLE du Drennec succession de + Françoise et + 

Marie COUEFFEUR . 

 

4 E 131 70    LE GAEL notaire ducal de Lesneven 1486 1P 

Commenté [JR12]: Sosa 5506 ? 
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Du 27/09/1486 

BAIL à Yves et Olivier AN ELECHOET et Alain AN ELECHOET son fils à la St Michel  

sous la juridiction de KERAZIEN.  

 

4 E 131 71   Henry LE GALL notaire royal de Lesneven 1593-1614 8P 

Du 09/06/1600 

AVEU de François MAZEAS pour une parcelle de terre de la semence d’un boisseau au 

terroir An Gouezou à St Frégant  entre terre de Marie ABHILIOU et terre de Catherine 

MAZEAS Succession de + Paul MAZEAS 30 S à René DU PENMARCH. 

Du 18/06/1611 

ACHAT d’une pièce de terre à Kerpresan par Louis GUILLERM de toussaints à Roscoff à 

Henry JEFFROY et Marguerite MARTIN sa femme pour 270 L. 

Du 19/04/1595 

VENTE de Jean ABAUTRET  de 1/8 de deux parcs à Kervezenec à Guissény à Marie 

ABAUTRET de Tréflénevez pour 8 L. 

Du 01/10/1596 

VENTE de Marie ABAUTRET  de deux parcs, parc EMERY et parc Bihan  à Kervezennec à 

Guissény à Alain FLOCH pour 14 sous. 

Du 21/01/1614 

AVEU de François ADAN prêtre de KERLOUAN  pour l’acquisition d’une parcelle de terre 

à TREFF AN ERRET entre terre Olivier ABIAN et terre Yvon  HABASQUE dit ROCHAN 

pour 128 L et 12 D pour les féages, aveu à René DU PENMARCH 

Du 19/12/1595 

AVEU de Jean CORRANLAY pour Marie BERDER sa belle-mère, pour François 

GUEGUEN et les enfants de Constance BERDER et pour Yvon BERDER de Guissény 

Succession de + Jean BERDER. 

Du 15/07/1595 

AVEU de Catherine AUFFRET veuve de Tanguy CADIOU à René DE PENMARCH 

capitaine de 50 gens d’armes, pour Créach-Beuzit à Goulven succession de + Goulven  

AUFFRET son père décédé depuis 9 ans. 

Du 27/01/1593 

VENTE  d’une maison à étages à Marguerite de COATANGARTZ douairière de 

KERGUEZENNEC à Plousezny par Yvon MAZE et Christophe HERVE  cerné des terres de 

Hervé GLEAU, CADIOU, Yvon CABON et Paul SYMON, pour la somme de 48 écus. 

 

4 E 131 72   J. GAROFF notaire royal de Lesneven 1654 1 P 

Du ? 1654 

BAIL 9 ans pour LISLE à Plounévez de François DE KEROUARTZ seigneur de LA MOTTE 

KOUARZ à LANNILIS père et garde de ses enfants avec + Urbanne DE KERVENOU sa 

compagne, bail à Marguerite LE BOURG veuve de Yvon PRIGENT curatrice de ses filles 

pour 150 L et 12 chapons et 150 L en plus de commission. 

 

4 E 131 73   GAULTIER notaire royal de Lesneven 1657 3P 

Du 01/05/1660 

AVEU à Vincent DU PENMARCH ( très mauvais état) de Jean MOALIC de Kerlorhou à 

Ploudaniel et Françoise BROUDIN veuve pour le lieu de Bourlogot à Ploudaniel tenu en 

ferme par Philippe COZ Rachat 12 L + 8 L. 

Du 12/05/1657 
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AVEU de Marie PRIGENT veuve de Yves CARO de Lantro à PLlounéventer pour une 

maison couverte de gleds succession de Yves CARO décédé depuis 13 ans, aveu à Marguerite 

duchesse de ROCHAN. 

Du 17/07/1657 

AVEU de Lucas HERGOUARCH veuf d’Anne LE SANCQUER de Traon Pervenez à 

Ploudiry, Yves KERDELANT mari de Marguerite LE SANCQUER de Keriléoc à Plouédern 

pour une ½ maison à Ploudiry, LAVALLOT et DIRINOU succession de François LE 

SANCQUER père décédé depuis 7 ans, le tiers est réservé en douaire avec Marguerite FILY 

sa veuve . 

 

4 E 131 74   Olivier GILLARD notaire royal de Lesneven 1654-1677 3 P 

Du ? 

BAIL 5 ans une maison à Lesneven par Suzanne DE PARCEVAUX douairière de 

PENHAENAN à Lesneven à Jan DE TREANNA pour 26 L 

Du 17/09/1673 

BAIL 9 ans pour commencer en 1675 pour Douescadec à Plouguerneau par EPIPHANE de St 

Joseph du couvent de Bethléem évêché de St Malo à Jean ABILLIOU et Anne BERGOET sa 

femme pour 90 L par an et caution de Marie LOLIFANT veuve de Gabriel BERGOET sa 

mère. 

Du 15/09/1677 

PARTAGE de la succession de Vincent DE PENMARCH par Vincent Gabriel DE 

PENMARCH , François DE POULPRY et + Anne Gabrielle Louise DE PENMARCH son 

épouse  pour l’exécution du contrat de mariage de + Anne Gilette DE RIOUALEN sa mère( 

de Vincent Gabriel) héritier de + Jacques DE RIOUALEN seigneur de MESLEAN son frère 

et de dame Louise Gabrielle DE PLOUEC sa veuve, et avec Joseph Sébastien BARBIER de 

KERJAN  . 1000L à madame DE LA PORTE BLANCHE, 355 L à monsieur LE 

SENESCHAL de Lesneven. 

 

4 E 131 75   Claude GILLART notaire royal de Lesneven 1678-1719 6 P 

Du 09/04/1692 

AVEU de François BERNARD sieur de LOMERAL, de Le Scouédic à Plougastel évêché de 

Plougastel en Quemper-Corentin pour Plounéventer Loméral pour 180 L 10 S par an par 

Claude COAT et Jean GRAL fermiers,( COAT 106 L 10S et 5boisseaux de froment et 

GRALL 78 L et 5 boisseaux de froment) François BERNARD paie aux héritiers de + Maurice 

LE DOURGAN sieur de LAMBEZRE 10 Boisseaux de froment mesure de Landerneau et 80 

L de rente par contrat du 26/01/1644 pour la dotation d’entretien de demoiselle+ Claude LE 

GOURGAN religieuse et pour autre + Maurice LE DOURGAN leur aîné . 

Du 20/07/1668 

BAIL 9 ans de Catherine de PENCHOADIC douairière de COATJUNVAL par procuration 

des dames carmélites  de Ploërmel pour Mezcadec à Lannilis à Bernard LOTTRIAN et 

Isabelle LAVANANT sa femme et Yves LOTTRIAN leur fils de Plouguerneau bail à la St 

Michel dans 2 ans avec 10 L de réduction. 

Du 16/04/1683 

AVEU de François BLEAS marchand du Créach à Ploudaniel pour des terres au terroir de 

Kerbrat à Goulven près des terres du sieur LANNURIEN CORANLEA de Roscoff et terres 

du seigneur DU HAN et celles du seigneur de KERARZET, aveu à Alexandre DE RIEUX 

marquis de SOURDREAC, succession de + Anne MAZE sa mère décédée depuis 6 mois , 

tenu en ferme par François LIZRIN pour 18 L dont 3 L a donner à la fabrique de Goulven 

pour la donation de + François MAZE  père de + Anne MAZE. 12L de rachat à la seigneurie. 
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Note : F. BLEAS est marié à Jeanne BERTHOU fille de Jean et de Françoise 

MEASANSTOURM. 

Du  1688 

VENTE de Claude CREFF marchand de Kerbrat à Goulven à Jean ANTHON et Jeanne 

CREFF sa femme de Kerduff à Ellestrec de leur part d’héritage à Kérazan par contrat du 

14/01/1687pour 198 L et 4L 10 S de frais. 

Du 04/12/1686 

AVEU de Jean Baptiste FOURNIER notaire et Marguerite GRALL sa compagne à François 

DE POULPRY, pour des biens à PLOUDANIEL  venant de la succession de + Christophe LE 

GRALL père décédé depuis 19 à 20 ans et dont le 1/3 est réservé au douaire de Françoise 

PERSON. 

Du 10/07/1685 

AVEU de Sébastien Joseph DE KERMENGUY seigneur de St Laurent, de KERASANT et c. 

de Plouguerneau pour Kerlaennec à Plabennec succession de + le seigneur de KERGUIABO 

et le partage de TRONJURAN, et succession collatérale de Marie AUTRET dame de St 

Laurent sa mère qui était sœur du dit KERGUIABO, aveu à François De POULPRY . 

4 E 131 76   GOUYON notaire royal de Lesneven à Kerlouan 1582-1600 1P 

Du ? 

AVEU parchemin effacé de Claude BOCZEUR de Menbric Lanheznal à St Frégant. 

 

4 E 131 77   GOUZILLON notaire ducal de Lesneven 1514-1540 1P 

Du 11/05/1540 

AVEU du sieur de LESGUERN pour une chef rente de 4 D sur une maison au terroir de 

Karadec  aveu à Claude Du CHASTEL vicomte entre Jehan CASTEL et terre d’Amice AN 

SAUX. 

 

4 E 131 78   GOUZILLON notaire ducal de Lesneven 1458 1P 

Du 12/06/1458 

AVEU de Hervé DU BOIS et Jahanette MONOT sa compagne à François seigneur  DU 

VIEUX CHASTEL pour terres près de N.D. du FOLGOËT.  

 

4 E 131 79   Alain LE GRAND notaire royal de Lesneven 1617-1627 PP 

Du 26/08/1618 

VENTE de terre noble par Jean RIOUALLEN et Marguerite BARBIER sa compagne 

demeurant à Plouédern de Quistillic à Sizun à Hervé COULM et Hervé MANACH pour 720 

L  et chef rente de 12 L 4 S et un boisseau de froment suivant contrat du 06/10/2610  

Du 06/10/1617 

Même contrat de vente pour QUISTILLIC SIZUN. 

Du 30/10/1617 

VENTE de terre noble du convenant LE GUER à SIZUN par Jan RIOUALEN seigneur et 

dame de MESLEAN au manoir de LANNUZUARN à PLOEDERN pour 25 L 4 S et une chef 

rente de une garçée d’avoine, un boisseau de seigle et quatre poulets. 

Sans date 

Extrait du cahier de compte du …… document par en poussière. 

Du 30/10/1617 

VENTE de terre noble du convenant Prat Leher à Sizun par Jan RIOUALEN seigneur et dame 

de MESLEAN au manoir de Lannuzuarn à Plouédern à Nicolas LE GUERN , Alain et Jean 

GUEGUEN pour 12 L . 

Du 30/10/1617 
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VENTE de Jean RIOUALEN et Marguerite BARBIER sa compagne  d’an  Quéau à Sizun à 

Yvon et Huon SOUBIGOU  affranchi par contrat du 01/05/1612 pour payer 6 L 2 boisseaux 

d’avoine et quatre poulets. 

Du 30/10/1617 

VENTE de Jean RIOUALEN et Marguerite BARBIER sa compagne terre au Drennec à 

SIZUN à François SOUBIGOU et Guillaume MAREC pour Alain IVINEC. 

Du 04/01/1627 

VENTE de Jean RIOUALEN seigneur de MESLAN  terre au terroir de PONTARANNET à 

SIZUN à Nicolas LE GUERN pour 12 S. 

Du 02/03/1618 

VENTE de Jean RYOUALEN et de Marguerite BARBIER sa compagne pour une terre noble 

à POUDOULLOU terroir de PAILLOU à SIZUN  a Jean LE MEN pour 15L 12 S et une 

garcée d’avoine mesure de LANDIVISIAU. 

Du 13/10/1623 

AVEU de Louis DE KERSAUSON seigneur de KERNAVAT à COATBRIAND à 

PLOUEJAN à Jean RIOUALEN seigneur de MESLAN pour le MESIOU COSQUEROU à 

Kersaint Gilly en GUICLAN  de son acquit de 1623 . 

Du 04/01/1627 

Vente Jean RIOUALEN seigneur de MESLAN au terroir de POULARUNNET à SIZUN à 

Nicolas LE GUERN Alain et Jean GUEGUEN manoir et terres pour 1210 L et chef rente de 

12 S par an. 

Du 04/11/1617 

CONTRAT D’AFFEAGEMENT (Vente) de Jean RIOUALEN et Marguerite BARBIER sa 

compagne  de terre à SIZUN à Yves et Huon SOUBIGOU suite du contrat du 30/10/1617. 

Du 01/03/1613 

BAIL de Jean RYOUALEN et Marguerite BARBIER sa compagne à Christophe MOIGN de 

POULLOUDU à SIZUN  pour 15 L 12 S, une garçée d’avoine, 9 L 12 S de chef rente et pour 

le rachat de la rente 6 L plus une garçée d’avoine et six chapons. 

Du 08/01/1618 

BAIL de Jean RYOUALEN et Marguerite BARBIER sa compagne à Jean LE MEN du 

POULLOUDU à SIZUN pour 15 L 12 S, une garçée d’avoine mesure de Landivisiau et six 

chapons. 

4 E 131 80   J.GRART notaire ducal de Lesneven 1528 1P 

Du 01/08/1528 

CONTRAT d’échange de terres entre Olivier KERASQUER seigneur de QUILLIMADEC 

qui reçoit un étal dans la cohue couverte d’ardoises et terres à ROS SUILL, parc An STANC 

TYNNELEN, parc KERANGOFF plus cinq autres parcs à TRAONMANACH contre Parc ar 

ROS à BRASPART sur le chemin conduisant du bourg à PONT AR CARPONT à Guillaume 

GLEZRAN sous la charge de 2D à Pierre TOULANHOAT, 2D à Yvon TUNZIAN, 5 D au 

seigneur de TRESEGUIDY . 

4 E 131 81   Tanguy GUEGUEN notaire royal de Lesneven 1655-1684 PP 

Du 30/06/1664 

AVEU pour le COZLAN à SIZUN par Sébastien CAROFF, Alain et Yvon CAROFF  aveu à 

Birgide HUON dame de PENAROS et de KERMADEC, terres manœuvrées par François 

CARIOU pour 14 L 10 S par an et 60 S de chef rente, succession de + Marguerite PENDU 

leur mère décédée depuis un an. 

Du 17/06/1655 

AVEU de DENOMBREMENT par Jacquette LE GAC douairière du Vieux BOURG, DU 

PLESSIX COATJUNVAL à Henry DE LAVAL de BOISDAUPHIN évêque comte de Léon 

gros aveu de terres à MILIZAC, sont cités Guillaume BOULLIC, Anne MAREC, Gabriel 
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MAOU . Succession de 1610 de sa communauté avec François LE PAPPE sieur du Vieux 

Bourg, de Christophe LE ROUX et femme par contribution au seigneur de COATELLEZ par 

contrat du 28/03/1628 pendant son deuxième mariage avec François DU LOUET seigneur du 

PLESSIX. 

Du 16/06/1667 

AVEU de François KERVELLA de Bot Carnou à Plouneventer, Jeanne KERVELLA sa sœur 

absente du canton depuis 8 ans, succession de François KERVELLA père décédé depuis 6 

ans. Aveu à François DE POULPRY. 

Du 21/. /1667 

AVEU de ? ROIGNANT et de Catherine PENGUILLY sa femme pour une ½ maison à 

PLOUNEVENTER, l’autre moitié appartient à Bernard PENGUILLY, aveu à François DE 

POULPRY et Anne Gabrielle de PENMARCH sa femme, succession de + François ? 

PENGUILLY père décédé depuis 40 ans et de + François PENGUILLY frère sieur curé de 

PLOUNEVENTER décédé depuis 19 ans. Très mauvais état, parchemin rongé par les souris. 

Sont cités Léone LE GOFF, Hervé PENGUILLY, Yvon HER. 

Du 26/03/1656 

VENTE à Constance LE QUELENNEC veuve de Jean ROUYANT de Creachmillec à 

Plounéventer et Goulven MAREC son gendre par Yves DANIEL et Renée LE ROUX sa 

femme de Keranjaffrez à Ploudiry  de la moitié de Creachmillec pour 120 L et succession de 

+ François LE ROUX père et  Fiacre HELEOUET sa veuve de la 1/8 partie de garennes et 

taillis. Sous Claude DE BARGE. 

Du 23/11/1675 

AVEU pour le lieu de Croas an  Herry à Coatlestremeur Plounéventer par Yves MAZE, 

Jeanne MAZE veuve de Yvon JAFFREZ succession en indivision avec ses enfants, Goulven 

GUYADER père et garde de Jeanne, Marguerite, Marie ses enfants avec + Jeanne MAZE, 

Barbe MAZE veuve de Hervé GUYADER . 

François et Goulven GUYADER, et Jeanne GUYADER et ses enfants avec Nicolas MAZE 

chacun pour 1/5 par acquit de leur sœur par contrat du 08/06/1673. Succession de François 

MAZE décédé depuis 4 ans et du douaire de Catherine BERTHOU.Aveu au seigneur et dame 

DE POULPRY. 

Du 07/09/1683 

AVEU de Pierre BRIANT pour lui et Catherine BIDON sa mère, Mathieu MEUDEZ père et 

garde de ses enfants avec + Catherine BRIANT, Marie BRIANT femme de René 

TRAOULLEN de Kerourien Bodivit évêché de Cornouaille pour une rente sur le fond du 

convenant de KEROURIEN de 75 L annuelle à Jean DERIEN et demoiselle Catherine LE 

GUBAER sa compagne sieur et dame de MESMEUR de St Houardon à Landerneau. 

Du  01/10/1650 au 12/10/1663 

Cahier des reconnaissances des quittances délivrées aux fermiers avec les réductions 

accordées pour paiement anticipé. Hervé PORCHEL, Yvon TRAOUER, Guillaume LE CAN 

de la dame douairière de KERVINIOU, Guillone de LESMELEC pour le lieu de 

Kerandinezat  

Du 05/07/1678 

AVEU de Alain K/AULTRET en qualité de curateur de Jeanne KERAULTRET mineure de + 

Jean KERAULTRET et de + Jeanne GOURIOU et Pierre et Anne KERAULTRET femme de 

Maurice MADEC pour un parc à Quistinic à SIZUN pour la succession des père et mère 

décédés depuis 6 mois lesquels l’avait acquit de Guillaume FUR et Jeanne ANDRE sa femme  

Du 05/07/1678 

AVEU Même acte en papier que dessus  

Du 06/01/1684 
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AVEU de Catherine LE ROUX curatrice de Marie KERNEIS sa fille de + Alain KERNEIS 

de Traouroch paroisse de Beuzit  Conogan  à Paul DE KERLECH  pour terre et maison de la 

succession de Alain KERNEIS son père décédé depuis 17 ans . 

 

4 E 131 82  Y. GUEGUEN notaire royal de Lesneven 1667 1P 

Du 31/12/1667 

AVEU d’Alain LE GUEN et Alain PENGUILLY fabriciens de la confrérie du très saint 

sacrement à PLOUNEZ à François DE POULPRY et Anne Gabrielle DE PENMARCH sa 

compagne 30 S de rente foncière sur une terre froide, 15 S sur Liortz Queffurus, 10 S sur 

Douar an Emitrons manœuvré par Yvon LE GALL du terroir de Penguilly, 17 S par Jean LE 

DAL de Clezeur pour l’église paroissiale de Plounéventer. 

 

4 E 131 83   Hervé LE GUEN notaire royal et apostolique de Lesneven 1690-1721 PP 

Du 09/03/1700 

BAIL 6 ans de Claude SILGUY de COATIBESCOND à Guiler pour une maison au château à 

Lesneven à François LE MAUDIR, Mauricette JACQ sa femme pour 24 L 10 S 

Du 25/04/1693 

AVEU de Jacques BLONC de Lestréonnec à Ploudaniel, Hervé GUILLARM mari de Jeanne 

BLONC de Gorré Beuzit à Beuzit, Olivier LE STUM mari de Françoise ELLIEZ de 

Penbouillen à Beuzit, Vincent PRIGENT pour lui et pour Yves et Jeanne PRIGENT ses frère 

et sœur de Toul ar Boudou à Hanvec, aveu à Paul DE KERLECH baron de TRESEGUIDY , 

pour terres à Beuzit-Conogan, avec maison .MENEZ CAMBAN, Goarem an Roux  cerné par 

hoirs de Françoise LE BOULCH, hoirs de messire Goulven MADEC, taillis près de terre aux 

hoirs à François LE BOULCH, tenus en ferme par Yves KERGUVELEN pour 54 L, autre 

terre cernée des hoirs de Paul DERIEN et Alain KERNEIS tenu en ferme par Jean 

ROUMEUR pour 40 S. 

Acquisition par contrat du 29/09/1688 de Marie BRIS fille de Marie BLONCZ. 

Du 12/01/1701 

BAIL 9 ans de Guillaume de SILGUY de GUILER agissant pour les dames religieuses 

carmélites de PLOERMEL  à Yves NICOLAS et Jeanne POULAOUC sa femme de 

EUSCADEC à PLOUGUERNEAU pour 123 L par an et 36 L de commission. 

Du 25/04/1692 

AVEU de Marie URVOAS veuve de Yvon ABHERVE GUEGUEN de Kerilis et pour Gabriel 

URVOAS son frère de Kersaint Plabennec  de 5 pièces de terre tenues en ferme par Yves 

CLOAREQ pour 67 L 10 S . 

Du 09/09/1705 

BAIL 9 ans de Guillaume de SILGUY pour les dames carmélites de PLOERMEL à François 

GUILLOU et Renée LE ROUX sa femme le moulin de Nescadec à Plouguerneau pour 90 L 

par an et 75 L de commission. 

Du 26/10/1695 

AVEU de Marie URVOAS  veuve de Jacques BLOUNCE curatrice de Jean, Yves, Françoise 

et Marie BLOUNCE ses enfants mineurs et pour Anne BLOUNCE sa fille majeure du 

premier lit avec Jeanne QUIDELLEUR  biens à BEUZIT CONOGAN succession de son mari 

Jacques BLOUNCE décédé depuis 14 mois . 

Du 04/08/1691 

AVEU de Françoise ROUDAUT veuve de Guillaume KERNEIS pour Jean, Yves, Alain et 

François ROUDAUT de KERSAINT PLABENNEC, Hervé LOSSOUARN mari de Marie 

ROUDAUT de GOULVEN, François KERMARREC mari d’Anne ROUDAUT  faisant pour 

Yves et François ROUDAUT  tous héritiers de + Yves ROUDAUT, aveu à Paul de 

KERLECH . 



 ARCHIVES DEPARTEMENTALES DU FINISTERE 

  ETUDES DIVERSES DU CANTON DE LESNEVEN 

MJCMS2002 75 22/12/21 

Du 01/08/1690 

VENTE d’une 1/2 maison à KERAMEZECQ par François FOLLE mari de Marie 

GUIANVARCH du moulin de LESCOAT à PLOUIDER, Jean LE ROUX de KERNOUES, 

Marie TRAUEZ veuve de François LE ROUX de St Houardon à LANDERNEAU, Alain 

CREN sergent de QUIMINIDILLIC  CARMAN mari de Jacquette LE DRET de Lesneven, 

tous héritiers de + Etienne BLONCE et de Marie GUILLERM, qui ont vendu à François 

BLEAS de PLOUDANIEL . 

Du 24/05/1698 

AVEU de Gabriel LE LEUZREOU, Hamon PENGAM mari de Jeanne LE LEUZREOU, 

Guillaume LE LEUZREOU  beau-frère émancipé de KERNILIS, Goulven LE JEUNE de 

LOTREAN à LANNILIS, pour des biens à LANARVILLY, rachat de 44 L à Gabriel DE 

PENMARCH . 

Du 12/06/1713 

AVEU de Salomon CHOPIN de PENANTROU à St THONAN, Marie CHOPIN de 

KEROUGAR pour des biens à LANNUNVAL à GUISSENY pour la succession de + 

Françoise LE MEINTER.deux actes identiques. 

Du 07/09/1712 

AVEU de Salomon CHOPIN  pour Françoise MEINTER sa mère pour des biens à 

GUISSENY ( succession probable du père, en très mauvais état) 

Du 10/06/1690 

AVEU de Tanguy ABJEAN recteur de KERNILIS tuteur particulier de Françoise ABJEAN 

pour des terres à St FREGANT, succession de Laurent ABJEAN père et mère. 

Du 12/07/1706 

VENTE par Alain BERVAS mari d’Adelice MERDY de sa part de succession de + Catherine 

LE GOFF veuve de Sezny MERDY d’une pièce de terre à KERAZAN à PLOUGUERNEAU 

manœuvré par Christophe BIHANNIC, vente à Rolland CALONNEC de KERDANIEL à 

GUISSENY pour 96 L frappé de 17 S 13 D de chef rente. 

Du 26/08/1720 

SOMMATION du révérend père KERMORVAN prêtre (il s’agit de LE BORGNE DE 

KERMORVAN) pour la saisie sur ABGRALL ABHAMON dit CALLAC de quatre billets de 

banque de 10 L numérotés 2018922, 2122832, 2122833, 2122834, saisie à la demande de 

Daniel Nicolas BRICHET fermier des greffes de la cour de Lesneven. 

Du 30/07/1696 

AVEU de Jean ABGRALL- ABHAMON dit OLLIVIER pour KERBREZLAOUEN à 

PLOUNEOUR TREZ une pièce de terre entre terre Yves SYMON et Olivier BIHAN, 

manœuvré par Guillaume BOSSEUR pour 9L par an, succession de + Prigent ABHAMON dit 

OLLIVIER son père décédé depuis 4 ans. Aveu à Jean Hervé DUPRE conseiller du Roi. 

Du 26/07/1708 

AVEU de François TALLECQ père de Laurent, Olivier, Marguerite, Adelice femme de 

Jacques BARTS et Marie ABJAN TALLECQ ses enfants de + Marie ABJEAN de 

PLOUGUERNEAU pour KERIZOC à PLOUGUERNEAU tenu en ferme par Guillaume 

BALCON pour 6 L par an avec 2D de chef rente pour la succession de Yves ABJAN décédé 

depuis l’année 1686 et succession de Adelice PERROT mère commune des dits Yves, Olivier, 

et Jeanne ABJAN . 

Du 09/03/1693 

AVEU d’Anne BESCOND veuve d’Alain LE GRALL de KERLORET  à GUISSENY pour 

des terres à PLOUGUERNEAU cernés des terre et héritages de François et Anne BRAS, Paul 

LE ROUX, Yves SAITE. 

Du 14/09/1719 
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AVEU de Marguerite RUELLEN veuve de Louis BOULIC tutrice de Marie et Renée 

BOULIC  de TREGESTAN à PLOUGUERNEAU pour des terres à PLOUGUERNEAU à 

LESTROUCH 6 seillons cerné par Jean JAFFREZ au levant, Jean AMIEL, et aux enfants 

KERSAUSON, à KERIEGU 5 seillons  cerné par Christophe LANDURE et Jean 

QUEFFURUS, et 2 seillons cerné par le sieur DE LEUZRE et Alain PERROT . Acquêt du 

04/10/1718 de Guillaume PERROT et Anne PERON sa femme des héritages de + Guillaume 

ROUDAUT père, Anne RIOU, Etienne LE ROUX et Marie CALVEZ, François SAITTE et 

consorts. 

Du 15/02/1693 

AVEU de François PAUGAM et Jacquette PERROT  de Lesgall à Ploudaniel pour des terres 

à Keriézequel à St Frégant  de la succession de Guillaume PERROT père rachat de 12 L. 

Du 13/01/1694 

PROCURATION pour désigner un tuteur par Vincent DE PARCEVAUX de KERANCALET 

mari de Marie LE BORGNE, elle ¼ de l’estoc maternel des enfants mineurs SAINTE 

MARTE de son mariage avec dame (blanc) DU MESCAM, le sieur DE PARCEVAUX est 

paralysé des bras et des jambes , madame de KERAMEL signe pour lui , demande que le 

sieur Guillaume DE COATNEMPREN soit institué curateur suite au décès de  ( blanc) DE 

POULPIQUET TREDERN de Plouguerneau . 

Du 11/09/1698 

VENTE de Vincent Gabriel DE PENMARCH  du convenant  Kervizien à Plourin (Morlaix) 

évêché de TREGUIER maison et terres tenu en ferme par Jacques et Claude CRAS frères 

pour 324 L, et autres terres tenues en ferme par (blanc) pour 120 L ; vente à Jacques LE 

BORGNE de KERMORVAN de Keriejequel à Pleyber- Christ pour 3 600 L en Louis d’or. 

Du 02/10/1719 

AVEU de Corentin LAZENEC du Héllés à Guissény curateur de François, Yves, Guillaume, 

Claude et Marie LAZENEC ses frères et sœur pour maison et terre à Kernilis succession de 

François LAZENEC père décédé depuis la Toussaint dernière.  

Du 14/03/1703 

AVEU de Goulven LE VERGE, Yves LE VERGER, Yves, Olivier, Marie LE VERGE 

enfants d’Olivier et d’Isabelle PINVIDIC succession de Nicolas LE VERGE père et grand-

père pour Goulven. 

Du 16/07/1708 

AVEU de François TALLACQ père et garde de Laurent même aveu que celui du 26/07/1708  

Du 03/10/1716 

AVEU de Alain PREMEL mari de Françoise ANTHON de Brignogan des acquisitions à 

Créachilis à Goulven 43 seillons tenu en ferme par François LE BESCOND pour 12L achat à 

Claude LENOAILS cerné par terre Yves LE BUORTZ, sieur de CREACHELLOU LE 

BORGNE, sieur de COATLEGUER, Gilles PINVIDIC, sieur de PRATMELOU . 

DU 13/06/1696 

AVEU de Jean et Goulven BIHAN POUDEC frères pour une maison et terre à 

KERBREZLAOUEN à PLOUNEOUR TREZ succession de + Olivier BIHAN POUDEC . 

Du. /01/1721 

AVEU de Françoise LEOST mineure et unique héritière de + Jean LEOST et Anne LE GALL 

sa veuve sous Guillaume ROUDAUT son curateur, René et Honorée LEOST frère et sœur 

pour Kerguidillic et Kerely . 

 

4 E 131 84   Y. LE GUEN notaire royal de Lesneven 1613 1P 

Du 16/01/1613 

BAIL 9 ans par Prigent DE LESCOAT et Melaine DE CHATEAUFUR sieur et dame de 

KERGOFF en Kernoués  fermes à  Cléder et Plouescat  à André POSTEC, Guion LE LAN, 
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Jean DERIEN dit  PLOUDEC, Yves CADIOU de Plouescat Kergournardech pour 20 écus 

d’or faisant 50 L ; une garçée d’avoine mesure comble de St Paul et huit chapons. Belles 

signatures de : Marye de chateaufur, LE GUEN CADIOU KERNERS BOUDIC. 

 

4 E 131 85   LE GUEN notaire royal d Lesneven 1540-1546 1P 

Du 13/04/1540 

 AVEU pour Feunteunméas à Ellestrec de Loyse LE DROUECZE et Marc CARDINAL à 

Claude DU CHASTEL. 

 

4 E 131 86  DE GUERLOGODEN notaire ducal de Lesneven 1499 1P parchemin 

Du 05/11/1499 

AVEU de Catherine AN FAOU  veuve Jean LE GALL et Christophe LE GALL fil de + 

Catherine GUBAER sa mère pour le terroir de Kerebes , Villars de Kerlobret à ST 

FREGANT . 

4 E 131 87   Jean GUILLARD notaire royal de Lesneven  1637-1680 PP 

DU 02/12/1660 

ECHANGE de terres entre Jacques LE GAC sieur de LESTARIDEC et Charles LE JUMEAU 

procureur de Renée LE NY sa compagne sieur et dame de KERGARADEC à PLOUNEVEZ 

qui est propriétaire en propre des terres échangées à KERSAINT PLABENNEC  au Lannou 

en contrepartie LE GAC donne 27 L de rente foncière sur des terres à PLOUNEVEZ et 126 L 

Du 23/09/1680 

Vente judiciaire du manoir de KERPRIGENT à Guissény au profit de monsieur DE 

COATLOSQUET et de Hervé MONOT sieur de LANHEREZIEN et Jeanne CABON sa 

femme, sur dame Anne FAIFEU dame de KERLAU et Gabriel DE PARCEVAUX pour 2560 

L  sur Jean François DE ……. Seigneur DU BOIS acquéreur des héritages sur Claude CARN 

et écuyer Gabriel DE PARCEVAUX en Guissény. 

Du 15/10/1652 

Vente de Goulven BUZARE et Jeanne FILLY de 180 L de rente de Jacques LE GAC sieur de 

LESTARIDEC  de LANDERNEAU St Thomas  à René GELLIN mari de Claude FILLY de 

LESNEVEN payable par tranche de 20 L jusqu’au remboursement du principal et des intérêts 

Du 12/09/1646 

Reconnaissance de DETTE de BUZARE  qui reconnaît 60 L de dette à Yves LE GUEN sieur 

de Keradennec  et a vendu une pièce de terre de 7 seillons pour payer sa dette. Il semble que 

ce soit sur des rachat d’héritage de succession de + Marie THEAUDEN. 

Du 20/02/1661 

Vente de succession à ELESTREC  de Jean et Yves CORRE Frères de KERBRAT à Goulven 

de la succession de Yves CORRE leur père, bans de vente en l’église de PLOUIDER par 

TOULLEC vente à Jacques LE GAC sieur de LESTARIDEC  

Du 01/08/1678 

BAIL 6 ans de François de KERARNOU COATAUDON  de Guipavas à Claude ABIVEN 

veuve de Prigent LE BORGNE de Pontanezen à Plounéour-Trez pour 33 L par an 

Du 01/08/1679 

BAIL 9 ans de François de KERARNOU COATAUDON de Guipavas à Catherine LE 

JACOBIN veuve de Yves LE BORGNE pour 27 L par an et commission de 1 poids de lin 

pour une pièce de terre parc Lagadec à Mesnéa Plounéour-Trez. 

Du 10/12/1674 

VENTE par René NEDELLEC et Anne DILASEUR sa femme du Brouennou paroisse de 

Plouider  à Jean NEDELLEC de Kerdalaez à Saint Méen suivant contrat a réméré du 

23/01/1662  et 17/12/1668 pour 90 L 

Du 10/05/1680 
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AVEU de François de COATAUDON chevalier seigneur de KERARNOU et de Marie LE 

GAC sa compagne pour ses terres et maisons à Lannou en Kersaint- Plabennec. 

Du 19/01/1649 

BAIL 9 ans de Louis de KERSCAO de MESQUEAU en PLOUGASNOU à Hervé ABILY de 

KERDRAFF en GUISSENY pour une maison 58 L par et 174 L de commission. 

Du 12/01/1642 

AVEU  de Yves ROUDAUT, Goulven et Jean ABGRAL ABHAMON frères et Constance 

ROUDAUT veuve de + Alain ABGRAL ABHAMON leur mère demeurant à PLOUIDER et 

pour son autre fils Bastien ABGRAL ABHAMON, succession de + Yvon ROUDAUT décédé 

depuis 10 mois, aveu pour KERMABON à PLOUIDER. 

Du 06/11/1642 

TRANSACTION après procès entre Roland QUEMENER ménager abienneur pour Nicolas 

BALAZNANT sur les biens de Goulven LE MAOULT et femme de GORREQUEAR à 

PLOUDANIEL contre François GRAFFEUR et Anne GRALL curatrice de ses enfants de son 

premier mariage avec + Nicolas BALAZNANT, procès pour la métairie de KERGO paroisse 

de KERNOUES, quitte envers le dit Roland QUEMENER de ses prétentions de 30 L qu’il a 

reconnu avoir reçu 15 L. 

Du 15/05/1664 revu le 28/02/1665 

AVEU d’Yves BALCON de TREMENECH à PLOUGUERNEAU au terroir de LILIA une 

maison cernée des terres de Marie MOAL, Yves BARTZ et consorts, Jean CALVEZ, Adelice 

LE LEA,  Bernard LE ROUX, Henry LE BORGNE et Jeanne FAROUEL, succession de + 

Sibille LE GOLIAS sa mère décédée depuis 20 ans, rachat de 21 L à Vincent DE 

PENMARCH. 

Du 10/06/1677 

AVEU (effacé )de Honorée LE BIHAN veuve de + Derien GAC curatrice de Goulven, 

Guillaume, Jeanne, Marie, et Françoise GAC ses enfants pour maison et terres à GUISSENY. 

Du 14/12/1681 

CONTRAT entre Jeanne BODENNEC veuve de Joachim ROSEC de KERCOC à 

PLOUNEOUR TREZ avec Guéguen ROSEC son fils de PENANPRAT à PLOUESCAT par 

suite des avances des contrats de mariage à Yves et Anne ROSEC ses autres enfants et ne 

pouvant lui donner la même somme. 

Du 06/08/1680 

AVEU de Hervé LE BORGNE dit RALLEN de KERDROAF à GUISSENY ST FREGAN 

pour trois pièces de terre à KERMADEN à GOULVEN qu’il a acquit de messire Hervé LE 

DUFF prêtre, qu’il avait acquit lui-même de Jean JACOB et Lévéneze MORVAN sa femme 

fille de Goulven MORVAN et de Françoise CAM ses père et mère. 

Du 19/11/1650 

AVEU de Jacques DOZET de la ville de MORLAIX St Martin et pour Anne DOZET sa sœur 

de maison et terre à LESTREONNEC à PLOUDANIEL cerné par Paul GOFF, Jean 

PICHART, hoirs de Marie NEHOU et Yves DERRIEN, succession de + Claude DOZET 

sieur du LOROU décédé depuis 8 mois. 

Du 16/06/1670 

AVEU (illisible) de Yves DIVERES autorisé de Claude TANGUY son curateur particulier 

pour une maison à CROASTADRAON à GOULVEN. 

Du 05/05/1659 

BAIL 9 ans de Gabriel de MESNOALLET seigneur de KERAZAVAL manoir de Kerezellec 

à PLOUIDER à François KERDANGUY  KERLEUZRE à PLOUGUERNEAU entre terre 

Jean LE MESCOUEZ ( manque un morceau du parchemin) bail commencé St Michel dernier 

Du 03/03/1678 
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BAIL 6 ans de demoiselle Françoise LE GAC dame de KERMERIEN à Vincent CORFFAC 

et Catherine HENRY sa femme de LESNEVEN St Michel pour 15 L. 

Du 12/11/1674 

AVEU de Hervé BIHAN père, Jacques, Jean, Marie, Marguerite, Jeanne, Louise BIHAN ses 

enfants de son premier mariage avec + Marie CALVEZ de PONTUZUAL à PLOUNEOUR 

TREZ pour une pièce de terre, succession de leur mère décédée depuis 8 mois, aveu à M° 

Nicolas CHAUVEL sieur de MONTREUIL 9 L de rachat. 

Du 21/05/1663 

VENTE de Jeanne BODENNEC femme de Joachim ROSEC à Yves Olivier GAVAN  de 

terre à PLOUNEOUR TREZ, MESIOU LIGNEOL entre Yvon LE MEN et Yves ABJAN 

pour 180 L. 

Du 10/06/1669 

AVEU de Olivier BIHAN pour Catherine LE MEN sa femme d’une maison à KERBRECH 

LAOUEN à PLOUNEOUR TREZ ? aveu à Nicolas CHAUVEL, on ne dit pas succession de 

qui.  

Du 13/05/1675 

AVEU de François CASTEL maréchal de KERADENNEC à St FREGANT pour le moulin de 

KERDROC à St FREGANT , succession de + Guénolé FILLY son beau-père, aveu à François 

DE COATAUDON seigneur de KERARNOU et Françoise LE GAC sa compagne sous 48 L 

de rente constituée et 10 L de taxe. 

 

4 E 131 88   Y. GUILLEC notaire royal de Lesneven 1534 1P 

Du 01/02/1534 

AVEU de Jean, Gabriel, Derien, François, Marguerite TOULLEC femme de Raoul MINGAM 

pour MEASANBIHAN à FEUNTEUMEAS à ELESTREC  cerné par Hervé GALL, 

Catherine TREAS, Mence TRIBARA et hoirs de Jean JAFFRETZ .Aveu à François DU 

CHASTEL. LE BORGNE notaire royal signe. 

 

4 E 131 89   GUILLOU notaire royal de Lesneven 1584-1608 4P 

Du 27/11/1596 

VENTE ( papier troué manque des morceaux) de Marguerite MAZE de PLOUGUERNEAU 

de terres au  village du GOLIAS, métairie et terre, parc an Ruquel, entre terres au seigneur de 

BOYSYVON  et celle de Constance LE SANCQUER pour 73 écus faisant neuf vingt livres ( 

180 L) 

Du 23/../.. 

Document illisible encre effacée 

Du 28/09/1607 

AVEU de Hervé JEZEGOU  de PLOUGUERNEAU pour parc an EROFHIR  par acquisition 

de Jean FLOCH et Alain FLOCH de GUISSENY par contrat du 01/01/1606 aveu à François 

GUILLOU notaire pour René DU PENMARCH  

Du 14/03/1590 

VENTE parchemin très mauvais état  de Jehan BELIGANT à Thomas LE CHOPPIN. 

 

4 E 131 90 Jean GUIOMAR notaire royal de Lesneven 1622-1640 4P 

Du 13/06/1622 

AVEU d’Yvon AN OSTIS de KERMENGUY LANDEDA pour une pièce de terre chaude de 

6 seillons sous 2 sous de chef rente, succession de ( blanc) OSTIS père, aveu à Marie LE 

MOYNE douairière de KERARNOU curatrice de son fils de Vincent PARCEVAUX. 

Du 16/11/1640 
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AVEU de Vincent BODENNEC et Jeanne KERAN sa femme de PLOUNEOUR TREZ pour 

une pièce de terre de 48 seillons à GOASGLAS à PLOUIDER cerné par Goulven 

GUEGUEN, sieur de LESVERN, succession de Fiacre QUEGUINER mère de Jeanne 

KERAN, aveu à Robert CUPIFF seigneur de KERVESANT. 

Du 01/12/1623 

VENTE de LAMBER à PLOUGUERNEAU par Hervé DE L’ESTANG sieur du RUSQUEC 

à PLOMEVORN à Yves LE GUEN de LESNEVEN pour 645 L payable en deux termes. 

Du 28/12/1623 

QUITTANCE à Yves LE GUEN de 20 L à Hervé DE LESTANG de PLOUVORN pour le 

rapport de GUIOMAR notaire royal. Idem en date du 07/03/1624. 

 

4 E 131 91 LE GUYALLE notaire royal de Lesneven 1632 1P 

Du 05/07/1632 

BAIL 9 ans  de Maurice THEPAULT seigneur de LEINQUELVEN pour un parc à PONT 

GUEN à LANHOUARNEAU à Julien LE MESNAIGER notaire royal du bourg de 

LANHOUARNEAU pour 18 L par an. 

4 E 131 92 Denis  Marie GUYMAR notaire royal de Lesneven 1777 PP 

 

Du 09/09/1777 

AVEU de Gabriel HIVINEC tuteur de Guillaume LE MOIGNE, AnneHIVINEC, Marie 

DENNIEL veuve de François HIVINEC  de Sallou trazoc, Yves LE GALL mari de Jeanne 

HIVINECde Tinevez , tous de Ploudiry, aveu à Louis Marie Bretagne Dominique De 

ROCHANT CHABOT pair de France, prince de Léon, comte de Porhoet, marquis de Blain, 

pour Kerfichaut à Loc-Eguiner ploudiry pour 2/3 de la maison manale où demeure Hervé LE 

STANG , de 27 pieds de long et 17pieds de large, un courtil de 20 cordées, le parc Lazoc de 

46 cordéesprès terre Jean RIOU du Crozou, une portion du pré Pratalan et la moitié de 

Goarem Isanhant, manœuvré par Alain PENNEC pour 12 L. Succession : François HIVINEC 

père et beau-père, Jean HIVINEC grand père, Anne HIVINEC mère de LE MOIGNE, rachat 

22 L. 

Du 03/07/1777 

AVEU de Jacques LE MAO de Kerfichant et Joseph JONCOUR du moulin de Goasmoal à 

Loc-Eguiner Ploudiry, aveu à Louis Marie Bretagne Dominique De ROHANT CHABOT , 

pour le lieu de Kerfichant maison de 12 pieds de long sur 12 pieds de large, acquisition par 

JONCOUR de Yves CESSOU et Magdelaine LE POULEN sa femme du 06/06/1759, et  

acquisition de  MAO d’ Yves PENNEC et Marie ABGRALL sa femme contrat du 08/02/1767 

et de Marie CESSOU par contrat du 30/12/1759. Chacun 10 L 10 S de rachat. Rente annuelle 

perpétuelle et non rachetable de 48 L à madame la marquise de Kerjean, plus 24 chapons et 

deux saumons. 

Du 01/09/1777 

AVEU de Paul PICHON de Kerfichant à Loc-Eguiner, à Louis Marie Bretagne Dominique 

De ROCHANT CHABOT, pourKerfichant : ½ maison à deux chambres, autre maison, 

mazière, terres et jardins et une part de garenne, succession d’Anne BELEC sa mère décédée 

depuis 40 ans. 21 L de rachat et rente annuelle et perpétuelle à la marquise de Kerjean de 48 L 

, plus 24 châpons et deux saumons. 

Du 23/11/1777 

TUTELLE de Claudine 13 ans, Marie 10 ans et Hervé 9 ans mineurs de + Laurens 

GUILLERM et de Marie Michelle BERTHOU leur mère de Bodreniou à Plouzévédé. 

Paternel : Olivier GUILLERM cousin Ste Catherine Plouvorn, Ollivier LE ROY cousin de 

Kerveugant à Plouzévédé, Jean BERROU cousin de Kerduff Plouzévédé, Jean DERIEN 

cousin par sa femme de Nogués Plouzévédé, Ollivier GUILLERM cousin de Trevesquin 
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Plougoulm, Jacques GUILLERM cousin de Créachmohoiet à Plougoulm, maternel : Yves 

BERTHOU frère de Keridiou Plougourvest, Jean OLLIVIER cousin par sa femme de 

Mesguen Lanhouarneau, Alain BERTHOU neveu de Lanbocheur à Plouzévédé, Jean 

PINVIDIC au tiers de Plougar. Mère tutrice. 

Du 20/09/1777 

BAIL 6 ans par Guillaume TROADEC de Kervon Lanhouarneau, Guillaume TROADEC de 

Penorsquear à Lanhouarneau, marguilliers et trésoriers de la fabrique, pour 2 garennes à 

Gouarenniou St Houarné à Plounévez, à Guillaume PICHON et Marguerite EMERY sa 

femme pour 6 L par an. 

Du 16/11/1777 

SUBROGATION  de Didier RIOU de Kersquaven bras à Plouzévédé, par son fils Yves RIOU 

mari de Jeanne ANDREO dans la moitié de leur communauté pour 60 L, le père se réserve un 

lit et ses accoutrements, le fils récupère une armoire de chêne qui appartient à sa femme. 

Du 26/10/1777 

BAIL 9 ans de Marie PERON veuve d’Yves RIOU de Croas ar Sant à Plabennec, à Yves LE 

GAT et Jeanne LE BERRE sa femme de Kervillar à Ploudaniel, pour maison et terres en 

remplacement de Jeanne STEPHAN, pour 27 L par an et chefrente à St Eloy. 

Du 17/12/1777 

RECONNAISSANCE de dette par François MILLIAU et Jeanne LE TOAOC sa femme du 

bourg de Lochrist qui doivent 660 L à Clet Prigent Marie CABON seigneur de Keramorch, de 

Kergusavel et de Lesmaidic officier des grenadiers royaux au régiment de Vannes, dans son 

manoir de Mesormel à St Vougay, remboursable au mois d’avril prochain 120 L, et quatre 

termes égaux de 135 L. 

Du 27/05/1777 

EXTRAIT des registres du greffe de la cour royale de Léon à Lesneven qui condamne Denys 

GUYMAR de PELLAIN et François GUYMAR de PELLAIN son père à payer 50 L et 13 L 

6S de frais, à Guille MASSON de Kerlohou à Trémaouézan. Il n’est pas dit pourquoi. 

Du 09/12/1777 

BAIL 9 ans pour 1780 par honorable marchand Ollivier LE ROY de Kerveugant bras à 

Plouzévédé, à Yves ROCHOU et Anne NERREC sa femme de Brelavannou à Plouescat, pour 

maison et terres à Kerfreguan Plouescat en remplacement d’Yves LE DUFF, pour 210 L. 

Du 15/10/1777 

PROCURATION et pouvoir pour porter plainte contre François PRISER hôte et débitant de 

vin à Lesneven, par Tanguy FAVIER du château à Lesneven, pouvoir à M° Yves Marie 

BRICHET. 

Du 12/06/1783 

RECONNAISSANCE de dette à Morice De KERDANET avocat, pour la somme de 59 L 9 S, 

par GUYMAR notaire royal « pour m’éviter le discrédit, que je paierai sur le crédit de + 

MARTIN procureur à Quimper ». Bon pour. 

Du 04/01/1784 

BILLET à ordre d’Alain GUYMAR notaire royal a payé 100 L sur lettre de MESPOC LE 

COAT cy 66 L 18 S plus 8 S de port, remboursé par  M° PELLAIN MIORCEC. 

Du 19/10/1777 

QUITTANCE d’Yves ROUDAUT tuteur des mineurs de Jean LE GUEAU et d’Isabelle LE 

GOFF, qui a reçu d’Yves LE GUIOT ménager de Lanargouezen à Plounévez, 10 L 10 S 

compris la quittance du vingtième. 

Du 18/12/1777 

BAIL 9 ans pour 1778 par Clet Prigent Marie CABON seigneur de Keramorch, de Kergusavel 

et de Lesmaïdic, officier des grenadiers royaux, et Marie Louise LE VEYER sa compagne du 

manoir de Lesormel à St Vougay, à François LE MILLIEAU et Jeanne LE LOAEC sa femme Commenté [JR13]: Sosa 544 x 545 
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du bourg de Lochrist, pour le manoir noble de Lescoat à Plounévez, en remplacement d’Yves 

MARREC et Louise OLLIER sa femme, pour 120 L par an. 

Du 01/09/1777 

AVEU de Pierre QUEMENER mari de Marie LE TUOC veuve en premières noces d’Yves 

SALAUN, tutrice de son fils Joseph SALAUN de Bouldouzan à Ploudiry, à Louis Marie 

Bretagne Dominique De ROHANT-CHABOT, pour maison et terres au terroir de Kerfichant 

à Loc-Eguiner, manœuvré par Jacques LE MAO pour 9 L 6 S. Succession d’Yves SALAUN 

père décédé depuis 10 ans et succession de Jean SALAUN grand-père décédé depuis 5 ans 

rachat 18 L 12 S. 

Du 24/11/1777 

PARTAGE en trois lots entre Marie OLLIVIER veuve Alain RIOU, Hervé RIOU son fils 

mari de Anne LE LICHOU du Collen à Plouzévédé, Anne BRANELLEC veuve. Experts : 

Jean BRANELLEC de Kerduff coz à Plouzévédé et Mathurin RIOU de Radennec ven à 

Plouénan. 1° lot à Anne BRANELLEC, deuxième lot à Marie OLLIVIER qui reçoit en plus 

38 L 6 S du premier lot, troisième lot à Hervé RIOU. 

 

4 E 131 93 Denis  Marie GUYMAR notaire royal de Lesneven 1778 PP 

 

Du 13/04/1778 

AFFEAGEMENT par M° Olivier Agatange THEVEN sieur de Queteran procureur fiscal et 

procureur de Louis Antoine Auguste De ROCHAN-CHABOT, duc, demeurant en l’hôtel de 

la ROCHEFOUCAULT, rue de Seine, St Sulpice à Paris, à Nicolas LANCELOT du bourg de 

Lanhouarneau, pour un emplacement de 40 pieds de long et 30 pieds de large au bourg de 

Lanhouarneau, près de la maison à Michel LE ROUX, pour une rente annuelle de 1 sou à 

Noël. 

Du 08/12/1778 

QUITTANCE de Gilles CADIOU de Kerguaoc à Plouider, à son fils Jean , pour 27 L pour le 

premier paiement du contrat du 02/07/1777. 

Du 29/08/1778 

BAIL 9 ans pour 1779 par M° Olivier Agatange THEVEN  pour Louis Antoine Auguste de 

ROCHAN-CHABOT, à François SEGALEN du moulin de Kerhas à Plounévez, pour la 

franchise de Prat Kerneach à Plounévez en remplacement de Gilles GOHIER meunier de Pont 

Lez, pour 24 L par an. 

Du 13/09/1778 

AVEU d’Alexandre Marie De GUERNISAC seigneur comte de KERHANT, Kervigues, 

Kerhainlelai, Botcornou, Traon Perenes en son château de Kerhant à Plouzévédé, à Jean 

Joseph Du MESCOUEZ, De KERJEAN, CREACHQUERAULT en son hôtel près des lances 

à Morlaix, succession de Louis Joseph Marie De GUERNISAC son frère puiné enseigne des 

vaisseaux du Roi pour Plouvorn, Ste Catherine maison, soue à cochons,jardins, autre maison  

tenue en ferme par Jean MEVEL. Rachat : 42 L. 

Du 16/03/1778 

BAIL 6 ans par Guillaume FAVé prêtre curé de Plouzévédé, titulaire de la chappellenie de 

Treguer, à René BROCHEC et Marie DENIEL sa femme, pour le lieu de Mescollé à 

Plounévez, pour 120 L par an et caution de Bertrand ABILLY. 

Du 04/03/1778 

LICITATION entre Jacques HAMOUNOU de Querquerant à Tréflaouénan, François 

HAMOUNOU de Cornou à Plouzévédé, François OLLIVIER et Marie HAMOUNOU sa 

femme, vendent à Olivier CANTINA et à Anne HAMOUNOU sa femme, leurs parts de 

succession de + François HAMOUNOU père pour 600 L en plusieurs termes. 

Du 20/12/1778 
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QUITTANCE de Françoise LE ROUX veuve d’Yves CORBé de Berscrel à Plouider, à son 

beau-père Jean CORBé de Meslein à Plouider, pour 30 L. Succession de + Françoise LE 

GOFF sa belle-mère. 

Du 09/01/1778 

BAIL 9 ans de Olivier LE ROY de Kerveugant Bras à Plouzévédé pour lui et pour Jean 

MERER et consorts de Keramenou à Taulé, à Ollivier PRIGENT et Marie TANGUY de 

Meslin à Plouzévédé, pour Kerjan bihan en remplacement de Pierre KERSCAVEN et de 

Jeanne CESSOU, pour 72 L par an. 

Du 26/12/1778 

BAIL 9 ans par Jean GRALL de Coatidreux et Yves GAC du moulin de Lescoat à Plouider, 

François GRALL du manoir de Lescoat à St Michel, René BOZEC de Penven à Plouider, 

Jacques THOMAS pour lui et pour ses consorts, à François TROADEC et Anne PHILIP sa 

femme de Kerilien à Plouider , pour le lieu de Poulloupry pour18 Lpar an. 

Du 25/12/1778 

SUBROGATION de Jean KERJEAN père veuf de Marie LOURE et tuteur de Kergolestrec à 

Quicquelleau, par M° Daniel Nicolas MIORCEC De Kerdanet avocat pour le bail consenti à 

Claude LOURE son beau-père le 19/08/1744 par Claude BLEAS et Marie INISAN sa femme 

pour 360 L par an. MIORCEC paie 360 L à KERJEAN de rachat. 

Du 29/11/1778 

CONTRAT de Mariage de Yves CORRE fils d’Yves de Penprat Kergunoc à Plouider, avec 

Anne KERFOURN fille de Julien du Can à Plouider. Lui apporte 1/3 du ménage de son père 

plus 60 L en dot et avance d’héritage. Elle : 60 L, une armoire chêne estimée 21 L. Les 

dépenses du repas de mariage seront réglées par tiers entre Yves CORRE père, Julien 

KERFOURN père et Claude LAURENS de Mellesi qui se mariera le même jour à une fille de 

KERFOURN. 

Du 28/03/1778 

PRISE de possession par Jean Denis GUIADER Curé de la Magdelaine près St Pol, pourvu 

du titre de fondation de Constance LE NY en l’église de Berven, avec autorisation de Jean 

François De La MARCHE  évêque et conseiller du Roi et en présence de Guillaume FAVE 

prêtre curé de Plouzévédé. 

En dessous du 04/03/1782 procuration pour prise de possession à messire LE CHART curé de 

Ploudaniel pour la chapellenie de Jean STERENEC . 7 L Chopitel. 

Du 30/11/1778 

TRANSACTION sur procés entre François BERRE de Runeven à Plouider et Marq 

GUIADER tonnelier de Kerandraon à Plouider qualifié de « caquin » qui reçoit 3 L de 

préjudice et 10 L pour frais de justice. 

Du 06/11/1778 

COMPTE de tutelle « étant donné que l’article 527 de la loi, émancipe les mineurs à leur 

mariage », pour Jean HABASQUE fils mineur de +François et d’Anne TANGUY et mari de 

Catherine PLOUGASTEL de Dourmap, Jean PRIGENT de Croasfouen et Joseph TANGUY 

de Kerdanet nommés dans la tutelle, et François CORRE et Jean BESCOND tuteurs de 

Catherine PLOUGASTEL de Berserel à Plouider. Payé à Anne TANGUY 171 L, un lit clos à 

30 L, une huge à 12 L, un coffre à 6L, sept douzaines de lin pecellé estimé 24 L, et 140 L en 

espèces, mais sera prélevé le prix du repas de noces de la sœur de HABASQUE si elle se 

marie. 

Du 17/04/1778 

SUBROGATION de Claudine LAGADEC veuve d’Ollivier MASSON de Launay à 

Plouzévédé, par son fils Jean MASSON et Marie KERLIDOU sa femme du même lieu, 

suivant contrat du 26/06/1777, dans le tiers deu ménage de la mère. Expert : Jean 

Commenté [JR14]:  576A x 578A 
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BRANELLEC de Kerduff Plouzévédé. Estimation 814 L reste a payer à la mère 514 L dont il 

régle 444 L comptant. 

Du 17/04/1778 

BAIL 9 ans pour 1780 par Ollivier LE ROY père et garde de ses enfants avec Marie 

URVOAS de Kerveugant bras à Plouzévédé, à Marie FLOCH veuve de René CAM du 

Guilleau à Cléder, même lieu pour 100 L par an. 

Du 09/09/1778 

TRANSACTION sur procès entre écuyer Hervé De KERGRIST et Marie Jeanne De La 

BOURGONIERE sa femme de la rue des nobles à St Mathieu Morlaix, et François FLOCH 

veuf de Marie TOURNELLEC de Niou Brigaon à Plouvien, litige sur le prix de vente entre 

KERGRIST et Louis LE BRAS tuteur de Marie KERMAREC mineure de + Jean François 

KERMAREC et Marie LE BRAS, FLOCH paie 50 L supplémentaire à KERGRIST pour 

solde de tout compte. 

Du 14/12/1778 

PARTAGE et licitation entre Etienne ROUXEL maçon et Marie BOULIC sa femme, Yves 

LESCOUNEC meunier mari de Marie Jacquette ROUXEL, Jean Marie ROUXEL menuisier 

émancipé de Lesneven St Michel, partage en trois lots : premier à Etienne, deuxième à Jean 

Marie et troisième à Yves. Succession de Claude ROUXEL père. 

Du 08/08/1778 

AVEU de Catherine et Jeanne LE ROY sœurs du Tiers Ordre de Nôtre Dame du Mont 

Carmel à Lesneven, à Louis Armand De GOUTAULT De SIRON duc de LOZUN seigneur 

de CARMAN, pour Plouguerneau l’Armoriquepièces de terre entre terre des héritiers de Jean 

GEC de Guissény et enfants de Jeanne BOUCHER,  Liors ar Zieller près de terre à Jean 

FLOCH de Lannilis. Acquisition de Jean Baptiste MERICHER prêtre du 17/02/1777 pour 12 

L 15 S. 

Du 28/12/1778 

DONATION au dernier des vivants par Mathieu LOSSOUARN maître d’école et Jeanne LE 

GUENNEC sa femme du quartier du château à Lesneven. 

Du 17/04/1778 

BAIL 9 ans par Ollivier LE ROY et Jeanne LE BRAS sa femme de Kerveugant bras à 

Plouzévédé, à François et Prigent ROCHOU frères de Penanlan à Cléder, pour le même lieu 

une pièce de terre pour 54 L par an. 

Du 14/05/1778 

BAIL 9 ans par Joseph Louis CARTON du grand Morbic à St Vougay pour le comte de 

BRISHAC au château de Crevi à Ploermel, à Michel POULIQUEN du moulin de Kerneau 

bihan à Plounévez, pour le même moulin, pour 150 L par an. 

Du 28/03/1778 

PRISE de possession par Jean Etienne BERTHOU de Penhoat Treau à Guimiliau prêtre 

pourvu de la chapellenie du Tréguer à Plougar de 12 L par an, en l’église de Plouzévédé en 

présence de Didier GALLES recteur et Guillaume FAVé prêtre.  

Du 22/04/1778 

BAIL 6 ans par François GRALL prêtre de Cléder, à François et Goulven LE GALL frères 

d’Attilou à Plouzévédé pour un pré à Kervigodou à Plouzévédé pour 24 L. 

Du 20/04/1778 

AVEU d’Hervé LE BOURCH de Penanprat à Plouescat pour lui et pour René et Jean LE 

BOURCH ses frères, à Louis Antoine Auguste De ROHAN CHABOT, pour Plounevez 

Kermen terroir de Pen an Dail, une maison et courtil. Succession de Marie JEZEQUEL mère 

décédée depuis deux ans. 13 L 10 S de rachat. 

Du  1778 
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BAIL 9 ans pour 1782 par Noël, Ely et François PERZ, François GLEAUF pour lui et pour 

son frère, à Jean et Marie CORRE frère et sœur du terroir de Lestéal an Taro à Ploudaniel 

pour la maison où ils demeurent, pour 48 L par an. 

Du 21/11/1778 

CONTRAT de Mariage entre Yves LE DUFF veuf de Catherine CUER du Bédies à Goulven, 

et Catherine KERMAREC veuve de Jean BROUDIN de Kervaden à Goulven, lui : 120 L en 

espèces, un lit de chêne, et une armoire valant 60 L ; elle 180 L en espèces. 

Du 06/11/1778 

BAIL 9 ans par Alain LE MAGEUREUS et Guillemette LE LAN sa femme et pour les 

mineurs de + Guillaume POTIN du bourg de Plouider, à Yves PONDAVEN de Landézéon à 

Guipronvel, pour le même lieu ; pour 200 L par an. 

Du 03/06/1778 

SOMMATION par Yves ROZEC marchand de draps du bourg de Plouescat, en l’auberge de 

Guillaume JAFFRES, à Olivier GOURVENNEC notaire et procureur de Lanhouarneau, pour 

le paiement de 16 L 12 S 6 D que lui doit ROCHAN. 

Du 24/01/1778 

BAIL 9 ans par Joseph Louis CARTON du grand Morbic à St Vougay agissant pour le comte 

de BRISHAC, à Jean BERNARD et Louise FLOCH sa femme, Vincent ROSCOF et 

Gabrielle BERNARD sa femmen de Lescoat à Plounevez, pour le manoir de Lescoat pour 141 

L par an. 

Du 22/12/1778 

VENTE par Gilles THEODEC et Guillemette THEODEC de Kermabon à Plouider, Marie 

THEODEC sœur du Pellan à Ploudaniel, de 6 pièces de terre à Lavargouezen à Tréflez,et une 

pièce à Traoumoal à Tréflez, venant de la succession de François THEODEC père, vente à 

Hiérosme CALVEZ et Marie BODENNEC sa femme de Poulbrouan à Plouider, pour 300 L. 

Du 26/05/1778 

DEPOT  d’un acte sous seing privé du 13/04/1778 au tablier de Denis Marie GUYMAR 

notaire par Olivier Agatange THEVEN procureur fiscal de Lesneven, acte entre Nicolas 

LANCELOT du bourg de Lanhouarneau et le duc de ROHAN CHABOT. 

Du 08/05/1778 

VENTE de part de succession par Yves FAUJOUR de Runeven à Plougar curateur des 

mineurs et émancipés de Yves HAMOUNOU père, Alain CABON et Anne HAMOUNOU sa 

femme du bourg de Plouzévédé, Marie HAMOUNOU de Créachcaribot à Plougar, vente à 

Olivier CANTINA et Anne HAMOUNOU sa femme de Quéran Tréflaouénan, pour terre à 

Quéran pour 75 L. Succession de François HAMOUNOU grand-père. 

 

4 E 131 94 Denis  Marie GUYMAR notaire royal de Lesneven 1779 PP 

Du 25/01/1779 

AVEU d’Yves LESCOUNEC et Marie Jacquette ROUXEL sa femme, Etienne ROUXEL et 

Marie BOULIC sa femme, Jean Marie ROUXEL tous de St Michel Lesneven, pour le parc 

Liorz ar pont au terroir Chef du bois St Michel, succession de Nicolas ROUXEL frère et 

beau-frère décédé depuis deux ans. Rachat 4 L 10 S. 

Du 19/04/1779 

VENTE par François, Hervé, Mathieu SIMON frères de Kergolestrec à Guicquelleau, de leur 

héritage de + Marie SIMON, terres à Kerviler Ploudaniel, vente à Jean QUERE majeur de + 

Hervé et de Louise PERROT sa mère pour lui et pour Gabriel et Guillaume QUERE ses frères 

du bourg de Lesneven, pour 180 L. 

Du 04/01/1779 

LICITATION par Alain ABYVEN de Landanguy à Trégarantec, de sa part des acquêts à 

Marie CUEFF veuve d’ Olivier BIHAN-POUDEC au terroir de Kermabon à Plouider, à 
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François ABYVEN son frère de Kerilien à Plouider, pour 21 L, chargé de 20 D de chefrente 

en contribution avec les héritiers de Jean CARADEC et consorts. 

Du 18/05/1779 

AVEU de Jean QUERE de Lesneven, à Louis Marie Bretagne Dominique de ROHAN 

CHABOT, pour Goarem ar stanc et Goarem Kervisouarn à Ploudaniel , de ses acquisitions du 

19/04/1779, rachat 12 L. 

Du 06/11/1779 

VENTE par Yves LE BORGNE et Anne ORACHE sa femme de Meur bihan à Kersaint-

Plabennec, Jean LE BORGNE et Asile SIMON sa femme de Kerbrat à Trégarantec, Yves LE 

BORGNE jeune homme de St Ivi, Hervé LE BORGNE canonnier des gardes-côtes au fort de 

la pointe des Espagnols à Roscanvel, Jean MAZé et Jeanne LE BORGNE sa femme de 

Lestronec à Ploudaniel, Guillaume DANIEL veuf de Jeanne LE BORGNE  et remarié à 

Jeanne HENRY, Jacques PORTS et Marie LE BORGNE sa femme du Quenquis à Kersaint-

Plabennec, vente de leurs parts d’héritage de + Pierre LE BORGNE et + Marie LE DUFF 

père et mère, vente à Bernard LE BORGNE de Kervreach à Ploudaniel, leur frère, pour 27L. 

Du 30/10/1779 

PENSION par André Alain TREVIAN son neveu de Kervreach Caden à Plabennec, pour 120 

L, à Alain FLOCH domestique chez René LE MESTRIUS de Kervelgar à Ploudaniel. 

Du 01/01/1779 

BAIL 9 ans par Hervé INISAN et ? BALANANT sa femme, pour maison et terre à 

Kerveguen ar groas, pour 18 L par an à Joseph LE HELEGOET et Marie ?. Mauvais état. 

Du 12/03/1779 

AVEU de Goulven ROZEC de Kerbervés à Plouider à Sébastien François Joseph BARBIER  

chevalier seigneur comte de LESCOAT, LESQUIFFIOU, vicomte de COETMENECH, pour 

parc ar Mageureus au Cleusmeur à Kerlouan, plus parc ar Mignoun. Succession de Marguerite 

GAC sa mère. Rachat :14 L. 

Du 12/06/1779 

BAIL 9 ans par Joseph Marie CABON De KERANDRAON ancien officier du régiment de 

Berry demeurant à Roscoff, et actuellement au manoir de Chateaufur, à Yves LE ROUX et 

Jeanne GARDISSON sa femme, Hervé DIVERRES et Catherine NEDELEC sa femme pour 

maison et terre à Laennic Plouider, pour 27 L par an. 

Du 07/07/1779 

VENTE n° 952 des casuels lods et ventes, par Julienne SIMON veuve de Gabriel LE 

STEVEN de Brest Recouvrance paroisse St Sauveur, d’une maison au quartier de Vilaven à 

Lesneven, tenu en ferme par la veuve de Maurice LE GOASGUEN pour 24 L, vente à René 

CARDINAL de Brest St Louis, pour 180 L. 

Du 1779 

Prise de possession par Jean Marie GEFFROY du manoir de Kerbrat, Michel SALAUN 

marchand de vin mari de MarieGEFFROY de Pratan vern, Jean BIHAN-POUDEC mari de 

Marie François GEFFROY de Landouette tous de Goulven, Yves GEFFROY procureur de la 

rue du four à Lesneven, Yves TANGUY mari de Anne GEFFROY de Guenguanprou à 

Plouider, du manoir et terres pour 1800 L achetés à Jacquette GEFFROY femme de Grégoire 

Pierre GUINCHE inspecteur des droits réunis de Bretagne. 

Du 07/07/1771 contrôlé le 04 11/1779 

CONTRAT cens final accordé par Joseph De KERGARIOU chevalier seigneur comte, de 

Coatilleou paroisse de Ploubezre trégor, père de Jeanne Marguerite De KERGARIOU veuve 

de Joseph Marie BUDER chevalier seigneur marquis de GUEBRIANT , à Noël BESCOND et 

Marie TREVIEN sa femme de Kerilsquin Touldresen à Ploudaniel pour 600 L de droits 

d’entrée.Contrat du 28/06/1771. Dépôt au tablier le 01/11/1779. 

Du 28/11/1779 
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VENTE à Gabriel LE ROUX et Jeanne DIVERRES sa femme du manoir de Laniguen bian à 

Ploudaniel, de sa part de maison et terre à Lanvisoc à Ploudaniel ,par son neveu François 

QUILLEC du manoir de Penvern à St Servais, pour 70 L 10 S. 

Du 10/07/1779 

VENTE par Jean PINVIDIC et Marie MEAR sa femme du moulin du Folgoët, suivant contrat 

de licitation du 17/01/1774, de 4 sillons de terre pour 4 L 10 S vente à Claude BRANELLEC 

et Anne ABOLIVIER de Runeven à Plouider. 

Du 24/07/1779 

SOMMATION d’obéir suivant arrêt de la courdu 19/06/1779 signifiée par Etienne THOMAS 

huissier, à la requête de M° Denis Marie GUYMAR notaire royal, à Yves Alexis 

GOAZENNET de Kervezien, sommé d’obéir à messire LAZENNEC curé de Lesneven. 

Du 14/11/1779 

COMPTE de tutelle et quittance par Julien LE STOURM de Kervelgar à Ploudaniel, à Marie 

Anne MIGNON émancipée sous Yves STEPHAN son curateur, elle reçoit 72 L. 

Du 02/08/1779 

VENTE par Goulven FALHUN et Anne DIVERRES  sa femme, François CORRE et 

Marguerite DIVERRES sa femme, de Goariven à St Méen, d’une chambre à étages et terres à 

Goariven St Méen, à Gabriel LE ROUX et Suzanne HABASQUE sa femme de Kerusoc à 

Kernilis pour 570 L 16 S 8 D. 

Du 17/04/1779 

CONTRAT de Mariage entre Jean KERLEROUX fils de Gabriel et de Jeanne LAGADDEC 

de Kerguaoc à Plouider, et de Marie Anne Favé mineure de + François et de Marie LE BRIS, 

autorisée de René LE BRIS tuteur institué, de Dourmap à Plouider, lui apporte 120 L, elle 81 

L et une armoire de chêne estimée 39 L. 

Du 30/05/1779 

OPPOSITION au mariage deYves LE JONCOUR fils majeur de + François et de Marguerite 

CALVEZ de Ledan à Plouider, avec Marie OLLIVIER majeure de + Guillaume et Marguerite 

CALVEZ, opposition formulée par Marguerite PHILY fille de Jean de Lamelin à Plouider qui 

a un enfant de treize mois d’ Yves LE JONCOUR.. 

Du 01/11/1779 

BAIL 9 ans pour 1780 par Gabriel LE GAT et Marie LANSONNEUR de Kerouant à 

Ploudaniel, pour Kernevez à Ploudaniel à Jean BLAUDEC et Marie PRIGENT sa femme 

pour 27 L par an. 

Du 27/04/1779 

TRANSACTION sur procès entre Pierre PREMEL-CABIC de Tréguillier à Plounéour-Trez, 

René LE GOFF mari de Marie PREMEL-CABIC du moulin de Kergoff à Kernoués, qui 

paient 180 L et 6 L supplémentaires pour le reste du bail jusqu’à la St Michel, à Guillaume 

HAMON de Mobelian La Fléche à Plouider. 

Du 12/03/1779 

AVEU de Goulven ROZEC de Kerbervez à Plouider, à Jean François De La MARCHE 

évêque, pour parcs au terroirs de Bebet,Measvel, St Garec à Kerlouan venant de la succession 

de François ROZEC et Marguerite GAC père et mère. Rachat 4 Francs. 

Du 12/03/1779 

AVEU de Goulven ROZEC de Kerbervez à Plouider, à Jean François DE LA MARCHE 

évêque, pour Rudolloc et Poullallec à Kerlouan, sujet à la douzième gerbe, succession de 

François ROZEC et Marguerite GAC père et mère. 

Du 10/01/1779 

BAIL 6 ans par Yves GRALL de Runeven Plouider trésorier de la fabrique de St Fiacre à 

Pont du Châtel, à Hervé HOUPIER de Runeven Tréflez, Guillaume ROUDAUT de Keryven, 

Jacques LE VERGE de Viuvor à Pont du Châtel, pour 30 L 3 S par an. 
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Du 08/01/1779 

SUBROGATION d’Yves LE DUFF veuf de Catherine CAËR du Bedier à Goulven, par 

Goulven LE BORGNE et Marie LE DUFF sa femme suivant le contrat consenti par + 

François CAËR et Marie BERTHOU en date du 09/12/1775, pour 180 L au denier vingt (5%) 

Tenu en ferme par Yves MORVAN pour 6 L de rente constituée et par Alain MARQ pour 3 L 

de rente constituée. 

Du 22/08/1779 

PARTAGE entre Julien KERFOURN veuf de Marie DONVAL marié en secondes noces avec 

Anne BOSSEUR dite THOBI, Bastien KERFOURN et Marguerite LAURENS sa femme de 

Prat ar can à Plouider, Yves CORRE et Anne KERFOURN sa femme de Penanprat à 

Plouider, succession de Marie DONVAL, estimation des biens par Jerôme CALVEZ de 

Poulbrouan à Plouider. 1133 L , partage en trois.Il semble que Bastien est le père des autres 

KERFOURN. 

Du 11/04/1779 

BAIL 9 ans par Jean CALVEZ et Marie BERTHOU sa femme, à François LE MOUEZ et 

Catherine GUYAVARCH sa femme de Kerguaoc à Plouider pour 36 L. 

Du 28/03/1779 

AVEU de Jacques COLLOSQUET et Marie ROZEC sa femme de Penarguear à Guissény, à 

Jean François De La MARCHE évêque, pour parc Mazéas à Kersalvator et parc Kervuolen à 

Kerlouan ; succession de François ROZEC et Marguerite GAC père et mère. 

Du 13/03/1779 

AVEU de Jacques COLLOSQUET et Marie ROZEC sa femme de Penarguear à Guissény, à 

Claude  Joseph PERINELLE receveur du fief du Roi, pour Kersalvator à Kerlouan le parc 

Coru de 25 sillons, succession de François ROZEC père suivant partage du 15/02/1779. 

Du 16/06/1779 

COMPTE de tutelle et partage entre les deux mineurs de + François Favé et de Marie LE 

BRIS remariée à Yves BESCOND , Jean KERLEROUX et Marie Anne FAVE de Kerguaoc 

Plouider. Inventaire et estimation pour 1203 L partage en trois. 

Du 25/10/1779 

BAIL 9 ans par Jean LE GOUELLIOU de Kerbilbren à Ploudaniel, à François COZ majeur 

de Yves et de Marguerite LE HIR de Langourous, pour 60 L par an. 

Du 01/11/1779 

PARTAGE et subrogation entre Roland CASTEL et Jeanne LE GALL sa femme de Gouezou 

bras à  Ploudaniel, Nicolas LE GALL et Françoise LE BAOUDOUR de Kernéachellan bian, 

François LE GALL, Marie LE GALL, Marie Jeanne LE GALL, succession pour 1/3 de Yves 

GALL père et Marie CALARIN mère, les 2/3 sont à Roland CASTEL qui est subrogé pour le 

tiers restant. 

Du 12/10/1779 

QUITTANCE de François et Marie Anne LE GALL frère et sœur de Plouider à Yves 

AUTRET du Gouezou 156 L sur le tiers de l’héritage de leur + père. 

Du 30/04/1779 

TRANSACTION sur procès entre René LE GOFF et Marguerite PREMEL-CABIC du 

moulin de Kergoff à Kernouéz et Pierre PREMEL-CABIC de Treguiller à Plounéour-Trez, 

qui paient 600 L à Jean HERRY pour lui et pour Catherine HERRY du moulin du Creis à 

Ploudalmézeau. 

Du 17/10/1779 

QUITTANCE de Jean LE VAUT de Kermezec Ploudaniel à son fils Jean LE VAUT pour 120 

L  pour le premier terme de donation de la ½ de son ménage. 

Du 25/10/1779 
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BAIL 9 ans pour 1780 par François LE GUEN et Marie MAZE de Mesigoalen à St Michel 

Lesneven, à Hervé LE ROUX et Catherine LE ROUX sa femme , pour le parcquic ar Menez à 

Tréflez, pour 27 L par an. 

Du 24/10/1779 

CREATION d’une société de Ménage entre Marguerite LE HIR veuve de Yves SEGALEN de 

Langourou à Ploudaniel, et François LE COZ majeur de Yves et de Marie LE HIR. Chacun 

apporte 400 L. 

Du 12/10/1779 

DONATION de Marguerite LE BOURCH veuve d’Alain LE GALL de Ploudaniel, à ses 

enfants François et Marie Anne LE GALL, 120 L à chacun plus une armoire de 24 L à 

chacun. Elle s’engage à leur fournir leur repas de noce s’ils se marient. 

Du 26/10/1779 

PARTAGE et estimation entre Yves DIVERRES et Anne BODILIS sa femme qui est veuve 

de Guillaume MENEZet tutrice de son mineur, de Guern à St Servais, Jean BESCOU et Marie 

Anne MENEZ sa femme de cosmerrien à Ploudaniel, Yves ROZEC et  Françoise KERJEAN 

sa femme de Plouneventer, experts Alain  SIMON de Nescao et Vincent LE FUR. Total 1365 

L. Succession de Marguerite MENEZ femme de Mathurin JACOBde Trémoguer Ploudaniel. 

Du 12/03/1779 

AVEU au Roi par René ROSEC de Kerbervés à Plouider pour le Cleusmeur à Kerlouan, 

succession de Marguerite GAC mère. 

Du 24/09/1779 

PARTAGE entre Goulven ROSEC mari de Catherine GRALL de Kerbervés à Plouider et 

René ROSEC son frère, Goulven reçoit 254 L 18 S, un cochon, une vache à poil noir de 5 ans 

etc…total de 389 L 18 S chacun. 

Du 12/12/1779 

DONATION d’Anne PALLIER veuve de Guillaume KERJEAN de Quellifigan à Ploudaniel, 

qui donne 360 L à son fils François KERJEAN qui devra la nourrir jusqu’à sa mort. 

Du 17/10/1779 

BAIL 9 ans pour 1784 par Bernard ABJEAN et Marie Anne BLEAS sa femme de Keramezec 

à Ploudaniel, à Jean LE VAUT fils de Jean et de Marie KEROUANTON du Bot, maison et 

jardin pour 27 L par an. 

Du 12/01/1779 

 CONTRAT de Mariage de Hervé MORISUR fils de Guillaume MORISUR et Marie 

OLLIVIER de Penarvaly, et de Françoise BRANELLEC fille de Yves et de Marguerite 

TANGUY de Créachgallic à Goulven, lui apporte 400 L et la terre pour semer 1/7 et 1/8 de 

boisseau de graines de lin pendant 4 ans et les graines de lin, plus 1/3 du ménage de ses 

parents suivant estimation qui se fera pour le contrat de féage qu’ils ont en partage avec ses 

frères et sœurs devra régler 3 L par an à chacun de ceux-ci. Elle n’apporte rien. Autre 

CONTRAT de mariage entre Yves BRANELLEC fils des mêmes et de Marie Anne 

MORISUR fille des mêmes, lui recevra la ½ du ménage de son père, la totalité lui revenant au 

décès du dernier parent vivant estimé à 200 L. Elle apporte 400 L mais n’héritera pas de ses 

parents à leur décès. 

Du 15/02/1779 

TRANSACTION sur procès entre Jean PREMEL-CABIC de Kerveoval à Plounéour-Trez , 

contre Anne BERTHOULOUX de Kerderet à Guissény, François Marie JACQ et Marie Qué 

de Kerlouan et pour leurs consorts. Jean paie 27 L de ferme à Anne plus 10 L 16 S pour les 

frais. 

Du 27/11/1779 
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DONATION entre Etienne MEVEL, Catherine ROUSIC  sa femme qui reçoit de sa mère 

Marie Guillemette GOURVELEG veuve de Jean ROUSIC de la rue de Jérusalem à Lesneven, 

tous les biens mobiliers qu’elle posséde valant 45 L. 

Du 05/07/1779 

BAIL 6 ans par Gabriel Benjamain SMITH avocat du château de Kerdual à Guilers tuteur de 

Marie Yvonne JOISSIN et d’Yves GODEFROY de Kersengar, à M° René Guillaume 

GOUJON procureur mari de Marie Josèphe De QUERGEFFROY de la rue N.D. à 

Lesnevenpour le lieu où ils habitent pour 75 L par an plus les charges locatives à la veuve 

MASSON. 

Du 11/01/1779 

VENTE sans réméré par Goulven CADIOU du Cleusmeur Kerlouan, Nicolas CADIOU 

domestique de Croasbulzic à Goulven, Gilles CADIOU de Kermabon, Jean CADIOU de 

Kerollé, Yves CADIOU de Kermabon, tous frères de Plouider, Jean CADIOU de Kerdrech, 

Joseph MANACH du Carpon à Guissény, de six pièces de terre à Lavargouesan à Tréflez de 

leur succession directe de François THEODEC ( gp) et Alain CADIOU père, vente à Jérôme 

CALVEZ et Marie BODENNEC sa femme de Poulbrouan à Plouider pour 360 L. 

Du 22/01/1779 

PRISE de possession des terres de l’acte précédent par Jérôme CALVEZ et Mari 

BODENNEC sa femme. 

Du 17/08/1779 

PRISE de possession par Claude BRANNELLEC et Anne ABOLLIVIER sa femme de 

Runeven à Plouider, de son acquisition par contrat du 10/07/1779 auprès de Jean PINVIDIC 

et Marie MEUR sa femme meuniers du moulin du Folgoët, maisons et terres pour 1620 L. 

Du 03/11/1779 

COMPTE de tutelle de Marie Anne MIGNON émancipée sous Yves STEPHAN de 

Kerenvelgar à Ploudaniel, par Jullien LE STOURM  de Kerfelgar à Ploudaniel. Compte 

positif de 36 L. 

Du 24/06/1779 

AVEU et licitation par François Marie CASTEL et Anne LIVINEC sa femme, de leur part de 

succession en indivis avec Hervé CASTEL et Marie COZ de Kerneuval à Lanarvily, pour une 

pièce de terre pour 60 L, succession de +Alain CASTEL père. 

Du 12/09/1779 

CONTRAT de Mariage entre François BAYOU fils de Guillaume et de Françoise LE 

BOCHRUS de Kerguaoc à Plouider, avec Marguerite LE HIR veuve de Philippe BERDER du 

bourg, il apporte le tiers du ménage de ses parents valant 90 Lmais paiera les impôts et 

charges, elle mobiliers et ustensiles pour 90 L. 

Du 04/07/1779 

BAIL 9 ans par Louis ABYVEN de Kerjean bihan à Plounévez, à Alain LE MAGUERES et 

Guillemette LE LAN du bourg de Plouider , de deux parcs  à Kerleven Plouider pour 36 L. 

Du 25/02/1779 

PARTAGE en quatre lots entre Goulven ROZEC et Catherine Grall sa femme, René ROZEC  

majeur de Kerbervés à Plouider, Jacques COLLOSQUET et Marie ROZEC sa femme de 

Penanguer à Guissény, Jean BERTHOU et Guillemette ROZEC sa femme de Keroset à 

Plouider, tous héritiers de François ROZEC et Marguerite GAC père et mère. Biens à 

Kerlouan terroirs de Cleusmeur, Kersalvator et Poullallec. 

Du 29/03/1779 

BAIL 6 ans pour 1781 par François Marie LE MENN prêtre de Lesneven St Michel, à 

Catherine LHUREOUX veuve de Louis LE ROUX et à François THOMAS et Marie Jeanne 

LE ROUX sa femme de Trégarantec, de trois parcs  de terre chaude à Trégarantec pour 60 L. 

Du 21/05/1779 
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PARTAGE et licitation entre Joseph KERLEROUX et Marie Jeanne MOUDEN sa femme du 

manoir de Kerbiguet au bourg de Plouider, et Marie Gabrielle KERLEROUX émancipée sous 

Guillaume KERLEROUX de Deledan à Plouider.Et François POT et Anne KERLEROUX sa 

femme, « pour éviter les chicanes » Joseph céde le terrain pour la construction d’une maison 

valant 12 L. 

Du 08/11/1779 

BAIL 9 ans pour 1781 par Mathieu Hervé ROCHEL sieur de CHEF DE VILLE majeur de la 

grand- rue à St Mathieu Morlaix, à Hervé LE ROUX et Marie GRALL sa femme de Coatamel 

à Plouider, de trois parcs au même lieu pour 31 L. 

Du 10/06/1779 

RENONCEMENT de succession de Jean ABAZIOU veuf de Marie CLOAREC décédée au 

terroir du Carpon à Kerlouan, par Jean LE LAZENNEC du bourg de Pont du Châtel, Maurice 

DOL et Marie LAZENNEC sa femme de Goalar à Plouider, Alain PIRIOU et Jeane 

CLOAREC sa femme de Kerverien à Tréflaouénan. Succession de Marie CLOAREC, dont 

les dettes sont supérieures aux actifs. 

Du12/06/1779 

RENONCEMENT de succession de Jean ABAZIOU veuf de Marie CLOAREC décédée au 

Carpon à Kerlouan, par Tanguy BARS de St Méen, Joseph BUORS de Lavargouezou à 

Tréflez tuteur des cinq mineurs de Jean BOEDEC et d’Alain BOEDEC , qui abandonnent la 

succession de Marie CLOAREC. 

Du 24/10/1779 

BAIL 9 ans pour 1781 par Pierre Marie LE Mé De BELLIN maître chirurgien juré mari de 

Anne Louise BOUCHEC, à Marguerite LE HIR veuve d’Yves SEGALEN , et à François 

COZ majeur de + Yves de Langourou à Ploudaniel, pour maison, terres et garennes au dit lieu 

pour 100 L par an . 

Du 20/08/1779 

BAIL 9 ans pour 1782 par Jean BERGOT pour lui et pour ses frères, à Guillaume JOSEPH et 

Marguerite FEROC sa femme de Guicquellau, au terroir d Kervesaouen pièce de terre pour 18 

L par an. 

Du 27/09/1779 

LICITATION par Jacques MERDY fils de + Nicolas de Ploudiry, à François MERDY fils de 

+ Jean de Kervignen Guissény, la moitié de la propriété venant de la succession de + Jean 

MERDY qui est fils de + Nicolas. 

Du 23/08/1779 

BAIL 9 ans 1785 par Guillaume NEDELLEC et Marguerite BOUGUENNEC sa femme de St 

Michel Lesneven, à François LE SAOUT et Louise COUEFF sa femme de Berzerete à 

Plouider pour le même lieu 30 L par an. 

Du 06/11/1779 

BAIL 9 ans de Marie Anne MOYSANT De KERVENT du manoir de Ports bras à Ploudaniel, 

à Christophe LE ROUX et Marie Françoise CAM de Lanvelles à Ploudaniel maison et terres 

pour 39 L. 

Du 25/10/1779 

BAIL 9 ans de François LE GUEN et Marie MAHé sa femme de Mesigoalen à Lesneven, à 

Jean TREGUER et Claudine APPERé sa femme de Kervren à Tréflez pour 45 L par an. 

Du 18/05/1779 

PRISE de possession par Jean QUERé marchand de Lesneven St Michel, du lieu de Meven à 

Ploudaniel, contrat d’achat à François, Hervé, Mathieu SIMON frères pour 180 L, signifiée à 

Guillaume ULVOIS ménager du Meven à Ploudaniel. 

Du 28/02/1779 
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BORNEMENT de communauté par Etienne LE GUELL veuf de Marguerite PERSON de 

Kerellou à Plouneventer, pour ses mineurs Yves 12 ans et MarieYvonne 8 ans. Estimation : 

853 Livres. 

Du 06/11/1779 

FEAGE par Jean Louis Marie DAVID chevalier seigneur comte deCOETHUON , 

KERSALIOU, KERHELIES en son hôtel à St Pol, à Jean PONT une pièce de terre à 

Feunteunlan Kerlouan pour 15 L  de chefrente par an. 

Du 13/07/1779 

VENTE à Claude BRANELLEC et Anne ABOLLIVIER sa femme de Runeven à Plouider , 

par François LAZENNEC et Françoise LEOST sa femme, Jean LAZENNEC et Marie Anne 

LEOST, Marguerite LAZENNEC majeure tous de Cosillis à Treflez, lieu du Mouster à 

Plouider pour 540 L. 

 

4 E 131 95 Denis  Marie GUYMAR notaire royal de Lesneven 1780 PP 

Du 11/08/1780 

PRISE de possession par Nicolas MIORCEC De Kerdanet avocat, du manoir de Quillivig à 

Trégarantec, manoir et moulin de Quilivig acheté à Marie Renée FLOCH et Jean ROUE son 

mari deCoatidreux à Plouider. 

Du 16/04/1680 

AVEU au Réguaires de Léon par Nicolas MIORCEC de Kerdanet pour le manoir, moulin et 

terres de Quilifiri à Trégarantec. Gros aveu. 

Du 08/06/1780 

PRISE de possession par François CORRE et Marguerite MARZIN de Ploudaniel d’un courtil 

acheté 66 L à Hervé GUILLERM et Marie LE ROUX  du Plessix à St Houardon. Présent 

écuyer Louis Charles Hervé DE KERVENT seigneur de KERELLOC de Pont Bras 

Ploudaniel. 

Du 10/08/1780 

BAIL 6 ans par Louise NICOLAS de Buerre à Lanhouarneau, à Guénolé PELLETEUR de 

Brezecher à Trégarantec pour le parc Pelletteur au terroir de Landanguy pour 10 L 10 S par an 

Du 17/09/1780 

AVEU de Marie Françoise TANNé  tutrice de Joseph BOUCHER son fils de son mariage 

avec + Jean BOUCHER, de Queletquéar à Locbrévalaire, à Vincent Jonatus De 

KERGARIOU  comte de KERGRIST, pour le Rumeur à Ploudaniel, contrat du 20/01/1775 

achat à Laurent DOLOU et Marie BléAS. 

Du 23/10/1780 

VENTE par Hervé SOUN et Anne VEN sa femme de Parcoulant à St Vougay, à M° Daniel 

Nicolas MIORCEC DE KERDANET avocat, de 17 cordes à Mestreuz Cléder pour 160 L. 

Du 06/02/1780 

PROCURATION pour engager un procès contre Guillaume BERNARD de Kerhouant 

Ploudaniel, par Yves LE ROUX de Kervorin et Jacques LE ROUX de Kerscao Trégarantec, 

Jacques avance 3 L 16 S à son frère. BERNARD leur réclame des réparations locatives. 

Du 20/02/1780 

BAIL 9 ans par François PENGAM tuteur des mineurs de + Charles LE GALL et de + Marie 

PEUCAT de Trégarantec et Jean MARTIN tuteur d’Yves MARCH fils de + François 

MARCHE et d’Anne MARTIN de Barbe à Ploudaniel, à François PERVEZ pour 24 L par an. 

Du 29/10/1780 

DONATION d’Yves LE GUEVEL et d’Anne ARSUR, à leur fille Jeanne LE GUEVEL 

épouse François COZE, la moitié de son ménage  de Croas Coadic à St Thonan, pour 180 L. 

Du 07/05/1780 
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QUITTANCE d’Yves BOURHIS et Marie Françoise MACHOT de Languilly à Ploudaniel, à 

François JAOUEN de Crezigou à Plouédern, pour 15 L de tutelle à Marie Françoise. 

Du 30/08/1780 

AVEU d’ Olivier KEROUANTON du manoir du bois au Drennec, Yves AUFFRET et Anne 

LE ROUX sa femme du Quinquis La Forest, Paul GUYANVARCH du Crellin à Ploudaniel 

tous fréres etsoeur utérins représentant leur défunte mère, aveu à Michel Anne Sébastien De 

ROSMADEC, pour deux rabines et une mazière au bourg du Drennec, succession Jeanne 

KEROUANTON mère succession de François KEROUANTON frère. 

Du 13/07/1780 

VENTE par Jacques LE VENEC de Kervelloch à Plouédern pour lui et pour ses consorts, par 

Jean FREMONT de Prat a Son à Plouider, Jean LE GUEN de Kerisach à Guipavas héritier de 

+ Jean LE GUEN, Vente à Guillaume KEROUANTON du manoir de pont-neuf à Ploudaniel 

pour 480 L. Vente de leurs parts de succession de Marie KEROUANTON leur tante décédée 

en mai 1780. 

Du 08/10/1780 

BAIL 9 ans pour 1784 par Jacques GRALL de la métairie de Quillimadec à Ploudaniel et par 

Yves GOFF de Treuveleus à Ploudaniel, à François PENGAM et Françoise MOALIC sa 

femme de Prat Goff à Trégarantec, pour un champ et terre pout 18 L par an. 

Du 23/11/1780 

BAIL 9 ans par Charles JEZEQUEL de Trémaouézan, à Anne FAVé veuve de Nicolas 

MARTIN, Yves GALLIOU et Marie Anne MARTIN sa femme, de Quelleneuc à Ploudaniel 

le lieu où ils habitent avec crèches, soue à cochons et terres pour 240 L par an. 

Du 18/08/1780 

RECONNAISSANCE de dette par Jacques Guénolé DENIS sieur de Kerderut et Jeanne 

Charlotte ABYVEN sa femme de ND St Michel à Lesneven, pour 195 L dûes à M° Jean Yves 

KERGUADAVERN huissier audencier et Thérèse Ulfine MONDOLE sa femme de St 

Michel, le remboursement se fera par Etienne LOUIS et Marie Anne COATANEA de St 

Houardon à Landerneau à raison de 36 L par an. 

Du 04/05/1780 

VENTE par Bastien JACQ journalier au château de Trébodennic dit Poulpry à Ploudaniel, à 

Jeanne LE ROUX veuve de Goulven MIOSSEC du Merdy à Ploudaniel, d’un pré et piéce de 

terre de 12 L de revenu par an, pour le prix de 186 L. 

Du 12/04/1780 

BAIL pour 1782 (sous-fermage) de Gabriel FAVé et Claudine BERVAS sa femme du moulin 

de la Flèche à Plouider, à Bernard LE GAT et Anne PATINOC du moulin de la Flèche, de la 

½ de la dîme de la cordellée de la Flèche, pour 195 L. 

Du 29/07/1780 

BAIL 6 ans par Charles François Marie LE PEN  de KEROLLAND héritier du sieur  abbé 

recteur de Ploudaniel, à Louis CAN et Catherine LE LETY sa femme de kerverien à St Méen 

pour la dîme, pour 200 L par an en deux termes décembre et juin. 

Du 29/05/1780 

BAIL 9 ans de Vincent INISAN et Marguerite LEGUEVEN de Kergoff à Kernoués, à  Jean 

BESCOU et Marie Anne MENEZ sa femme de Coatmerrien à Ploudaniel pourterres au même 

lieu pour 33 L 5 Centimes. 

Du 15/05/1780 

BAIL 6 ans par Charles François Marie LE PEN de KEROLLAN recteur de Ploudaniel à 

Anne FAVé veuve de Nicolas MARTIN du Quellenec à Ploudaniel, pour les dîmes des 

villages du Quellenec, Collot, Trestiniénou, Kervarec, Rufilly,  et les deux Pellan, tous de la 

cordelée de Gorrearbarres à Ploudaniel, pour 250 L par an. 

Du 16/07/1780 
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BAIL 9 ans par Jean KERANGUEVEN du Pellan et Nicolas JEZEQUEL du Merdy à 

Ploudaniel, à Goulven SEVERE et Marie CARIOU sa femme de Kergoziou à St Thonan, 

pour une mazière et terre pour 15 L. 

Du 29/03/1780 

QUITTANCE de Vincent FAVé et Marguerite LE GAT sa femme du moulin du Séas dit la 

Flèche à Plouider, à son beau-père Bernard LE GAT meunier pour le paiement de 180 L pour 

la dot du contrat de mariage. 

Du 18/01/1780 

AVEU d’ Anne CORRE veuve de Jean PAUL tutrice de ses mineurs, du Bodou à Ploudaniel, 

à Henry Louis Marie ROCHAN-Quéméné mari de Armande Victoire Josèphe de ROCHAN- 

Soubise, gouvernante des enfants de France, pour Plouguerneau Mesgreun la moitié de deux 

parcs de terre cernés de terres de Marguerite LE VERGE, Demoiselle Trévelle CABON, 

Marie CREFF, BOISBE, tenus en ferme par Marie GOUEZ veuve d’Etienne OGUER pour 18 

L. Rachat : 4 L 10 S. 

Du 08/02/1780 

BORNEMENT de communauté par Guillaume BELLEC veuf de Marie Louise Laurence LE 

DOT , père de Jeanne et Marie Françoise BELLEC ses filles. Experts : Daniel LE MIGNOU 

et Hervé JAOUEN de Lesneven St Michel. Total : 339 L 11 S. 

Du 09/04/1780 

BAIL 9 ans de Jean BERZYOU de Coatmerrien, Louis NEDELLEC de Villeneuve Ste Barbe 

à Ploudaniel et par Jean URVOIAS leur beau-frère de Plouédern, à Vincent PERROT et 

Marie MADEC sa femme de Kerivoal à Trégarantec, pour un demi parc de terre au même 

lieu, pour 9 L par an. 

Du 05/07/1780 

PARTAGE entre Jean MAZé et Anne BELEGOU sa femme de Lichen à Trégarantec beau-

frère de Anne LE GUEVEL veuve d’Yves MAZé de Ploudaniel et rachat de sa part de 

succession de + Yves MAZé pour 63 L 10 S. 

Du 04/05/1780 

CONTRAT de Mariage Claude LAZENNEC de Kerarffernanr à Plouédern, fils de + François 

et de Françoise LE LAN sa mère du manoir de Troumeur à St Houardon, avec  Anne LE 

LOUËT émancipée sous Corentin CORRE de Kerneyen à Ploudaniel, lui apporte 300 L en 

deux termes, elle : la moitié des biens de + Pierre LOUËT et de Marie PERROS père et mère 

qui est de 600 L suivant estimation. 

Du 04/10/1780 

SUBROGATION de Guillaume CLOAREC de Kermenguy à Ploudaniel fermier de Pierre 

MARCH et Jeanne LE GUEN sa femme de Keraliès à Kersaint-Plabennec, par Yves 

JEZEGOU et Marie JEZEGOU sa femme de Guillimadec coz à Plousaniel, pour 37 L par an, 

pour une maison et terres à Kerveugan Ploudaniel. 

Du 26/10/1680 

DONATION de Françoise COUEFFEUR vieille et malade de sa « caducité », à Guillaume 

SIMIER et Jeanne MADEC de Ploudaniel, d’une rente de 15 L par an à condition qu’ils 

prennent soin d’elle. 

Du 26/06/1780 

BAIL 9 ans par Guillaume BALANANT et L ouise DERIEN de St Michel Lesneven, à 

Christophe KERJEAN et Marie GOUEFFEUR sa femme de Kergreach à Ploudaniel, pour une 

garenne à Lestréonnec à Ploudaniel pour 13 L par an. 

Du 25/09/1780 

VENTE aux enchères des biens de Alain RICHOU et Catherine CABON sa femme, et de 

Marie PERSON sa belle-mère de Kerider à Plounéventer. Yves KERLEDAN crieur, total des 

ventes 1243 L 10 S.( liste détaillée des acquéreurs et montant de l’acquisition). 
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Du 09/08/1780 

TRANSACTION de succession entre Marguerite REFLOCH veuve de Jean KEROUANTON 

du Buzoc à Ploudaniel et Pierre KEROUANTON son beau-frère de Plessix meur à Plouedern 

qui touchera 1050 L de la succession de son frère, paiement en mars 1781  

Du 19/08/1780 

AVEU de Marie Françoise TANNE veuve de Jean BOUCHER tutrice de Joseph son fils de 

Queletquéar à Locbrévalaire, à Marie Jeanne BOUTOUILLIC veuve de Jean Marie De 

KERMORIAL chevalier seigneur De Kermorvan, pour deux parcs de terre chaude à Belleloys 

à Plouider. Succession de Jean BOUCHER mari décédé le 26/03/1780. Rachat 12 L. 

Du 20/07/1780 

AVEU de Marie Françoise TANNE veuve de Jean BOUCHER tutrice de Joseph son fils 

mineur de Quoletquéar à Loc Brévalaire à Pétronille Françoise De PUISSONNEAU veuve de 

Julien Louis BEDE De La GRANDVILLE  conseiller du Roy, fief de MESARNOU, pourun 

parc de terre chaude à Kerbilbren tenu en ferme par François DEGUIGUEN pour 9 L par an, 

chargé de 5 Sols de chefrente en contribution avec Pierre LUGUERN et Nicolas 

QUIDELLEUR, à Plouider. Rachat 6 L.(Deux actes). 

Du 19/07/1780 

BAIL 6 ans par Charles François Marie LE PEN De KEROLLANT recteur de Ploudaniel, à 

Yves ROUDAUT, Guillaume ROUDAUT et Jeanne CALVEZ sa femme de Gueveroc à 

Ploudaniel, pour la cordelée de Gorré ar Barres à Ploudaniel pour 250 L par an. 

Du 18/06/1780 

BAIL 9 ans par François Marie KERAUFRET prêtre titulaire de la chapellenie fondée par 

Guillaume LE ROUX du bourg de Ploudaniel, à François AUTRET , Jean MACHOT et 

Marie Anne LE GUEN sa femme de Kermorin à Trégarantec, pour maison et terres à 

Kergongar à Ploudaniel, pour 57 L par an. 

Du 12/01/1780 

PROCES entre Alexandre Marie GUERNISAC, contre Christophe LE GALLOU et Marie 

GODEC sa femme du moulin du Band à Plouzévédé, et Hervé JEZEQUEL et Marie LE 

ROUX de Keroignant à Plouvorn. Vente forcée du convenant appartenant à Marie 

DAOUGABEL mère des GODEC et LE ROUX, et vente de terres à Bodilis et Plougar. Total 

584 L 12 S. 

Du 22/10/1780 

 PROCES entre Alexandre Marie De GUERNISAC sieur de Kerhant héritier de Alain Louis 

De GUERNISAC mari de Catherine Guyonne Josèphe De Carné aux réguaires de Léon, 

représenté par Daniel Nicolas MIORCEC De Kerdanet avocat, contre Louise KERYVEN 

majeure domestique chez le curé de Pencran, Prigent LE GALL et Marguerite KERYVEN sa 

femme de Morlaix St Martin, Gabriel DERIEN père et garde de ses mineurs de + Béatrice 

KERYVEN de Keragon au Minihy Léon, pour leur succession de Jérôme KERYVEN et 

Jeanne BUZARE père et mère. Les héritiers sont déboutés et obligés de vendre le lieu de 

Mengleus à St Vougay mais recevront 300L chacun. 

Du 20/08/1780 

BAIL 6 ans par François ABJEAN de Kerfelgar et Pasquet KERMARREC de Kerbilbren 

fabriques de Ploudaniel, à Etienne ROUDAUT et Anne PERS sa femme de Lesgall à 

Ploudaniel pour le parc An Aoutrou pour 30 S  par an. 

Du 27/12/1780 

BAIL 6 ans par Prigent LEOST de Kergroas à Plounéventer, fabrique de l’église de Locmélar, 

à Marie Renée LE HIR veuve de Jean GUIADEUR du Buors à Lanhouarneau, pour le 

parcquic an Brer, pour 4 L par an. 

Du 20/08/1780 
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BAIL 9 ans pour 1781 par François ABJEAN de Kerfelgar, et Pasquet KERMARREC de 

Kerbilbren fabriques de Ploudaniel, à Joseph GOURIOU de Releach à Ploudaniel pour parc ar 

Groas, pour 6 L par an. 

Du 21/12/1780 

VENTE  des biens par Julien LE VOURCH et Jeanne LE MESTRIUS sa femme, Bernard 

CORCUF de Beuzit curateur d’autre Julien LE VOURCH demi-frère émancipé. Total 210 L 9 

S 3 D. 

Du 21/05/1780 

VENTE par Licitation de Marie KERANGUEVEN majeure de Lestréonnec à Ploudaniel, à 

son frère François KERANGUEVEN mari de Jeanne LE DUFF, de ses meubles pour 502 L 

10S, en paiement de sa pension. Succession de Jacques KERANGUEVEN père décédé. Tenu 

en ferme par Guillaume CAM et Marie SEGALEN pour 120 L par an. 

Du ../../1780 

CONTRAT de mariage de François CORNILLY veuf de Marie CRAIGNOU de Guermeur à 

Ploudaniel, avec Marguerite BOUROULLEC veuve de Laurent LEOST de Kerbrat bihan à 

Plounéventer. Lui apporte 300L, elle 300 L. 

Du 27/06/1780 

PRISE de possession par Bastien JAC majeur journalier au château de Poulpry à 

Trémaouézan d’un parc de terre chaude  acheté à Jeanne LE ROUX veuve de Goulven 

MIOSSEC du Merdy à Ploudaniel. 

Du 18/12/1780 

VENTE par Françoise LE SAOUT veuve de Vincent KEROUANTON de Lannuvez à 

Plougar, Yves INISANT de Kerdalaés à St Méen, Yves TORCOZAN tuteur de Pierre 

TORCOZAN son neveu de Coativillic à Plougourvest, Alain HAMON mari de Marguerite 

TORCOZAN de Kerhant à Plounéventer, à Joseph BRAMOULLE et Marie Louise LE 

LEYER du bourg de Ploudaniel, de maison et jardins à Langrestin à Plounévez pour 300L. 

Du 31/07/1780 

AVEU de Olivier KEROUANTON du Drennec, Paul GUIANVARCH du Cellin à Ploudaniel, 

Yves AUFFRET mari d’Anne LE ROUX du Quenquis à La Forest, aveu à Louis Marie 

Bretagne Dominique de ROCHANT-CHABOT, pour un parc de terre au terroir de Lesgall à 

Ploudaniel de 65 cordées, manœuvré par Olivier KEROUANTON pour 7 L par an, plus autre 

pièce de terre. Succession pour ¼ de AUFFRET oncle, ¼ de GUIANVARCH oncle, ½ de 

KEROUANTON frère de + François KEROUANTON. Rachat : 5 L 10 S. 

Du 26/06/1780 

QUITTANCE de Marie Françoise GRALL veuve d’Yves TOULLEC de Lestanet à Kersaint 

Plabennec, à Jean François GRALL majeur de Gorréquéar à Ploudaniel, qui a reçu 300 L de 

ses frères et sœurs pour la succession de Jacques GRALL et de Jeanne BRETTON père et 

mère. 

Du 31/07/1780 

AVEU d’Olivier KEROUANTON du manoir du Drennec, Paul GUIANVARCH du Crellin à 

Ploudaniel, Yves AUFFRET mari d’Anne LE ROUX du Quinquis à La Forest, à Sébastien 

François Joseph BARBIER De Lescoët, pour trois pièces de terre à Lanarvily terroir de 

Bréhurien. Rachat : 12 L 15 S. 

Du 07/10/1780 

RECONNAISSANCE de dette de Joseph SIMON de Lannilis, à François ABIVEN de 

Kerhabo à Lannilis pour la somme de 600 L contre une rente constituée de 30 L par an, a 

toucher sur Louise BESCOUT de Kerviziou à Tréourgat. Rente au denier vingt (5%). 

Du 03/04/1780 

QUITTANCE de Guillaume et Julien TOULLEC frères, à Jeanne et Anne LOUET sœurs, 

pour le 3 ème terme de référé du 11/04/1777. 
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Du 12/04/1780 

QUITTANCE à Gabriel FAVE mari de Claudine BERVES du manoir de la Flèche à Plouider, 

père, par Vincent FAVE son fils mari de Marguerite LE GAT du moulin de la Flèche à 

Plouider, qui a reçu 180 L pour le partage entre ses frères et sœurs. 

Du 27/02/1780 

BAIL 9 ans pour 1781 par Joseph BRAMOULLé marchand et Marie Louise LE LEYER sa 

femme du bourg de Ploudaniel, à François BARS et Marie Anne SOUN sa femme de 

Langustin à Plounévez pour le même lieu, pour 100 L par an. 

Du 14/02/1780 

BAIL 9 ans pour 1786 par Claude Joseph PERINELLE sieur de Craufalet , receveur des 

domaines du roi faisant pour Annibal Jacques Gabriel De FARCY chevalier seigneur de 

Curvillé, président à mortier du parlement de Bretagne, à François LE HIR et Marie 

Guillemette LE HIR sa femme de Coatglas à Plouzané, pour maison et terres à Locmaria, 

pour 204 L par an. 

Du 23/02/1780 

QUITTANCE d’Yves COULLARD laboureur de Kerléau à Trégarantec, à Pierre JEZEQUEL 

tuteur des mineurs de + Claude JEZEQUEL et de + Jeanne MAZé deLangourou à Ploudaniel 

pour 3 L 5 S. 

Du 14/06/1780 

AVEU au roi par Marie Françoie TANNE veuve et tutrice de Joseph BOUCHER son fils de 

Kersaint- Plabennec, à Claude Joseph PERINELLE sieur de Craufalet receveur des domaines 

du roi, pour Annibal Jacques Gabriel De FARCY chevalier seigneur de Curillé, président à 

mortier du parlement de Bretagne, pour Lestanet pièces de terre. Rachat : 65 L. 

Du 05/07/1754 

COPIE de la transaction entre les héritiers de + Honnorée LE ROY mère et grand-mère, entre 

François LE ROY du manoir de Kerbiguet, Michel LE ROY du manoir de la Vigne à 

Guissény, Goulven ABYVEN mari de Gabrielle LE LOAEC de Kermabon à Plouider. 

Du 17/04/1780 

AVEU de Jean BLEUNVEN et Anne GARVEN sa mère veuve d’Yves BLEUNVEN et 

tutrice de Charles, Marguerite mineurs, Guillaume et Joseph  majeurs, de Kernizan à 

Plouguerneau, à Louis François De PENMARCH, pour un parc de terre chaude au Naount à 

Plouguerneau. Succession de leur père et succession de Jeanne BLEUNVEN leur tante. 

Du 17/08/1780 

AVEU de Marie Françoise TANNé veuve de Jean BOUCHER pour Joseph son fils, à Louis 

Marie Bretagne Dominique de ROCHANT-CHABOT, pour maison et terres au terroir de 

Belleloys à Plouider chargés de 2 deniers oboles à la seigneurie deCOATMEUR et 4 sols de 

chefrente, tenu en ferme par Claude LAURENS pour 117 L par an. Rachat : 78 L. 

Du 04/04/1780 

AVEU  de Xphe THEPAUT père de Marie Anne sa fille de son mariage aves + Suzanne 

BELLEC de Keradennec à St Frégant, à Sébastien François Joseph BARBIER, pour terres et 

garennes à Kerédon Chateauneuf à Lanarvily quitte de chefrente, rente féagère de 100 L par 

an et dîme de ½ boisseau de froment. Rachat : 16 L 3 S. Succession de François THEPAUT 

aussi fils décédé sans hoirs. 

Du 19/07/1780 

AVEU de Marie Françoise TANNé veuve de Jean BOUCHER pour Joseph son fils, à Louis 

Marie Bretagne Dominique de ROCHANT CHABOT, pour St Divy le lieu de la villeneuve la 

moitié d’une maison et terres, venant de la succession du mari et de Marie Jeanne BOUCHER 

sa sœur, et Partage avec Jean LE BRAS recteur de Plabennec pour Ploudaniel Kervenoc 

maison et terres qu’elle a acheté le 27/03/1775 à Louis RUCART, chargé de ¼ de boisseau de 

froment à demoiselle Du POULPRY. Rachat : 34 L 15 S. 
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Du 09/06/1780 

VENTE par Hervé LE GAL et Anne LANNOU sa femme de Kernéaval à Lanarvily, de trois 

garennes à Mesarvannec à Lanarvily, à M° Hervé CORFA notaire et Françoise ROUX sa 

femme du bourg de Kernilis pour 90 L. 

Du 29/05/1780 

VENTE par Hervé GUILLERM et Marie LE ROUX sa femmedu Plessix St Houardon, à 

François CORRE et Marguerite MARZIN sa femme de Ploudaniel d’une pièce de terre pour 

66 L. 

Du 20/08/1780 

BAIL 9 ans pour 1782  par Jacques PENCREACH de Ploudaniel à Hervé BALCON et 

Marguerite MARCHALANT du bourg de Plounévez, pour leur maison au dit bourg, pour 30 

L par an. 

Du 18/05/1780 

PRISE de possession par Daniel Nicolas MIOSSEC de Kerdanet avocat pour les ¾ du lieu de 

Tréfalegan à Lanhouarneau, terres et maison dépendant des fiefs de Maillé et de Coatmerret, 

qu’il a acheté 195 L 4 S 7 D. L’autre ¼ appartient à Jean ROUé et Marie REFLOCH sa 

femme. 

Du 09/07/1780 

VENTE par Anne LE GOFF veuve de Jean LE GOURHANT de Kervillard à Ploudaniel, 

d’une vache, à Claude MENEZ et Jean MAZé, chacun la moitié pour 66 L. 

Du 09/04/1780 

BAIL 9 ans par Charles LE HIR et Anne MAZé de Kermeur à Ploudaniel, pour une maison, à 

Marguerite LE TARO de Kersalouron à Trémaouézan, pour 24 L par an. 

Du 28/12/1780 

TRANSACTION entre Julien LE VOURCH mari de Jeanne MESTRIUS de Kerfelgar bras à 

Ploudaniel et autre Julien LE VOURCH émancipé sous Bernard CORCUFF son ½ frère qui a 

reçu 36 L pour ses frais de noces. Succession de + Hervé LE VOURCH père. 

Du 22/10/1780 

BAIL 9 ans pour 1783 par Bernard ABJEAN de Keramezec à Ploudaniel et MarieAnne LE 

BRETON mineure de + Gabriel LE BRETON pensionnaire aux Ursule de Lesneven et 

émancipée, à Goulven LE MEN et Marie BALABOUS sa femme pour une pièce de terre à 

Kerouant à Ploudaniel pour 105 L par an . 

Du 30/03/1780 

TRANSACTION  entre Jeanne RICHART veuve de Jean JEZEGOU, Yves JEZEGOU son 

fils mari de Marie Anne LE GUERN, Alain JEZEGOU émancipé, pour la succession du père 

décédé. Expert : Jean MERDY. 

Du 28/09/1780 

BAIL 8 ans de M° Jérôme BERTHOULOUX notaire, à Anne LE GOASGUEN veuve de 

Julien DONVAL et Pierre DONVAL son fils, pour une pièce de terre à Closkervahon à 

Plounéour. 7 L 10 S par an. 

Du 26/10/1780 

CONTRAT de Mariage entre Anne FAVé veuve de Nicolas MARTIN pour sa fille Marie sa 

mineure du Quélénec à Ploudaniel, et Yves GALLIOU majeur du Merdy à Ploudaniel. Lui 

apporte 300 L, elle 300L compris une armoire de chêne de 24 L. 

Du 03/08/1780 

BAIL 6 ans par François CORRE de Pencren à Ploudaniel, à Goulven LAUTROUS du 

Rioualen à Kersaint-Plabennec pour une maison au même lieu pour 18L par an. 

Du 07/10/1780 

BAIL 9 ans pour 1785 par Jean LE HIR et Annette ABJEAN sa femme et Pierre 

KEROUANTON et Marie Jeanne ABJEAN sa femme, à Yves BOTOREL et Jeanne 
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BERGOT de Milisac et François BOTOREL et Anne BERGOT sa femme du Nervir à 

Milizac, le même lieu pour 210 L par an. 

Du 12/08/1780 

PRISE de possession par M° Hervé CORFA notaire et Françoise LE ROUX sa femme, de 

Measar vanec à Lanarvily, achat à Hervé LE GALL et Anne LANNOU sa femme. 

Du 10/04/1780 

SUBROGATION dans la moitié de la succession de + Hervé ANTON et de Marguerite LE 

MEN sa veuve, pour la ferme de Kerduff, de Yves ANTON de Kerjézéquel à St Frégant, 

Guillaume ANTON émancipé, remplacés par Jean ANTON et Guillaume ANTON qui paient 

1400 L. 

Du 16/04/1780 

SOCIETE de ménage entre Marguerite LE MEN et ses deux fils (Jean et Guillaume ANTON) 

Chacun apporte 233L. 

Du 23/02/1780 

QUITTANCE d’Yves LE GUEVEL tonnelier de Langourou à Ploudaniel, à Pierre 

JEZEQUEL pour 2 L 6 S  qu’il a payé de réparations de barattes. 

Du 22/10/1780 

DECLARATION par Guillaume CLOAREC de Ploudaniel, beau père de François 

CHARETTEUR mari de Jeanne CLOAREC, de la détention des meubles dépendant de la 

succession de la mère. 

Du 07/07/1780 

Contrat entre François LANNOU mari d’Elisabeth JACQ, Catherine LE ROUX veuve 

d’Hervé JACQ de Kervezouar, Jacques JACOB de Lanriec, Guillaume BOEDEC mari 

d’Anne JACOB de Kerventu, et François MIORCEC mari de Catherine JACOB. 

Du 17/04/1780 

AVEU de Guillaume GUEGUEN de Mespaul à Plouvien, Tanguy LE GUEVEL père et garde 

de Guillaume, Marie Jeanne, Louise et Marie ses enfants d’avec Marie Jeanne GUEGUEN, 

pour la succession de Jean GUEGUEN décédé en novembre 1779, pour Plouguerneau terroir 

du Hélles une parcelle de terre chaude chargée de 4 boisseaux de froment mesure comble de 

Lesneven et de 5 S 5 D de chefrente . 

Du 04/08/1780 

BAIL 6 ans par Charles François LE PEN De KEROLLAN recteur de Ploudaniel, à François 

CAROFF et Anne TANGUY sa femme de Kergongar à Ploudaniel pour la dîme de 

Kergongar, Lannenguer bras, Lannenguer bihan, pour 120 L en deux termes. 

Du 03/02/1780 

POUVOIR pour la vente d’une pièce de terre à Cléder par Marie Thérèse ULFIEU MONDOL 

à son mari  Jean Yves De KERGADAVERN huisssier, en indivis avec monsieur JOYEUX 

procureur à St Paul, tenu en ferme par Gabriel LE REST pour 24 L par an. 

Du 05/06/1780 

CREATION d’une société de ménage entre Anne NESCOP veuve de Claude LE VERGE et 

son fils Nicolas LE VERGE domestique chez François INISANT à Kernoués, pour un 

montant de 843 L 17 S 9 D. 

Du 17/04/1780 

PRISE de possession de deux maisons à Lesneven, par Hervé Corentin CARDINAL de Brest, 

acquisition d’avec Anne et Jean CARDINAL et de Julienne SIMON. 

Du 17/06/1780 

AVEU de Marie Françoise TANNé veuve de Jean BOUCHER, pour le lieu noble de Lestanet 

à Plabennec. 

Du 17/08/1780 
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VENTE  aux enchères de ses biens meubles par Marguerite LE REFLOCH veuve de Jean 

KEROUANTON. Total de 488 L 8 S 6 D. 

Du 25/06/1780 

LICITATION  de Mathurin JACOB, François MIOSSEC et Catherine JACOB sa femme, et 

Guillaume BOUEDEC, à Jacques JACOB de leurs droits au terroir de Mestelant à Plouédern 

pour 18 L. 

Du 23/11/1780 

SUBROGATION  d’Anne FAVé veuve de Nicolas MARTIN  par son gendre Yves 

GALLIOU mari de sa fille Marie Anne MARTIN dans le lieu de Quelennoc à Ploudaniel. 

Du 12/06/1780 

QUITTANCE de René MESTRIUS  tuteur des mineursd’Alain MESTRIUS, à Isabelle 

AUTRET  veuve de François LE BERRE, pour le paiement de son fermage de 20 L. 

Du 16/09/1780 

TRANSACTION pour le bail du 08/07/1776, entre Christophe THOMAS du Coadic à 

Ploudaniel et Guillaume LE GUEVEL. 

DU 18/06/1780 

BAIL 9 ans par Goulven ROZEC tuteur des mineurs de +Nicolas CUEFF et de Marie ROSEC 

du Quinquis à Plouider, à François PELLAN pour Keraviel à Plouedern pour 18 L par an. 

Du 26/07/1780 

VENTE aux enchères par Guillemette SIFFIER veuve de Louis CORNILY et par François 

CORNILY beau-frère de Kerouant à Plounéventer. Total 386 L 49 S 3 D. 

Du 28/02/1780 

VENTE à réméré de 7 ans par Mathieu COUEFFEUR de Kerivoal à Trémaouézan, à Jean 

BESCOND et Marie Anne MENEZ sa femme de Coatmerret, du parc Kergoff à Ploudaniel 

pour 360 L. 

Du 17/04/1780 

AVEU aux Réguaires, par Pierre KEROUANTON faisant pour lui et pour sa sœur Jeanne et 

pour Marguerite LE REFLOCH sa mère, pour le lieu de Plessis meur à Trégarantec et le lieu 

de Kermorin, aveu à MIOSSEC DE KERDANET pour l’Evêque.. 

Du 18/07/1780 

AVEU de Louise TANNé tutrice de Jean BOUCHER  pour parc relevant du fief de 

Coataudon. 

Du 16/07/1780 

BAIL 9 ans par François CHOPIN et consorts de Kergréach à Ploudaniel, à Alain CANN et 

Marie LE GUEN sa femme de la villeneuve Plouédern, pour une garenne, pour 48 L par an. 

Du 26/06/1780 

BAIL 9 ans par Françoise LE BERRE veuve de Jean BERGOT de penarprat à St Méen, à 

Anne MAZEAS veuve de Jean BELLEC, Pierre CHOPIN et Anne BELLEC sa femme pour 

prat ar poul à Landouzan, pour 21L par an. 

Du 20/07/1780 

RESILIATION de contrat de mariage entre Marie Anne CORNILY fille de François de 

Guenroc à Ploudaniel qui régle les frais de 7 L 4 S, à Françoise LE MESTRIUS veuve de Jean 

LE TYGREAT et tutrice de son fils Bernard de Kerdivic à Trémaouézan. 

Du 19/11/1780 

QUITTANCE de Marguerite LE GALL veuve de Jean BIAN de Ploudaniel à son gendre 

Hervé LE LAN pour 60 L sur les 100L qu’il doit pour la moitié de son ménage. 

Du 23/10/1780 

TRANSACTION sur procès entre Daniel Nicolas MIOSSEC de Kerdanet pour François 

Hyacinthe de POULPIQUET, qui contestent la propriété d’un pré à Tréflez aux héritiers : 
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Goulven LESQUEMEUR, Pierre LESQUEMEUR, François LESQUEMEUR, Christophe LE 

TYMEN qui perdent leur procès. 

Du 09/10/1780 

CAUTION de Jean JACQ de Pontusval pour les droits de fermes de Querallès. 

Du 09/04/1780 

BAIL 9 ans de Marie KERMARREC de Kerbilbren à Ploudaniel, pour 2parcs de terre chaude 

à Langouron, à Guillaume EMELY de Langouron à Ploudaniel pour 6 S 6 D par an. 

Du 13/03/1780 

AVEU et partage entre Jeanne RICHARD veuve de Jean JEZEGOU de Kergrvant à St Méen, 

Yves JEZEGOU et Marie Anne LE GUEN sa femme, fils majeur de + Jean JEZEGOU et de + 

Marie LE JEUNE, Yves LE LETTY, Hervé JEZEGOU fils du second mariage de Jean, de 

Kergroas à Plounéventer. 

Du 09/06/1780 

RECONNAISSANCE de dette par Marguerite GOURIER veuve de François LE 

CHARATTEUR de Kernévez Botillau à Ploudaniel, 180 L à François LE CHARATTEUR 

son fils pour 180 L. 

Du 04/08/1780 

VENTE aux enchères des biens de François CORNILY veuf de Marguerite CRAIGNOU et 

père d’Anne, Jean, Marie CORNILY de Guenvroc à Ploudaniel. Vente par Guillaume 

GUEVEL crieur. Total : 1654 L 6 D. 

Du 04/08/1780 

BAIL 9 ans par Gabriel LE BRAS de Kerriou à Guimilliau, à Jean MAZé et Anne 

BELLEGOU sa femme du Liriec à Trégarantec, d’une maison et terres pour 45 L par an. 

Du 10/07/1780 

AVEU de Jean LE REST et pour Laurent son frère, Jean MARREC et consorts, François 

CREFF curateur des mineurs émancipés de + Marguerite LE REST de Kerharou trêve de St 

Frégant, pour un pré à Gorrepont de 5 journées de labeur, chargé de 20 L par an de chefrente à 

LESCOËT. Rachat 3 L 10 S. Succession de + Gabriel MARREC décédé sans hoirsdepuis six 

mois et  de +Marguerite LE REST décédée depuis 4 mois. 

Du 29/09/1780 

BAIL 6 ans par Charles François Marie LE PEN De KEROLLAND recteur de Ploudaniel, à 

Guillaume POTIN de Kervenoc à Ploudaniel, de la dîme de la cordellée de Kervenoc pour 60 

L par an en deux termes :le 24/06 et le 27/12. 

Du 13/02/1780 

PARTAGE de la société de ménage de Joseph ARGOUANVEC et Marie MARCHALANT sa 

femme, et de Anne CREN veuve de Guillaume ARGOUANVEC et pour ses trois mineurs, 

prisage et inventaire immobilier fait depuis trois mois, d’un montant de 900 L dont la moitié 

revient à chacun. La moitié d’ Anne CREN partageable en 3. Reconstitution d’une société de 

ménage entre Joseph et Anne pour 300 L chacun. 

Du 04/04/1780 

ESTIMATION de succession au décés de François BERNICOT frère décédé sans hoirs, à la 

demande de Catherine JAOUEN sa veuve de Brezehen à Trégarantec, Catherine BERNICOT 

majeure de Pellan, Marie BERNICOT majeure de Kervelgar. Expert : Nicolas MORVANT, 

estimation des biens à 60 L. La veuve paie 15 L à chacune des belles-sœurs. 

Du 08/05/1780 

PARTAGE entre Catherine LE GUEN veuve de Jean MARTIN de Kerisquin à Ploudaniel, et 

Jean LE QUILLIEC son gendre veuf de Marie MARTIN décédée sans hoirs, QUILLIEC paie 

240 L pour la moitié de son ménage avec la défunte, à sa belle-mère. 

Du 30/05/1780 
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PROCURATION pour décret de Mariage de Françoise GOURCHANT mineure de + François  

par Jean QUERE et Marie GOURCHANT sa femme  du moulin de ar Ouarner, François 

JEZEQUEL  et Jeanne SODELOU de Kergoff Martines, Charles SODELOU de Kergoalic 

tous de Ploudaniel, Louis JEZEQUEL cousin. 

Du 08/10/1780 

BAIL 9 ans 1780 par Alain LE DALL de Kerscao à Kernilis, à Guillaume MIOCEC et Marie 

KEROULLE sa femme, de Kergolestrec à Quicquelleau pour une pièce de terre au même lieu, 

pour 15 L par an. 

Du 19/02/1780 

VENTE par Pierre GALLIOU et Gabrielle LE PAGE sa femme de Kerdechoaré à 

Trégarantec, François RUELLEN père et garde de ses mineurs avec + Anne GALLIOU, 

Claudine GALLIOU veuve de François CARDINAL de Kerougon à Ploudaniel,  vente à 

Nicolas PRIGENT et Marie MORVANT sa femme de Kervreach à Ploudaniel, de leurs parts 

de succession de + Yves GALLIOU père et beau-père pour 45 L. 

Du 12/01/1780 

DONATION  par Anne LE DUFF veuve de Guillaume MACHOT de Keraiber à Ploudaniel, à 

sa petite fille Marie MACHOT, du tiers de son ménage, Nicolas MORVAN expert, biens et 

bestiaux pour 134 L 5 S. Elle devra payer les levées courantes(Impôts). 

Du 31/01/1780 

SUBROGATION dans la moitié de son ménage par son gendre Vincent CORRIGOU mari de 

Marie LE GALL sa fille suivant contrat de mariage du 18/11/1779, de Jean LE GALL et 

Marie LE ROUX de Rosquilleroc à Ploudaniel. Expert : Vincent LE FUR, estimation 951 L y 

compris la dot de 300 L. Vincent paie175 L à son beau-père. 

Du09/06/1780 

QUITTANCE de Jacques LE CHARATEUR de Kernevez Botilliou à Ploudanielqui a reçu de 

son petit-fils François LE CHARATEUR 130 L 2 S 6 D, pour le ¼ de son ménage, prévu au 

contrat de mariage du 26/10/1767. Dans le texte Jacques est appelé Charles. 

 

4 E 131 96 Denis  Marie GUYMAR notaire royal de Lesneven 1781 PP 

Du 27/07/1781 

SUBROGATION d’Etienne LE GUELL et Marie ROZEC sa femme de Kerellou à 

Plounéventer, dans le lieu de kereveur, de la portion des enfants mineurs de + Jean LE ROUX 

dont il est tuteur, par Guillaume KERMARREC et Anne LE ROUX sa femme du Kermeur à 

Ploudaniel, pour 11 L par an. 

Du 23/11/1777 

TUTELLE de Claudine 13 ans, Marie 10 ans, Hervé 9 ans mineurs de + Laurent GUILLERM 

et de Marie Michelle BERTHOU de Bodressiou à Plouzévédé. Ollivier GUILLERM oncle de 

Ste Catherine Plouvorn, Ollivier GUILLERM oncle de Kerveugant à Plouzévédé, Jean 

BERROU cousin germain de Kerduff Plouzévédé, Jean DERIEN cousin de Keromnes à 

Plouzévédé, Ollivier GUILLERM cousin de Trevesquin à Plougoulm, Jacques GUILLERM 

cousin, Yves BERTHOU beau-frère de Keraunis à Plougar, Yves BERTHOU cousin germain. 

Mère tutrice. 

Du 17/09/1781 

AUTORISATION de Jean PIRIOU de Kergroas à Plounéventer pour lui et pour ses consorts, 

propriétaires de 2 parcs en Ploudaniel, à Guillaume SIMON de Kerleau à Trégarantec, pour 

l’abattage des souches qui entourent les dits parcs mais devra faire les fossés. 

Du 13/06/1781 

PLAINTE de Marie Thérèse ULFIEU De MONDOL épouse de Jean Yves De 

KERGADAVERN huissier de Lesneven, réfugiée au lieu du Golas à Plouider chez Didier LE 

VAILLANT qui est alité, elle est malade et désire poursuivre M°  BRICHET procureur de 
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cette cour, pour les mauvais traitements commis sur sa personne en différents temps, 

calomnies et attouchements. 

Du 13/12/1781 

QUITTANCE de Guillemette ABALAIN  nourricière de Mathieu LE VERGE du Perros à St 

Frégant, qui a reçu de M° ABERNOT notaire et de François LE VERGE tuteur la somme de 

37 L 10 S pour six mois. 

Du 17/01/1781 

CONTRAT de mariage de Suzanne KERJEAN fille de Marguerite ROUMIER veuve de Jean 

KERJEAN de Kerbilbren à Ploudaniel, et de Julien TOULLEC majeur de Kervegen à 

Ploudaniel. Lui apporte 45 L, elle ½ du ménage de sa mère valant 45 L et la ½ de la ferme. 

Du 02/09/1781 

BAIL 9 ans par Yves BERNARD de Lan beniguet à Kernilis fabrique, à Yves MARREC de 

Penarvaly à Tréflez d’une pièce de terre pour 9 L par an. 

Du 10/09/1781 

POUVOIR pour partage de René Marie PERROT infirme, fils de Vincent et de Marie Renée 

CADIOU de Keradennec bras à Kernoués, à son frère Toussaint PERROT. 

Du 13/12/1781 

QUITTANCE de René LE MESTRIUS tuteur de Louis LE MESTRIUS fils mineur de + 

Alain de Kerfelgar à Ploudaniel, à Hervé COLLIOU pour 28 L de fermage. 

Du 22/07/1781 

VENTE par Alain LE GALL t Marguerite LHOSTIS sa femme de Kereuval à Lanarvily, à 

Jean LE DALL et Marie Jeanne NICOLAS sa femme de Kerbeuhen à Lanarvily, du Costen 

2/3 d’un parc pour 346 L 10 S, chargé de 30 S de chefrente et de 3 L à la fabrique. 

Du 30/05/1781 

PALMAGE par Goulven LE GAUAOC majeur de Kerharon à St Frégant, pour une vache à 

lait sous poil jaune, valant 69 L, à François L’ENEZ de Kerlobret à St Frégant. 

Du 12/08/1781 

VENTE par François MINGANT et Marie SALIOU sa femme du Diouris à Plouguerneau à 

Guillaume THOMAS et Gabrielle BARZ sa femme pour le parc ar fouennec à Plouvien, pour 

420 L. 

Du 08/12/1781 

PARTAGE de succession entre Louis Jean Baptiste De DIEUSEC chevalier seigneur de La 

CALANDERIE procureur de Marie Françoise GOURCHAN sa femme de St Renan  et Jean 

QUERE veuf en deuxième noces de Marie GOURCHAN du moulin Ouarneur à Ploudaniel, 

Jean paie 410 L à Louis pour la succession de sa femme. 

Du 18/01/1781 

VENTE aux enchères au château de Trébodennic dit Poulpry et au Merdy à Ploudaniel par 

François Gabriel ONFRAY De La PAINNIERE de Morlaix, Yves Marie GOURLAY sieur de 

Kervizien avocat, sén échal de Lainrivain de la paroisse de BOTTOHA ? évêché de Quimper, 

héritiers de + Thomas STEPHNOU sieur de KEROHOU. Total 1150 L 8 S 3 D. 

DU 19/09/1781 

AVEU  de Jean LE ROY ou ROUé l’aîné, majeur de 25 ans,autre Jean LE ROY ou ROUé 

cadet, Anne LE ROY ou ROUé sa sœur émancipés sous Yves CALVEZ, René QUEFFURUS 

mari de Marie Jeanne LE ROY ou ROUé de Trevenoc à Kernilis, à Sébastien François Joseph 

BARBIER chevalier seigneur comte de LESCOËT héritier de Claude Alexandre Marie 

BARBIER son frère de Plouider. Succession de + Corentin LE ROY père. Rachat 1L 5S. 

Du 30/09/1781 

QUITTANCE de Tanguy ROUMIER, Thomas et Marie ROUMIER frères et sœur enfants de 

+ Thomas ROUMIER et d’Anne PHILY de Kersaint Plabennec, qui ont reçu e Guillaume 

NOËL leur tuteur la somme de27 L. 
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Du 06/03/1781 

QUITTANCE de Pierre BONNEFOYE chaudronnier qui a reçu 2L 7S pour des fournitures à 

Etienne LE GUELL père et garde des mineurs de +Marie ROSEC. 

Du 07/10/1781 

BAIL 6 ans par Charles François Marie LE PEN De KEROLLAND recteur de Ploudaniel, à 

François LE GALL et Marie CHUQUET sa femme du bourg de Ploudaniel, pour la dîme de 

Poulpry et de Kergavellan où demeurent Jean LE GUEN et Goulven CAM, et pour la dîme de 

Rolland. 66 L par an en deux termes. 

Du 10/10/1781 

PRISE de possession par Joseph BRAMOULLé et Marie Louise LEYER sa femme du bourg 

de Ploudaniel, du lieu de Knevez acheté 360 L à François CHOPIN, Gabriel LE GAT, Marie 

Anne LARSONNEUR et Jean MEAR. 

Du 18/06/1781 

BAIL 9 ans par Marguerite CHOPIN de Lesneven St Michel, à Goulven MADEC et Marie 

ROUDAUT, Françoise PLEIBER veuve d’Alain DOL de Goariven, pour moitié chacun du 

lieu de Keragon à Ploudaniel, pour 66 L par an. 

Du 28/09/1781 

RUPTURE du bail du 16/10/1776 de 360 L par Yves ROSEC et Marie Anne MORVAN sa 

femme, veuve de Yves MARTIN et tutrice de ses mineurs, pour le moulin de Kerhant à 

Plouzévédé. Acceptation par Daniel Nicolas MIORCEC de Kerdanet avocat, procureur de 

Alexandre Marie De GUERNISAC seigneur de Kerhoent, remboursement de 42 L à ROSEC. 

Du 06/02/1781 

CONTRAT de mariage de Jean LE GOASDUFF émancipé sous François LE ROUX de 

Kerinou son curateur, et Jeanne LE LOUET majeure de feu Pierre et de Marie PERROS, de 

Kerneyen à Ploudaniel, chacun apporte 300 L. 

Du 10/08/1781 

BAIL 9 ans par Pierre Joseph Charles CONDAMAINE sieur de Lesourmel et Marie Céleste 

CABON sa femme de St Michel Lesneven, à François PRISER, pour un parc de terre chaude 

près de l’hôpital, parc Mojet cerné par le sieur De La CAZE de Landerneau et Laurent 

GOUAOC, pour 18 L par an. 

Du 22/07/1781 

VENTE par Alain LE GALL et Marguerite LHOSTIS sa femme de Kerneuval à Lanarvily, de 

deux pièces de terre chaude  au Costen, à Jean LE DALL et Marie Jeanne NICOLAS, pour 

346 L 10 S. Charge de 3L de chefrente à PENMARCH. 

Du 22/01/1781 

BAIL 9 ans au premier avril par Yves LESCONNEC et Marie Jacquette ROUXEL du château 

à Lesneven, pour Liors ar Pöul à Lesneven, à Jean CLOAREC et Marie LE GALL pour 24 L. 

Du 30/09/1781 

RUPTURE de bail du 19/03/1776 par Jeanne LEON veuve de Jean BOUCHER de 

Ploudaniel, qu’elle tenait de Ollivier GOURVEZ qui rembourse 15 L. Bail établi pour 6 ans à 

Guillaume MESTRE et Jean Marie LEYER de Ploudaniel pour 15 L par an. 

Du 20/04/1781 

VENTE par René LE MESTRIUS et Anne FLOCH sa femme, de la moitié de son mènage à 

son gendre Julien LE VOURCH mari de Jeanne LE MESTRIUS sa fille de Kerfelgar à 

Ploudaniel pour 50 L. 

Du 23/07/1781 

BAIL MI-CROIT par Jean LE MELLEOUET de Kerbrat à Goulven, pour une vache à poil 

noir de 5 ans, à Yves LE MEST de Kermabon à Plouider. Les profits seront partagés par 

moitié entre eux, la vache est estimée 60 L. 

Du 21/01/1781 
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QUITTANCE générale par Paul POULIQUEN de Cosmerien à Ploudaniel à son frère Jean 

POULIQUEN qui lui a versé 13 L 5 S pour le contrat de licitation entre eux. 

Du 24/09/1781 

BAIL 6 ans par Charles François Marie LE PEN De Kerolland recteur de Ploudaniel pour la 

dîme de Keramezec, à Marie et Anne MACHOT sœurs du bourg de Ploudaniel pour 48 L par 

an en deux termes. 

Du  1781 

AVEU de Corentin et Jeanne SALOU, Goulven HABASQUE et Françoise SALOU sa femme 

de Quevallec à Plounéour-Trez, à Jean HARDY  sieur de Kereval, Guillaume HARDY  prêtre 

prieur de St Mathieu Bréventec, et pour Marie Jeanne HARDY leur sœur,  terres cernées par 

terres d’Ollivier BIHAN-POUDEC. Succession de Marie GOURCHANT mère, rachat 18 L. 

Du 15/12/1781 

AVEU de Marie TANGUY veuve d’ Hervé MADEC de Kerguinou à Kernilis, Hervé 

CASTEL de Kernéaval à Lanarvily, à Jean Hervé De SILGUY chevalier seigneur de 

Coatibescond de Kerlouan, pour un parc au Theven. Succession de + Anne TANGUY et de + 

Guillaume CASTEL décédé sans hoirs depuis 10 ans. Rachat 4 L 6 S. 

Du 29/03/1781 

COMPTE de tutelle d’Yves MAZé soldat du corps royal au département de Rochefort, fils 

majeur de +Yves et d’Anne CORRE, par François LE GUEN de Mesigoalen et par Gabriel 

LE BORGNE des SALLES de Lesneven St Michel désignés pour ses comptes de tutelle. Il 

reçoit : 74 L 11 S de LE GUEN et 26 L 13 S de LE BORGNE.  

Du 20/12/1781 

CESSION et Partage de société de ménage entre Catherine TRAVOUEZ  veuve de Louis LE 

GUEN de Quillimadec coz à Ploudaniel, et son gendre Yves JEZEGOU et Marie Anne LE 

GUEN sa fille de Kerougon à Ploudaniel. Expert Yves DERRIEN de Kerangaro à 

Trémaouézan. 225 L chacun. 

Du 29/04/1781 

BAIL 9 ans par François UGUEN de Kermuriou Drennec et François TREGUER fabriques de 

Landouzan, pour 2 pièces de terre chaude à Marie SIMON veuve de Jean UGUEN, pour 45 L 

par an. 

Du 01/12/1781 

BAIL 9 ans pour 1789, par Claude Joseph PERINELLE  sieur de VAUFALLET receveur des 

domaines du roi procureur d’Annibal Jacques Gabriel De FARCY chevalier seigneur de 

CUILLé et de TREVESSANT, président àmortier du parlement de Bretagne, à Yves 

PENGAM veuf de Catherine PAGE, François PENGAM son fils majeur de Kerleven huellaff 

à Plouider, pour  beaucoup de pièces de terre chaude, pour 300 L par an. 

Du 12/10/1781 

BAIL 9 ans pour 1784 par Anne RIOT De ROSLART veuve de Jacques Marie JACOLOT 

notaire, et M° Goulven Corentin JACOLOT son fils majeur de Lesneven, pour maison et 

jardin rue du Four à St Michel Lesneven, à Hervé LE BUORS maréchal-ferrant et Anne 

PEOCH sa femme pour 24 L par an. 

Du 19/09/1781 

QUITTANCE de René LE MESTRIUS  tuteur de Louis LE MESTRIUS mineur de + Alain 

de Kerfelgar bras Ploudaniel,  à Hervé COLLIOU pour 26 L de fermage. 

Du 13/12/1781 

CONTRAT de Mariage d’ Yves Jean René LEUREOU fils de François et de + Jeanne LE 

ROUX de Kerloan à Trégarantec, et de Marie Jeanne JOURDIN mineure de + Louis et de 

Françoise SEGALEN de Kerbrat à Trégarantec. Lui apporte( père) 60 L, elle même somme 

par son tuteur. 

Du 28/10/1781 



 ARCHIVES DEPARTEMENTALES DU FINISTERE 

  ETUDES DIVERSES DU CANTON DE LESNEVEN 

MJCMS2002 106 22/12/21 

VENTE par Marie JOSEPH majeure domestique au château de Poulpry, Marie SEGALEN 

veuve d’Yves JOSEPH du bourg de Ploudaniel, Tanguy MADEC et Marie Anne JOSEPH sa 

femme de Kervella Plouider, Marguerite FEROC veuve de Guillaume JOSEPH de 

Kergolestrec à Quiquelleau, François DENIEL mari de Jeanne JOSEPH du Leuréou à 

Plounéventer, vente d’une mazière et terre au Vizoc à Ploudaniel, à Olivier SIMON et 

Mathurine Claude CORBé du Visoc pour 78 L, charg de 3 Sous à St Eloy. 

Du 01/10/1781 

BAIL 9 ans commencé par Guillaume LE DUFF et Marguerite FAVé de St Michel et par 

Ambroise MONOT et Marie LE DUFF sa femme de Coatjunval à Ploudaniel, d’une maison et 

jardin à Kerseguen Goulven, pour 60 L par an, à Anne GUILLERM veuve de Guillaume 

HUGUEN et Jean HUGUEN son fils de Kercallé à Plouider. 

Du 01/02/1781 

BAIL 3 ans par Jérôme CALVEZ majeur de + Yves et de Marguerite PRONOSTE, pour une 

chambre au bourg de Plounéour-Trez, à François KEROULLé et Marie LE BORGNE pour 10 

L par an. 

Du 05/03/1781 

LETTRES de M° Denis Marie GUYMAR notaire du Merdy à Ploudaniel, àOllivier Agatange 

THEVEN De QUELERAN, pour obliger Yves LE MIGON de Lescoat à St Michel, a faire les 

contrôles de l’acte du 09/01/1781 pour le paiement à son beau-frère Yves LE VEN de 129 L. 

Il refuse de payer les frais de contrôle se montant à 4 L 10 S, le notaire demande qu’il soit 

saisi car il pense que LE MIGNON vend ses biens. 3 lettres. 

Du 30/05/1781 

ESTIMATION de succession  de +François CHARATTEUR et de + Marguerite GOURIER 

père et mère, pour partage entre François CHARATTEUR et Jeanne CLOAREC sa femme de 

la Villeneuve Bodilliau, François RIOU et Louise CHARATTEUR sa femme du Visoc, Marie 

Anne CHARATTEUR émancipée sous François, Marie QUEFURUS veuve de Louis 

CHARATTEUR du bourg de Ploudaniel, Jean ROLLAND et Françoise PELLENOC  sa 

femme qui est veuve de Guillaume CHARATTEUR de Lanrain à Plounéventer. Jean 

MERDY expert, montant 1248 L 16 S. 

Du 03/09/1781 

DETTE de Guillaume QUERNIQ  demeurant près l’abreuvoir de Lesneven doit 40 L à M° 

Hervé CORFA notaire de Lannilis, remboursable le 17 /09/1781. 

Du 26/07/1781 

DETTE de Guillame JAFFRES de Berven, à M° Mathurin Marie TESTARD pour ses frais de 

procédure contre Jean GAC, de 231 L payable à raison de 36 L par an. 

Du 1781 

AVEU d’Yves MAREC de Guissény, à Sébastien François Joseph  BARBIER de LESCOET 

pour un champ au terroir de Trebohan à Guissény, acquit d’Alain MAREC son père et 

succession de +Goulven MAREC décédé depuis 30 ans et décés de Jacquette MAREC, rachat 

4 L 12 S. 

Du 28/10/1781 

VENTE par René GRALL, François GRALL, Catherine GRALL frères et sœur, de leurs parts 

de succession de + Marie BOT, Kernevez à Ploudaniel, du champ Cormellier à Ploudaniel, à 

Jean BESCOND, Marie Anne MENEZ  sa femme de Coatmerrien à Ploudaniel, pour 120 L. 

Du 29/01/1781 

QUITTANCE de Yves LE VEN et Françoise LE MIGNON sa femme de Kerider à 

Plounéventer, à son beau frère Yves LE MIGNON fils de + François et de Marie LE HIR de 

Lescoat à Lesneven, pour le règlement de 129 L du contrat du 26/06/1775. 

Du 05/11/1781 
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BAIL 9 ans par Jean François chevalier seigneur comte Du POULPRY capitaine au régiment, 

colonel général de cavalerie, pour le convenant de Kerdren, pour 150 L à Jean BOSSART et 

Françoise BERGOT sa femme de Lannoulouarn à Plouguin. 

Du 06/02/1781 

VENTE par Marie Anne MOISAN séparée de biens d’autorité de la juridiction de la 

principauté de Landerneau, de monsieur de KERVEN De KERELLEC, de trois courtils de 

terre chaude pour 240 L, à Nicolas PRIGENT et Marie MORVAN sa femme de Kervreach à 

Ploudaniel. 

Du 20/05/1781 

VENTE de part de société par Yves JEZEQUEL et Françoise GALLIOU sa femme du Merdy 

à Ploudaniel de sa part d’un tiers valant 1100 L à Yves GALLIOU et Marie Anne MARTIN 

sa femme du Quelennoc à Ploudaniel succession de Tenenant GALLIOU et Honorée 

FALCHUN père et mère décédés. 

Du 19/02/1781 

QUITTANCE de Françoise LE BELLENNOC veuve de Guillaume CHARATTEUR du 

Laurin à Plounéventer, à son beau-frère François CHARATTEUR pour la somme de 63 L. 

Du 03/04/1781 

PRISE de possession par Joseph BRAMOULLé et Marie Louise LEYER du bourg de 

Ploudaniel, des biens acquit de Françoise LE SAOUT veuve de Vincent KEROUANTON, 

Yves INIZAN, Yves TORCOZAN tuteur de Pierre TORCOZAN par contrat du 18/12/1780, 

pour le lieu de Languistin à Plounévez. 

 

 

Du 15/10/178 

BAIL 9 ans commencé par Marie Marguerite LE ROY De KERGOIS majeure de + Henry  

LE ROY sieur de KERGOIS et de Marie POUNDECALEC père et mère et de + Jean Baptiste 

LE ROY son frère, pour la franchise de Kerelloc à Tréflez, pour 25 L 10 S à Yves STEPHAN 

et Jeanne LE NEDELLEC sa femme de Kervelloc. 

Du 11/02/1781 

BAIL 6 ans par Goulven FAVé de Rugleis à Plounéour-Trez, pour une chambre couverte de 

gleds au bourg de Plounéour, pour 12 L à Renée LE BORGNE sœur du tiers ordre de N.D. 

des Carmes. 

Du 28/09/1781 

RUPTURE de bail par Joseph et Corentin BRANELLEC frères de Kerseguen à Goulven, qui 

laissent leur bail du 07/02/1773, aux propriétaires, Yves LE DUFF père de Guillaume et 

Marie LE DUFF du chef de Renée BRANELLEC leur mère, reprise de Goarem an Horque. 

Du 29/05/1781 

Vente sur licitation par Jean HAMON majeur de Plounéventer, pour lui et pour Jean, François 

et Anne HAMON ses frères et sœur, Yves KERMOAL et Marie Françoise HAMON sa 

femme de Plouider, Guillaume HAMON majeur, et Marie GUEGUEN majeure du tiers ordre 

de St François de St Michel Lesneven, qui ont en indivis un quart de 6 seillons dans Parc ar 

Poullou à Plounéour-Trez, les trois quarts appartiennent à François PREMEL-CABIC, René 

LE GOFF et Marie Marguerite PREMEL-CABIC sa femme, pour 240 L. 

Du 17/01/1781 

BAIL 6 ans par François Gabriel ONFRAY De La PAIRRIERE conseiller du roi, faisant pour 

François STEPHNOU  prêtre et pour Caesar Auguste LE GAC sieur abbé de KEROUALLIC 

de Quimper, pour maison et terres à Kervillard Ploudaniel, à Yves THOMAS et Marie 

BERVAS pour 90 L par an. 

Du 16/05/1781 
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DONATIONde Jacques LE CHARATTEUR à son petit-fils François LE CHARATTEUR de 

Kernevez Bodilliau à Ploudaniel, du quart de ses biens immobiliers suivant l’estimation du 

26/10/1767, de 130 L 6 D, qu’il affirme avoir reçu de son petit-fils. 

Du 24/10/1781 

CONSTITUTION d’une rente annuelle de 19 L 10 S, par Françoise BOUCHER veuve de 

Jean LE GUIADER de Leslouch à Plouédern, assise sur une maison manale courtil et jardin, 

par Joseph BRAMOULLé et Marie Louise LE LEYER pour 300L. Tenu en ferme par Yves 

GUILLERM et femme. 

Du 20/05/1781 

BAIL 9 ans pour 1784 par M° Hervé CORFA notaire de Kernilis, pour la moitié d’une pièce 

de terre au terroir de Kervalquez à Ploudaniel, pour 30 L par an à Noël ELY et François 

PERZ de Ploudaniel. L’autre moitié avec Pierre CHAPALAIN et Françoise KERBAOL. 

Du 29/08/1781 

VENTE de part de société de ménage par Marie GRALL veuve d’Yves CORRE, pour son 1/3 

de communauté à Kernéaval à Lanarvily, à sa fille Françoise CORRE et son gendre Jean 

GAC pour 700L. 

Du 03/09/1781 

BAIL 9 ans par René Marie PERROT majeur de Vincent et de Marie Renée CABON de 

Kervedennic bras à Kernoués, à Toussaint PERROT et Marie Jeanne LE GUEN ? pour deux 

garennes et champ pour 90 L par an. 

Du 17/09/1781 

BAIL 9 ans par Jean PIRIOU et Marguerite LE DALL de Kergroas à Plounéventer, de deux 

pièces de terre à Ploudaniel, à Yves LE QUELENNEC et Jeanne POULAOUEN de 

Lestréonnec pour 12 L par an. 

Du 14/01/1781 

DESISTEMENT de succession de Marcq PERON père et garde de Guillaume son fils et de + 

Marie DOLOU du Ruveur à Ploudaniel, qui a reçu trop du partage par rapport aux autres 

enfants de la succession de Laurent DOLOU veuf de Marie BLEAS beau père de Kervillard à 

Ploudaniel. 

Du 01/01/1781 

LICITATION  par Marie Jeanne ROUDAUT du moulin à poudre de Lambezellec, Jean Marie 

LE ROUX et Marie Josèphe RIOU sa femme de Villarin à St Michel, François PELLAN et 

Marguerite ROUDAUT de Coatidreux à Plouider, à François PELLAN et femme pour une 

petite pièce de terre 8 L. 

Du 15/10/1781 

DONATION de son douaire de 6 L de rente annuelle par Marie Anne LARSONNEUR veuve 

d’Yves FLOCH du Bodit Talec à Ploudaniel, à son demi frère Yves THOMAS et Marie 

BERVAS sa femme de Kervillard à Ploudaniel, pour 30 L. 

Du 16/03/1781 

ABANDON de ferme au premier avril prochain par René LE GUEN de Creachsulliet à 

Guissény, du moulin Brouen àGuissény, fermier de François LE GALL et François 

SEGALEN du moulin de Castel Ales. 

Du 05/11/1781 

SUBROGATION de Jean LAUTRUS veuf de Marie MADEC, parâtre de Marie Yvonne, 

Anne, Marguerite et Jeanne PAUGAM mineures de Kerduden à Trégarantec, qui se décharge 

de la succession mobilière de + Nicolas PAUGAM et de + Marie MADEC, et subroge dans 

ses droits François GUEVEL et Marie Yvonne PAUGAM sa femme pour 1507 L 10 S. 

Du 25/09/1781 

VENTE aux enchères chez Annette LEON veuve de Jean BOUCHER du bourg de 

Ploudaniel, montant de la vente 763 L 17 S. 
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Du 29/10/1781 

BAIL 9 ans pour 1787 par Jacques ROUSIC et Marguerite BLEAS de Quilimadec coz à 

Ploudaniel, pour Kergalloc à Plouvien, à Pierre MADEC et Anne BELLEC sa femme pour 

22L par an. 

Du 01/10/1781 

DONATION de Jean Marie QUICHOU maître jardinier chez monsieur de KERVEATOUX 

en son manoir de Plouarzel, d’une rente constituée de 12 L par an pour 240 L, dont le 

principal pourra être remboursé, à Charles MONFORT et Catherine SAILLOUR sa femme de 

St Michel Lesneven et à Jean BOULCH et Annette MONFORT sa femme, fille de Charles. 

Du 20/07/1781 

QUITTANCE de Julien TOULLEC etSuzanne GRALL de Kerbilbren à Ploudaniel et de 

Guillaume TOULLEC et Marie Jeanne FAURICHER sa femme du bourg de Quiquelleau, qui 

ont reçu de Jean LE GOASDUFF et Jeanne LE LOUET de Kerneyen à Ploudaniel 180 L pour 

le dernier paiement de la cession de meubles du 11/04/1777. 

Du 24/09/1781 

BAIL 9 ans pour 1785 par Jacques ROZIC et Marguerite BLEAS , à Jean LE BRIS et 

Catherine LE BEC de Kerguloc à Plouvien de deux parcs pour 27 L. 

Du 10/12/1781 

VENTE par Alain Louis LE GUALES  chevalier seigneur de LANSEON  et Marie Jeanne De 

GUILLOTOU sa femme de St Pol minihy, à Guillaume NOËL pour lui et pour Nicolas, 

Catherine, Elisabeth NOËL ses frrères et sœurs de Pelleus à Plounéour-Trez , de pièces de 

terre de 47 cordes à Messiou Boullan à Plounéour-Trez, pour 900 L. 

Du 30/09/1781 

VENTE de François CHOPIN, Françoise CHOPIN sa sœur, Gabriel LE GAC pour lui et pour 

ses consorts et pour Marie Anne LARSONNEUR,  jean LE MEAR pour lui et pour ses 

consorts tous de Ploudaniel, et Jeanne QUISTINIC de Keraven Quicquelleau, qui vendent 

leurs parts d’héritage à Kernévez, à Joseph BRAMOULLé et Marie François LE LEYER du 

bourg de Ploudaniel pour 360 L. 

 

4 E 131 97 Denis  Marie GUYMAR notaire royal de Lesneven 1782 PP 

Du 01/02/1782 

AVEU à la cour royale de Brest par Françoise MENGUY veuve de François MEUR, tutrice 

de François, Joseph, Yves et Anne ses enfants, de Jean Gabriel COROLLER et Françoise 

MEUR du manoir Kerunou Rospiec à Ploudalmézeau, pour maison et terres à Ploudalmézeau, 

succession de François MEUR père décédé en octobre 1777 et autre François MEUR grand 

père décédé depuis 21 ans. Rachat 55 L plus 22 L 10 S. 

Du 21/08/1782 

VENTE par Yves LESCONNEC et Marie Jacquette ROUXEL de St Michel Lesneven, d’un 

jardin et un courtil rue du Treziou à St Michel Lesneven, pour 420 L à Joseph BRAMOULLé 

et Marie Louise LE LEYER sa femme du bourg de Ploudaniel. 

Du 19/02/1782 

LICITATION à Pierre KERMARREC mari de Anne PELLETEUR de Kermadec à Ploudaniel 

de la moitié du ménage de Catherine PRIGENT veuve d’Hervé PELLETEUR, et à Yves 

PELLETEUR mari de Marie JOURDIN, pour 50 L. 

Du 07/09/1782 

AVEU de René LE SEGALEN du Cran à Goueznou, à Louis Marie Bretagne Dominique De 

ROCHAN CHABOT pour une maison et terre à Keriber Ploudaniel. Rachat : 24 L. 

Du 21/01/1782 

VENTE par Yves APPERRE de Kerogaes à Guicquelleau, d’un courtil à Trémaouézan, à 

Pierre KEROUANTON et Marie Jeanne ABJEAN du Quinquis meur pour 91 L 10 S. 
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Du 26/03/1782 

VENTE par Jean LUGUERN majeur et Jacquette FAVé sa mère de Kervasaos à St Thonan, 

de deux parcs de terre chaude, à Cathrine FAVé sa tante du manoir de Mesguen à Ploudaniel 

pour 60 L, chargé de 2 L de chefrente. 

Du 20/11/1782 

LICITATION entre les héritiers de + Guillaume SENé et Anne MINTEUR père et mère, 

Marguerite SENé jeune fille, François SENé mari de Marie Françoise POT du Poulain au 

Drennec, qui cédent leurs parts à Guillaume LE MOYNE et Marie SENé de Kernilis pour 210 

L. 

Du 30/10/1782 

BORNEMENT de communauté à la demande de Gabriel LE GAT (c ) mari de Marie 

LARSONNEUR de Kerouant à Ploudaniel pour Yves 19 ans, et Bastien 16 ans ses enfants. 

Expert Yves DERIEN, montant 261 L 5 S. 

Du 18/11/1782 

CONTRAT de Mariage entre François ABJEAN ménager veuf de Marie Jeanne MERDY de 

Kerfelgar à Ploudaniel, et Catherine CABON veuve d’Alain LICHOU de Traon Beuzit à St 

Houardon. Lui apporte 1500 L elle  aussi 1500 L en argent et en biens. 

DU 28/01/1782 

BAIL 9 ans commençé par François Marie De KERSAUSON abbé de Kerjégu gouverneur de 

St Jean Kergourdarnech à St Vougay, à René HAMONOU de Kérézéan à Cléder, pour une 

pièce de terre à Kerioual, pour 15 L par an. 

Du 17/03/1782 

BAIL 9 ans de François Marie De KERSAUSON abbé, à Yves Favé de la métairie noble de 

Peren à Cléder, pour 6 seillons à Messiou Péren pour 40 S par an. 

Du 25/01/1782 

BAIL 9 ans commencé par François Marie De KERSAUSON abbé de Kerjégu, à Claude 

PRISER de Kerisur pour le même lieu pour 96 L par an. 

Du 10/02/1782 

BAIL 9 ans commencé par  François Marie DE KERSAUSON abbé, à Guillaume CORRE de 

Moudennou à Trézélidé pour 66 L par an. 

Du 21/02/1782 

BAIL 9 ans commencé par François Marie De KERSAUSON abbé, à Marguerite DILASSER 

veuve de François COZIC et à Guillaume HERRI son gendre de Pont Pernez à St Vougay, 

pour Quilliveré à St Vougay pour 21 L. 

Du 26/09/1782 

BAIL 9 ans par Claude Joseph PERINELLE receveur des domaines, procureur d’Annibal DE 

FARCY chevalier seigneur de CUILLé De TRESCO président à mortier du parlement de 

Bretagne, à François MAZEAS et Jeanne LE MOUDEN sa femme, pour trois parcs à 

Guicquelleau pour 51L par an. 

Du 08/03/1782 

BAIL 9 ans pour 1783 par Yves BERNART de St ANASTASE à Kernilis,  fabrique, à Hervé 

GELEOC de Kerbreuzan à Guissény pour une pièce de terre pour 26 L par an. 

Du 16/06/1782 

ACTE PRONAL  entre Vincent LE FUR, Jacques MOISAN, François LE ROUX, Jean 

CHOPIN, Joseph BRAMOULLE, Joseph GOURIOU, Louis MADEC, Jacques 

KEROUANTON, Nicolas KERMAREC, François ROCHUIN fils de Françoise ABJEAN, et 

Etienne ROUDAUT  faisant le corps politique de Ploudaniel, pour « mettre fin aux chicanes » 

Noël MIOSSEC et François LHOURS de Petit Coatjunval à Ploudaniel reconaissent devoir 

120 L de prisage à la Fabrique pour Parc Congar. 

Du 13/03/1782 
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SUBROGATION de Féage d’Alain MAREC et Anne LAZENNEC, par  Goulven MAREC et 

Marie LE DALL sa femme pour le domaine congéable du moulin Lecq à St Houardon, pour 

la rente féagère de 192 L, a payer 900 L pour les édifices, concession de 72 L au seigneur de 

Kerveguer. 

Du 09/04/1782 

BAIL 9 ans pour 1786 de Charles Marie De GOUZILLON chevalier seigneur de KERMENO  

et de KERMORVAN, capitaine de vaisseau du roi, à Julien BARS et Alain BARS son fils du 

manoir du Cosquer à Trémaouézan pour 600 L par an. 

Du 26/03/1782 

BAIL 9 ans pour 1783 par Catherine Louise LE DALLE De TROMELIN de St Louis à Brest, 

supérieure de Jeanne Françoise Rose DENIS De TROBIANT de St Mélaine, procureur de la 

dite communauté, à Guillaume HUMILLIY de Langourou à Ploudaniel pour une garenne, 4 L 

par an. 

Du 22/07/1782 

BAIL 9 ans par Goulven LEOST de Penlain Lanarvily fabrique, à Yves LHABASQUE  de 

Lanarvily pour Keragnel, pour 84 L 5 S. 

Du 19/05/1782 

BAIL 9 ans commencé par Guillaume Marie De PUYFERE curé de St Houardon gouverneur 

du Grouannec, à Christophe et  Joseph LE ROUX père et fils deTreverroc à Kernilis pour le 

parc Kerdurant pour 7 L par an. 

Du 18/09/1782 

RETRAIT de bail par par Hervé LE GALL du bourg de Kerlouan, pour son bail consenti par 

François Marie LAMENDOUR sous diacre de la chapellenie de la collégiale de Kerouriou à 

Lesneven St Michel qui a vendu 4/7 de celle ci suivant bail du 04/06/1781, alors que son 

prédécesseur avait déjà loué à Jean ABAUTRET père et ses fils Jean et Corentin de Kerioual 

à Kerlouan. Retrait 100 L. 

Du 14/01/1782 

BAIL 9 ans  de Claude Joseph PERINELLE sieur de VAUFOLET receveur des domaines du 

roi pour Annibal Jacques Gabriel DE FARCY, à Guillaume BARS  et Marie INIZAN sa 

femme de Keradoret à Plounéventer, pour 54 L par an.  

Du 18/02/1782 

BAIL 9 ans par François Marie De KERSAUSON abbé, à  Jérôme CADIOU pour  Kergren 

maison et terre pour 54 L par an. 

Du 12/02/1782 

BAIL 9 ans par François Marie De KERSAUSON abbé, personne n’a voulu de ses baux après 

les bans,loue à Olivier TANGUY de Kervaliou à Cléder pour 75 L  trois parcs de terre. 

Du 18/08/1782 

BAIL 9 ans par Joseph MORVAN du manoir du Mesguen et Jean BELLEGOU du manoir de 

Kergosiou fabriques de Ploudaniel, à Louise JESTIN de Lanmoiset à Ploudaniel pour 20 L. 

Du 21/12/1782 

AVEU de Hervé CORFA notaire et de Françoise LE ROUX, à Louis François De 

PENMARCH pour Kernilis, Tréverroc bihan, terres, 12 L de chefrente. 

  

4 E 131 98 Denis  Marie GUYMAR notaire royal de Lesneven 1783 PP 

Du 30/10/1783 

AVEU d’Yves PERROT et Marie LE JEUNE sa femme de Landevet à Guissény, à Jean 

François DE LA MARCHE évêque comte de Léon, pour le lieu de Penlan à Kernilis. Rachat 

100L, acquit de François LOAEC. 

Du 05/12/1783 
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EMANCIPATION de Marie ABHERVE 16 ans fille de Jean décédé il y a trois mois et de 

Jeanne AUFRET du Carbon à Goulven, Yves ABHERVE frère, Yves ABHERVE frère utérin 

de Plounévez, Louis LE MAGUERES et Jeanne ABHERVE  sa femme sœur de Kergoual à 

Plounévez, Olivier BERROU et Marie ABHERVE du Rumeur Plounévez, Jean MORISUR et 

Jeanne ABHERVE de Kerbrat Goulven, Yves LE DUFF et Marie ABHERVE de Keraden à 

Goulven, toutes sœurs, Hervé AFFRET oncle de Lanvun à Goulven, Goulven LE BESCOND 

et Marie AFFRET beau frère de Kersehen à Plouider, Bastien AFFRET cousin germain de 

Kerbernes Plouider, Louis AFFRET idem, Sébastien LE CREACH et Marie AFFRET cousine 

de Keroc à Plouider, Jean MORISUR au quart de Kerbrat à Goulven. Emancipation sous 

l’autorité de Goulven LE BESCOND. 

Du 03/03/1784 

AVEU d’Alain LE DALL père de Guillaume et de Jeanne LE DALL  et de +Jeanne 

KEROULLE, à Claude Joseph PERINELLE  receveur des fermes, pour un parc à Keruzurven 

Guicquelleau et une garenne à Lanarvily. Succession de la mère et de Marie LE DALL autre 

fille décédée. 

Du 03/01/1783 

AVEU de Vincent BIHANNIC notaire de Kerlouan, à Claude Joseph PERINELLE receveur 

des fermes du roi, pour ½ pièce de terre à Pratalan acquise par son père Hervé BIHANNIC, 

succession de Françoise HABASQUE mère décédée le 21/12/1782. 

Du 23/12/1783 

BAIL 9 ans par Marie Nicole et Marie Françoise MAINDORGE majeures de St Michel et 

pour Marie Gabrielle Aimée MAINDORGE leur sœur pensionnaire aux Ursulines de 

Lesneven, à Jean LAUTRIANT , pour une maison à Pratjean à Kernilis pour 27 L par an. 

Du 23/10/1783 

VENTE par François SALAUN et Jeanne KERHORNOU sa femme du Drainec 

Plouguerneau, Alain ROUMIER et Marie Anne SALAUN sa femme du Forestic à Plouvien, 

Claude LE BRIS et Françoise SALAUN sa femme, à Jean QUERE et Gabriel QUERE son 

frère de Poulbriant Kervisouarn à Ploudaniel, pour une garenne, chargée d’une rente 

constituée de 30 S à Jean LE MOUDEN, pour 84 L. 

Du 29/03/1783 

VENTE de Gabriel LUNVEN et Françoise LE GALL de Keragon Plouvien, à Goulven 

BOSSARD et Claudine LEON sa femme de Kervillard à Bourg Blanc, pour 160 L chargé de 

5 L de rente foncière. 

Du 25/05/1783 

AVEU par François, Marie Anne KERBRAT enfants héritiers de + Nicolas et de Marie Anne 

CASTEL sa veuve de Bothedern à Kernilis, pour 3 seillons de terre à Plouguerneau, 

manœuvré par Jean LE GALL pour 16 L par an, ils veulent le congédier. 

Du 22/12/1783 

VENTE par M° Gabriel François CREN notaire et procureur de Maillé, procureur de Marie 

INSIVAT de Brest St Louis, Gouesnou CORRE et Anne INSIVAT sa femme de St Sauveur 

Recouvrance, François MOAL et Julienne INSIVAT, François LABIT caporal de marine et 

Marguerite INSIVAT sa femme de Brest St Louis, vente à François PRISER marchand de vin 

et Catherine SEITE sa femme de Lesneven St Michel, pour 90 L 1/5 de maison et cour au 

château à St Michel. 

Du 10/08/1783 

BAIL 6 ans de 1782 par Charles François Marie LE PEN De KEROLLAND, licencié en droit 

canon, civil et criminel de l’université de Paris, protonotaire appostolique et sieur abbé recteur 

de la paroisse de Ploudaniel, de la dîme de la cordellée de Lesgall, trois villages, pour 250 L à 

Jean LILES et Marie Jeanne SIMON de Lesneven St Michel. 

Du 10/05/1783 
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PALMAGE par Jean BOURHIS de Lavengat, pour une génisse sous poil jaune estimée à 42 

L,  louée à Goulven LE GOAOC pour 3 L  par an jusqu’au premier mai 1786. 

Du 08/01/1783 

CONTRAT de mariage entre Jean GESTIN de Ploudaniel, et Marie JEZEQUEL fille majeure 

de + Yves JEZEQUEL et de Catherine FAVE du manoir de Mesguen à Ploudaniel. Lui 

apporte 900 L en effets argent et meubles, elle 300 L en argent, plus 375 L de la succession de 

son père, une armoire estimée 30 L, et caution de Joseph MORVAN pour la somme de 525 L. 

Du 29/04/1783 

BAIL 9 ans pour 1787 par Jean Louis Marie DAVID chevalier seigneur de COETHUON, 

pour Anne Renée Josèphe De BELINGANT comtesse De KERSAUSON, à François 

POLART et Marguerite CABON sa femme, Guillaume POLART jeune homme majeur de 

Kerberhun à Kernilis, le lieu où ils habitent pour 180 L par an. 

Du 25/12/1783 

VENTE par Hamon PERAN et Marie TORCOSEN  sa femme de Keradennec à Plouider, 

d’une pièce de terre froide relevant du fief de Penmarch chargée d’une rente féodale de 3 L 5 

S  et de 15 L par an en plus, vente à François PRISER marchand de vin  et Catherine SEITE 

sa femme de Lesneven St Michel, pour 180 L. 

Du 08/08/1783 

BAIL 6 ans par Charles François Marie LE PEN De Kerolland recteur de Ploudaniel pour la 

dîme de Kerfelgar, Crelin, Kerbilbren,  Vizoc, pour 180 L à François ABJEAN de Kerfelgar à 

Ploudaniel. 

Du 13/07/1783 

BAIL 9 ans pour 1786 par Joseph René De LESGUERN chevalier seigneurde 

KERVENTOUX de St Michel Lesneven, à Vincent ROUDAUT et Marie LE GAC de 

Kerviguel à Lanarvily, pour le lieu où ils habitent pour 48 L par an. 

Du 29/07/1783 

Quittance de solde du contrat de mariage de Françoise COATHEVAL femme de Gabriel 

ABIVEN, contrat du 02/06/1779  de 600 L réduit à 381 L , solde de 111 L payable le 21 du 

mois prochain par Jean COATHEVAL du petit Kerbrat à Plouguerneau. 

Du 22/08/1783 

BAIL 9 ans de Goulven Corentin JACOLOT notaire royal, à Yves MARZIN et à Yves 

JAOUEN et Marie Françoise MARZIN sa femme d’Houadec à Plouguin, de deux pièces de 

terre chaude pour 36 L par an. 

Du 04/05/1783 

BAIL 9 ans par Guillaume LE DUFF de Lesneven St Michel et par Ambroise MONOT et 

Marie Jarlotte LE DUFF sa femme, pour une pièce de terre à Creachgallic, à Goulven 

HUGUEN et Catherine GOURIOU sa femme de Penacreach à Goulven et pour Yves 

MORISUR son associé pour 4 L par an. 

Du 10/08/1783 

BAIL 6 ans par Charles F.M. LE PEN de Kerolland recteur de Ploudaniel, pour la dîme de 

Kervillard, à Yves LE MESTRIUS de Kervillard pour 100L par an en deux termes. 

Du 30/12/1783  

BAIL 6 ans par Jacques Marie ROUSSEAU maire de la ville et communauté de Lesneven, 

trésorier de l’église St Michel, pour deux pièces de terre à Prat ar Groas à Plouvien, à François 

GODEC et Marie RAMONET de Penancrech à Brevalaire pour 47 L 5 Sous par an. 

Du 21/11/1783 

BAIL 6 ans pour 1784 par Perrine FLOCH veuve BOULLY de St M ichel Lesneven, à 

François POCHART perruquier et Marie Marguerite GUERLESQUIN sa femme, pour une 

maison au bas de la rue Nôtre Dame, joignant celle de la dite veuve, où demeure actuellement  

Marie Jeanne LE GREAU, pour 90 L par an. 
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Du 11/12/1783 

PARTAGE entre François CADIOU et Catherine POTIN sa femme, tuteur de Marguerite 

POTIN de Penanpors, Jean GUILLOU et Marie POTIN sa femme de Lanulvoas à St Vougay, 

Paul MOAL et Radegonde POTIN sa femme du Grannec à Plougar, François LIORSOU et 

Jeanne POTIN sa femme du bourg de Lanhouarneau. Succession de Jeanne LARGOUALCH 

leur mère et belle mère. 

Du 24/06/1783 

TRANSACTION entre Claude LASENNEC mari d’Anne LOUET, Jean LE GOASDUFF 

mari de Jeanne LOUET de Kerneyen à Ploudaniel heritiers de + Pierre LE LOUET et de + 

Marie PERROS père et mère, consentent bail à Marie KERMARREC  pour 27 L par an en 

remplacement de Jean COURTE de Gouesnou bras qui doit deux années de ferme. 

Du 30/12/1783 

BAIL 9 ans de Marie Nicole et Marie Françoise MAINDORGE majeures et pour Marie 

Gabrielle Aimée MAINDORGE leur sœur pensionnaire des Ursulines de Lesneven, à  Olivier 

LE ROUX  de Lanmeur à Guissény, pour deux prés à Prat Cronan en remplacement de Barbe 

et Gabrielle LE CORRE ses tantes, pour 36 L par an. 

Du 06/10/1783 

AVEU de Guillaume MAUGUEN et Anne NICOLAS de Brest St Louis, à J.F.De La Marche  

Evêque comte de Léon, pour Kernilis Penlan terres et maison, rachat 30 L 6 S, 14 articles. 

Du 30/06/1783 

BAIL 9 ans de 1782 par Bernard ABJEAN de Keramezec à Ploudaniel pour un champ au 

Tréguer à Yves SIZUN de Keranfanq à Ploudaniel pour 12 L par an. 

Du 25/06/1783 

CONTRAT de Mariage entre Marie Jeanne GOUELLIOU fille de de Jean de Kerbilbren à 

Ploudaniel et de Philippe GOUES majeur fils de + Philippe et d’Anne PHILIPOT de 

Coatmeur à Guissény. Lui apporte 180 L, elle 180L et 1/3 de la ferme de son père suivant 

expertise. 

Du 29/06/1783 

BAIL 9 ans pour 1785 par Jacques Justin BRETTON du Créach bras à Ploudaniel, à Yves 

CREFF de Pengreach à Plouvien, une pièce de terre pour 9 L par an. 

Du 27/06/1783 

VENTE à réméré de 5 ans, par François BARON, Yves BARON son fils de Gouzou bian à 

Ploudaniel d’une maison à Kerlastren à Plouguerneau, pour 600 L à Joseph BRAMOULLE et 

Marie Louise LEYER sa femme du bourg de Ploudaniel. 

Du 25/06/1783 

BAIL 9 ans par François LE DALL de Kervenou bras à Plougar, à Marie BARS veuve 

d’Yves LE DUFF de Kerguelen à Ploudaniel, pour une garenne à Langazan, pour 12 L plus 

chefrente de 4 sous. 

Du 28/06/1783 

BAIL 9 ans pour 1787 par Claude MENEZ du château du Poulpry, Sébastien TOULLEC mari 

de Marie Jeanne OLLIVIER veuve d’Olivier MENEZ et tutrice de ses mineurs, pour un parc 

de tc au terroir de Kerioual à Trémaouézan, à Yves CORBE et Marie SALAUN sa femme de 

l’Isle Berthou à Trémaouézan pour 12 L par an. 

Du 01/07/1783 

LICITATION par Guillaume GOURLAOUEN mineur de + Vincent et de Claudine CABON 

émancipé sous Guillaume CABON de Kernilis, Sébastien PAUL , Suzanne GOURLAOUEN 

de Treveroc, Gabriel LE MAGANT, Jean, Jacques, Anne, Marie Anne GOURLAOUEN de 

Kergougant à Landéda, tous héritiers de + Catherine GOURLAOUEN, licitation à Sébastien 

PAUL pour 128 L. 

Du 10/11/1783 
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BILLET « je connais être saisi d’une minute d’aveu servant de minu au fief de Lescoet par 

François LANNOU et consorts. G.Madec ». 

Du20/10/1783 

Bail par Yves BERNARD fabrique à François BERDER manque ¾ du document. 

Du 02/07/1783 

RECONNAISSANCE de dettes par Jean BOYER soldat originaire de Montauban faubourg 

Sapinque paroisse St Antoine province de Kersy, doit à Catherine LE ROUSIC veuve 

d’Etienne MEVEL la somme de 600 L pour les pensions. 

Du 17/02/1783 

BAIL 9 ans pour 1787 par Marguerite Gabrielle LE LAGADEC veuve de François CHOPIN, 

François Louis CHOPIN, Louis Claude JOSEPH tous de Plabennec, François PONDAVEN 

jeune homme majeur du Vourch à plabennec, Jean et Françoise PONDAVEN émancipés, 

Ténénant PONDAVEN, Yves CORNEC, pour 3 parcs à Kergren , à Jacques LE BOULCH et 

Catherine KERVOAL sa femme pour 54 L par an. 

Du 28/06/1783 

BAIL 9 ans par Gabriel LE MAGEURES de Kerivoal  Ploudaniel, Yves LE MEAR tuteur de 

Gabriel LE MEUR son demi frère, fils de + Jean et de Françoise SALIOU, maison et terre à 

Thomas QUEMENER de Lezeou Plouedern pour 27 L par an. 

Du 17/02/1783 

BAIL 9 ans de 1782 par François PONDAVEN majeur, Marguerie Gabrielle LE LAGADEC 

veuve de François CHOPIN, François Louis CHOPIN , Louis Claude JOSEPH, à François 

GRALL et Françoise ACH sa femme pour une garenne à Kergouadou à Plabennec 13 L 10 S. 

Du 10/05/1783 

BAIL 6 ans Charles F.M. LE PEN De KEROLLAND, Dîme de la cordellée  de Coatidreux, 

Dourgaren, prat ar louet, bel air, à Anne SALLOU veuve de Gabriel MAGUEREZ de 

Kerivoal Ploudaniel pour 156 L. 

Du 30/03/1783 

BAIL 6 ans par Jean LE DUFF sous-diacre de la chapellenie fondée par Jean STEVEN à 

Kerguelen, pour jardin et courtil au Santou, à Marie Françoise KERBRAT de Lavent à 

Kersaint Plabennec pour 54 L par an. 

Du 27/05/1783 

CONTRAT de Mariage entre Jean KERMARREC fils de +Goulven et de Marie CALVEZ de 

Kermarguer à Beuzit, et Anne JAOUEN veuve de Jean ROLLAND de Pennin à Ploudaniel, 

lui apporte 180 L  elle aussi 180 L. 

Du 23/02/1783 

BAIL 9 ans par Marguerite LE GAC de Lichen à Trégarantec, à Nicolas BLONC  même lieu 

pour un champ au grannoc pour 12 L par an. 

Du 23/02/1783 

BAIL 9 ans par Jean Guillaume MOUCHERON chevalier seigneur de Château Vieux, 

lieutenant des maréchaux de France, commissaire des Etats de Bretagne, à Marguerite LE 

GAT veuve de François LE DALL du Lichen à Trégarantec pour un champ 13 L par an. 

Du 10/04/1783 

BAIL 9 ans par Hervé QUIDELLEUR de la rue neuve de St Sauveur, pour un champ au 

Perin, à Jean LE GALL de Ploudaniel pour 15 L par an.  

Du 14/03/1783 

QUITTANCE d’Yves ROUDAUT taillandier de la rue de Jérusalem à Lesneven, tuteur des 

mineurs de + Jean LE GREAUD et d’Isabelle LE GOFF, à Charles JEZEQUEL son fermier 

de l’Ile à Trémaouézan 10 L. 

Du 24/02/1783 
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BAIL 9 ans pour 1787 par Alain TOULLEC de Coatulvenou à Lanhouarneau, Vincent 

MASSON de Kerhouant à Ploudaniel, père et garde de ses mineurs d’avec + Marguerite 

TOULLEC, pour une mazière et courtil à François LE SAOUT et Louise QUEFF sa femme 

de Berzerel à Plouider, pour 12 L par an. 

Du 14/03/1783 

QUITTANCE de Yves ROUDAUT taillandier de St Michel Lesneven, tuteur des enfants de 

Jean LE GREAU et d’Isabelle LE GOFF, à Yves QUIOC fermier de Lan ar gouezou à Tréflez 

pour 12 L. 

Du 10/02/1783 

CONTRAT de Mariage de Gabriel MASSON majeur de Laraignou à Plabennec, et de Marie 

MOALIC veuve de François MOAL du Reguel à Ploudaniel, il apporte 450 L et s’oblige à 

nourrir les enfants mineurs du premier lit en plus, elle apporte 450 L. 

Du 15/02/1783 

PARTAGE et vente entre Alain PELLETTEUR, Pierre CRAIGNOU mari d’Anne 

PELLETTEUR, Yves PELLETTEUR mari de Marie Jeanne LEON tous du Languy à 

Ploudaniel, yves vend sa part à Pierre pour 360 L. 

Du 24/02/1783 

QUITTANCE  de Pierre CRAIGNOU de Linguilly à Ploudaniel, de 190 L à son frère Jean 

CRAIGNOU pour ses gages en qualité de domestique. 

Du 11/03/1783 

QUITTANCE d’Yves et Claude CREN frères de Lesneven St Michel qui ont reçu d’Yves 

SEGALEN de Kergoal à Trégarantec 39 L qu’il avait touché de Monsieur LE BRIS leur 

procureur, dans le procès contre Jacques BRETTON de Creach bras à Ploudaniel. 

Du 09/01/1783 

CONTRAT de Mariage de Catherine BIHAN fille de Jean et de Claudine DEGUIGUER de 

Quelet trévian à Plouider, et de Goulven GAC fils de + Gabriel et de Marie PERROT de 

Queletquéar à Pont du Châtel. Lui apporte la jouissance de la ferme de sa mère après 

estimation , elle 180 L. 

Du 04/05/1783 

QUITTANCE de Guillaume POTTIN et de Renée LARSONNEUR de Kervenal à Ploudaniel, 

à François LARSONNEUR son beau-frère pour 120 L de la succession de Ténénant 

LARSONNEUR frère. 

Du 22/04/1783 

SUBROGATION de Nicolas LE DALL père, Nicolas NEAL et Brigitte LE DALL sa femme 

du moulin de Kerdeniel à Ploudaniel, qui sont remplacé par Marie LE DALL aussi fille de 

Nicolas pour 75 L. 

Du 12/05/1783 

BAIL 9 ans par Louis Charles Hervé DE KERVEN chevalier seigneur de KERALEC de 

Ploudaniel, à Yves RIOU et Anne BERTHOU sa femme de Kerescar à St Divy pour l dit lieu 

36 L par an. 

Du 04/06/1783 

ABANDON de fermage par Jean BERTHOU de Kervenéour à Ploudaniel, sous fermier 

d’Yves PICART de Kerescart à St Thonan., qui doit 150 L de retard de fermage. 

Remplacement par Yves MORVAN et Marie Anne ABYVEN sa femme. 

Du 30/03/1783 

BAIL 9 ans par Bernard ABJEAN de Keramezec Ploudaniel, Yves ABJEAN, Marguerite et 

Marie ABJEAN frères et sœurs de Kerbriant à Guicquelleau, à Yves Sébastien BOURCHIS et 

Yves COZ son beau-frère de Listréonnec , maison et créches pour 30 L par an. 

Du 10/03/1783 
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BAIL 6 ans par Charles F.M. LE PEN de KEROLLAND recteur de Ploudaniel, pour la dîme 

de la cordellée de Quillifigan à Ploudaniel à Pierre JEZEQUEL pour 60 L par an en deux 

termes. 

Du 23/04/1783 

TRANSACTION sur procès entre Prigent REFLOCH  et Marie LE VERN sa femme, et 

Pierre LE VERN et Françoise LE GUEN sa femme tous du manoir de Coatdeniel à 

Ploudaniel, procès entre les beaux frères pour les méthodes de culture, Pierre est subrogé dans 

le 1/3 de leurs ménages vert et sec pour 1050 L. 

Du 30/03/1783 

BAIL 6 ans par Jean LE DUFF diacre titulaire de la chapellenie fondée par Jean STEVEN, à 

Marie Françoise KERBRAT de Laven à Kersaint Plabennec pour le Soulou coz, pour 54 L. 

Du 09/07/1783 

DONATION de Marie COCHART veuve de François BALABOUX de Kersiz à Ploudaniel 

qui céde sa ferme à ses enfants, Alain BALABOUX , Hervé et Marie BALABOUX frère et 

sœur de Kerduz, Nicolas KERMARREC curateur d’ Hervé et Marie BALABOUX de 

Ploudaniel, ils ont obligation de la nourrir et de l ‘entretenir et donnent 60 L. 

Du 15/09/1783 

DONATION au dernier vivant  entre Claude MENEZ et Marie BELEGOU de Lanruch à 

Ploudaniel qui de 60 L en meubles et effets le jour de leur mariage, ont fait estimé leurs biens 

actuels à 400 L. 

Du 28/07/1783 

BAIL 9 ans pour 1784 par Joseph MORVANT tuteur des mineurs de+ Alain LE GOFF et de 

Jacquette MORVAN du Mesguen à Ploudaniel, Jean René LE VOT et Julien THOMAS, pour 

maison et terres à la Villeneuve Ste Barbe pour 75 L par an à Yves MARTIN et Marie LE 

GUEN sa femme. 

Du 04/12/1783 

BAIL 9 ans par Joseph BERTHOU procureur de Claudine LE ROCHOU majeure de Kerider 

à Cléder, pour deux champs à Kermagar, à Jean et Etienne JOSEPH de Guilarrouan à Cléder 

pour 35 L par an. 

Du 02/12/1783 

DETTE de Guillaume RIOU et Marie Louise ABALAIN du quartier du château à Lesneven à 

Charles DONART et Renée NEDELEC pour 90 L remboursable au mois d’août prochain. 

Du 05/10/1783 

CONTRAT de Mariage entre Yves JAOUEN majeur de Ploudaniel, domestique chez 

François GOURIOU, et Marie NEDELLEC fille de Jean de Kerlaouen à St Thonan. Lui 

apporte 30 L, elle la moitié du ménage de son père valant 50 L. 

Du 30/10/1783 

QUITTANCE de Louise GOURISIEC veuve de Prigent LEON de Dourgouen à Ploudaniel 

pour 90 L reçu de son gendre Guillaume TANGUY pour le premier paiement du contrat de 

société. 

Du ../06/1783 

LICITATION de Jean GRALL et Anne FOLL  sa femme de Pen ar quenquis à St Thonan, par 

Jean François DONVAL et Marie LE MESTRIUS de Kervoulic à Ploudaniel qui a acheté la 

moitié de trois parcs à Kerjean bihan Plounévez pour 240 L. 

Du 01/07/1783 

CONTRAT de Mariage entre René JEZEQUEL veuf d’ Anne ABALAIN  de Kervenoc à 

Ploudaniel et de Marie RICHART de Kerfelgar  fille de Marie LAURENS, il apporte 60 L, 

elle aussi 60 L mais il ne pourra avoir de prétention sur le ménage de sa belle mère. 

Du 30/06/1783 
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BAIL 9 ans par Louise DUVAL veuve de René CLOAREC du bourg de Gouesnou, Annette 

LE GAC veuve de Tanguy LE DREAU de Lesneven, Yves ROUDAUT tuteur des mineurs de 

+ Jean LE GREAU et d’Isabelle LE GOFF, pour maison et terres à Jean KERLIDOU et 

Marie LICHOU sa femme de Lan ar Gouegar à Tréflez pour 75 L par an. 

Du 27/05/1783 CONTRAT de Mariage de Yves KERMARREC  fils de + Goulven et de 

Marie CALVEZ de Kermilguear à Beuzit  et Anne JAOUEN veuve de Jean ROLLAND de 

Ploudaniel, lui apporte 180 L elle même somme. 

Du 10/07/1783 

BAIL 9 ans pour 1786 par Reine GUILLOU veuve du sieur de KERANT de Roscoff, à 

Guillaume HABASQUE pour lui et pour Hervé HABASQUE et Catherine BIHAN-FAOU 

ses père et mère de Créach gallic à Goulven lieu où ils sont pour 225 L par an plus les 

chefrentes. 

Du 10/08/1783 

BAIL 9 ans pour 1784 par Joseph MORVAN tuteur des mineurs de + Alain LE GOFF et de 

Jacquette MORVAN pour le Pellan maison et terres à Guillaume POT et Françoise MAZE sa 

femme pour 31 L par an. 

Du 21/04/1783 

BAIL 9 ans par Michel LUGUERN  de Querellou bihan à St Divy tuteur des mineurs de 

Pierre LE JAOUEN et e Marguerite LUGUERN, pour Kerloy bihan à Ploudaniel pour 72 L 

par an. 

Du 27/09/1783 

BAIL 9 ans par Yves LE GELEBART et Anne HELARY de Coatmeur, Marie HELARY 

veuve de Yves PRIGENT de Kervellic à Guipavas, à Pierre SALAUN et Anne MAIZOU, et 

René DANTEC son gendre pour 18 L dont un quart sera à la dame du Rellec. 

Du 24/08/1783 

BAIL 9 ans par Charles F.M. LE PEN De KEROLLAND recteur de Ploudanielpour la dîme 

de Trémaouézan, à François PERS et Guillaume ABHERVE-GUEGUEN pour 360 L par an. 

Du 09/01/1783 

CONTRAT de Mariage entre André LE GOFF fils d’Yves et de Catherine GRALL et de 

Catherine MENEZ majeure, tous de Ploudaniel, lui apporte1/3 du ménage de ses parents, elle 

150 L. 

Du 09/02/1783 

COMPTE de tutelle de Catherine MENEZ majeure de 25 ans de Treuscleus à Ploudaniel, 

fourni par Louis QUILLIEC son tuteur, montant 339 L. 

Du 11/05/1783 

BAIL 9 ans pour 1786 par François BERTHOU de Keringar à St Thonan, à Guillaume 

MESTRE, et à Jean Marie LE LEYER de Kerhouant à Ploudaniel, pour des petits courtils au 

même lieu pour 7 L par an. 

Du 22/09/1783 

BAIL 9 ans par François EDERN de Quillifigan à Ploudaniel, à Thomas QUEMENER de 

Lézéon à Plouédern pour deux parcs au même lieu pour 18 L par an. 

Du 30/08/1783 

BAIL 6 ans pour 1784 par Mathurin Simon LE FUR, de Kerhennes et Guillaume 

KERDELANT de Kervilleau, fabriques de Ploudaniel, à Hervé SIMON de Lisilly à 

Ploudaniel, de deux parcs pour 9 L par an. 

Du 30/07/1783 

BAIL 6 ans par Yves CLOAREC  du Menez Guicquelleau, gouverneur de St Yves, à Jean 

QUISTINIC maison et terre pour 69 L par an. 

Du 07/07/1783 
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BAIL 6 ans par Fiacre COCHART prêtre titulaire de la chapellenie de Kerdiez à Ploudaniel, à 

Alain BALABOUX majeur de + François et de + Jeanne RUELEN, Hervé et Marie 

BALABOUX mineurs frère et sœur, pour 60 L par an. 

Du 07/07/1783 

BAIL 6 ans pour 1785 par Mathurin Simon LE FUR et Guillaume KERDELANT fabriques 

de Ploudaniel, à Laurens LARSONNEUR de Keroualach à Kersaint Plabennec d’un parc de 

terre chaude pour 25 L par an. 

Du 06/07/1783 

BAIL 6 ans pour 1784 par Mathurin Simon LE FUR et Guillaume KERDELANT fabriques 

de Ploudaniel, à Yves CADIOU de Goulven, un parc pour 3 L par an. 

 Du 10/08/1783 

BAIL 6 ans pour 1786 par Mathurin Simon LE FUR et Guillaume KERDELANT fabriques 

de Ploudaniel à Yves BITOREL de Leslin à Trégarantec champ de Ty Nevez pour 36 L par an 

Du 17/08/1783  

BAIL 9 ans par Mathurin Simon LE FUR et Guillaume KERDELANT fabriques de 

Ploudaniel, à Olivier SIMON du Visoc, pour un demi parc de terre chaude à Kerneyen 

Ploudaniel, pour 3 L par an, l’autre moitié appartient aux héritiers de + Paul KERMARREC. 

Du 26/05/1783 

VENTE par Marie LAZIOU veuve de Jean RICHARD de Carman à Kernilis, de terres à 

Kernilis, à M° Hervé CORFA notaire de Kernilis pour 144 L 6 S 8 D. 

Du 29/09/1783 

SUBROGATION de ferme de François BERNICOT du Reste à Ploudaniel, qui quitte ce jour 

le dit lieu au profît de Noël MIOSSEC et Marie ROLLAND sa femme du Merdy à Ploudaniel, 

pour 200L. Lieu cerné par terres des enfants à Yves PELLETTEUR et Marie JOURDIN, 

Anne PELLETTEUR et Yves KERMARREC. 
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Du 10/05/1673 

AVEU de Laurent CADIOU et Françoise ROSEC sa femme de Penanprat à Plouescat pour 

trois pièces de terre à Mesqueriguen à Cléder. 

Pour la succession de François ROSEC son père décédé depuis 40 ans. 

Du 25/02/1678 

AVEU pour Lesmel à Plouescat parchemin ayant servi de couverture de protection des 

mariages de 1840 et découpé au format. 

Du 04/01/1672 

BAIL 6 ans de François GUILLOU de Cléder pour messire Pierre de BOURBLANC sieur de 

KERMEL  au terroir de Creachirin, moulin de Pont Caradec à Plounévez à Jacques 

QUEMENER et Renée PICHON sa femme  pour 42 L. 

Du 10/05/1687 

REGLEMENT de Dettes de Hamon Nicomède DE KERSAUSON sieur DU VIEUX 

CHASTEL héritier de + écuyer Tanguy DE KERSAUSON son père et de Charles DE 

KERSAUSON sieur de KERIAOUEN son frère émancipé de Plouescat, Didier DE 

KERGUVELEN sieur du TRAONMEUR curateur honoraire de Louis DE KERSAUSON 

sieur de KERNEACH de Kerliviry à Cléder à Jacques MARCHIC marchand de vin en gros 

sur le port de Pont- Christ à Plouescat : 575 L 5 S pour 54 barriques de vin fournies depuis le 

09/01/1673, 31 livres de graines de lin, des ardoises pour 30 L et du sel pour 6 L. 

 

4 E 131 100 Guillaume HAMON notaire royal de Lesneven 1625-1665 8P 

Du 05/07/1665 
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RECONNAISSANCE de DETTE de Alain BIHANNIC dit HEIZ  de Plounéour-Trez doit à 

Marie LE GUEN dame douairière de LESTARIDEC ,78 L de prix de ferme. 

Du 19/07/1644 

VENTE de Yves BODENNEC curateur de Jean et Anne GOURCHANT de la succession de 

+ Laurent GOURCHANT à Henry BODENNEC de Plounéour- Trez pour 1760 L. 

Du 02/12/1658 

BAIL 9 ans de Jacques LE GAC sieur de LESTARIDEC  à Jeanne SALAUN veuve de Yvon 

PREMEL de Plounéour-Trez, pour 33L par an. 

Du 15/09/1659 

Vente de la portion de fossés de Kervenal à Plounéour-Trez, par contrat du 04/11/1658, 

remboursement de 9 L par Olivier BODENNEC à M° Nicolas CHAUVEL et payé à Hervé 

GAREST sieur du PORTZIOU. 

Du 04/11/1658 

VENTE du sieur Hervé GARLOU sieur du PORZIOU à Olivier BODENEC idem acte 

précédent. 

Du 22/05/1626 

AVEU de Goulven EDERN de Kerouant à Ploudaniel mari de Jeanne LE BOULCH fille de + 

Guillaume LE BOULCH pour un parc Abhélary, avec une chef rente de 1/6 boisseau de 

froment mesure de Lesneven avec les héritiers de Jeanne ABJAN, aveu à Béatrice GEFFROY 

douairière de KERVEN. 

Du 27/08/1648 

SAISIE FEODALE sur une pièce de terre à Kervenal à Plounéour-Trez sur Goulven 

GUENEGAN et Anne ABGUEGUEN pour ne pas avoir fourni d’aveu 13 L, Yves LE 

BORGNE sieur de BOTVAREC notaire royal . 

Du 19/11/1635 

PARTAGE de succession entre Jacques LE GAC sieur de LESDARIDEC et Jean 

GOURCHANT pour lui et pour Anne GOURCHANT sa sœur de la succession de + Laurent 

GOURCHANT. 

Du 30/04/1643 

AVEU de Pierre GARLOT sieur du PORTZOU veuf de Françoise LE GRAND de Lanriec en 

Cornouaille pour Kereval à Plounéour-Trez, tenu en ferme par Yvon PONT, chargé de 2 S à 

la seigneurie de COATJUNVAL. 

 

4 E 131 101  HARCONNER notaire de Léon 1630-1645 1P 

Du 14/10/1645 

AVEU de Jean LE LETTY de Ploudaniel pour le Rumeur à Ploudaniel à Anne Marie de 

BOTDIGNEAU douairière de BLAMONT, de la semence de 22 boisseaux de froment, cerné 

par Thomas CHOPIN et Françoise MOALIC succession de + Olivier LE LETTY décédé 

depuis 40 ans et acquisition de François MOALIC par contrat du 26/03/1644 de deux pièces 

de terre. 

 

4 E 131 102  LE HEZON notaire royal de Lesneven 1545 1P 

Du 11/05/1545 

AVEU de Hervé AN GUAL, Plésonne AN GUAL, Alain TREGUER  en indivis entre eux 

une petite maison et terre de 9 seillons au terroir de Feunteunméas à Ellestrec, cerné par 

Hervé ROLLAND et Catherine TREAS, plus un parc cerné par Olivier DU BOYS sieur de 

BOYSYVON et Alain TYGREAT . Aveu à Claude DU CHASTEL. 

 

4 E 131 103 François LE HIR notaire royal de Lesneven 1576 1P 

Du 28/01/1576 
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PROCES de Claude de PENMARCH  contre les héritages de  Jean PARCEVAUX et 

Françoise DE KERLECH sa compagne dame de MEASARNOU à la suite des héritages de + 

sezny DU BOYS  de Plouguerneau. Notaires Jehan PHILIPPE et François LE HIR. 

4 E 131 104 Mathieu HIR notaire royal de Lesneven 1679-1704 5P 

Du 21/05/1677 

QUITTANCE pour la fourniture de dispense de consanguinité par Joseph Du MESCAM  

seigneur de MESCARADEC et de Marie Barbe De GUERGORLAY  sa future à M° Louis 

CAROFF leur procureur en l’officialité de Léon. 

Du 01/10/1687 

VENTE par Claude MAREC, Jean FALCHUN, Mathieu COZ et François BLEINCHAUT 

tous de Plouguerneau, Jacques et Guillaume FALCHUN de Plouguin, Goulven FALCHUN et 

Jean CREFF de Kernilis, Jean BRAMOULLE de Trémenech et Louis BOUGARAN et Anne 

BESCONT sa femme de Guitalmezeau. Pour Kervilly à Plouguerneau vente 180 L à 

Guillaume LANDURE de Trégollay à Lannilis. 

Du 21/02/1694 

AVEU de François LAGADEC et Mauricette LOAEC sa femme de Kermasiou Kerlouan, à 

Louis De ROHAN-CHABOT duc et pair de France, prince de Léon, seigneur de la juridiction 

de Coatméal, pour Plouyen terroir de Trefflech ¾ du parc an Coal, l’autre ¼ appartient à Yves 

STEFAN et à Paul LE MAUGUEN et tenu en fermeJulien MARZIN pour 18 L par an et 

cerné des terres d’ Anne HUGUEN, Yves STEFAN, Christophe ROUDAUT. Succession de + 

Catherine HUGUEN leur mère. 

Du 19/01/1703 

DONATION PARTAGE par Hervé JAFFRES et Jeanne URVOIAZ sa femme de Denisinoc à 

Plouguerneau, étant avancés en âge entre Goulven JAFFRES le vieux fils de + Paul et de 

Jeanne BESCOND d’Antheren Plouguerneau, Yves LEON et Marguerite JAFFRES sa femme 

du Grouannec et pour leurs consorts, Gabriel SYMON et Marie ABIVEN sa femme fille de + 

Yves de Kerizan à Guissény, Marguerite JAFFRES sœur d’Hervé de Kerdellant, Sébastien 

SANQUER fils de Jean et de Françoise JAFFRES de Laverzin, et du coté URVOIAS : Jean et 

Benoit ROUDAUT enfants de + Hervé  et de la dite URVOIASde Lancher. 

Du29/03/1690 

AVEU aux Réguaires de Léon seigneurie de Goueznou, par Jeanne PERCHIRIN veuve de 

Goulven CREFF du bourg de Lannilis, François CREFF pour lui et pour les mineurs 

Catnerine, Marguerite, Françoise et Yves CREFF de + Jean CREFF du Poulduff, Catherine 

CREFF jeune fille majeure, et Marie CREFF de St Caffa à Plouguerneau, Yves LANDURE et 

Isabelle CREFF sa femme de Landéda, Goulven GOACHET et Renée CREFF sa femme du 

Cran à Plouyen, succession de + Catherine LE LAE veuve de Jean CREFF. 4 L de rachat à 

l’évêque Pierre René BOUT DE LA BROUSSE, comte de Léon. 

 

4 E 131 105 J. LE HIR notaire royal de Lesneven 1630-1643 1P 

Du 31/11/1651 

AVEU de Marie LE MOUSTER veuve de Bernard MAZEAS curatrice de François MAZEAS 

son fils et Olivier MAZEAS faisant pour Yvon et Prigent MOAL, Olivier BASTARD et 

Marguerite MAZEAS ses beau-frères et sœur  de SIBIRIL pour une maison à 

KERMESGOUEZ à PLOUVORN venant de la succession de + Bernard MAZEAS. Aveu à 

Sébastien LE ROUGE seigneur de PENFEUNTEUNIOU 

4 E 131 106 Jean HUON notaire ducal de Lesneven 1505-1523 1P 

Du 21/03/1505 

CONTRAT d’échange de terre entre Yves DELAUNOY sieur de COETMERRET et Jean AN 

STOURM  au terroir de KERCORLAY à LANHOUARNEAU , parc GUILLERM et parc 

CAZOUCOLOT tenu en ferme par Gilles GUEGUEN . Parchemin. 
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4 E 131 107 LE HYR notaire royal de Lesneven 1622-1643 1P 

Du 21/02/1643 

VENTE de Hervé ROMP et Jacquette NEDELLEC sa  femme  de MEARARZEND CRECH 

AR TEN  de leur part de succession à Jean LE MESCOUEZ prêtre pour 336 L et 24 L de 

commission au sieur KERHUON LEDOU causayant de François PLEIBER . 

 

4 E 131 108 V. INISAN notaire royal de Lesneven 1653-1660 1P 

Du 14/03/1653 

BAIL 9 ans de Alain LE BIHAN de BOURG BLANC de six parcs au terroir de COATUVAL 

à MILIZAC à Yvon LE JEUNE et Isabelle CLOAREC sa femme de KERVEUGANT à 

MILIZAC pour 19 L 10S par an. 

 

4 E 131 109 J. JAFFRES notaire royal de Lesneven 1658-1667 2P 

Du 30/10/1658 

ARBITRAGE entre Charles DE LESGUERN et Claude DE TROMELIN sieur et dame de 

CLEUZMEUR pour le contrat du 18/05/1658 avec Marie DE MEABE douairière de 

LANCREN, arbitres : René BILLOART, Jean NEDELLEC, Jean FAGET notaire, René 

RIOU LES TANG notaire. 

Du 02/05/1658 

AVEU de René PRIGENT de KERDECH à GUISSENY de son acquisition de Alain LE 

FOURN et Marie CASTEL par contrat du 25/11/1634 pour une pièce de terre chargée de 3/5 

de boisseau de froment à KERADENNEC sous Vincent de PENMARCH. 

 

4 E 131 110 Yves JAMIN notaire royal de Lesneven 1655-1682 8 P 

Du 05/10/1655 

TRANSACTION de Partage entre Jeanne ROLLAND douairière de + écuyer Jean 

LOHENEC sieur de KERBILEAU mort sans hoirs et écuyer Vincent LOHENNEC sieur de 

KERANGOUARCH et Yves LE GENTIL sieur de KERLECUN héritiers en une moitié des 

biens meubles de la dite veuve Jeanne ROLLAND et sieur de KERANGOUARCH demeurant  

Au manoir de KERANGOUARCH à PLOUDIRY et KERLECUN à QUIMERCH, le calcul 

des biens meubles pour la vente publique est de 900 L et en plus 29 L dû à la succession par 

Jean BERTHELE. 

Du 07/03/1661 

AVEU de François LE SAOUT deuxième mari, procureur de Béatrice LE STRICOT veuve 

de Yves QUILLEVERE son premier mari et curatrice de ses mineurs du premier lit, à Louise 

DE KERVENGAL douairière de CLUDON, KERANGOUMARCH, CREACHERIBOT, LE 

PLESSIX femme de René DE KERGOLAY, pour PLOUGAR ½ parc ATTIL BRAS, l’autre 

moitié appartient à François PRIGENT causeyant de Alain QUILLEVERE cerné de la terre 

de la seigneurie, celle de KERGO, Christophe BOZEC fils de Yves BOZEC, succession de + 

Yves QUILLEVERE leur père décédé depuis 3 ans qui l’avait acquit de la dite dame et par les 

droits du  défunt. 9 L de rachat, 3 S au marquis de KERJAN de chef rente, ½ boisseau de 

froment et 3 D à Louise DE KERVENGAL. 

Du 25/08/1639 

VENTE à réméré de Christophe GEFFROY maréchal bourgeois du bourg de LANDIVISIAU 

et Marie BRAS sa compagne d’une maison et terres manœuvrées par Yvon CUMUNAL pour 

15 L vente à la comtesse de NEUFBOURG veuve. 

Du 03/07/1657 
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BAIL 6 ans de Marie SALIOU veuve d’écuyer Jean JAOUEN sieur de LA VILLE NEUVE à 

LANDIVISIAU d’une chambre à la grande Salle à écuyer Jean LE SENESCHAL sieur de 

BERVEN pour 24 L  

Du 17/11/1681 

AVEU de Jeanne ABGRALL veuve de Gilles LE DEN curatrice d’Anne LE DEN mineure de 

LANDIVISIAU à Paul DE LAUNAY prêtre sieur du PARCOU, LESTANG, KERSABIEC, 

pour KERMINGAM à GUINEVES et terre à PONT CHRIST Succession de + Yves LE DEN 

décédé le 11 février dernier et succession de + Anne LE DEN décédée le 12 septembre 

dernier. 

Du 21 03/1664  

BAIL 3 ans de messire Louis DE CRESOLLES prêtre recteur de PLOUGOURVEST, de la 

cordelée de DREVET à H. marchand Yves RANNOU demeurant à KERLOUAN et  Pascoët  

LE LAUTROUX  pour 90 L et 21 L de dîme. 

Du 22/09/1660 

AVEU de Alain et Guillaume FAUJOUR  frères pour une maison couverte d’ardoises et deux 

pièces de terre en indivis avec Jean TREGUIER de PLOUVORN, à Alexandre DE RIEUX 

marquis de SOURDREACH, succession de + Jean FAUJOUR prêtre de LOSTENLEN à 

GUICONVERST, rachat 18 L et chef rente de ½ boisseau de froment par an. 

Du 23/06/1661 

AVEU de Pierre MARZIN et Marguerite PUIL sa compagne sieur et dame de CHEF DU 

BOIS à Alexandre DE RIEUX, terre parc CREHODERN à PLOUVORN pour semer cinq 

boisseaux, plus un autre parc sont cités : Marguerite SOURDEAC, Hervé RVOAL, sieur de 

KERSULGUEN, Marguerite LE MESMEUR, sieur DE GORREPONT LE GAC, madame 

DE KERLIVIRI, Guillaume MEAR, KERDANIEL CORBE. 48 L plus 6 chapons plus 8 

douzaines ½ de lin, Succession de + écuyer FOUCQUET sieur de PENANROS décédé depuis 

4 ans. 

 

4 E 131 111 LE JARQUIN notaire royal de Lesneven 1595 1P 

Du 08/12/1595 

VENTE par Jean HELGOUVARCH, François DAUGENPEN, Jacquette DAUGENPEN 

femme de Yvon QUENCLEAU du village de KERANNEVEN et BOUILLARD à 

PLOUNEVENTER  vendent au village de CREACH BURGUY à PLOUCANATZ ? ( peut-

être PLOUGUENAST ) à demoiselle Marguerite DE KERLEAH dame de la maison de 

KERMEUR  pour 36 S et 12 S de commission. 

 

4 E 131 112 LE JEUNE notaire royal de Lesneven 1611-1638 3P 

Du sans date 

AVEU de Olivier QUIDELLEUR de PLOUDANIEL pour la moitié de parc NEDELLEC 

BRAS à PLOUDANIEL l’autre moitié appartient à Mathieu QUIDELLEUR succession de 

leur père, aveu à François BREHAN chef rente de une mesure de froment. 

Du 30/12/1637 

AVEU de Olivier  LE JEUNE Goulven GOURVEST et Yvon CESSOU fabriciens à René de 

PENMARCH de la moitié de la rente de 10 S  sur les héritages de + Jean QUIDELLEUR et 

Catherine GALIOU sur des terres à PLOUNEVENTER. 

Du 16/03/1623 

AVEU de François DE POULPRY de TREBODENNIC à PLOUDANIEL à QUILIMADEC 

terres à PONT PAUL avec caution de Jean PENNANET et dame Françoise KERASQUER 

seigneur et dame de KERBOROMNES succession de + Alain de POULPRY son père. 

 

4 E 131 113  G. LE JEUNE notaire royal de Lesneven 1642-1649 4 P 
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Du 13/03/1654 

AVEU d’Alain ABIVEN de KERGAVELLAN à PLOUDANIEL pour une pièce de terre 

froide à St THONAN, succession de + Françoise OURVAL sa femme, rachat 5 S. 

Du 17/07/1644 

BAIL 9 ans de François CRENEIS prêtre de PLOUDANIEL  pour parc an Prat  à 

LESTREONNEC  à Marguerite LEUBIN pour 45 S par an. 

Du 04/12/1643 

AVEU et PARTAGE de M° Pierre CORBé notaire de PLOUDANIEL, François BOURCHIS 

mari de Marie CORBé de PONT NEUF, Guillaume CUEFF mari d’Anne CORBé de 

KERGORRES à LOC BREVALAIRE gros aveu avec obligation de garder les baux en cours 

succession de HH + François CORBé et de la succession future de Jeanne COULOIGNER 

père et mère. 

Du 30/11/1649 

VENTE de part de succession de Prigent LANGOUDAN et Marie LUCAS sa femme à 

Christophe LANGOUDAN du DRENNEC ¼ de maison, 1/8 des terres pour 39 L. Fait chez 

François SODEROU à PLOUDANIEL. 

 

4 E 131 114 G. LE JEUNE notaire royal de Lesneven 1689-1701 4P 

Du 23/06/1699 

BAIL de Guillaume de SILGUY sieur de COATIBESCOND procureur des dames carmélites 

de PLOERMEL  de la métairie d’ENES GADEC à PLOUGUERNEAU pour 300 L par an et 

30 L de commission à Yves MEUR de KERMARO à GUISSENY, Jean et Hervé UGUEN. 

Du 15/06/1695 

AVEU de Olivier COLLIN de PORSPODER, Prigent SALLIOU et Guillemette COLLIN sa 

femme à Louis DE ROHAN vicomte de COATMEAL pour le parcou CREACHOURMAL 

tenu en ferme par Yves LAVANANT pour 19 L, cerné par les hoirs de Mathieu JAOUEN, 

Jeanne JACOB femme de Jean GUILLEMIN, Alain et Prigent STEPHAN héritiers de Marie 

SALLAUN, 19 L de rachat. 

Du 12/01/1701 

VENTE de MOQUERAN au LIA à PLOUGUERNEAU par Liesse BALCON héritière de 25 

ans de + Anne VAILLANTZ à Claude QUERENNEUR du bourg de PLOUGUERNEAU 

pour 123 L 15 S tant en argent qu’en marchandise de draps, cerné par Jacquette BALCON sa 

sœur, les enfants à Olivier A NTHON, Jean PERROT, Claude LE GUEZRER . 

Du 01/09/1689 

AVEU de Marie JAFFRETZ veuve de Pascoet GAC de PLOUGUERNEAU pour ENTEREN 

à PLOUGUERNEAU cerné par Guillaume CALVEZ de KERNILIS, sieur de KEROURIOU 

héritier de Marie PAPPE tenu en ferme par Hervé LUCAS pour3 L, autre parc cerné par 

Barbe CORRE et consorts, la seigneurie de CARMAN, autre parc cerné par Jean GRALL, 

Gabriel LE JEUNE, tenu en ferme par Christophe ROUDAUT pour 12 L, suivant les 

acquisitions de Guillaume GAC et de Marie CUZET veuve de Goulven LHOURRE par 

contrat du 28/01/1663 et d’Yves CAN et Catherine LE GOASGUEN par contrat du 

30/07/1665. 

 

4 E 131 115  JEZEGOU notaire royal de Lesneven 1659 1P 

Du 19/05/1659 

AVEU de Jeanne JEZEGOU et Vincent JEZEGOU procureur de Jean JEZEGOU de la 

paroisse de PLOUGUERNEAU pour KERGADAVEN à PLOUGUERNEAU cerné par 

Françoise MAZEAS et sieur de KERILER, autre pièce parc RADEN et cerné par dame de 

QUENQUIS COATJUNVAL, à Vincent DE PENMARCH succession de Jean JEZEGOU 

père commun. 

Commenté [JR18]: Sosa 5150 x 5151 
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4 E 131 116 Hervé JOBERT notaire ducal de Lesneven 1507-1520 1P 

DU 04/10/1507 

AVEU de Marguerite ? , Olivier DUBOIS son fils pour Parc Monfort à ELESTREC près terre 

de N.D. du FOLGOËT aveu à Tanguy DU CHASTEL. 

 

4 E 131 117 François KERANGUEN notaire royal de Lesneven 1612-1635 2P 

Du 10/01/1635 

PARTAGE de KERANDRE à PLOUIDER et de terres à LAMBEZELLEC par François et 

Jean LE GUELL de GUILER, Jean SALAUN mari de Marie LE GUELL, Olivier 

KERLIDOU mari de Anne LE GUELL, Christophe GELEBART mari de Jeanne LE GUELL 

de GUIPAVAS, venant de la succession de + François LE GUELL et de + Jeanne PAPPE 

père et mère. 

Du 07/11/1612 

VENTE après procès de Guillaume TRIBARA et + Marguerite KERLECH douairière de 

KERMEUR, le manoir de MESGALON paroisse de PLOUAUTZ ?, par contrat de 1601 à 

François KERLECH sieur du PLESSIX de TRZEDIGUI à PLEYBEN pour 1300 écus. 

 

4 E 131 118 Jean KERASQUER notaire ducal de Lesneven 1517 1P 

Du 13/06/1517 

AVEU de Jean LE GUEN de KERGOFF PLOUDANIEL pour un hôtel et deux courtils cerné 

de la terre à Hervé TYEUC  chargé de 6 S de chef rente à la seigneurie de LEHEC. 

 

4 E 131 119 Jean KERDANET notaire ducal de Lesneven 1525 1P 

Du 30/09/1525 

AVEU de PARTAGE de HERBAULT  SILGUY prêtre et Valentin HERBAULT SILGUY, 

gros aveu de la succession de + Guillaume SILGUY à la seigneurie DU POULPRY. 

 

4 E 131 120  Sébastien KERGOMARD notaire royal de Lesneven 1678 1P 

Du 24/10/1676 et 19/12/1676 Signifié le 06/05/1678 

De par le Roi George LE GRAND sieur des ATTUE et Pierre DES ESTARTZ chargés du 

recouvrement de la nouvelle taxe mise en place par le Roi sur les Registres et Minutes passées 

depuis 1655 pour les contrats d’aliénation sous peine d’amende de 500 L. R. NEON huissier 

de CARHAIX.( Ce qui a déclenché la révolte des bonnets rouges) 

 

4 E 131 121  KERGROAS notaire royal de Lesneven 1540 1P 

 Du 06/04/1540 

AVEU de Jean TOULLEC pour 8 seillons  à Elestrec  parc Meas An Croas à Feunteunmear  

cerné par MENEZ COM TRIBARA, Jean LHARCONNEUR, Catherine TREAZ aveu à 

Claude DU CHASTEL succession de Marguerite AN TYGREAT sa mère. 

 

4 E 131 122 G. KERIBER notaire ducal de Lesneven 1517-1520 1P 

Du 03/12/1517 

AVEU de Marie KERLEROUX pour Corn An SPernen au terroir de Kerarbret à St Frégant  

aveu à Tanguy DU CHASTEL  terre près de terre Isabelle MAHE. 

 

4 E 131 123 KERNATOUS notaire royal de Lesneven 1669 1P 

Du 02/04/1652 
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VENTE de Noël JOURDREN et Marguerite LE FOURMAL sa femme de leur part de 

succession  sur un courtil pour 45 L à Michel BOURLAN de Plougoumelen  sous la 

seigneurie du CHALEST ? Document en très mauvais état. 

 

4 E 131 124  KEROZNEN notaire ducal de Lesneven 1522 1P 

Du 01/07/1522 

BAIL  de Etienne DU BOYS seigneur de KERBABU, à Yvon KERLOZREC et Margilie 

PONTPLAINCOAT sa femme  pour KERYOMART à Lannilis pour 612 L en remplacement 

de BELIGANT.( Document à revoir lecture difficile) 

 

4 E 131 125 J. KERRANNOU notaire royal de Lesneven 1633-1643 3P 

Du 13/08/1633 

AVEU de Guillemette KERNEZENEC veuve de Henry LE GALL de Kernilis curatrice de ses 

enfants à René DE PENMARCH pour 3 parcs à St Gildas à Guissény succession de + 

Catherine LEAUST sa mère décédée depuis 15 ans, et terres à Kernilis  par acquêt d’avec 

Henry LE JEUNE de Landerneau.  

Du 05/01/1643 

PARTAGE entre Jean et Etienne LE ROUX frères de Lannou Kersaint- Plabennec à Jean LE 

ROUX maison ou demeure leur père, à Etienne le buron, granges et la moitié de la maison à 

blanchir le fil. Fait à Lesneven chez Marie LE BERRE. 

Du 23/10/1633 

BAIL 9 ans commencé de Yvon DU TRENEN sieur de TRENEN de Plouzané à Yvon LEON 

de Kersulgant à Plabennec pour 75 L par an. 

 

4 E 131 126 Hamon KERSAUSON notaire royal de Lesneven 1555-1576 1P 

 

Du 15/09/1576 

TRANSACTION après procès entre Jean JAMET honorable marchand de Trégondern à 

Toussaints et Jean BOCEUR marchand du bourg de Pempoul St Pol pour la cargaison du 

navire « La Catherine » de Rosgo appartenant au sieur MALEPART et compagnie, la 

cargaison comprend deux bahuts toiles d’Hollande façon de Flandres vendue pour 300 ducats 

à raison de 11 petites Réales pour chaque Ducat suivant sentence du 10/07/1576, taxes reçues 

par le Sénéchal de Léon faisant en tout 490 Livres tournois en simple et double pistoles de la 

Castille. 

 

4 E 131 127  KERSAUSON notaire royal de Lesneven 1610 1P 

 

Du 15/11/1610 

BAIL 9 ans de Jacques DU FOU seigneur de LOGAN de LANDEBAN évêché de 

Cornouaille à Jean et François POULICQUEN père et fils de Commana pour le convenant où 

ils demeurent pour 24 L par an, fait chez Alain MARTIN paroisse de Plouénan, Hervé 

URYEN recteur de Sizun signe pour François POULICQUEN. 

 

4 E 131 128  KERSCAU notaire royal de Lesneven 1528 1P 

Du 15/04/1528 

TRANSACTION entre Valentin DE SILGUY  seigneur baron de PENANECH et partage de 

Guillaume LE JEUNE  pour la succession de son père + Guillaume DE SILGUY pour des 

terres situées à Cléder au terroir de Hersan, cités : Hervé GALL, Chrétien AN ROHOU, Yvon 

RIOU, hoirs de Nicolas CAROFF, Hamon GOFF, Thomas GOFF, Goulven MARZIN, Henry 

LE GOFF, Yvon KEROUZIEN. Signature LESELEUC passe 
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4 E 131 129 Cezar DE KERVEN notaire royal de Lesneven 1726-1752 5P 

Du 09/04/1744 

PARTAGE entre Bonaventure Renée DANIEL dame de TREDERN héritière de René CALM 

sieur de KERAMBARS à St Frégant et Renée BERGOT veuve de François LE PORS de la 

fontaine rouge à Lannilis, partage en trois lots, premier lot à DANIEL parc Mesmeur, les deux 

autres lots à Renée BERGOT qui perçoit 22 L par an de Jeanne PERROT de Kerbuhun à 

Kernilis, le COSTEN entre enfants LEOST et Alain CORRIGOU, 2 jardins manœuvrés par 

Yves SIMON,1/2 parc  Méas Ar Méan au Costen de 1/8 Journal entre terre Jeanne PERROT 

veuve Yves LE REFLOCH, au Lanmenec parc Lamenec de un journal manœuvré par Anne 

CHAPALIN veuve de Prigent ABJAN de 6 L de revenu par an, et Liors Roudaut entre terre 

de François ROUDAUT et héritiers d ‘Anne LEOST, elle paie une rente de 1/3 de 1/9 de 

boisseau de froment et 20 Deniers à Bonaventure Renée DANIEL par an. Christophe LE 

PORS  présent fils de Renée BERGOT. 

Du 09/10/1730 

AVEU à la seigneurie de COATLESTREMEUR par Pierre CORBE prêtre titulaire de la 

chapellenie fondée par Messire Sébastien DOTTOUX de Ploudaniel ST Méen  sous Louis 

Marie DE POULPRY, terres tenues en ferme par Christophe INIZAN, succession de + Alain 

CORBE prêtre fermier titulaire de la chapellenie. Rachat 15 L. 

Du 19/04/1734 

AVEU de Marie DIVERRES veuve de Goulven GAC de Kervella à Plouider pour une maison 

et jardins à Kervern en St Méen paroisse de Ploudaniel tenus en ferme par Claude 

FORICHER pour 45 L, à Coatidreux trois parcs tenus en ferme par Hervé LE ROUX  et 

Marie PERON veuve de Pierre LE ROUX pour 45 L par an. 

Du 11/03/1726 

CONTRAT de règlement de dettes de Mauricette Louise DE KERANNOU veuve de + Jean 

DE LOCHAN seigneur de KEROURIOU et Jeanne Michelle DE LOCHAN dame de 

KEROURIOU sa fille et seule héritière, émancipée de justice sous sa mère, à Daniel Nicolas 

BRICHET sieur DE KEREFFRAN notaire qui a ester pour le défunt contre les héritiers 

collatéraux de + dame baronne DE KERSAUSON et  de + Yves DE LOCHAN son frère, 

suivant arrêt de la cour du 05/06/1712 pour un montant dû à BRICHET de 902 L 19 S 3 D. 

Du 26/05/1744 

BAIL pour le convenant Kerninou à Plourin de Marie MICHEL veuve de + François LE 

RICHOU du Lannou à Kersaint- Plabennec, location à André BOULCH et Marie MAZE sa 

femme pour 84 L par an et 240 L de commission, bail commencant en 1748 

 

4 E 131 130 Jean LAIR notaire royal de Lesneven 1615-1639 3P 

Du 10/08/1619 

RACHAT de vente à rémérée par Yves LE GUEN mari de Françoise COATNEMPREN des 

héritages qu’il avait vendu à Roppartz GUEGUEN et Louise CASTEL sa femme des 150 L 

restant a payer et remboursement des 24 L déjà versées à sire Pierre LE BRUNEC qui reçoit 

30 S de commission. 

Du 06/08/1621 

AVEU au fief à Marye LE MOINE dame douairière de KERANMEAL le COSQUER par 

Noël KERLEUZREN pour une maison au Brouennou terroir d’escluz cerné par Jean CREFF 

et Jean BARS par achat à Vincent GUIOUARCH et ? DONNOU sa femme veuve en 

première noce de François DEN 

Du 23/08/1620 et 10/12/1639 

AVEU de dénombrement au Roi par René Baron DE PENMARCH pour Guissény, Kernilis, 

Plouguerneau, Goulven, Plouider, Elestrec pour la succession de + Claude baron DE 
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PENMARCH décédé en 1580 et de Guillemette DE PENMARCH sa tante décédée sans hoirs 

depuis 20 ans, pour rajout à la déclaration du 15/06/1618 pour Kernilis terroir de Pellou 8 

journaux, et St Frégant le château page 35, par M° François Armel  LE GUELL procureur 

fiscal de PENMARCH 

 

4 E 131 131  René LAMARRE notaire royal de Lesneven 1749-1761  8P 

Du 06/11/1752 

AVEU de François TIGREAT pour lui et pour Goulven TIGREAT son frère de Kerléach à 

Guissény pour deux garennes valant par an 25 L 10 S  succession des 2/6 de leur père 

Chef rente de 6 L 10 S à Louis François DE PENMARCH, parchemin mauvais état effacé. 

Du 08/10/1751 

AVEU de René SIMIER mari de Françoise SIMON de Theren à Plouguerneau, Marguerite 

SIMON femme de Hervé GAC faisant pour Marie SIMON  d’une pièce de terre de 1 Journal 

¼ valant 2 L de revenu annuel cernée par terre à Hervé LE GALL et terre de demoiselle 

KERMORVANT VILEMORISE, acquisition à la baronnie de PËNMARCH, chef rente de 3 

L 15 S . 

Du 09/08/1688 

VENTE sur saisie de Louis OLLIVIER et Anne BALANANT sa femme, Louis est sorti de 

prison hier et Charles SIZUN et par les consorts du dit OLLIVIER vente de leurs biens à 

Kergroas Plouneventer pour 728 L à Bernard GUILLOU sieur de LESCAR pour son père de 

St Houardon à Landerneau. 

Du 22/08/1753 

VENTE de Louis ROLLAND et Marie Françoise LAFFLEUR sa femme de Brest St Louis, 

Mathurin ROCH et Marie Renée LAFFLEUR sa femme de Lesneven St Michel, vente à Jean 

CHALME négociant de Lesneven St Michel d’un appartement et terre venelle rue Ségalen à 

St François manœuvré par François GOURLAOUEN et la moitié d’une maison, rente censive 

de 3 L aux églises en contribution avec demoiselle KERYEGAL LE TULLIER, Jean 

LAVANANT, Corentin ARZUR et consorts pour 168 L. 

Du 11/10/1751 

REFORMATION d’Aveu par Yves ROUDAUT veuf de Jeanne ROUDAUT père de Marie 

ROUDAUT sa fille unique de Kerisoc à Plouguerneau suite à l’aveu de François JACOBIN 

père et garde de Jacques et François JACOBIN ses enfants d’avec +Marie ROUDAUT , 

supplément de rachat de 6 L 15 S en complément des 24 L 5 S déjà payé pour Laren en 1745. 

Du 23/01/1752 

Décret de Mariage de Marguerite GOURIOU fille mineure de + Thénénan GOURIOU et 

Françoise CORNEC de Kernoas à Plabennec, et de Christophe BRIANT fils de Goulven et de 

Gabrielle REGUER de Plouguin, présents : Jean GOURIOU frére de Kerdanné, Jean 

GOURIOU demi-frère de Questilly, Thénénan GOURIOU cousin germain de Plouvien, 

Gabriel LE ROY de Kergroade à Plabennec, Guillaume COREST oncle, Yves et Jacques 

CORNEC cousins germains, Jean PONDAVEN mari de Marie JESTIN cousine germaine, 

Guillaume LE VIGOUROUX de Kerdanne cousin germain, Yves LE ROUX mari de Anne 

CORNEC cousine germaine. 

Du 21/06/1750 

AVEU Charles BERGOT  et de Marie ABHERVE sa femme de Keraredec à Plouvien, 

Gabriel LAURANS père et garde de Jean, Yves, Bernard LAURANS de son mariage avec + 

Marguerite ABHERVE de Guissény, à Louis François DE PENMARCH, terroir de Kerscao 

Mesquersear une pièce de terre de 2 seillons cernés par les héritiers de + Hervé UGUEN et le 

chemin de St Cava, à l’orient par Pierre PERROT et an nord par les hoirs du sieur BOUGY, 

une pièce de terre à Graen près des terres des héritiers de Gabriel GOUEZ, à Duzic 7 seillons 

près des terres à François LE BIHANNIC, plus une pièce de terre froide. ¼ aux enfants de 
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Gabriel LAURANS pour la succession de +Marguerite ABHERVE mère décédée le 

28/07/1748 avec rachat de 3 L 15 S, ¼ à Marie ABHERVE femme BERGOT de la succession 

de Marie MERDY sa mère, ½ de la succession de Guillaume ABHERVE père et aïeul décédé 

le 08/04/1749 à MESGUEN pour un rachat total de17 L 5 S 10 D. 

Du 29/11/1751 

AVEU de Prigent MARREC garde de Jean, Bertrand et Jeanne MARREC ses enfants et de + 

Marguerite PREMEL d’antheren à Plouguerneau à Louis François DE PENMARCH, pour 

une pièce de terre à Antheren de un journal et demi entre terre de Jean UGUEN et consorts 

chargée de 9 L de chef rente, et autre pièce de terre de 1 J ½ entre les héritiers du sieur 

STEPHAN et Jean LE GUEN, ½ provient de l’acquisition afféagement du + baron de 

PENMARCH par contrat du 10/08/1742,  l’autre ½ provient de la succession de Marguerite 

PREMEL leur mère. 

4 E 131 132 Y. LAROCHE notaire royal de Lesneven 1539  1P 

Du 17/02/1539 

AVEU de Salomon et Yvon TERNANT père et fils pour le rachat de Jeanne COZ dame de 

TERNANT mère du dit Yvon pour Milizac une maison avec terre de 12 seillons et une autre 

terre manœuvré par Hamon et Hervé KERVENIC à titre de féage terroir de Coat an Gueffre  à 

2 S près terre à Goulven et Catherine KERBRIANT de Poullaouen, Jean GARO, les héritiers 

LEON, Hamon KERHERVE KERMENEC, à Plouguin champ de Kerlaurou de 30 seillons 

chargé de 2 S 2 D un boisseau de froment et une hanappée d’avoine mesure de Lesneven. 

4 E 131 133 Yves LARVOR notaire royal de Lesneven 1611-1650 6P 

Du 24/01/1647 

VENTE de Jacques LE GAC sieur de LESTARIDEC mari de Marie LE GUEN de 

Landerneau St Thomas, à Roger BLONDEL et Catherine TRIBARA sa femme sieur et  dame 

de BELLESANT du bourg du Folgoët paroisse d’Elestrec d’une maison et ses appartements à 

Lesneven, Christophe LE REFFLOCH sous LESTARIDEC, acquisition de + Yves LE GUEN 

sieur de KERADENNEC à René TRIBARA sieur de MESCALON et Charles de 

GOAZMOAL écuyer sieur du BODON père et garde de ses enfants avec + Marie TRIBARA 

par contrat du 31/08/1639 et du 15/01/1640. Pour 5 000 L dont 4 200 L payé comptant et 

1800 L à payer le 02/02/1647 avec intérêt au denier vingt. 

Du 16/10/1649 

AVEU d’Olivier ANTHON de Plouguerneau à Vincent De PENMARCH, au terroir de 

Raouzel un parc de 5 seillons, au terroir de Measguen une pièce de terre chaude de la semence 

de ½ boisseau de blé, on ne dit pas succession de qui. 

Du 27/07/1615 

AVEU de Jean MENN de Plounéour-Trez pour maison et appartements à GOULVEN terroir 

AN MOUTE et pièce de terre de 3 seillons entre terre à Yvon PINVIDIC et le grand chemin, 

plus une autre pièce de terre de la semence de un quart de boisseau, succession de Adelice 

ABYVEN sa mère décédée, aveu à René baron de PENMARCH 18 sous de chef rente. 

Du 17/12/1650 

SOMMATION à payer de Jean LE DIDUIER marchand de St Pol  par l’intermédiaire de Jean 

BOTVAREC et Yves LARVOR notaires à Yves LE REFLOCH de Lesneven procureur du 

seigneur de KERVAOU pour l’acquisition de 300 L . Yves LE REFLOCH dit ne pas avoir eu 

l’ordre de son seigneur de payer. 

Du 16/06/1644 

VENTE par BODENNEC et Jeanne QUERAN sa femme de la franchise de Goasglas à 

Plouider parc de la semence de 4 boisseaux de blé et une maisonnette cerné par terre de + 

Goulven GUEGUEN et par terre du sieur de KERBARTZ JAMET et Anne LACROSSE sa 

femme vente à Jacques LE GAC sieur de LESTARIDEC 
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Du 14/07/1645 

AVEU de Yves GOUZILLON seigneur de KERGOUNIOU, HELLES … de Guissény à 

Vincent DE PENMARCH pour le manoir du Hellés et sa chapelle, terres de Ranorgat près des 

terres à Pierre ABJAN et Marie BERDER sa femme, Jan ROMP, terres aux hoirs de Jeanne 

LE ROUZIC femme Henry BAOUDOUR, Anne DE MEASIDREN, Nouel KERLEUZRE, 

Alain BROCH mari de Anne ABYVEN, hoirs à + Nicolas LE DALL, hoirs à Jean 

CORANLAY, hoirs à Yvon AN ARCHEUR, hoirs à Jean BOCEUR, Marie MAZEAC, 

Gabriel LESCOP, et aveu pour deux escabeaux en l’église de Brendaouez 

En fin d’acte : Vente par Claude de KERLECH seigneur de LANGALLA à Plouarzel à 

écuyer Guillaume DE GOUZILLON seigneur du HELLES pour 4200 L. 

4 E 131 134 A. DE LAUNAY notaire royal de Lesneven 1577-1609 3P 

Du 25/06/1588 

BAIL de Hervé LAURANS et Pezronnelle GLEAU sa femme de 4 seillons de terre à 

Kervezennec à Guissény cerné des terres de Guillaume ABALAIN et des enfants de Yvon 

CARN sieur de KERVEZENNEC, quitte de charge, à Saleun LE GALL de Guissény  pas de 

prix, sous la seigneurie DU CHATEL 

Du 22/07/1586 

VENTE par Charles Ambroise GENEVEZ de Plounevez en la trêve de Landouzan terroir de 

Prat An Poul , trois parcs de terre cernés par les terres de Marguerite LE BEAUDIEZ, 

Goulven DE KERGRIST sieur de PENALAN cause ayant de COATJUVAL, vente à Alain 

DE LAUNAY sieur de PENTREFF au Drennec  pour 66 écus d’or, chargé de 8 D de chef 

rente et deux hanappées de froment. 

Du 23/02/1598 

BAIL 9 ans de écuyer René DE MESNOALLEN sieur de KERUZAVAL à Guiler pour 

Kerdellec en Plouzévédé à Alain BRANELLEC de Plouzévédé pour 26 Sols. 

 

4 E 131 135 Guillaume LE JANNIC notaire de Penmarch à Lesneven 1783-1814 10P 

Du 03/12/1806 

BAIL 9 ans deux prés dans la rue de Jérusalem à Lesneven derrière les Récollets par Marie 

Guillemette Nicole GUYMAR, Claudine Marie Denise GUYMAR de COATIDREUX de 

Landerneau, à Adrien Bernard RENAULT entrepreneur de bâtiments à Lesneven pour 90 F 

par an, devra payer n plus les contributions, drainer les prés et les tenir en bon état. 

Du 12 Thermidor AN 6  

BAIL 9 ans deux prés derrière les Récollets rue de Jérusalem à Lesneven par Marie Jacquette 

BRICHET veuve de Mathieu Marie GUYMAR et ses deux filles à Adrien Bernard 

RENAULT entrepreneur en bâtiments pour 90 F plus les charges 

Du 9 Brumaire AN 5 

BAIL 9 ans pour Kerangroas en Languengar par Pierre Léger RENAULT du bourg de 

Languengar acquéreur de bien national, bail à Mathieu DOLL pour 18 L. 

Du 14/02/1807 

VENTE de François Joseph Jonathan CRESOLLES rentier de Landerneau d’une petite 

maison tenue en ferme par Yves LAMOUR, vente à Jean François BEYER meunier du 

moulin de Kerenez à Kerlouan et vente du moulin de Landivern baillé à Catherine 

CREISMEAS veuve de Vincent COSLEOU décédé au Folgoët, plus sur la montagne de 

Landivern une autre petite maison tenue en ferme par Yves MIOSSEC, vente pour le prix 

total de 6 5 48 F 14 C avec une rente foncière de 120 F, enregistrement : 315 F 4 C, timbre : 2 

F 60 C, rapport : 90 F. 

Du 2 Frimaire AN 14 

ECHANGE de terres entre Jean Marie LE CLECH notaire à Lesneven rue de la Réunion mari 

de Augustine TESTARD et Nicolas HABASQUE et Marie LE DROFF sa femme,  
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LE CLECH donne Menglasou à Plouider tenu en ferme par Prigent CREACH estimé à 2000 

F, contre une maison à Villeneuve L’Erret à Kerlouan estimée à 1000 F, HABASQUE paie 

1000 F à  LE CLECH et les frais sont partagé enregistrement 84 F 80 C et frais 8 F 48 C. 

Du 2 Prairial AN 6 

VENTE d’une garenne de 160 Cordes à Goarem Créach tenu en ferme par Guillaume MAZE 

pour 7 L 6 S par an par Jacques Guénolé DENIS de Lesneven, à Jean LE ROUX et Jeanne 

BROUDIN sa femme de St Méen pour 200 F. 

Du 13/10/1783 

BAIL 9 ans pour 1787 pour le Bouillard à Tréflez  une pièce de terre chaude par Yves 

INIZAN et Renée PIRIOU sa femme de Kerdalaes à Ploudaniel, bail à François LE 

MAGUERES et Anne MOAL sa femme de Becluz à Tréflez pour 24 L plus charges du 

vingtième et du dixième. 

Du 14/01/1785 

BAIL 9 ans pour 1788 Parc Couen à Lannilis par Marie Jeanne ABYVEN de Penanrun de 

Lesneven St Michel à François ABGUILLERM et Marie Jeanne HUET sa femme pour la 

succession du bail après le décès de son père Yves GUILLERM pour 9 L, plus le vingtième et 

le dixième. 

Du 23 Brumaire AN 7  

BAIL 9 ans pour une maison et dépendances au Folgoët par Jeanne Charlotte ABYVEN 

veuve de Jacques Guénolé DENIS à Jacques LE GUENNOC et Anne SEVERE sa femme 

pour 252 F avec paiement de six mois d’avance. Prolongation du bail. 

Du 25 Fructidor AN 5  

BAIL pour une maison et dépendances au FOLGOET servant d’auberge par Jacques Guénolé 

DENIS de LESNEVEN à Jacques LE GUENNOC et Anne SEVERE sa femme pour 252 F. 

4 E 131 136 Guillaume LE JANNIC notaire de Lesneven ANVI -AN VII 2P 

Du 22 Floréal AN 7 pour AN 8 

BAIL 9 ans pour le manoir de Rescourel à Plounevez-Lochrist par Alexandre Pierre BELLET 

de Paris à Gabriel RIOU et Marie DANTEC  pour 560 F. 

Du 14 Pluviôse AN6 

BAIL 9 ans pour une maison à CREACH SALAUN à St Méen par René PREVEL pour 

Josèphe PENNUELLE fils de Henriette KERGARIOU pour elle et pour sa sœur Eulalie, à 

Jean LE HIR de St Méen pour 90 L. 

4 E 131 137 Alain LEON notaire royal de Lesneven 1624-1631 2P 

Du 04/04/1629 

VENTE par François MARZIN et Marie LANUZEL sa femme, Guillaume MARZIN, Jean 

MARZIN frères, Etienne MARZIN et Jeanne HELIES sa femme de KERNILIS tous enfants 

de Marguerite GOUACHEL, de 4 seillons de terre à Kernilis, vente à Yves BROCH notaire 

royal de Lesneven pour 43 L 10 S. 

Du 10/11/1629 

AVEU de Jeanne DE BELIGANT dame de KERSEMBIEN au manoir de Kerbabu à Lannilis, 

aveu à Charles DE KERNEZRE, pour maison et terres à Ploumoguer terroir de Landonnoy 

chargé de 12 S plus 6 S pour la fabrique de Plouarzel succession de Catherine DE 

LANNEZOUARN dame douairière de KEROULAS. 

 

4 E 131 138 M. LESELEUC notaire royal de Lesneven à CLEDER 1528-1555 3P 

Du 19/03/1517 

VENTE par le collège de Léon représenté par Gilles KERSAUDY procureur, Hervé 

CAMPEZRE, Hervé KERGUIZIAU, Guillaume DERSAC chanoine, Robert COETDALEN, 

vente à Hamon DE KERGROADES seigneur de KERVEZAN, de KERSANCTGILY, sieur 

du COZQUEROU de terre à Guissény pour 120 L plus 20 L. 
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Du 05 devant 1520 

VENTE par Hervé CREISMEAS et Jehanne DENERIC sa femme d’un parc et une mazure  à 

Keradennec, vente à Jehan JAMECT  pour 2 écus d’or et un boisseau de froment de rente. 

Du  28/04/1528 

BAIL de Valentin DE SILGUY à Jehan PICHON et Madeleine ROSEUC ? pour des terres à 

Plouescat Méasdidreu au terroir de Kerescan entre terres de Marie COZIC et terres de Paul 

NOUEL, terres à Guillemette KERMELEC et terres de Paul NOUEL, et terres de Amice 

MEASGUEN femme d’Alain BRETON  

Du 13/12/1555 

AVEU de Fiacre MELNEE du bourg de Roscoff paroisse de Toussaints à demoiselle Marie 

TROMELLYN pour des terres à Cléder au Cléguer 3 parcelles entre terres au seigneur DE 

TRONGOFF et le chemin menant à Brélévenez et à Plounévez 10 seillons. 

4 E 131 139 LOCHCONGAR notaire royal de Lesneven 1580 1P 

Du 28/12/1580 

PRET à François LE GAC seigneur de COAT LESPELL au manoir de Keravel en Commana 

de 400 L par Bernard POHAUN seigneur de KERCONNER et Jehan KERLEACH seigneur 

DU PLESYS MESCOUEZ remboursement pour le 30/08/1583 avec 40 deniers d’intérêts. 

4 E 131 140 Hervé LOHENNEC notaire royal de Lesneven 1608-1627 4P 

Du 04/05/1612 

BAIL 9 ans commencé d’une maison et chambre par écuyer Jacques LE SENESCHAL sieur 

du ROSELIER à Lampaul Guimiliau, à Goulven CREN pour 9 L 12 S, fait dans la maison de 

Louis SALIOU à Landivisiau, Mathurin KERNAOU de Landivisiau signe pour CREN, 6 D 

de frais. 

Du 28/12/1617 

CONTRAT pour le convenant Poulbider à Lampaul à Hervé POULIQUEN  de Lampaul 

Guimilliau par Marguerite BARBIER dame de MESLEAN (femme de Jean RIOUALEN 

seigneur de MESLEAN ) au manoir de Lannuzouarn à Plouénan, à titre de féage pour 26 L 8 

S, une garcée de froment mesure de Landivisiau, 6 chapons de chef rente, LE MERCIER 

signe pour POULIQUEN . 

Du 16/10/1617 

CONTRAT pour le convenant de Quistillic à Sizun à Hervé MANACH et Hervé LE COULM 

de Sizun par Jean RYOUALEN seigneur de MESLEAN et Marguerite BARBIER sa femme 

du manoir de Lannuzouarn à Plouénan, pour 31 L , 6 chapons, 12 poules, un mouton et une 

garcée d’avoine ; Yvon CARO et autre Yvon CARO signent pour eux. 

Du 08/01/1618 

CONTRAT pour le convenant Cudernen à Sizun à Jean MEN par Jean RIOUALEN et 

Marguerite BARBIER seigneur et dame de MESLEAN manoir de Lanuzouarn à Plouénan 

pour 15 L 22 S, un boisseau d’avoine 6 chapons, un chevreau. 

4 E 131 141 Olivier MAHIEU notaire royal de Lesneven 1611-1630 2P 

Du 28/09/1623 

BAIL 6 ans pour le Parc An Procureur à Lesneven par M° Yves LEGUEN de Lesneven à Jan 

MOAL de Lesneven entre terre à Jean BERTHOU et terre à François BOZEC, pour 15 L par 

an plus les fouages, et 30 L de commission. 

Du 04/03/1630 

VENTE du Restou à Elestrec par Claude ROUSSEL sieur de la Fontaine au manoir de 

Kerouasle à Guilers avec pouvoir de René DE PENANCOET seigneur de COATSALIOU à 

Yves LE GUEN seigneur de KERADENEC à Lesneven pour 412 L plus les frais de 

rédaction. Paiement au 01/05/1630. 

4 E 131 142 Charles MARION notaire royal de Lesneven 1696-1747  PP 

Du 27/04/1775 
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SUPPLIQUE au subdélégué de l’intendance de Bretagne à Lesneven par Guillaume LE 

JEUNE et René NEDELLEC sous-fermiers des halles et coutumes de Lesneven, qui ne 

trouvent plus les baux du 18/01/1720 consentis par Hervé LE ROUX et consorts à Jean 

MADEC pour 18 L par an, celui du 28/01/1720 consenti par Michel LE ROUX et consorts à 

Marie KEREZEAN pour 13 L 10 S, celui du 15/02/1720 consenti par les sous-fermiers des 

halles à Jean LE SEVERRE pour 15 L, ils se sont présenté chez le sieur PERINELLE 

Contrôleur des Actes de Lesneven qui refuse d’en faire des extraits. 

Du 26/06/1713 

RECONNAISSANCE de rente censive par Guillaume LE MEN deMenbleis à Plounéour Tréz 

pour + Pierre FAVE son aïeul maternel pour 9 seillons de terre chaude au dit Menbleis à Jean 

Baptiste Vincent François MARIN conseiller du Roy contrôleur général de la Marine au port 

et ville close de Brest, comme procureur de droit de Marie SIMON son épouse représentant 

Marie LE MAUCAEZRE sa mère. Cerné par la lande de Lanquevan, le chemin du Bourg, les 

enfants à Yves FALCHUN et au Nord la déshérence de CLEGUER manœuvré par Pierre 

FAVE, rente censive de 12 L par an à la St Michel. 

Du 17/09/1723 

SAISIE par Guillaume LIZRIN prêtre château de Kergournaderch à Cléder faisant pour 

messire Mathieu de PINSONNEAU seigneur de PANCY, COURLEIGNE, CHAMOUILLE, 

BREVAL et c… Vicomte DE BESSO, pour défaut de cautionneurs et  

MAIN LEVEE de saisie sur François LEURIOU et Marie FREMONT sa femme de Kerangall 

à Trémaouézan paroisse de Ploudaniel condamnés le 07/07/1723 a fournir des cautions pour 

son bail du 29/04/1720, cautionnements : François CAN de Keransaux à St Thonan, Jean 

GUEGUEN de Kerdrechoallé à St Michel Lesneven, Pierre GUEGUEN de Keroulédic à 

Plounéventer . Bail 80 L /an. 

Du 18/07/1701 

AVEU de François LE BIHAN- POUDEC de Plounéour-Trez à Jean HERVE sieur DU PRE 

seigneur de KEREVAL partage de succession d’Olivier LE BIHAN et Catherine LE MEN 

père et mère. 10 S de chef rente suivant aveu du 11/10/1680. 

Du 25/02/1700 

AVEU de Jean LE MANYE sieur DU LETTY prêtre chanoîne de Lesneven curateur de 

Claude MANYE sa sœur, pour Noël MANYE son frère et pour Hélène Gabrielle MANYE 

autre sœur à la siegneurie de KEREVAL, Jean HERVE sieur DU PREE pour PLONEOUR 

TREZ terroir de PELLENES parc Ar Reun valant par an 6 L de la semence de ¾ de boisseau 

de blé, succession de + René LE MANYE sieur DU LETTY leur père et pour le rachat de 

Claude RODELLEC leur mère. Jean ABALAIN fermier. 

Du 01/10/1718 

VENTE par Pierre MARSAN marchand et Marie Jeanne VINET héritière au maternel de 

JAUREGUY, habitants Saint Martin de Ré à la ROCHELLE de terres et masure à Treverroc à 

Kernilis à Laurans JAOUEN de Treverroc suivant contrat de vente du 15/12/1713 à + Clette 

DE JAUREGUY recteur de PLOUZANE par dame Françoise DU LENO dame de TREVIEN 

épouse non communière de René DE ROSPIEC seigneur de TREVIEN, tenus en ferme  par 

Marie PODEUR et Denis BOURHIS autre fermier, 13 L 10 S de rapport. Prix de vente de 450 

L en argent et marchandises. 77 L 9 S comptant et 373 L 16 S en fil blanc. 

Du 17/01/1728 

EMANCIPATION de Marie LE DUFF fille de Claude et de + Marie JACQ agée de 22 ans 4 

mois, treizième année du régne de Louis. Joint :Du 29/12/1727, Kervourn à Ploudaniel dans la 

maison de Claude LE DUFF tenu au lit par la maladie déclare émancipé son unique héritière 

et choisir Laurans LE DUFF son procureur, en présence de Claude LE DILLASSER de 

KEROUANT et Gabriel KEROUANTON. 

Du 11/04/1733 
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EMANCIPATION de Yves et Guillaume LE BIHAN fils de + Jean LE BIHAN et de + 

Marguerite LIZRIN décédés à Creachcaribot Hella à Plougar, Guillaume LIZRIN prêtre oncle 

à la mode de Bretagne, Jean LE ROUX cousin germain mari de Marguerite HENRY de 

Kergournadech à Cléder, Maurice TANGUY mari d’Anne LE SAOUT cousine germaine des 

Tourelles à Plougar, Yves CORNILY cousin germain mari de Catherine BUZARE de 

Kernotter à Plougar, François PERSON cousin germain mari de Catherine OLLIVIER de 

Keryvon à Plounéventer, Jean APHERVE-GUEGUEN mari d’Anne LE BIHAN beau-frère de 

Créach Hella à Plougar, Jean OLLIVIER le vieux oncle et Jean OLLIVIER son fils de 

Landebocher à Plouzévédé, Guillaume CREN mari de Jeanne OLLIVIER , Gabriel CREN 

mari de Françoise GUIADERtous du 1/3 au ¼ de Plouzévédé, Jean GRALL du ¼ au 1/5 de 

Créachcaribot à Plougar. 

Du 09/05/1746 

AVEU de Jacques GIRAUDET sieur du Cozquer mari de Françoise Renée LE DOT faisant 

pour Elisabeth Michelle LE DOT veuve de Pierre Laurent HARDY sieur de Kereval et pour 

Maurice KERGRACH père et garde de Christophe, René, Jeanne et Jacquette KERGRACH 

ses enfants de son mariage avec + Marie LE DOT, aveu à Louis François CROZAT marquis 

DU CHATEL, marquis DE MOYE. Pour PLOUGUERNEAU parc an Groas ¾ Journal cerné 

par terre de Renée QUENEA veuve Hervé ABYVEN, autre pièce ½ J. ,terre Marguerite LE 

JEUNE, QUENEA et Jean JESTIN,Néastiou Lanneber une pièce 10 seillons cernée par terre 

Claude LE GOFF, terre QUENEA, terre seigneur de BREZAL, autre parc de ¾ de J. tenu en 

ferme par Marguerite ABRIVOAL veuve de Jean KERTANGUY. 

Succession de + Marie LE JEUNE décédée le 28/11/1745 de sa communauté avec + Didier 

LE DOT sieur du Cosquer père et mère et succession de + Jean Marie Prigent LE DOT leur 

frère.Rachat 23 L. 

Du 09/12/1741 

AVEU de Guillaume ABYVEN de Querran à Plounéour-Trez pour une maison et terres à 

Keran entre terre de Jean FAVE et Marie JACOBIN sa femme et terre du marquis de 

CARMAN. Aveu à Louise Renée DU LOUËT DE COATJUNVAL comtesse de HARLAY , 

vicomtesse de COATMENECH. Partage de succession  du 28/12/1735 entre frères et sœurs, 

Jean ABYVEN, Vincent UGUEN mari de Françoise ABYVEN, Guillaume PREMEL mari de 

Marie ABYVEN. 7 S de chef rente. 

Du 06/01/1744 

EMANCIPATION de Thérèse Michelle BRICHET demoiselle du MOUSTER, Anonime 

BRICHET demoiselle de KERBRERAN ses filles mineures de 25 ans par M° Daniel Nicolas 

BRICHET de son mariage ave + Marguerite Guillemette GODEFFROY, gisant au lit depuis 2 

mois donne pouvoir à M° NOUVEL MIORCEC pour les formalités. 

Du 28/12/1743 

AVEU de René GUEGUEN tuteur de René, Donatien, Joachain, Marie GUEGUEN mineurs 

de + Hervé GUEGUEN et de + Marie PRISER décédée le 02/08/1743 à CLEDER 

Créachquellen, les mineurs étant au Guermeur à Plounevez, Fiacre OLLIVIER mari de Jeanne 

EDERN veuve de + Yves PRISER de Kervingant à Plounevez, aveu à la seigneurie de 

KERSABIEC pour maison et terres à KERVINGANT, parc an Fourn 77 cordes entre terres 

seigneur de Rescourel et terres deKerjeansieur et dame de KERNEACH DE KERSAUSON, 

et terre de Jean MAZE, succession de Marie PRISER cousine germaine décédée sans hoirs le 

20/08/1743. Manœuvré par Fiacre OLLIVIER et femme pour 44L. Rachat 27 L. reste à payer 

5 L 13 S 4 D pour le douaire de Jeanne EDERN veuve Yves PRISER et femme de Fiacre 

OLLIVIER. ¼ de garçée de froment dechef rente. 

4 E 131 143 Jean MARION notaire royal de Lesneven 1649-1665 3P 

Du 05/05/1665 
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BAIL 9 ans pour TREUCLUS HUELLAFF à PLOUDANIEL par René DE KERLEACH 

chevalier seigneur baron de TREZEGUIDY LE PLESSIX de la paroisse de PLEYBEN à Jean 

LE DALL de TREUCLUS HUELLAFF terres et dépendances pour 26 L par an et 50 L de 

beurre et commision de 210 L à Noël prochain, quittant le même. 

Du 01/05/1649 

AVEU de Guy DE BRESAL PENQUER de PLOUDANIEL pour des terres à KERSAINT 

PLABENNEC tenues en ferme par Nicolas YVEN pour 42 L par an, aveu à COATLESTREC 

Du 20/08/1658 

Principauté de Léon à Landerneau aveu de rente par Jacquette LE GAC dame du PLESSIS 

pour KERYVOT à MILIZAC tenu en ferme par Jean LUNVEN et Alain LE CAILL, rente à 

messire Yves DE LANRIVINEN seigneur de COATENEZ de 3 ½ boisseaux de froment 

mesure de Gouesnou à chaque terme de Noël. 

4 E 131 144 Hervé MASSON notaire royal de Lesneven 1682 5P 

Du 21/12/1682 

CONTRAT de MARIAGE  entre Jean COZ veuf de + Jeanne L’HORLECH après bornement 

de sa communauté pour Yvon COZ son fils mineur de 3 ans , il a pour effets 56 L ;et 

Catherine LE GOUEROU fille de Mathieu et de Laurance LE MAISTRE qui apporte 60 L de 

dot avec la caution de François LE GOUESNOU cousin germain de Lesneven et par Yvon 

GRALL de PORZ LECH à TREGARANTEC. 

Du 23/11/1682 

TRANSACTION après procés entre Jean KERMAOC et Peroznelle KERVESANT sa femme 

de St Michel Lesneven et Jean LAURENS et Marguerite BROUDIN sa femme de St Michel à 

Lesneven qui paient les frais de justice aux KERMAOC pour 21 L. 

Du 30/11/1682 

TRANSACTION entre Jean GUEGUEN curateur de Guillaume et Yvon HAMON mineurs de 

+ Yvon HAMON notaire royal, pour la vente des meubles des mineurs et Claude VIGOT 

veuve de Hamon BROIT et femme de Hyérosme SYMON notaire royal réservataire jusqu’à 

la concurrence de 330 L, somme consignée dans les mains de M° Guillaume ROPARTS sieur 

de RUNANGROAS en raison de l’opposition de Guillaume CABON sieur de 

CHATEAUREUN créancier de +Yvon HAMON. Jean GUEGUEN est condamné à payer la 

succession , comptant 60 L en la maison de Michel GUEGUEN à Lesneven. 

Du 25/11/1682 

EXECUTION TESTAMENTAIRE par Yves DU POULPRY chevalier seigneur de 

LAVENGAT conseiller du roi héritier principal de + Claude DU BOIS dame de 

KERANNAOUET sa mère de St Michel à Lesneven à Messire Jan LAOUST pbre recteur de 

la paroisse, Jan JORT, François LE REFLOCH, Jan LE GUIRIEC, Jan PRIGENT mineur, 

Guillaume MEREN tous prêtres chânoines de la Collégiale de St Michel, Jan 

CADROUILLAC, Guy MAHOT, Jan PRIGENT majeur, Louis GRALL tous prêtres de St 

Michel qui doivent célébré tous les jours à l’heure que l’on pourra pendant un an, commençé 

depuis le 23 présent mois, moyennant 120 L d’avance, pour un total de 360 L et un 

supplément de 10 S par messe. 

 

Du 27/11/1682 

SUBROGATION de René PERSON de KERARFOUENNEC à LAMBEZELLEC par Yves 

MAGUER du Poulain à LANARVILY paroisse de KERNILIS pour la moitié de la ferme du 

poulain avec 30 S de chef rente à la Baronne de KERCHOANT, PERSON régle la présente 

année de ferme et les réparations et demande le remboursement de 2 boisseaux de grosse 

avoine qu’il a prêté à MAGUER. 

4 E 131 145 Hervé MASSON notaire royal de Lesneven 1683   65P 

Du 08/03/1687 
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CONTRAT de rachat par écuyer Claude DU BOIS seigneur de MAROLLES de St Maudet à 

SIBIRIL représenté par Jean DANNEFORT sieur de St MAN son procureur spécial à Paul 

Xaxier DE KEROUARTZ chevalier marquis de LANNILIS, pour 36 L. Le sieur DE 

MAROLLES a mandaté Yves LAOUST sieur du MESGOUEZ avocat, François ADAM 

avocat à la cour. 

Du 30/12/1683 

PROCURATION de François Xavier DE KEROUARTZ du manoir de KEROSVEN à 

LANNILIS à Jean DANNEFORT pour agir en son nom pour la perception des fermes, 

commissions et chef rentes. 

Du 12/08/1683 

BAIL 9ans du champ MESIOU AN ARVOR à TREFLEZ par François BOULCH de St 

FREGANT à Luc ELY pour 15L par an. 

Du 15/12/1683 

TRANSACTION après procés de Gabriel STEVEN sieur de CRECHSALAUN de St Michel 

Lesneven agissant pour Julien VERDUC fermier des domaines du Roy et Hervé 

BOURRIQUEN de Nôtre Dame à St POL, Gilette BOURRIQUEN femme de Nicolas 

MESSAGER de St Jan à St Pol, héritiers de Eliénore HALLEGOAT qui sont condamnés à 

payer les rentes du contrat d’échange passé entre la dite HALLEGOAT et le sieur de 

KERBRAT FONTANAYE le 11/06/1676 à raison de un denier vingt, montant total de 132 L 

payé comptant. M° Gabriel LE DALL signe pour Gilette. 

Du 28/07/1683 

BAIL (sans durée) pour une pièce de terre à Prat an goazven Aplouescat par Yves DU 

POULPRY sieur de LAVENGAT à Didier ANDRE de PLOUESCAT pour 10 S. 

Du 28/08/1683 

TRANSACTION entre Didier DE KERGUUELEN sieur de TRAOUNNEUR procureur fiscal 

de Kérouzéré Trongoff du Liorsou à PLOUNEVEZ agissant pour François DD 

KERGUUELEN sieur de KERIVEN et François AUFFRET et Jean LE COZQUER de 

PLOUESCAT pour l’adjudication des ventes du contrat du 30/12/1680 signifié par 

GUILLOU sergent le 28/06/1683, Jean COZQUER paie 8 L au sieur du VIEUX CHATEL 

KERSAUSON, AUFFRET paie 20 L le 18/10 prochain fête de St Luc a Didier et 8 L au sieur 

du VIEUX CHATEL KERSAUSON. 

Du 30/05/1683 

VENTE contrat de cens final par Claude GELLART sieur de MENHOIGNON mari de 

Marguerite LE GUILLART de St Michel Lesneven d’un par cet un pré de 315 cordes au 

MESGUEN à La FORET tenus en ferme par le recteur de la paroisse pour 6 L 10 S qui sous 

loue une partie à Yves KERRAOUL pour 4 L 10 S entre terres Guillaume BRENEOL et 

terres Alain BRAS, vente à Jacques DE KEROUDAULT sieur de KERBASQUIOU de St 

Houardon à LANDERNEAU pour 25 L 10 S de rente et intérêts au denier dix huit. 

Du 28/07/1683 

AFFEAGEMENT de Yves DU POULPRY chevalier seigneur de LAVENGAT à Marie 

L’ERROL veuve de Vincent MOYSAN de Guilerbrouen à CLEDER de la petite franchise de 

CAULOSCQ close de toutes parts pour 60 S de chef rente suivant l’article 333 du livre 

coutumier. 

Du 08/06/1683 

TESTAMENT et dernières volontés de Marguerite DENYS douairière de KERILLAS agée de 

46 ans du manoir de LESCOAT  à KERNILIS. 

Messes , cierges, deux trentaines pour le repos de son âme 36 L d’or, être entérrée avec ses 

habits du Tiers Ordre, l’éxécuteur testamentaire sera M° Vincent DU POULPRY son fils aîné, 

elle donne 60 S à l’église des Anges et 18 L d’or pour une trentaine, à St Michel Lesneven 

pour octave 24 L, 60 S à la confrérie du St Sacrement, 60 S à la confrérie du Rosaire, 30 S à la 
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confrérie de la Trinité, 30 S à la confrérie des Cinq Plaies, 30 L pour son enterrement, 24 L 

pour un autre octave par le sieur RESTOUR son pasteur,messe pour le repos de son âme et 

pour les trépassés, aux religieux du couvent de St François 36 L, à Renée BLEICHAUT dame 

de LAUNAY MARION 287L, à dame deKERALDANET 294 L, à Gabriel DONNOU 7 L 10 

S, à François HENRY du bourg de Guissény 4 barriques de vin, à Claude FLOCH et 

Françoise KERVESANT sa femme marchands de Lesneven 66 L., à Charles ABPERE 

marchand 24 L, à François FAVE de Lesneven 30 L, dette dûe par sa fille 7 L 10 S, Guénolé 

et Jean BROUDIC frères 24 L, Marie CORRE sa chambrière 28 / 15 S et qu’elle reste à son 

service, Claude LE VELLY lui doit 15 L. 

Renée DU POULPRY sa fille, Vincent DU POULPRY habite le manoir de KERDUAL à 

PLOUARZEL. 

Du 10/08/1683 

REQUETE judiciaire de Yves SPARFEL fils autre Yves SPARFEL de PRATANGUY 

paroisse de LANHOUARNEAU contre le marquis de PONTCALLEC qui prêtend quelques 

suppléments de partage de la maison de KERIAN par instigations de certains malveillants, 

pour les gaigneuries de blé de KERIAN. Il a un bail de 8 ans du 01/02/1679  par DU 

POULPRY, signé par Joseph Sébastien BARBIER. 

Proposé par Yves BILIQUAN de St VOUGA, ½ pour les travaux et la moitié des grains pour 

leur ferme tenu par Yves BELINQUANT, Jean BRAS et Richard CLEGUER. 

Du 26/04/1683 

SUBROGATION de Yves DU POULPRY chevalier seigneur de LAVENGAT de St Michel 

Lesneven pour le douaire de Claude DU BOIS douairière de KERANNOT sa mèrede son 

héritage de +René DU POULPRYsuivant aveu du 20/09/1666 à Gabriel STEVEN sieur de 

CRECHSALAUN fermier directeur des domaines du Roi qui doit prendre les droits de 

succession sur François JOUAN sieur de VILLEGOUESNON jusqu'à concurrence de 1135 L 

4 S 1 D. 

Du 14/05/1683 

SOMMATION à Gabriel STEVEN sieur de CRECHSALAUN de fournir le contrat 

d’acquisition de Hervé LE DUFF sieur de MESAONNEN faisant pour Berthélémy fils de 

Jacques INISAN conseiller du Roi des acquisition des héritages futurs de la demoiselle DE 

LAUNAY BLANCHART à Brest depuis 8 jours , héritages à PLEIBER St Thégonnec. 

Du 21/06/1683 

BAIL 3 ans de Yvon DU POULPRY chevalier seigneur de LAVENGAT baron de Kérouzéré 

et Trongoff , sénéchal de Léon, conseiller du Roi, à Jacques ABALLEA et Goulven 

PRIGENT du Rudoloc à KERLOUAN, pour le lac de KEREVEZ servant à rouir le lin pour 

40 S par an. 

Du 03/02/1683 

BAIL 9 ans de Yvon DU POULPRY et Marguerite DE BREHANT sa compaigne de St 

Michel à Lesnevenpour les lieux de LAVENGAT et KERAVEL au terroir de KERIZQUIN à 

GUISSENY pour 189 L, deux douzaines de chapons, deux boisseaux d’avoine blanche 

mesure de Lesneven à François UGUEN dit COILL ménager de LANENGAR Guissény. 

2 ACTES. 

Du 21/06/1683 

BAIL 3 ans pour le lac à rouir du KEROUEZ à KERLOUAN par Yves DU POULPRY à 

Yvon BERTHOULOUX dit LOA de KERGOLOEC à KERLOUAN pour 20 S. 

Du 24/04/1683 

AVEU de précompte à M° Vincent Gabriel de PENMARCH baron, et Gilette DE 

RIOUALEN baronne de PENMARCH par Yves DU POULPRY. 

Yves BAUDOUR 300L, Goulven BLOUCH 150 L, Christophe LEOST 75 L, Didier PRISAC 

75 L, BEYOU dit ESTIEN moulinier du moulin de Penmarch 200 L, ces sommes en 
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déduction de leur fermage, reste 240 L de précompte payé par Guy BLEINHAUT sieur de 

KERVOC. 

Du 08/08/1683 

©ACTE PRONAL pour le payement des vacations des marguilliers Yves SAITé, Philippe 

ROSEC et Jean QUILLEVERé procureurs spéciaux contre Tanguy GARDIC, Guillaume 

ROSEC fabriques et M° Yves DU BRUNEVAL général de la paroise.Jean LEON prêtre, 

délibération de François LE DUFF bourg, Louis CADIOU de la croix,Yvon ROSECde 

keryvech, Paul SAITE, Alain MESGUEN de penamprat, Jean et Vincent LE DUFF de 

pluhazec Laurent LE BORGNE et Jean POSTEC de kerscouarnec représentant le corps 

politique de la paroisse crée un rôle de recouvrement de la somme. 

Du 12/04/1683 

RECONNAISSANCE de dettes de Jean BERNICOT et Marguerite LE LAGADEC de 

KERINSANT à KERSAINT PLABENNEC qui n’ont pas payé leur ferme depuis 1673 à M° 

René MARCHIC fils de Jacques MARCHIC marchand de vin en gros de PLOUESCAT 

faisant pour son père, dette de 118 L paiement en six versements de 23 L 10 S au ¼ de chaque 

année avec caution de Paul BERNICOT leur frère valet chez le sieur de LANHOUARDON à 

PLABENNEC. 

Du 04/07/1683 

BAIL 3 ans par Gabriel STEVEN sieur de CRECHSALAUN directeur des Domaines du Roi 

pour deux douets à rouir le lin dans la franchise de St VOUGA proche la fontaine et le 

quatrième en dessous à Guillaume LE BIHAN de KEROUVEC à St VOUGA pour 40 S. 

Du 23/06/1683 

INVENTAIRE des biens de + Marie AUDREN dame de KEROCHIC décédée dans la 

paroisse de RIEUX évêché de VANNES, dans sa maison de LESNEVEN KERDENIEL ST 

Michel, présents : M° Nicolas ROPARTS sieur de KEREVUEL pour Guillaume AUDREN 

recteur de la paroisse de RIEUX, pour la dame de KERNIVOT pour Magdaleine LE GRAND 

dame de ROSLAN fille de + Renée AUDREN frère de la défunte, et Marie Claude DE 

QUIZIDIC dame de KERNEGUEZ. Priseur : FILY. Serrurier : Alexandre PEZRON. 

Draps, nappes et serviettes pour un montant de 18 L. 

Du 02/06/1683 

SUBROGATION de Pierre LE ROY sieur de KERGROAS marchand de vin en gros à St 

Michel Lesneven à Claude LE CEVEUR et Jeanne KERIOU sa femme du Crucifix devant le 

Trésor à St POL pour le prix principal de 150 L sur lequel a été calculée la rente de 15 L. 

Maisons manœuvrées par Marc LE MOUSTER et Jean HOUPIER dit SAUX à 

POULBAUDRY CDT à ST POL. 

Du 12/04/1683 

PENSION alimentaire des enfants mineurs de + Olivier BIHAN et + Catherine CHUEZ de 

PLOUNEOUR TREZ à la demande de Jean FAVé curateur pour eux et pour Yves et Goulven 

VEN leurs consorts par jugement du présidial de QUIMPER du 31/03/1683, contre Alain 

PONT de LESLOUQUET à KERLOUAN, 15L + 15 L + 30 L. 

Du 10/05/1683 

BAIL 3 ans du manoir de COETANGARS par Nicolas ROPARTZ sieur de KERDENIEL 

pour Germain Hiacynthe BEGASSE sieur du PLESSIX curateur des mineurs de + Sébastien 

LE ROUGE seigneur de PENFEUNTENIOU et COETANGARS à Yvon CALZ et Marie LE 

SAOUT sa femme de PLOUZEVEDE pour 75 L par an et caution de Jean CLOCHEC de 

KERISTIN à QUITEVEDE. 

Du 13/04/1683 

BAIL 9 ans commençé pour le TY COET KERISNEL Trégondern St Pol par Nicolas 

ROPARTZ sieur de KERDENIEL  pour Charlotte DE MAILLé marquise de MOUSSY à 

Yvon ROPARTZ ménager du ty coet pour 156 L par an 5 garcées de froment mesure de St 
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Pol ou 4 L 10 S pour chaque garçée, 3 G d’avoine, 1 G. blé noir et une demi-douzaine de 

poulets. 100L de commission. 

Du 01/09/1683 

BAIL 9 ans pour KERANSPLAN à KERIVIN Trégondern par Nicolas ROPARTZ sieur de 

KERDENIEL pour Charlotte de MAILLé, à Yves SALAUN de KERIVEN pour 90 L par an, 

quittant : Sébastien et Yves ROLLAND père et fils. 

Du 24/04/1683 

DONATION de Marguerite DENYS dame douairière de KERILLAS curatrice de ses enfants 

donne à Renée DU POULPRY sa fille de KERILLAS pour service rendu sa pension entretien 

de ses habits et pourvoira à ses besoins tant qu’elle demeurera auprès d’elle. 

Du 08/09/1683 

VENTE de Jean QUENEA et Gabrielle LE SUMIER sa femme de LANEBER à 

PLOUGUERNEAU de leur héritage au terroir de CLEUSMEUR à KERLOUAN suivant 

partage du 12/12/1681 passé entre QUENEA et Xphe ROPARTZ ,vente à M° Nicolas 

ROPARTZ sieur de KERDENIEL  notaire un courtil de 9 seillons pour 135 L dont 90 L de 

frais de procès contre Marguerite EVEN et autres pour la successions de + René LE SUMIER 

le vieil que doivent les vendeurs, chargé de 10 S de chef rente à la fabrique de KERLOUAN. 

Du 19/06/1683 

BAIL 3 ans du douet à rouir POUL CREIS à PLOUGOULM par Gabriel STEVEN sieur de 

CRECHSALAUN directeur des domaines du Roi à Nicolas LAURANS ménager du manoir 

de KERUVEZ à PLOUGOULM  pour 30 S. 

Du 11/05/1683 

VENTE par René LE BEC sieur de KERGUENEVEZ  habitué aux isles de LAMBIQUE ( 

AMERIQUE) au grand cul de sac de la Grande Loupe (GUADELOUPE) de ses droits de 

successions de Anne LE HIR sa mère et de + François LE BEC son père à Pierre LE ROY 

sieur de KERGROAS de Lesneven agissant pour M° Yves BRUNEVAL sieur de KERBAUL, 

Claude LE CEVEUR et Jeanne KERIOU sa femme de St Pol, Yves FLOCH de GUINEVEZ, 

Claude FLOCH marchand de Lesneven. Prix de 550 L. 

Du 21/06/1683 

BAIL 9 ans de Yves DU POULPRY pour trois parcs KERAVEL à GUISSENY à Olivier 

CARADEC de Lanneugat à Guissény pour 13 L 10 S. 

Du 21/06/1683 

BAIL 9 ans de Yves DU POULPRY pour le manoir du SCLUZ à Plounéour Trez à Goulven 

CARADEC et Anne LAGADEC sa femme du moulin à vent de Keraval pour 192 L et 110 L 

de commission, quittant Yves ABASQUE TOBY et André MICQUEAL. 

Du 30/03/1683 

AVEU de François LE GARREC sieur de la Roche mari d’Eliénore GOUEZ de St Michel 

Lesneven, François De PENFEUNTENIOU sieur de Kerventenan mari de Charlotte GOUEZ 

de Kergrach à PLOUVIEN , succession de + Gabriel GOUEZ et de + Françoise PERROT 

père et mère. 

Du 06/07/1683 

Lettre de Hervé DUPRE de Landivisiau à MASSON notaire pour le paiement de 37 L 10S à 

Godefroy LESNE pour Guillaume ABEGUILE fils de + Yves  ABEGUILé. 

Du 01/10/1683 

DELEGATION de CHARGES par Hervé DUPRE greffier de Kérouzéré Trongoff à Hervé 

MASSON notaire qui promet d’être le commis du sieur DUPRE  charge reconductible de 

trois mois en trois mois avec obligation pour MASSON de fournir le papier timbré a ses frais. 

Du 28/06/1683 

BAIL 3 ans par Yves DU POULPRY baron de Kérouzéré-Trongoff pour un douet à rouir à St 

André CLEDER pour 50 S. quittant Nicolas YSORE. 
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Du 06/04/1683 

TRANSACTION entre René MARCHIC fils de Jacques MARCHIC marchand ( de vin en 

gros) de PLOUESCAT et Jean BERNICOT de Kernisan à KERSAINT PLABENNEC détenu 

à la prison de LESNEVEN, Gabriel AUTRET geôlier et concierge de la prison, Marguerite 

LAGADEC femme de Jean BERNICOT promet 20 L par an suivant le bail du 09/07/1673, 

dont il reste 110 L d’arrièrés Jean BERNICOT consent à la vente de ses biens pour son 

élargissement. 

Du 11/04/1683 

Procés-Verbal de vente des biens de Jean BERNICOT et Marguerite LE LAGADEC de 

K/NISAN à KERSAINT PLABENNEC  à la demande de M° René MARCHIC fils de 

Jacques MARCHIC propriètaire du lieu. 

1 grand bassin de fer à Cyprien LE GUEN K/sant  2L16S, 1 petit bassin à François LE 

BOULCH de Gourlicon à PLABENNEC 16S, une vache à poil noir à Anne RIOU femme de 

Goulven GUIADER 16L15S, un vieux coffre en bois à François KERMARREC 2L5S, un 

vieux lit clos à Alain LE ROUX 3L17S6D, un petit coffre à Louis PRIGENT de Kergonan 1L 

une vieille huge à Jean RIOU 4L, autre coffre à François LE BOULCH 3L10S. 

Du 06/04/1683 

LETTRE de Jacques MARCHIC pour le recteur de K/SENT PLOABENNEC pour les bans de 

la vente du dimanche ( des biens de BERNICOT). 

Du 10/05/1683 

CONTRAT pour TRAVAUX entre François ABYVEN, François GUEVEL maîtres 

charpentiers et Charles LE HIR et Christophe KERBAUL charpentiers pour la réfection de la 

grosse charpente du FOLGOET, paiement : 40 L au début des travaux, 40 L à la moitié du 

travail, 40 L à la fin des travaux. 

Du 12/01/1683 

TRANSACTION entre René LE GARREC sieur de LESONGAR, Marie Anne COLAS sa 

femme, et François LE BARON sieur de KERGLEUZIOU, Marie ABYVEN sa femme, 

Christophe ABYVEN son frère héritiers de + Jeanne DE GUER, le sieur de LESONGAR doit 

les réparations de la couverture de la maison et remettre en état suivant le bail. 

Du  1683 

BAIL 3 ans du SQUIRIOU à PLOUGOULM par Nicolas ROPARTZ sieur de KERDENIEL 

procureur spécial de Germain Hiacinthe BEGASSE sieur du Plessix curateur des mineurs de 

+ Sébastien LE ROUGE seigneur de COATANGARS et de PENFEUNTENIOU  à Hervé 

KERSCAVEN du SQUIRIOU à PLOUGOULM ( bail qui est reconduit ) pour 84 L par an. 

Du 29/03/1683 

BAIL 3 ans pour maison et dépendances à Kérouzéré SIBIRIL par Nicolas ROPARTZ sieur 

de Kerdeniel procureur spécial de Germain Hiacinthe BEGASSE sieur de Plessix curateur des 

mineurs de + Sébastien LE ROUGE seigneur de COATANGARS et de PENFEUNTENIOU  

à Olivier BEZINE ( bail reconduit) pour 150L par an. 

Du 09/06/1683 

VENTE de Jean GUILLERM du Rescourel à Pleyber Saint Thégonnec d’une rente constituée 

de 36 L 13 S à Françoise LE LONG dame douairière de KERMORVAN veuve de Bertrand 

de KERGROAS sieur de KERMORVAN, vente à Alain ROPARTZ de Saint Thégonnec à 

KERLOUAN pour 439 L 16 S , GUILLERM rembourse 30 L à ROPARTZ pour le procés 

qu’il a instruit contre Hervé SCOUARNEC pour la vente d’un cheval. 

Du 28/06/1683 

BAIL 9 ans pour une maison au bourg de LANHOUARNEAU par Robert GODEFROY du 

bourg de LANHOUARNEAU à Pierre GRAURAN pour 75 L. 

Du 24/07/1683 
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©ACTE PRÔNAL de Vincent et Jean LE DUFF, Yvon ROSEC beau-père de Jean, Yvon 

SAITE et Jean QUILLEVERE marguilliers pour leur réclamation d’avance de au nouveau 

marguillier le sieur du VIEUX CHATEL, qui avaient agis contre René  LESCOP recteur de 

Taulé. Vincent et jean LE DUFF ont demander à SAITE et QUILLEVERE  d’accepter la 

somme de 60 L et de leur donner quittance ce qu’ils refusent. 

Du 09/08/1683 

SUBROGATION de fermage par Maudez SALAUN de Trégondern agissant pour Jean 

Baptiste DU BUDDES sieur de BLANCHE de la rue du  Fardel à SAINT BRIEUC, Mathieu 

COEFFEC de KERGREACH  PLOUDANIEL qui remplace Marguerite KERMARREC 

veuve de Yvon EDERN qui doit partir. 84 L par an. 

Du 29/03/1683 

BAIL 3 ans terres à Kermenguy à SIBIRIL par Nicolas ROPARTZ sieur de KERDANIEL 

pour le sieur DU PLESSIX BEGASSE curateur des mineurs de feu sieur de 

COATANSCOUR, à Jean AUTRET de Kermenguy SIBIRIL pour 180 L par an. 

Du 21/05/1683 

BAIL 3 ans LANARVILLY paroisse de PLOURIN évêché de TREGUIER par Nicolas 

ROPARTZ sieur de Kerdaniel pour Germain Hiacinthe BEGASSE curateur des mineurs de + 

Sébastien LE ROUGE  à Guillaume GUEGUEN pour 15 L par an, était tenu en ferme par 

Georges GUIADER et Catherine MEUR sa femme qui ont abandonné la ferme. 

Du 26/07/1683 

BAIL 9 ans pour KERIVISIC à KERLOUAN par Yves DU POULPRY sénéchal sieur de 

LAVENGAT à Jean HABASQUE dit PRISAC du LERRET à KERLOUAN pour 24 L par an  

Du 27/04/1683 

DONATION à la confrèrie des Agonisants de l’église St Michel et Nôtre Dame à 

LESNEVEN par René DU POULPRY seigneur de LAVENGAT et la dame de 

KERSAUSON sa sœur pour Claude DU BOIS veuve de René DU POULPRY 

KERANNAOUST . M° Olivier GELLART huissier, Paul BOURDON gouverneur . 

(Exécution  testamentaire). 

Du  1683 

BAIL 9 ans pour KERIVIZIC à KERLOUAN par Yves DU POULPRY à François PEN 

maréchal du LERRET à KERLOUAN pour 24 L. 

Du 27/04/1683 

DONATION à l’hôpital général de la ville de LESNEVEN par Yves DU POULPRY seigneur 

de LAVENGAT et Guillemette DU POULPRY dame baronne de KERSAUSON sa sœur pour 

l’éxécution testamentaire de ( Marguerite DENYS ?) 

Du 02/08/1683 

PRECOMPTE pour KEROLEC à PLOUIDER par Yves DU POULPRY seigneur de 

LAVENGAT à Plezonne LARCHANT veuve de Guillaume TANGUY pour le bail de 150 L 

versement de 75 L à la foire du Folgoët et caution de Yvon et Françoise TANGUY. 

Du 02/08/1683 

AFFEAGEMENT  d’une pièce de terre de 68 cordes à PRATANBELLEC PLOUESCAT par 

Yves DU POULPRY sieur de LAVENGAT à René TOULLEC hôte de PLOUESCAT pour 

30 S ,auprès du parc aux enfants à Marguerite LE BORGNE femme d’Alain 

BERTHOULOUX . 

Du 30/09/1683 

BAIL 6 ans un parc LANARCHEVEZEN à TREFLEZ par messire Alain MADEC supérieur 

du FOLGOET à Jeanne MARCHALAND veuve de Paul ODERN pour 18 L par an. 

Du 16/08/1683 

BAIL 9 ans pour Kervouaouez à GUISSENY par Yves DU POULPRY à Guillaume AMICE 

et Marie LE HIR sa femme pour 138 L. 
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Du 24/04/1683 

EXECUTION TESTAMENTAIRE par Yves DU POULPRY chevalier, Guillemette DU 

POULPRY baronne de KERSAUSON pour leur mère + Claude DU BOIS et pour Renée DU 

POULPRY dame de KERILLAS. Maison et terres à PLOUGUERNEAU. 

DU 29/09/1683 

VENTE d’un office notarial à LESNEVEN par Pierre de KERSCAU sieur de 

KERAMANACH notaire royal de Toussaints à ROSCOFF à Gilles LE BERRE sieur de 

GOASQUEFF et demoiselle Françoise BEYER sa compagne de LESNEVEN pour 525 L. 

Du  1683 

BAIL 9 ans pour Douar ar Pont à PLOUNEOUR TREZ par Yves DU POULPRY seigneur de 

LAVENGAT à Noël FALCHUN et Catherine ABYVEN sa compagne pour 33 L 10 S.( 

terres). 

Du 08/04/1683 

SOMMATION à payer par Jacques de KERBONET sergent royal pour Christophe LE 

MENEC de KERDANIEL à PLABENNEC  à Anne TANGUY et Julien TANGUY pour le 

prix de leur ferme. 

Du 05/04/1683 

TRANSACTION après procés entre Olivier PODER du bourg de GOULVEN qui régle 36 L 

à Claude TUZUAL faisant pour Hervé et Yves TUZUAL. 

Du 01/02/1683 

BAIL 9 ans une pièce de terre liorz Habasques à PLOUNEOUR TREZ par Jeanne de la 

Roche veuve de Hamon LE GARREC à Christophe FALCHUN de KERNIVINEN pour 45 S. 

Du 07/05/1683 

VENTE de ses droits de succession par René LE BEC sieur de Guenenet aux iles de 

l’Amérique, au grand cul de sac de la garde loupe( GUADELOUPE) à Yves LE ROY sieur de 

KERGROAS de St Michel Lesneven, succession de + François LE BEC et Marie LE 

CARGASSON père et mère. 

Du 16/01/1683 

VENTE un parc à PLOUNEOUR TREZ par Goulven COLLIOU ménager de Goasglaz à 

PLOUIDER, Christophe LE GUEVEL mari de Françoise COLLIOU du Cléguer à 

PLOUNEOUR TREZ, François KERANMOAL mari de Marie COLLIOU de Coutediec 

PLOUESCAT, Guillaume RIOU mari de Jeanne COLLIOU du Bedez à GOULVEN pour 240 

L à Hamon PRIGENT dit DOILL maréchal de PLOUNEOUR TREZ. 

4 E 131 146  MASSON notaire royal de Lesneven  1686  77 P 

Du 14/04/1692 

QUITTANCE de Jacques LE CREACH du bourg de PLOUESCAT pour ses frais de 

recouvrement des fermes du baron de Kérouzéré Trongoff à Yves DU POULPRY pour 

KERGOUNADERCH  37 L 10 S. 

Du 31/03/1692 

QUITTANCE de Jacques CREACH hôte du bourg de PLOUESCAT  de 66 L au seigneur de 

LANEGAT  pour le gardiennage et la nourriture des bestiaux confisqués aux fermiers de 

monsieur de MOLLAC. 

Du 09/04/1692 

QUITTANCE de Jacques CREACH de PLOUESCAT qui a reçu 60 L de Mathurin FLOCH 

marchand du bourg de PLOUESCAT le 09/04/1692 pour monsieur de LAVENGAT. 

Du 15/03/1693 

MEMOIRE de dépenses par Jacques LE CREACH pour la nourriture et le gardiennage des 

bestiaux exécutées en instance de monsieur de LAVENGAT par Joseph BROCHEC et autres 

fermiers  de monsieur le marquis de MOLLAC pendant 22 jours au nombre de 38 bêtes dont 

20 bêtes à cornes et 18 chevaux à 6 S. par jour , total : 303 L 12 S. 
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Du 17/05/1686 

TRANSACTION entre Jacques LE CREACH et femme de PLOUESCAT et le seigneur de 

LAVENGAT pour la démolition des clôtures de nuit par René TOULLECde la franchise de 

PRATAMBELLEC à PLOUESCAT, quittance du 04/02/1689 monsieur de LANEUGAT a 

reçu 30 L à valoir sur le contenu de cet acte, il reste 50 S.  

Yves du POULPRY et Marguerite BREHAND sa compagne qui ont afféagé à René 

TOULLEC, une pièce de terre à PRATAMBELLEC celui-ci a démoli dans la nuit du samedi 

22/07/1684 les clôtures demande aux héritiers : Jacques LE CREACH et Françoise 

THONART sa femme, Paul THONART leur frère, 80 L à la foire du FOLGOET, 80 L à la 

Noël et 80 L à la foire de mai de dommages et interêts avec obligation de rétablir les clôtures. 

Suit le contrat de règlement : Jacques LE CREACH et Françoise THONART sa femme, 

Jacques CORRE et Eliénore LE GOFF sa femme qui est veuve de René TOULLEQ curatrice 

de ses enfants, Jean LE DINERIC ménager du bourg de PLOUESCAT, René MARCHIC 

sieur de Kerinsan signe pour CREACH, Yves LE CREACH signe pour sa mère Françoise 

THONART, Tanguy MARCHIC signe pour DINERIC. DINERIC est redevable de 50 L. 

Du 01/05/1685 

AVEU de dénombrement au Roi de Suzanne de KEROUARTZ dame de TROMABIAN 

veuve non communière de + Prigent de KERGADIOU sieur de TROMABIAN tutrice de ses 

enfants mineurs, et dame Anne de ROSPIEC dame de St RONVELL veuve de Vincent de 

KERGADIOU pour la métairie de KERVEOGAN  et terres, succession de + Louise 

RANNOU douairière de TROMABIAN leur ayeule décédée le 22/01/1684. 

Du 09/06/1686 

©VENTE du manoir noble de PENAMPRAT à PLOUESCAT par Françoise du CHASTEL 

compagne de François GUILLERM sieur du KERDUFF de Toussaints ROSCOFF héritière 

de + François DU CHATELET seigneur de LANURIEN, à Jean CADIOU ménager de 

LANGUIEN à PLOUESCAT  pour 1080 L sur laquelle somme sera prélevé 344 L 16 S 4 D 

pour Thomas BREART sieur du FRANIOUR et Marie du CHASTEL sa compagne. 

Du 06/06/1686 

TRANSACTION après procés entre JeanROSEC de PENANGROAS à PLOUESCAT et 

Claude MENEZ de la Croix qui est condamné le 01/02/1686 au versement de 300L de 

principal pour + Yves SPARFEL et Marie CADIOU sa veuve a présent femme de Claude 

MENEZ. Oppostion de écuyer Didier de KERGUUELEN sieur du TROMEUR et de Jacques 

MARCHIC honorable marchand . Le litige vient du contrat du 10/12/1681 pour un parc à 

CRECHIVINEC à CLEDER et un parc à PENANGROAS à PLOUESCAT. 

ROSEC met en vente les biens de MENEZ pour 77 L 6 S, ROSEC est condamné a payer 95 L 

à MENEZ et en plus les vacations de François GUILLOU, il semble que Yves SPARFEL 

avait payé la somme de son vivant. 

Du 13/06/1686 

CONTRAT de mariage entre René NEDELEC  et Catherine PEZRON. 

Catherine DAVID veuve de +Yvon NEDELEC de PRAT AR NOAZVEN à PLOUESCAT 

pour son fils majeur René NEDELEC et Catherine PEZRON majeure de + François PEZRON 

et de Marie STUM de CLEDER assistée de Tanguy CHARLES son beau-frère de CLEDER, 

lui apporte tous ses biens mobiliers, elle ses biens mobiliers plus 30 S que lui doit Olivier 

BELLEC son beau-frère. 

Du 28/07/1686 

TRANSACTION après partage entre Hervé et Alain HENRY frères et pour Jean HENRY leur 

frère absent de la province, et Jean ABALLEA curateur des mineurs de + Olivier ABALLEA 

et de + Anne HENRY leur sœur tous héritiers de + François HENRY et de Jeanne LE LEYER 

père et mère. 

Du 23/03/1686 
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VENTE de mobilier par Françoise LE DOT veuve de François LE HIR de PLOUESCAT, 

deux lits, couettes, traversins ….pour 114 L à Didier GUYMAR et Jeanne Renée LE DOT sa 

compagne sieur et dame de COATIDREU à PLOUESCAT. 

Du 13/05/1686 

MARCHE pour construction entre Prigent GUILLOTOU sieur de LAUNAY de St Melaine à 

MORLAIX et Prigent KERMARREC maître masson et architecte de KERVEZRET  pour la 

construction des ¾ d’un pignon à PLOUESCAT moyennant 75 L à rabattre du prix de sa 

ferme et fin des travaux obligatoire à la St Michel prochaine. 

Du 23/03/1686 

SOMMATION de Jacques MARCHIC marchand de vin en gros de PONT CHRIST à 

PLOUESCAT au sieur de CHAMPARVILLE AUFFROY commis des devoirs pour l’octroi 

de circulation d’une barrique de vin clairet vendue à Yves BARTZ moulinier du moulin 

RIOU à PLOUGAR . 

Du 03/05/1686 

PRISE de possession du manoir de COSTANG  par Jacques MARCHIC marchand de vin en 

gros au port de PONT CHRIST à PLOUESCAT, acquisition venant de Perrine LAMBERT 

veuve de + Gabriel de TREDERN sieur de LEZEBEC par contrat du 12/03/1686 pour le prix 

de 3660 L, il est accompagné par M° François GUYMAR sieur de la VILLE BARRE. 

Du 15/05/1686 

P.V. de réparation du Mouster à PLOUIDER acheté par contrat du 2 janvier par Marie LE 

BESCONT veuve de Pierre ISEULT sieur des FESCHES de St POL à Michel et Goulven 

BALAZNANT frères, présents : Marie LE BESCONT, Nicolas TONART, Vincent PICHON, 

Jean LE MOUIGN couvreurs d’ardoises de St Pol, Didier EDERN ménager de PLOUNEVEZ 

Il faut : 6000 ardoises, 1200 lattes, 6000 clous, 5 charettes de terre à mortier, une barrique de 

chaux,1600 chevilles, une barrique de sable et deux douzaine de nille pour un montant total de 

128 L 17 S. 

Du 22/01/1686 

RESILIATION de vente du lieu du GOULEN à TREFLEZ à Maurice de CHATEAUFUR 

sieur de KERYVOLANT garde de ses mineurs avec + Renée HUON du GOULANNOU à 

TREFLEZ de Constance AMY dame de KERVEN  du 25/05/1661. Suite au procès gagné par 

Yves de COATANSCOUR sieur du REST pour Constance LE DOT dame de KERDUFF 

héritière de + Marguerite LE DOT dame de KERGOANNAT sa mère du manoir de 

LAUNAY paroisse de PLOUBEZRE évêché de TREGUIER.   

KERYVOLANT est condamné à 351 L de dommage et intérêts au sieur du REST. Terres 

tenues par Tanguy ULVOAS et Marguerite LE DUFF sa femme et une pièce de terre à 

PLOUESCAT  par Jean BROCHEC pour 7 L 10 S. 

Du 31/01/1686 

PARTAGE  entre Sébastien de KERSAUSON sieur du MESGUEN prêtre du séminaire royal 

du Folgoët pour lui et pour ses sœurs héritiers de + Marie du CHASTEL veuve de Jean DU 

BUSQUET sieur de TREGUER fils aîné de + Gilette DU CHASTEL sœur de + Pierre DU 

CHASTEL et écuyer Maurice DU CHASTEAU sieur de KERYVOLANT de TREFLEZ pour 

lui et pour ses frères et sœurs aussi héritiers de + sa mère aussi sœur de + seigneur de L’ISLE 

EN GALL frère aîné. Maison à PLOUESCAT. 

Du 28/06/1686 

BAIL 9 ans du sieur et dame DE CORAN pour 6 parcs à KERUGANT à Plouescat à André 

LAOT de KERUGANT pour 7 L 10 S. 

 

Du 21/12/1686 

PRECOMPTE pour une pièce de terre à PENANGROAS PLOUESCAT par Roland de la 

FOSSE sieur de POULAMBLOUCH de Pempoul à Trégondern, à Jean ROSEC ménager de 
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Penangroas Plouescat. 2 garçées de froment et 18 L d’arriéré, paiement 29 L 5 S lundi de 

Pâques, 29 L 5 S fête de Notre Dame le 08/09/1687. 

Du 11/10/1686 

PRECOMPTE pour le GOUELEN à TREFLEZ par Alexandre de COATANSCOUR prêtre 

sieur du LAUNAY pour Constance LE DOT dame douairière de KERDUFF sa mère du 

manoir du LAUNAY à PLOUBEZRE TREGUIER, à Tanguy ULVOAS de TREFLEZ 150 L 

payable ½ le 08/05 et l’autre ½ à la St Michel. 

Du 11/10/1686 

BAIL 9 ans les mêmes que devant pour 69 L. 

Du 09/06/1686 

PRECOMPTE de Vincent HENRY prêtre sieur de GOUELETQUEAR et François 

GUYMAR sieur de la Ville Barre nommés par les paroissiens et le général de la paroisse à 

Guillaume ROSEC 30 L. 

Du 04/08/1686 

P.V. de vente des gaigneries de Gabriel du PLESSIX sieur de LESTARIDEC par ordonnance 

de saisie des Régaires de Léon , par Olivier LEON de KERFREGNANT à PLOUESCAT et 

Jean LARVOR abienneurs , Sébastien KERSAUSON prêtre a annoncé les bans de la vente au 

manoir de MESGUEN. Michel CADIOU du manoir de COSTANG offre 75 L 10 S au sieur 

de LESTARIDEC et Pierre GOARANT et fils de POULAMBLOUCH 39 L 5 S. 

Du 31/07/1686 

VENTE de Messiou Bras à PLOUESCAT par Guyon CADIOU marie de Marie ROSEC de 

PENFRAT à PLOUESCAT à Pierre TUDAL du HIRVIT  et aussi PENAMPARCOU à 

CLEDER pour 105 L. 

Du 04/08/1686 

QUITTANCE de Laurent GARDIC de LANRIAL à PLOUESCAT pour lui et pour 

Marguerite BERVOAS veuve de Tanguy GARDIC  créanciers de Vincent LE DUFF et 

Constance CADIOU sa femme, saisis, à  Claude MENEZ et Marie CADIOU sa femme à 

présent propriètaires  la somme de 443 L. il reste 148 L 17 S 6 D que Paul PRISER régle. 

Du 04/04/1686 

PROCES après vente de Gabriel CAM du crucifix devant le tresor à St Pol de 2 boisseaux de 

graines de lin pour 25 L 10 S, somme non payée par Julien LE GOFF marchand de la Grand 

Rue à St Malo qui doit payé 36 L avec l’amende et la caution de Jean GUILLOU marchand 

de St Brieuc. Les graines seront embarquées sur la chaloupe de Denis FORTIN au port du 

QUERNIC. 

Du 09/06/1686 

PROCES  du géneral de la paroisse de PLOUESCAT , Paul PRISER de KERSCOUARNEC, 

Hervé PORZIER de KERANGALL contre LESCOP recteur de TAULE, la messe est célébrée 

par messire Jan SAITE prêtre recteur de la paroisse des Marets. Il signe J : SAITTé, Jacques 

MARCHIC donne 30 L , présents : Vincent HENRY prêtre recteur de PLOUESCAT, écuyer 

Didier GOAZMOAL sieur de GOUELETQUEAR, Pierre de KERSCAU, François 

KERGUUELEN sieur de KERMERIADEC, François GUYMAR sieur de la VILLEBARRE, 

Jacques MARCHIC honorable marchand, Paul SAITE, Paul SPARFEL, Louis CADIOU, 

Jean et Vincent LE DUFF de POULHAZEC, François LE DUFF, François MESGUEN, 

Vincent LE DUFF de PENANPRAT, Michel et Yvon MOAN, Paul KERUZEC, Philippe 

ROSEC et Jean QUILLEVERE. PRISER et PORZIER devront rendre compte des dépenses et 

frais engagés pour le procés au Parlement. 

 

Du 22/03/1686 
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BAIL 9 ans pour les DROITS ET DEVOIRS des halles de PLOUESCAT par Yves du 

POULPRY seigneur de LANENGAT à Pierre TUDAL et Mathurin FLOCH ( quittants les 

mêmes) pour 378 L en deux termes. 

Du 02/08/1686 

DONATION de la chambre de TY GUEN PLOUESCAT par Catherine CADIOU veuve de 

Yves LE DUFF à Vincent LE DUFF et ses enfants Jean et Laurent LE DUFF de la moitié de 

la succession de leur père. Elle demeurera au bourg de PLOUESCAT. 

Du 05/05/1686 

COMPROMIS après procés d’héritage par Jacques MESGUEN pour son contrat de mariage 

contre Alain MESGUEN pour lui et pour les enfants mineurs de + Maurice MESGUEN son 

frère et d’Anne LE BESCONT leur mère de BRESECHEN à TREGARANTEC, Paul 

MESGUEN de l’ile en gall, Maudetz SALLAUN père et garde de ses mineurs avec + 

Catherine MESGUEN, Hervé ULVOAS père et garde de ses mineurs avec + Jeanne 

MESGUEN tous héritiers de Jean MESGUEN et Catherine ROSEC. Jacques MARCHIC de 

PONT CHRIST et Jean SYMON de KERVEULEUGANT, Didier KERGUUELEN sieur de 

TROMEUR sont nommés experts. 

Du 18/03/1686 

CONTRAT de mariage de René BOHALIER sieur de la BODINAIRE rue de la fontaine 

blanche St Houardon LANDERNEAU  et Yvonne Renée LE VEYER  dame du GOAZVEC 

au manoir de KERDENOU à PLOUNEVEZ fille majeure de + Olivier LE VEYER sieur de 

LISCOAT et de Louise TRIBARA. 

Il apporte 150 L plus le reste du bornement de sa communauté de 1x Catherine KERSAUSON 

Les meubles de son 2x avec Marguerite MONFORT, elle est quitte des pensions et entretien 

de sa mère depuis le décés de son père et reçoit le partage des biens de son père. Signatures de 

R. BOUHALLIER, Yvonne Renée LE LEYER, Marguerite DE KERSAUSON, Louise 

TRIBARA, KERGUUELEN N° R, MASSON N° R 

Du 23/03/1686 

VENTE de meubles et effets par Françoise LE DOT veuve de François LE HIR de Plouescat 

pour 34 L 10 S et bail d’une maison pour 48 L à Didier GUYMAR et Jeanne LE DOT sa 

compagne sieur et dame de COATIDREU. 

Du 25/11/1686 

PARTAGE en 7 lots entre Hervé LE GOFF curateur de Yves, Vincent, Salomon, Anne 

MOISAN, de Bournazou CLEDER, Paul, Jean, Catherine MOISAN émancipés de 

GUILERBROUEZ à CLEDER, succession de + Vincent MOISAN et de + Marie L’HERROL 

Du 29/07/1686 

SUBROGATION de FERME de Hervé LORLEACH cordonnier de la ville neuve à 

LANHOUARNEAU de son bail consenti par François ABALLEA et Julien CHARLES le 

21/01/1685, qui est remplacé par Hervé PIRIOU du PENQUER à PLOUNEVEZ avec 

supplément de 21 L 10 S pour le bois coupé qui reste sur place. 

Du 02/08/1686 

BAIL 9 ans pour KERCHOURET à PLOUZEVEDE par Marie LE CHEBEC veuve de Jean 

BOUTOUILLER sieur de ROCHGLAS de St Mélaine à MORLAIX à Richard et François 

GUEN frères (quittants) pour 105 L et 24 L à Marie BOUTOUILLER KERNABAT et 24 L à 

Françoise BOUTOUILLER KERULLY. 

Du 20/12/1686 

CONTRAT de mariage entre Yvon ABALLEA fils de + Yves et de Françoise PENORZ de 

l’île en gall PLOUESCAT et Françoise LE JOLY veuve de François BRANELLEC de 

Kermoguéné à PLOUNEVEZ. Il apporte 120 L, elle apporte ses biens et effets pour 600 L. 

 

Du 02/11/1686 
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CONTRAT de mariage entre Vincent LE GOAZGLAS majeur de + Olivier  et de Jeanne 

SALAUN du ty coz croizmean à PLOUGOULM, et Marguerite OLIVIER mineure de + Jean 

OLIVIER et de + Meance JAOUEN de keruvec à PLOUGOULM, habitant chez Pierre 

OLIVIER veuf de la défunte, il apporte 1/3 des biens de ses père et mère du ty coz , garde le 

bail en cours et apporte ¼ de garcée de graines de lin, elle apporte des meubles qui sont chez 

Charles OLIVIER son oncle, et son trousseau couette traversins de plumes, linceuls berne . 

Du 09/05/1686 

TRANSACTION après procés de Julien LUCAS de CLEDER  avec Sezny MERCIER 

sergent de Kérouzéré-Trongoff  contre Jean LE DUFF de kerscouarnec contraint de payer 26 

L 5 S après négociation ne paie que 18 L 15 S. 

Du 29/10/1686 

REMBOURSEMENT de Jacques LE BORGNE seigneur de KERMORVAN manoir de 

KERIEZEQUEL à PLEYBER CHRIST à Paul SAITé de gorreploué à PLOUESCAT faisant 

pour son fils Jean SAITé prêtre de la paroisse deMARESSES qui avait acquis par contrat du 

19/06/1686 les droits sur KERGUEAU de Guillaume LE GENDRE de KEROURIOU. 

( cet acte se trouve aussi dans le fonds AD 20 J LE BORGNE DE KERMORVAN) 43 écus . 

Du 24/08/1686 

BAIL 9 ans pour terres à KERVEULEUGANT à PLOUESCAT par Alexandre DOURDU 

seigneur de COATCREN de PLOUVORN à Alain et Yves HENRY frères de PLOUESCAT 

pour 180 L et une garçée de pois blancs et 75 L de commission. 

Du 17/07/1686 

SAISIE par Jacques MARCHIC marchand de vin en gros de PONT CHRIST à PLOUESCAT 

sur François CORRE de Moguerou coz à St Vougay pour une barrique de vin de 36 L fournie 

à autre François CORRE fils de Jean CORRE de Coatigonnan à PLOUNEVEZ. MARCHIC 

saisi François CORRE de ¼ de garcée de graines de lin qu’il doit vendre. Caution de François 

LE TRAON pour 33 L de principal. 

Du 14/11/1686 

CONTRAT de mariage de Hamon HUON chevalier seigneur de KEREZELLEC ,LESCREN 

et de Marie DU KERGOAT fille de Charles DU KERGOAT chevalier de l’ordre du Roy 

seigneur de TRONJOLY CHEFF DU BOIS, KERGOZIVIEN manoir de TRONJOLY à 

CLEDER , lui apporte 2000L de rente pour son douaire et le bornement de sa communauté 

avec + Marie de CRECHQUERAULT, elle apporte la succession de + Marguerite CROIZé 

dame de TRONJOLY( probablement sa mère). 

Du 09/11/1686 

BAIL 9 ans pour le moulin FINAN à PLOUGOULM par Charles TRIBARA sieur de 

MESCALON  du guernic à PLOUNEVEZ faisant pour Guy KERSULGUEN seigneur de la 

ville neuve de QUIMPER à Jean CAM de LESCOAT et Goulven BARTZ mouliniers du 

moulin de KERIVEZ à GUINEVEZ pour 90 L. 

Du 29/07/1686 

CONDAMNATION de Maurice THEPAULT seigneur de TREFALGAN  vassal du marquis 

de MOLLAC qui s’est appropriè la Tierce gerbe de la gaignerie de seigle de la Montagne du 

VERN à PLOUNEVEZ par François de KERSAINT GILLY sieur de St GILLES du château 

de KERGOUNADERCH à CLEDER faisant pour Sébastien de ROSMADEC marquis de 

MOLLAC, caution de M° Guillaume LE ROY N° de St QUERAN à St VOUGAY qui doit 

venir à la montagne avec Louis PIRIOU pour expertise. 

Du 02/02/1686 

BAIL 9 ans pour KERGOUARAT à PLOUESCAT par Yves de COATANSCOUR sieur du 

REST faisant pour dame Constance LE DOT douairière de KERDUFF sa mère de 

PLOUBEZRE à Jean BROCHEC et Jeanne DERIEN sa femme, Hyérome BROCHEC leur 
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fils pour 180 L , un paquet de lin pescelle de 10 livres et autre paquet de lin pescelle à Gilette 

LE Quéré pour ses services à + Marguerite LE DOT dame de KERGOUARA.( 2 actes) 

Du 01/12/1686 

ACTE PRONAL du général de la paroisse d’action en pourvoi au parlement de Bretagne 

contre René LESCOP prêtre recteur de TAULé. Présents ; François AUFFRET, Paul SAITE, 

Olivier LEON, André ROSEC, Jean LE DUFF poulhazec, Jean LE DUFF kerivoach,Louis 

CADIOU la croix, François LE DUFF bourg, Jean CADIOU languien, Michel ROSEC, Yves 

LE MOAN. 

Du 19/02/1686 

COMPROMIS  entre Sébastien TROADEC curateur de Françoise TROADEC  mineure de + 

Simon TROADEC et de Marguerite GUEGUEN de Kervodu à PLOUNEVEZ  et Hervé 

NEDELEC mari de la dite Marguerite GUEGUEN mère de Françoise TROADEC de 

Coatgueuroc à Cléder, ils désignent comme juges et arbitres : Sébastien Yves LAOUST sieur 

du Mesgouez avocat, Hervé Yves de GUIZCANNOU avocat à la cour. 

Du 31/03/1686 

CONTRAT de Mariage entre Françoise HALEGOUET fille de Jacques HALEGOUET sieur 

de BOISANDRE et de Françoise de KERDALAHON sa compagne de Rubihan St Pol N.D. et 

Vincent LAUDREN sieur de TREVISQUY fils de + Jean et de Jeanne JARNAGE sa mère 

émancipé sous Sébastien LE JONCOUR son curateur de St Houardon à Landerneau, elle 

apporte 2000 L et ses habits nuptiaux, lui apporte 2000 L  payable en 3 ans. 

Du 03/02/1686 

AVEU pour une rente assise sur parc an ruguellou Cléder de 30S par Bernard DAOULAS du 

Vourn à Cléder pour Jean et François MOAL frères fils de + Yvon MOAL et de + Catherine 

LE GOUVA du launay    Cozquer à Cléder, aveu à Claude du Bois sieur de MAROLLES. 

Du 02/03/1686 

TRANSACTION pour acquisition de cens final de Sébastien LE JUMEAU sieur de 

LAMA NDE et Marie de LESTANG sa compagne pour le terroir de Kerchirin à Plounévez, 

sur + Jean BLEAS et Catherine ROUDAULT sa compagne pour 33L+90L+30L. Tenu en 

ferme par Jean BELLEC et Jeanne LE BORGNE sa femme. 

Du 21/08/1686 

SOMMATION au sieur de CHAMPSVILLE AUFRAY commis des devoirs par Jacques 

MARCHIC marchand de vin en gros représenté par Christophe PHILIPOT de Plounévez , 

pour la fourniture d’un passeport pour une barrique de vin vendu à François BRANELLEC 

ménager de Kergaranton à St Vougay . 

Du 24/05/1686 

VENTE d’Alexandre de COATANSCOURS sieur de Launay de PONTRIEUX  paroisse de 

QUIMPER GUEZENNEC pour Constance LE DOT douairière de Kerduff de PLOUBEZRE 

De deux pièces de terre à Mesdidreu à Laurens GARDIC et Marguerite BERVAS veuve de 

Tanguy GARDIC curatrice de ses enfants Tanguy et Laurent GARDIC de Lanrial Plouescat 

pour 214 L et un boisseau de froment en contribution avec Jacques MARCHIC. 

Du 27/05/1686 

COUPS et blessures sur Marie LE GOFF compagne de Jean GOARANT de PLOUESCAT 

par Jean LE DALIDEC de Lanurien qui la dédommage de 15L + 15 L pour retirer sa plainte. 

Du 31/10/1686 

PRISE de possession de PENANPRAT à Plouescat par Jean CADIOU de Languien de son 

achat du 09/06/1686  à  Françoise du CHASTEL compagne de François GUILLERM sieur de 

KERDUFF, contrat bloqué par Christophe GUYOMAR sieur de St Laurans comme étant 

créancier des du CHASTEL,  permission de celui-ci de signer le contrat de vente. 
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Du 09/02/1686 

VENTE sur saisie du convenant Goazvian par Jacques MARCHIC et Jacques LE CREACH 

sur Jean ROSEC de Penangroas débiteur saisi. 

Du 23/01/1686 

BAIL 9 ans pour Parc an Louzet à Plouescat de Jean BILHON mari d’Eliénore GUYMARCH 

héritière de + Anne GILLET sa mère de la rue du fusil à Lambezellec ville de Brest à Yves 

MARC ménager de Brénavalen à PLOUESCAT pour 9 L par an et 60 S de commission. 

Du 28/09/1686 

VENTE à réméré du parc bras de Feunteunmeur à Cléder par Olivier MEAR de Lesradennec 

à Cléder à Goulven CONGAR de Keryvoual à Plouescat pour 96 L. Tenu en ferme par Olivier 

MEAR pour 24 L. 

Du 11/06/1686 

ATTESTATION par Jean DALIDEC du manoir de Lanurien et François PILVEN 

reconnaisent que Jean CADIOU de Languien a payer 344 L 16 S 4 D à Thomas BREAN mari 

de Marie du CHASTEL pour le contrat du 10 présent mois d’achat de penanprat à Plouescat à 

Françoise du CHASTEL compagne de François GUILLERM sieur de KERDUFF. 

Du 15/06/1686 

CONTRAT de Mariage de François LE CHAPELAIN fils majeur de + Jean LE CHAPELAIN 

et de Thépaulte JOLOU de prat bihan à Plouescat et Françoise OLIVIER fille de + Yves et de 

Renée CADIOU demeurant chez Paul PRISER à Kerscouarnec Plouescat. Lui apporte les 2/3 

des biens de sa mère, elle 12 L pour ses gages, 14 L 5 S  et six Aunes de toile qui sont avec 

Jean MOISAN de St André à Cléder, ¼ de garçée de graines de lin, un coffre, trois fûts et 

barriques. 

Du 04/11/1686 

PARTAGE de succession entre Maurice HENRY de Keriec et Yves et Alain HENRY de 

Kerveuleugant  Plouescat , succession de + François HENRY et de + Jeanne LE LIVER 

suivant l’acte du 14/10/1684. 

Du 30/01/1686 

BAIL ? ans pour le moulin de Kerlaniou à GUICLAN par Charles du KERGOET chevalier 

seigneur de TRONJOLY à Cléder à Yvon CLOAREC et Gabriel LE GOFF du moulin de 

Pensornou à Taulé pour 290 L. 

Du 02/11/1686 

TRANSACTION entre Jean CADIOU de Languien et les fabriciens de la paroisse de 

Plouescat Yves LE MOAN de Hirvit, Michel ROSEC de Kerdren pour 4 L 10S. 

Du 19/01/1686 

PRECOMPTE de pension Paul MESGUEN du manoir de l’île en gall à Plouescat, Alain 

MESGUEN pour et comme curateur des mineurs de + Maurice MESGUEN de Trégarantec, 

Jacques MESGUEN de lannurien, Maudez SALLAUN garde de ses enfants avec Catherine 

MESGUEN, Hervé ULVOAS, tous héritiers de + Jean MESGUEN et de + Catherine ROSEC 

père et mère Paul demande réparation pour les frais engagés pendant la maladie de la dite 

ROSEC. 

Du 23/01/1686 

TRANSACTION entre Jean SIMON sieur de Kergunic pour Françoise LE DOT sa mère et 

pour Marguerite et Catherine LE DOT dames de Goarillas et de Mesglas veuve de Pierre LE ?  

et Renée LE VEYER douairière en secondes noces de + François LE DOT douairière de 

Languien de Pont coit à Plounevez qui reçoit 145 L. 

Du 04/09/1686 

PARTAGE entre Hamon Nicomède de KERSAUSON sieur du Vieux Chatel assisté de Didier 

de KERGUUELEN sieur de Tromeur son curateur du Liorzou à Plounéventer, et Brigide 

HUON douairière duVieux Chatel veuve non communière  de Keriaiouen, partage de 
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succession de + Tanguy de KERSAUSON, la veuve conserve la jouissance de la moitié des 

héritages mais les 300 L promit pour le douaire  sont supérieurs à la valeur de la ½ 

succession. 

Du 10/08/1686 

VENTE d’une garenne Goarem Penangroas à Plouescat par Jean LE DUFF de Poulhazec à 

Jean LE DUFF de Kervach pour 600 L. 

Du 03/02/1686 

VENTE d’un pré avec mare et terres à Prat Ledan à CLEDER par Bernard DAOUALAS 

ménager à Claude DU BOIS sieur de MAROLLES de St Maudez à SIBIRIL pour 490 L. 

Du 22/04/1686 

CONTRAT de Mariage entre écuyer Gabriel GOURIO seigneur de Coatanguy de Pontuzal à 

Plounéour-Trez et Jeanne Françoise BOBOUX demoiselle de Kervezec fille de + Louis 

BODOUX et de Marie LE NORMANT du Quernic à Plounévez, lui apporte tous ses biens 

meubles, elle la succession de ses père et mère. 

Du 16/09/1686 

PARTAGE supplément au contrat du 12/10/1683 par Toussaint LE BORGNE sieur de la Tour    

Keraouel, fils aîné héritier de + Sébastien LE BORGNE et de Guillemette de 

COETLOSQUET sieur et dame de la Tour, et messire Jacques LE BORGNE sieur de 

Kermorvan. 

Du 16/08/1686 

QUITTANCE de Jean KERSAUSON sieur de la Fontaine mari de Anne CADIOU veuve de 

Hervé ROSEC de Kerfisien à Cléder à Vincent LE DUFF et Constance CADIOU sa femme, 

Claude MENEZ et Marie CADIOU sa femme de 133 L 2 S 6 D. 

Du 29/07/1686 

P.V. de séquestre du champart  de la montagne au Vourn à Plounévez de François de 

KERSAINT GILLY faisant pour le marquis de MOLLAC Sébastien de ROSMADEC, sur 

Maurice THEPAULT sieur de TREFALEGAN. 

Du 07/02/1686 

BAIL  9 ans pour Languien à Plouescat de Roland LESTOBER sieur de LANRIOUA pour 

Andrée LISAC sa mère de St Mélaine à morlaix , à Pierre LE LAGADEC et Anne GUILLOU 

pour 33 L et 4 garcées de froment grande mesure de Plouescat. 

Du 02/03/1686 

EXPERTISE de réparations des toitures de Mentaffret à la demande de François TUDAL 

curateur des enfants de + François GUERER, experts Paul SPARFEL de Kerlizin à Cléder et 

Alain CONGAR de Mentaffret, le sieur KERAOUL LE GAC. 55 L 10 S de réparation. 

4 E 131 147  MASSON notaire royal de Lesneven 1687 PP 

Du 15/04/1687 

BAIL 6 ans pour Leslain à Plounevez par Michel LE BORGNE du manoir du Stiphel à 

GUILER faisant pour Marie TALLEC douairière veuve de+ Sébastien du COETLOSQUET 

seigneur de PENSEZ, à Paul TROADEC de Leslain à Plounévez pour 86 L avec une fois un 

poid de lin peigné. 

 

Du 09/08/1687 

BAIL 9 ans pour K/heleuc à Plouescat par Françoise de LAUDREN demoiselle deKeridegou 

faisant pour Françoise KERNEIS sa mère de St Michel Lesneven à Jean QUILLEVERE  

quittant , parc penlescop et mesiou bras pour 60 L. 

Du 27/12/1687 

BAIL 9 ans commençé pour trois parcs à la fontaine sainte à Plouescat par Jacques HERVE 

sieur de Kerellou de St Jean à St Pol à Didier GUYMAR et Jeanne Renée LE DOT sa femme 

pour 70 L. Quittant QUEMENER. 
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Du 09/10/1687 

SUBROGATION de Yves QUERE du manoir de St George à Plouescat dans les droits de 

trempes chauffage du manoir de mademoiselle BODIGNEAU pour madame de 

BOIIEFFROY sa mère remplacé par Fiacre TUDAL curateur des mineurs de + François 

AUFFRET et de + Anne TUDAL de prat bihan à Plouescat. 

Du 20/05/1687 

SUBROGATION de François LE DUFF du bourg des droits de François MESGUEN 

penamprat, Paul MESGUEN fils, sieur de KERMEUR BERNARD et autres domestiques de 

Fs MESGUEN, remplacè par François CADIOU de penamprat avec 75 L  de dommage. 

Du 24/10/1687 

CONTRAT d’échange entre Jean KERSAUSON sieur de la fontaine x Anne CADIOU de 

Kerfissien à Cléder qui reçoit une maison, jardin, courtil, à la Croix Plouescat chargée de ¼ 

de garçée froment rase de seixploué, avec Marguerite CADIOU veuve de François LE DUFF 

du bourg de Plouescat qui reçoit 18 L de rente annuelle sur Goarem Penangroas à Plouescat. 

Du 04/03/1687 

TRANSACTION après procès de Sébastien de KERSAUSON pbre sieur du MESGUEN du 

séminaire du FOLGOET et Marie de KERSAUSON séparée de biens d ‘écuyer Gabriel du 

PLESSIX sieur de Lestremenec suivant sentence des Régaires de Léon et Quiminidilly du 

3/08/1686, le prêtre avait vendu les blés, gaigneries, foins et paille mentionnés dans le P.V. de 

séquestre de N.H. Alain ROLLAND des biens de Gabriel, les adjudications faites : à Michel 

CADIOU pour 75 L 15 S et à Pierre GOARANT pour 39 L 5 S, ils ont été remboursé de 140 

L avec intérêt de 1S la L compris leurs salaires et frais de voyage. 

Du 11/10/1687 

COMPROMIS pour la vérification des comptes de gestion des enfants mineurs de +François 

de COATNEMPREN et de + Marie MARZIN sieur et dame de KERDOURNAN, entre 

François du GOAZMOAL sieur du QUISTILLIC fils aîné de + Didier du GOAZMOAL sieur 

de GOULETQUEAR son père et curateur des mineurs, et écuyer François de 

COATNEMPREN  fils aîné héritier des défunts. Experts : Jean du GOAZMOAL sieur de 

KERBOST pour KERGOURNAN, Jacques de COATNEMPREN sieur de KERUNNAN, 

Jacques HALEGOUAT sieur de BOISANDRE, fait en la ville de St Pol à l’enseigne de « LA 

GALAIRE ». 

Du 03/05/1687 

DONATION de François LE DUFF et Marguerite CADIOU sa femme du bourg de Plouescat 

qui donnent leur maison à la fabrique de Plouescat après lezur décés, écuyer Louis de 

KERSAUSON sieur de KERVOARCH manoir de KERLIVIRY à Cléder souhaite qu’ils 

restent dans cette maison qu’ils avaient acquis de Maurice de CHATEAUFUR par contrat du 

12/04/1687 de KEROUZERE TRONGOFF. 

Du 27/04/1687 

TRANSACTION après plainte entre Alexandre de COATANSCOURRE pbre seigneur de 

LAUNAY ville de Pontrieux paroisse de QUIMPER GUEZENNEC pour Yves de 

COATANSCOURRE sieur du Rest son frère, qui verse la somme de 6 L à Jacques 

MONFORT et Catherine LE BEZRE sa fiançée du bourg de Plouescat pour le retrait de 

plainte. 

Du 12/09/1687 

PARTAGE entre Marguerite CADIOU veuve de H.H. François LE DUFF , Vincent et Jean 

LE DUFF ,tous de Plouescat,  Paul ROSEC et Marie BRETON sa femme, oncle, son héritiers 

de + François LE DUFF de sa communauté avec Marguerite CADIOU. 

Evaluation des lots par André ROSEC et Jean PRIGENT : concerne uniquement des actifs de 

prêts, à Jean de KERSAUSON 30 L, à Claude MENEZ mari de Marie CADIOU 123 L, à 

Vincent LE DUFF 18 L, à Paul KERUZEC 18 L, à Paul CADIOU 60 L, à François ROSEC 
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penallan 412 L avec caution de son frère et 6 L pour un poulain, à François LE MESGUEN 

124 L, tous sommés de rembourser leur dette sous trois mois. 

Du 27/09/1687 

RECONNAISSANCE de dette par François JOUHAN sieur de Villegouesnou du Launay à 

Cléder doit à Charles AUGY sieur de Villeroche mari de Marie LE GRAND du manoir du 

PILAT à Plounevez comme héritière de + Marie AUDREN douairière de Kerochic d’une 

rente constituée par + écuyer François de KERMENOU sieur de Kerochic pour sa dot, elle 

reçoit 78 L de principal et 93 L pour les retards payable à Noël prochain. 

Du 07 et 08/05/1687 

PARTAGE en 4 lots de la succession de + N.H. François LE DOT sieur de Languien et de + 

Jeanne de KERGUUELEN sa compagne, entre les enfants mineurs de + Pierre LE DOT sieur 

de Crechivin, Françoise LE DOT veuve de Hièrome SIMON sieur de Kergunic, Marguerite 

LE DOT veuve de Jacques QUILLEVERE sieur de Gouarillach et Catherine LE DOT dame 

de Mesglas tous enfants des défunts. Prisage des 22, 23, 24, 25, 26/09et 03/10/1682. 

Du 22/11/1687 

BAIL 9 ans commencé au Ty Cos maison et appartement au bourg de Plouescat, par Jacques 

HERVE sieur de Kervillou de St Jean à St Pol faisant pour Pierre LE PAPPE sieur des 

Fresches du port et hâvre de Roscoff, à Didier GUYMAR sieur de Coatidreu et Jeanne Renée 

LE DOT sa femme pour 105 L par an. 

Du 23/04/1687 

PRISE de possession du lieu de KERIDER à St André à Cléder par Jacques MARCHIC 

marchand de vin en gros des celliers de Quistillic à Plouescat de ses acquisitions :grand corps 

de logis et maison créches à la maison neuve au bout de la maison de Paul GUILLERM en 

présence de François et autre François QUEGUINER, les cl és des autres maisons sont dans 

les mains de Yves GUILLERM recteur de St Jean à St Pol. 

Du 08/06/1687 

TRANSACTION après procès pour la coupe des goêmons à la requête des juges de 

l’Amirauté entre Jean LE DUFF de Poulhazec, Jean LE DUFF kervoarch, Paul SPARFEL de 

poulloufant, Jean LE DALIDEC de lannurien ( semble le général de la paroisse), et entre 

Robert LE ROCHOU et Yvon LE LEA de Plouescat. On ne sait qui a gagner le procès. 

Du 15/03/1687 

PARTAGE de succession de H.H.Jean BRETON et de + Catherine CAROFF de kermenguy à 

Sibiril, entre François HENRY et Perrine BRETON sa femme de Guissény et  et Alain 

BRETON fils aîné, et  aussi successions de + Alain BRETON x Aliette LAVANAN, Philippe 

CAROFF x Marguerite BOURLODY et de Jean SPARFEL cousin germain. 

Du 16/03/1687 

ACTE PRÔNAL par Yves BOURCHIS recteur de St VOUGAY  pour la contribution aux 

Fouâges de sa Majesté suivant la réformation des feux du 05/05/1444. 

François DERIEN, Jean du PARC seigneur de CARCADOU, Alain et Yvon NEDELEC, 

Bertrand FILY, Jean CABON, Yvon KEROULLE, Guillaume DURANT, Claude ROY, 

Bertrand ROIGNANT, Fiacre LE DALL, Fiacre QUINIOU et plusieurs autres contribuables. 

Du 16/08/1687 

TRANSACTION après procès entre Hervé CREACH marchand de Gourvao Trégondern et 

Claude LE DUFF de Kerguien compagne de Laurent LE DUFF absent de la province au 

service du Roi autorisée de son père Jean LE DUFF de Poulchazec Plouescat pour 75 L avec 

caution du dit Jean LE DUFF. 

Du 27/09/1687 

BAIL 9 ans de Geneviefve de PENFEUNTEUNIOU dame de BODIGARAN faisant pour 

Marie de SAINT GEORGE douairière de BOISGEFFROY sa mère pour «  la vieille forge » à 

Paul KERSAUSON sieur de PRATMEUR de Lanrial à Plouescat pour 120 L par an. 
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Du 10/01/1688 

QUITTANCE de remboursement de dettes par Toussaint LE BORGNE sieur de la Tour fils 

de + Sébastien sieur de Keraouel à Plounévez , de écuyer Charles TRIBARA sieur de 

MESCALON de Mesquernic à Plounevez de 1200L et 75 L de rente. 

Du 26/06/1688 

DEMISSION d’écuyer François de COATNEMPREN seigneur de Kerdounan à Tréflaouénan 

en faveur de Françoise de KERSAUSON sa femme « quand il a eu le malheur de se trouver 

dans le vin, a donné de si forts avantages à ses ennemis qui lui ont extorqué plusieurs contrats 

d’aliénation et d’engagements sur ses héritages de notables sommes » il renonce à ses affaires 

et ses biens qu’il confie à sa femme qui devient curatrice. 

Du 02/11/1688 

TRANSACTION avant procès entre Geneviefve de PENFEUNTEUNIOU et Marie de 

SAINT GEORGE douairière de BOISGEFROY sa mère qui recoivent 48 L payé comptant 

par Olivier QUERE ménager de Croazmean à Plougoulm. 

Du 16/07/1688 

AFFEAGEMENT par Yves du POULPRY chevalier de Laneugat, baron de Kérouzéré 

Trongoff de St Michel Lesneven à Olivier GUILLOU de Feunteunarquefelec à Cléder une 

pièce de terre froide de 3 J ½ à Lesradennec à Cléder, chefrente de 40 S + 15 S  

Du 24/07/1688 

PRISE de possession par Gabriel SIMON du lieu noble de Kerveuleugant avec dépendances 

de son achat pour 1200 L à Yvon LAOUST sieur du Mesgouez  de St Michel à Lesneven. 

Du 05/08/1688 

REPRISE de biens vendus à réméré par Paul PRISER de Kerscouarnec à Plouescat pour 

défaut de paiement de Jean ROSEC mari de Marguerite SIGNART de Penangroas à 

Plouescat, PRISER rembourse 165 L et reprend ses biens. Jean ROSEC n’a pas non plus livré 

le cheval que PRISER a payé. 

Du 25/06/1688 

TRANSACTION après plainte pour des droits de moultes entre François MINGAM meunier 

de Coetlus à Plounévez et Yves PEDEN de Lanneunec, Alain PEDEN son père et Claude 

PEDEN son frère  qui paient 22 L. 

Du 18/10/1688 

BAIL 9 ans pour le Pillar à Plounévez de René MINGANT du Menou à Cléder pour Marie 

PRISER sa mère, à François MORVAN de Kerbernez à Plounévez pour 42 L. Quittant : 

Thomas PERSON. 

Du 04/04/1688 

ACTE PRÔNAL de Prigent de KERSAINT GILLY prêtre Paul SPARFEL de Kerlzien 

procureur de la paroisse de Cléder, Charles BRIS et Salomon QUILLEVERE gouverneurs de 

l’église « ont été obligés d’emprunter les deniers » qu’il faut  remboursé. Ils ont fait trôp de 

travaux dans la nouvelle chapelle Ste Anne, avis et délibération d’écuyer François JOUHAN 

sieur de Villegouesnon, Yves ROSEC de Poniégu, Jean MOISAN, François TANNE, 

Goulven GUILLOU, M° Julien LUCAS et Didier ROIGNANT notaires, Jean GUERER, M° 

Sébastien GAOUYAT notaire, René STRICOT, François QUILLEVERE de Lanneuzval, 

Prigent FLOCH, Jean QUILLEVERE de Launay, Yves ROSEC de Menfaouet. Contrats pour 

les enfeux et tombes de la chapelle neuve. 

Du 06/04/1688 

CONTRAT de mariage de Louis CADIOU majeur de Jean CADIOU et de + Marguerite 

CADIOU de Penamprat à Plouescat et Marie GUILLOU majeure de Goulven GUILLOU et 

de + Marguerite MOISAN de Poulscavenou à Cléder. Lui apporte la rente de succession de sa 
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mère et sa part sur les meubles pour 300L et la terre pour semer ¼ de graines de lin, elle la 

succession de sa mère, une coupe d’argent, une vache et une presse (buffet). 

Du 08/08/1688 

BAIL 8 ans pour une boutique du côté du cimetière par Mathurin FLOCH du bourg et Pierre 

TUDAL d’Hirvit fermiers des halles de Plouescat à François GOURIGOU et Françoise 

LARVOR du bourg pour 9 L par an. Quittant : Françoise RIGOLET femme honorable 

marchand Paul LE MEN. 

Du 01/05/1688 

TRANSACTION après procès pour favoritisme dans le partage de succession de + François 

LE BIHAN père et + Jeanne PHILIPPOT leur mère décédée depuis 15 Jours, Goulven LE 

BIHAN de Kerdudalch à St Vougay reçoit 10 L 10 S de Guillaume PIRIOU mari de Jeanne 

LE BIHAN de Kerdezant à Plounévez. 

Du 17/07/1688 

BAIL 6 ans commencé pour une garenne Goarem Bian ar Cozcastel terroir du Vieux Chastel 

à Plouescat par Brigide HUON douairière du Vieux Chatel de Kernonen à Plouescat , à 

Vincent LE DUFF de Poulchasec à Plouescat pour 27 L par an. 

Du 15/01/1688 

PRISE de possession de parcs, jardin et maison à Penangroas à Plouescat par Jean ROSEC et 

Marguerite SIGNART sa femme en réméré depuis deux ans de Kerscouarnec à Plouescat 

acquit de Louis de KERSAUSON sieur de Keriverch. 

Du 20/07/1688 

BAIL 9 ans Beg ar Run pièce de terre et cornière de François de LESGUEN sieur de 

Kermelou mari de Jeanne de BOISEON de N.D. à St Pol, à Jean ROSEC de Penangroas pour 

16 L 10 S et un boisseau de pois blancs. 

Du 27/04/1688 

BAIL 6 ans de messire Vincent HENRY prêtre sieur du Rest, Jean LAURANS prêtre, Jean 

LEON prêtre du parc Lannion provenant de la donation de + Jean CADIOU prêtre par 

testament, à Jan KERBICHOT de Plouescat pour 7 L 10 S. 

Du 22/11/1688 

VENTE d’une pièce de terre à Kermorvan Quitévédé par Jean PENDU et Renée HENRY de 

Kerloudanet à Cléder, François et Alain HENRY ses frères à Hervé QUERAN et Jacques LE 

VEN de Kermorvan Quitévédé pour 18 L. 

Du 1688 

ACTE Prônal de Jean LEON prêtre de Plouescat, Claude MENEZ, Jacques GUIADER 

fabriciens et marguilliers a été signifié au général de la paroisse la sentence au profit d’Hervé 

PORZIER, Paul PRISER pour le mémoire des vacations et avances qu’ils ont fourni dans le 

procès du 25/07/1688 contre + René LESCOP recteur de Taulé, a lever sur INISAN et autres 

particuliers de Plounevéz, demande de délibération pour le rôle de cotisations, présents : 

Philippe ROSEC, Goulven CONGAR, Gabriel SIMON. Signatures François JOUHAN 

sénéchal, Jean QUILLEVERE, J.SAITTE, GUYMAR, A.KERUZEC, Sezny MERCIER, 

G.CONGAR,V :LE MEN, PINVIDIC, Jan LE MOULLIN, Laurent COATANHEA, ILA8OV 

Ian SALUUN, Christoffle GARDIC, Jean KERVELLA, C :MENEZ, V : HENRY Rr de 

Plouezcat, Jean LEON prêtre, H : MASSON n royal, GODEFROY n r. 

Du 12/11/1688 

Délai de paiement de Jean François de LESGUEN seigneur de Kereulou mari de Jeanne  de 

BOYSEON de N.D.St Pol à Michel ROSEC de Poulchvennec à Plouescat, accord sauf pour 

les droits de trempe. 

Du 13/01/1688 

©VENTE deux parcs et une cornière Penangroas, Poulcoz, Nesvazen par H.G. Jan BARS 

caution de + Yves CORBé  et Renée LE GUEN de Kerlaouret à Plounevez, Yves BLOUNCE 
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garde de ses enfants de son mariage avec + Marie LE GUEN et comme caution solidaire, 

Hervé CORBé et Marie SOUN veuve de + François LE GUEN mère et curatrice à Louis de 

KERSAUSON sieur de Kernech de Kerliviry à Cléderpour 87 L.Fief de Laurent CHOQUER 

sous la charge de 3 B froment mesure de Maillé. 

En fin de document le 13/01/1688, François BLOUNCE fils de Yves du Buhart à 

Lanhouarneau pour lui et pour Claude BLOUNCE son frère, Yves LE GUEN fils de + Yves 

LE GUEN et de Marie SOUN leur père et mère. 

Du 07/11/1688 

TRANSACTION entre écuyer René LE JUMEAU sieur de la Martinière et Marguerite de 

KERMOYSAN son épouse du manoir de Kergaradec à Plounevez et écuyer Louis de 

KERSAUSON sieur de Querouvarch ( Kernéach) du manoir de Kerliviry à Cléder. 

4 E 131 149 H.MASSON  1689 PP 

Du 03/12/1689 

BAIL 6 ans pour unparc Kerdanné à Plouescat par François de la Fosse du C.D.T. à St Pol 

créancier de Louis CADIOU de Sibiril, à Louis et Jean CADIOU de Penamprat à Plouescat 

pour 18 L. (Semble une subrogation). 

Du 04/10/1689 

REDUCTION de fermage d’ Alain LE MOAN et Marie PENGAM sa femme du Canfrout à 

Plounevez font une réduction de 72 L du prix de la ferme du moulin de Cnfrout à Sezni 

CALVEZ moulinier du dit moulin pour les réparations a éffectuer suivant expertise de René 

LE JEUNE meunier de Lochrist pour LE MOAN, Maurice GUILLOUSOU de St Mèlaine à 

Morlaix pour Marie PENGAM, Didier TOULLEC pour CALVEZ. 

Du 08/11/1689 

PRECOMPTE de bail pour la ½ de Kerugant à Plouescat par François HERVE sieur de 

Kerasmont de Toussaints à Roscoff, à Pierre GUERER et Anne ROSEC de Kerugant à 

Plouescat pour 120 L et 6 garcées de froment. 

Du 04/09/1689 

DROITS de trempage à Paul MESGUEN de l’Isle en Gall à Plouescat par François ROSEC 

du Quelen à Cléder qui refusait de payer 11 L 5 S mais céde devant la menace de procès. 

Du 17/04/1689 

©ACTE PRÔNAL de Prigent de KERSAINT GILLY recteur de Cléder, Hervé 

MARCHALAND, Jean MOAL fabriques et marguilliers, pour le règlement des frais de la 

levée de trois régiments d’infanterie en Bratagne de 1000 Hommes daté du 29/12/1688 , la 

paroisse doit fournir 4 soldats les habiller et les envoyer au château de Maillé sous les ordres 

du marquis de CARMAN sous peine d’envoyer la troupe à Cléder. 

Du 17/05/1689 

PROCES entre les frères MESGUEN de Penamprat à Plouescat, Alain MESGUEN paie 18 L 

à François MESGUEN suivant acte du 16/06/1673, contrat du 16/11/1684. 

Du 26/10/1689 

PRECOMPTE de bail par Alexandre de COATANSCOUR seigneur du Launay à Ploubezre 

pour les trois ans échus à Tanguy ULVOAS de Gouelou à Tréflez pour 27 L et déclare aussi 

Marie ULVOAS sa sœur veuve de Guillaume ABHERVE de Langressan à Ploudaniel et 

Catherine LE DUFF veuve de François PORZIER de Penamprat à Plouescat, il paie 3 L 29 

Sous supplémentaires en deux paiements. 

Du 26/10/1689 

BAIL 9 ans pour le Gouelou à Tréflez par Alexandre de COATANSCOUR pour KERDUFF 

sa mère à Marie HULVOAZ veuve de Guillaume ABHERVE de Blodelange à Ploudaniel 

pour 69 L quittant :Tanguy ULVOAS. 

Du 01/10/1689 
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P.V. d’opposition de la vente de ses biens de Jean CADIOU de Languien à Plouescat contre 

François Thomas BREAU, présents : Hervé KEROULLE et Maudez LEON sergent royal. 

Du14/06/1689 

QUITTANCE de Jacques MARCHIC marchand de vins en gros des celliers du Quistillic à 

Plouescat , à Alain DENIEL et Jeanne CABIOCH sa femme, François DENIEL leur fils de 81 

L pour les ventes à la foire de Lanhouarneau. 

Du 01/10/1689 

SOMMATION de Antoine François GIGON sieur du BOIS subrogué à Pierre CHAILLART 

sieur de St Martin , à Thomas BREAU sieur de FRANCOEUR et Maudez LEON sergent pour 

le paiement du bail de 60 L de Marguerite DUHAMEL femme de Jean Baptiste LERRON 

sieur de TOULHOAT. 

Du 13/05/1689 

SOMMATION à payer de Mathurin FLOCH fermier des halles de Plouescat à Jacques 

MENEZ boucher de Plounévez pour deux étals boutiques aux halles pour 18 L. 

Du 06/07/1689 

ACTE PRÔNAL de Prigent de KERSAINT GILLY recteur de Cléder, Hervé LE 

MARCHALAND et Jean MOAL gouverneurs , établissement du rôle de cotisations pour les 

soldats de la paroisse qui vont au régiment de CARMAN  pour l’habillement et les frais. 

Du 10/02/1689 

TRANSACTION après procès pour les droits de moultes entre Hervé POSTEC meunier du 

moulin de l’Isle an gall à Plouescat et René GOHIER marchand pôelier de Kerret à Plouescat 

qui paie 15 L. 

Du 06/08/1689 

P.V.pour le paiement des droits et devoirs , fermier Jacques LE CREACH et Françoise 

TONART sa femme du bourg de Plouescat ,  de Antoine AVRIL à Gabriel BIGAUD sieur de 

Quelennec. 

Du 04/02/1689 

©CONTRAT de mariage entre Marguerite GRALL fille de Salomon GRALL et de 

Guillemette MEAR du manoir de Kerasmont à Sibiril et Gabriel CUEFF fils de + Mathieu 

CUEFF et de Jeanne ROUE du Carpont à Plouénan, elle apporte une presse ou15 L et 450 L 

soit en argent soit en meubles suivant leurs choix, lui 750 L en meubles où en espèces et 1/3 

du manoir du Carpont. 

Du 28/06/1689 

BAIL 9 ans pour le manoir de Cosvelechou à Plouescat par Vincent de PARCEVAUX sieur 

de Keraméal à Kernouéz à Yves et Gabriel LE MASSON  du dit manoir pour 90 L et les 

chefrentes à Kérouzéré, quittants les mêmes. 

Du 30/07/1689 

BAIL 9 ans commençé pour Keralloret à Plouguin par Maurice FLOCH seigneur de Mesilly 

de Crechengar à Tréflaouenan à Guymar SALAUN ménager de Keralloret pour 66 L quittant 

le même. 

Du 02/09/1689 

CONTRAT d’échange entre Jean LE DUFF de Kerneach et Morice HENRY et Jeanne 

LAURANS sa compagne de Keriver à Plouescat. Jean donne un parc à Pontarmesguen et un 

autre parc Prat ar mésiou Kergaravat cerné des terres de Jacques de KERSAUSON manœuvré 

par Alain GALLIC et celles de François MESGUEN, Morice donne la part qu’il a avec 

Jeanne LAURANS suivant partage à Kerdanné chargée de 4 garçées de froment mesure rase 

de St Pol en contribution avec Hervé LAURANS et  les enfants de René ROSEC. 

Du 30/07/1689 

VENTE d’une maison et terres à Kerdanné à Plouescat de Hervé LAURANS de Kerduoch à 

Cléder, à Jean LE DUFF de Kernech à Plouescat pour 240 L quitte de charge et chefrente. 
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Du 02/06/1689 

CONTRAT de cens final  pour une petite maison au bourg de Plouescat par Yves de 

COATANSCOUR seigneur du Rest manoir du Héllés à Lanmeur de son héritage de + 

Constance LE DOT douarière de KERDUFF sa mère, avec l’autorisation de Alexandre de 

COATANSCOUR  seigneur du Launay son frère aîné , à Mathurin FLOCH du bourg de 

Plouescat  pour 18 L et autre maison  pour 15 garçées d’orge  mesure comble de St Pol par an. 

La maison du bourg est louée à Gilette QUERE qui sous loue une chambre pour 15 L à Yves 

LE MEN et femme , maison située entre les maisons où demeurent François PRIGENT et 

Goulven SAITE, il devra mettre des barreaux aux fenêtres. 200 L de commission. 

Du 29/05/1689 

ACTE PRÔNAL de Jean LEON prêtre de Plouescat, Michel CADIOU , Laurent GARDIC 

marguilliers, Vincent LUCAS sergent royal , arret au profit d’Olivier BRANELLEC du 

02/05/1689 pour les fourrages qui ont été vendu 100 L, établissement d’un rôle de cotisations 

pour les fourrages fournient à Brest au régiment de CARMAN pour 500 L. 

Paul LAURANS, Yves SAITE, Alain et François MESGUEN, François GOARANT, Laurent 

et Louis CADIOU et autre LE BORGNE, Jean LE DUFF Kernéach, Jean ROSEC 

Penangroas, Jean LE DUFF Poulhazec, Yves MARC, Yves LE MOAN, Olivier LEON et 

Jean QUILLEVERE. 

Du 05/06/1689 

Michel CADIOU et Laurent GARDIC fabriques ont reçu ce jour 60 L pour le rôle de 

cotisation de la levée de 600 L de Claude MENEZ ET Jacques GUIADER de la Croix à 

Plouescat. 

Du 28/05/1689 

P.V. de transport sur place pour arrêter la saisie des biens de Jacques LE CREACH absent, de 

Jacques MARCHIC des celliers de Quistillic et Vincent LUCAS sergent caution pour le débit 

de vente ( de vin au détail) de Jacques LE CREACH et Françoise TONART sa femme du 

bourg, saisie demandée par Antoine AVRIL agissant pour Jean GODEFROY et le sieur de 

CHAMPSVILLE AUFROY commis au bureau de Pont Christ. 

Du 07/09/1689 

P.V. de contastation de la maladie du cheval malade par Jacques BITOREL mareschal 

soigneur de chevaux royaux de St Pol à Plouescat. 5 L pour son voyage . 

Du 10/11/1689 

P.V. de contastation du décés de l’étalon royal de Paul PRISER de Kerscouarnec à Plouescat 

dont il était chargé de l’entretien par le sieur de TRELEDERN, malade depuis juillet dernier 

d’une septicémie, pus du pied au jarret. 

Du 11/12/1689 

ACTE PRÔNAL par Jean LEON de Plouescat, Michel CADIOU et Laurent GARDIC 

fabriques, André ROSEC, paiement de 240 L à Olivier BRANELLEC par lettre exécutoire du 

tribunal. Jean SALAUN et Claude MENEZ établissent le rôle de cotisations. 

Du03/12/1689 

QUITTANCE de Jacques LE CREACH et Françoise THONARD du bourg de Plouescat de la 

vente sur saisie sur Tanguy QUIOT pour ses droits de vente, à Dauphin François DE 

CHASTENET sieur de la MIRANDE mari d’Anne MAREQ de N.D. St POL. 50 L. 

4 E 131 150 H. MASSON 1691 PP     Manque 1690 

Du 11/08/1691 

Rupture de bail par François JAOUHEN ménager de St Jean à St Vougay pour le parc an 

Menec à Cléder à la St Michel prochaine, bail consenti par Françoise de COATNEMPREN de 

Mesgouez St Pol CDT, doit deux journées de labeur. 

Du 01/09/1691 
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EXTRAIT de naissance de Françoise COMBOT née le 01/11/1691 St Pol de Guillaume 

COMBOT et Béatrice LE GOFF du Minihy parrain François COMBOT marraine Françoise 

CUEFF, copie faite le 13/12/1715. ( pour émancipation). 

Du 13/12/1691 

Prolongation de bail du 01/10/1691 de Etiennette ROZEC veuve de + Yves ROZEC curatrice 

de Jean son fils mineur de Kerneach à Plouescat, Vincent et Yves ROZEC frères de la veuve, 

Jean LE DUFF de Kernéach, Hervé LAURENT de Kerduoch à Cléder, Maurice HENRY mari 

de Jeanne LAURANTS, Pierre GUEZRER mari d’Anne ROZEC sœur de la veuve, bail de la 

ferme de Kerugant consenti à Yves ROZEC défunt par le sieur de KERASMONT. 

Du 12/09/1691 

TRANSACTION entre François MENEZ fils de + Henry  curateur des mineurs de + Yvon 

COMBOT du manoir de Kergouiouarn à Plouvorn et pour Marguerite LE DIROU sa mère, et 

Jean LE JOLIVET de Kervien à Plouescatqui doit 51 L , Jean LE DUFF de Poulchazec doit 

procéder à la vente des biens, mais François PILVEN du manoir de Lannurien se porte 

caution et rembourse. 

Du 16/05/1691 

CONTRAT de construction entre François HERVE sieur de Kerasmont de Roscoff Toussaints 

et Derien et Mathieu LE RU maçons de Kerpost et François PHILIPOT charpentier du manoir 

de Gorreploué à Plouescat, construction d’une maison à Kerugant à Plouescat de 24 pieds de 

long et 16 pieds de large, les charrois faits par KERASMONT, délai fin des travaux 15/08, 

PHILIPOT reçoit 60 L, LE RU 50 S par toise, 9 L pour la cheminée et 12 L par livre de 

pierres. Paiement 1/3 au début des travaux, le solde à la réception. 

Du 06/11/1691 

BAIL 9 ans commençé pour la métairie de la Marche à Trézélidé par Henry comte de Maillé 

et de la Marche, marquis de CARMAN, baron de Lesquelen de Plounévez, à Gabriel LE 

SAOULT et Sébastien CAER , quittant les mêmes, pour 190 L. 

Du 29/10/1691 

TRANSACTION pour assurer à part la ferme de Lanrial à Plouescat, entre Alain ABALLEA 

mari en secondes noces de Marguerite PORZIER veuve de + Laurent GARDIC et curatrice de 

Jean GARDIC son fils mineur de Routorchan à Plouescat et Marguerite BERVOIS veuve de 

Tanguy GARDIC curatrice de ses mineurs et de Tanguy GARDIC son fils majeur de Lanrial 

fermier de la ½ de Lanrial. BERVOIS assure la ferme seule avec ses enfants. 

Du 11/04/1691 

BAIL 9 ans pour Pors ar Forestier huellaff à Plounévez par Henri comte de Maillé, à Prigent 

OLLIVIER et Eléonore MONFORT sa femme et Louise LE VELLY veuve de Olivier LE 

FRANCHIS, quittant les mêmes, obligation de planter une douzaine de plants suivant les 

ordres du seigneur, pour 131 L 10 S. 

Du 13/05/1691 

TRANSACTION entre François de KERGUUELEN chevalier de Goueznou de Plouescat et 

Eliette de KERGUUELEN dame de LIA sa sœur de Tréoret à CAST, succession de + Pierre 

de KERGUUELEN sieur de Gourretquéar leur frère, François donne 12 L de rente annuelle à 

sa sœur, elle le subroge dans l’héritage. 

Du 01/06/1691 

ETAT des lieux du moulin de Kervouès à Plounevez, à la demande de Guillaume SIMON 

meunier de Kerliviry à Cléder, experts : Jean GUEZRER du moulin de Menfaouet pour le 

marquis de COATINISAN propriètaire, Sébastien TONARD maître charpentier de Plouider 

pour François MINGANT fermier du dit moulin qui fournira les cables et paiera 5 S. 

Du 10/08/1691 
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ARRET de bail par Jacques MESGUEN et Marie LAGATU sa femme de Pulbustant à 

Plouescat qui délaissent deux pièces de terre à Mesdidreu et les gaigneries, ils paient 9 L 12 S 

à François Joseph AUFFRET de Tréflez bailleur. 

Du 12/08/1691 

PRECOMPTE de bail de Catherine AUFFRET veuve de + Paul PRISER de la Palüe à Cléder 

à Yvon COLLIOU son fermier de la lande Kerméan à Plounevez pour un parc loué 48 L 5 S 

en quatre termes de 12 L 15 S. 

Du 06/08/1691 

TRANSACTION après procès entre Claude MENEZ mari de Marie CADIOU veuve de + 

Yvon SPARFEL de la Croix à Plouescat qui a fait saisir Vincent LE DUFF et Constance 

CADIOU sa femme de Penanporz. LE DUFF donne une génisse à poils noirs de 2 ans, 10 L 

10 S et la jouissance de Goaspren et d’un douet à rouir. 

Du 24/10/1691 

ASSIGNATION de Jeanne ROZEC veuve de Jean BERTHOU de St André Cléder pour les 

droits de moulte par François MINGAM meunier de Kervenez à Plounévez, droits de 30 S , 

pour un total de 8 L 5 S avec les intérêts de retard. 

Du 07/12/1691 

CONTRAT de mariage Catherine INISAN fille de Laurent et François MAZE  suivant contrat 

du 01/10/1691 de 1859 L 3 S , Laurent donne en plus 300 L par an. 

Du 10/04/1691 

BAIL  9 ans des droits et devoirs des foires de Lanhouarneau et Lochrist par le marquis de 

CARMAN à Yvon L’HOSTIS maître charpentier et Jeanne L’HOSTIS sa sœur veuve de Jean 

LE ROUX de St Michel Lesneven pour 120 L par an. 

Du 02/08/1691 

©PARTAGE entre Yvon CADIOU ménager du Bourret à Plougoulm et son beau frère Hervé 

CORREOC mari de Jeanne CADIOU ménager du Lya à Sibiril, entre eux et Jacques et Jeanne 

PLEIBER leur oncle et tante de la succession de + Yves PLEIBER et + Isabelle GOFF et 

succession de Hiérosme PLEIBER leur oncle suivant partage du 21 et 22/10/1689. 

Du 28/07/1691 

BAIL 9 ans pour Kermenguy à Sibiril par Perrine BRETON veuve de François HENRY sieur 

de PERUNEANT de Guissény à Yves COCHART ménager de Kermenguy à Sibiril pour 72 

L. Quittant : Martin HERGOUARCH. 

Du 13/10/1691 

TRANSACTION entre Vincent LE DUFF prêtre pour la chapellenie fondée par + François 

LE DUFF par acte du 31/08/1689 de 22 L 10 S , que Marguerite CADIOU sa veuve veut 

augmenter de 30 S par an et donner 24 L supplémentaire de son douaire, ce que ses enfants 

Jean et Vincent LE DUFF refusent et transigent à 10 L. 

Du 01/10/1691 

CONTRAT de mariage entre François MAHE marchand texier de Plounéventer assisté de 

Goulven KERMARREC son parâtre, et François BLEAS son cousin du Créach à Ploudaniel, 

et Catherine INISAN fille de Laurent INISAN de Kerameur à Plounevez, il apporte 4200L et 

une rente de 300L annuelle, elle apporte 300L de rente annuelle et la moitié de la succession 

de Anne CADIOU sa mère de Kerampiec à Elestrec et la moirié de son ménage et 

marchandises, argent et meubles. Messire Alain INISAN diacre son frère signe, François LE 

GOFF signe pour Catherine, François BLEAS signe, Goulven KERMARREC signe, François 

MAZE signe. 

Du 21/07/1691 

CONTRAT de Mariage entre Alain ABALLEA majeur de + Yves ABALLEA et de Françoise 

PENORS remariée à Paul MESGUEN de l’île an gall à Plouescat et Marguerite PORZIER 

veuve de Laurent GARDIC de Lanrial, lui apporte 300L elle 300L en 5 termes et la moitié de 
Commenté [JR21]: Sosa 2264 x 2265 
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tous ses biens meubles, Marguerite BERVOAS veuve de Tanguy GARDIC , autre Tanguy 

GARDIC s’obligent a faire le partage de succession. 

Du 24/02/1691 

TRANSACTION entre Fiacre MEUDEC ménager de Toulran à St Vougay pour une barrique 

de vin reçue il y a un an, et Jacques MARCHIC des celliers de Quistillic à Plouescat qui doit 

être paier le 01/04/1691. 

Du 09/06/1691 

SAISIE sur Jacques CORRE du bourg de Plouescat , couverture de laine rouge, rideaux, lit 

pour un montant de 24 L par Yves PRISER ménager de Mespaul à Cléder. 

Du 21/01/1691 

BAIL 9 ans pour la métairie de Kernavalot à Sibiril par Yves du POULPRY chevalier 

seigneur de LANEUGAT et Marguerite de BREHAND sa femme de St Michel à Lesneven à 

Yves CAEZRE et Marguerite PAUGAM sa femme de Kernavalot à Sibiril pour 246 L. 

Quittant Olivier CAER son frère. 

Du 02/02/1691 

Prolongation de bail de 3 ans de la ferme de le Ty iselaff à Cléderpar Marguerite de 

BREHAND de St Michel Lesneven à François PRIGENT son fermier de Kersauson à Sibiril 

et Marguerite MANACH sa femme pour 165 L par an. 

Du 04/10/1691 

PRECOMPTE de Jean TROADEC et Marie PEDEN sa femme du Penquer Kersirin à 

Plounevez qui doivent une somme considérable de 322 L pour leur ferme à Alain CREN de 

Kerornou, ils vendent à CREN une maison qui appartient à la dite PEDEN à Keriven bihan à 

Plounévez tenue en ferme par Pierre STEPHAN, un parc, une autre pièce de terre tenue en 

ferme par André GUILLERM, une autre pièce de terre à St Hedern, le tout estimé 156 L  à 

valoir sur les 322 L avec réméré de deux ans pour le rachat. 

Du 05/10/1691 

CAUTION pour la ferme de Keruzoc à Plounevez à Tanguy LAN ménager de Keruzoc 

Plounevez et Yvon CESSOU son consort , par Alain ROUE de la Garenne et Jean GUIADER 

de Keroullé à Plounevez pour la somme de 134 L 10S et retard de 269 L, main levée de saisie 

accordé par Jacques de COATNEMPREN sieur de Kersant pour le marquis de CARMAN. 

Du 07/04/1691 

BAIL 9 ans pour un pré à Pratmeur Plounévez par Henry comte de Maillé marquis de 

CARMAN à Jacques MENEZ et Marguerite MEVEL sa femme de Kermoguéné à Plounevez 

pour 21 L. 

Du 11/08/1691 

QUITTANCE , à Monsieur MASSON pour les dîmes et promesses payées par sa femme en 

marchandise et à Michel PRIGENT de la moitié de ses dîmes par V.HENRY recteur de 

Plouescat. 

Du 10/04/1691 

PARTAGE entre Vincent de KERNEZ sieur de KERSERN mari de Françoise de 

KERMELLEC fille aînée, Jacques BERZAY sieur du TROMEUR  mari de Marie de 

KERMELLEC, François BUHOT sieur de Launay mari de Françoise KERMELLEC du bourg 

de SCRIGNAC succession de + Yves de KERMELLEC et de + Françoise de KERSAUSON 

de Kerochan à Guissény , partage de Meslain à Plouzévédé  tenu en ferme par Alain PERROT 

pour 120L et diverses terres. 

Du 25/05/1691 

TESTAMENT de François PRISER du Launay à Cléder, alité et âgé de 80 ans, messes et 

services, une coupe d’argent pour messes à basse voix etc …,donne à Yves PHILIPOT et 

Marie MOAL 10 S chacun, confrèrie du Rosaire 15 S, Hervé PORZIER lui doit 6 L 3 S 6 D 

pour ferme, François PHILIPOT et sa mère doivent 2 L pour ferme, les mineurs de Yves 
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PORCHEL 15 S pour ferme, Noël MONFORT 14 S pour le blé, Paul PRISER son fils doit 15 

L et une coupe en argent gravée Jean MOISAN, à Catherine PRISER sa fille pour son 

mariage avec Hervé INISAN, apayer entièrement les DUFF , doit à Claude PRISER femme 

de Vincent LE DUFF 22 écus qui seront payé par Jean GRALL prat bihan pour 14 écus et par 

Goulven CADIOU pour 8 écus, pour la succession de Catherine BRETON sa mère. 

Du 25/02/1691 

BAIL 9 ans pour le moulin de Luan à Plabennec par Henry comte de Maillé à Gabriel 

CAROFF pour 210 L avec autorisation de pêche dans l’étang et la coupe des roseaux. 

Du 06/04/1691 

ETAT des lieux du moulin de Kerambars fourni par Hervé HUGUEN à Sébastien KERRET 

seigneur de Kerambars mari de Marguerite de KERSAUSON de Coatlus à Plounévez et dame 

Françoise de KERSAUSON dame de Kerdournan à Tréflaouénan. 

Du 06/09/1691 

BAIL 9 ans pour la métairie noble du Ros à Trézélidé par Henry comte de Maillé à Marie LE 

BIHAN veuve de Jean BODIC pour ses enfants, pour 127 L. 

Du 17/11/1691 

BAIL 9 ans pour Kermaon coz à Kernilis par Henry comte de Maillé à Yvon, autre Yvon, 

Goulven BOTTOREL père et fils pour 285 L. 

Du 16/10/1691 

ESTIMATION et inventaire entre Paul LE MEN honorable marchand veuf de Françoise 

RIGOLLET de Plouescat, Pierre LE MEN, Olivier GUILLERM mari d’Isabelle LE MEN 

pour eux et pour Constance et Marie LE MEN leurs sœurs. Didier TOULLEC fait l’inventaire 

et reçoit 60 L. 

Du 16/12/1691 

ACTE PRÔNAL par Olivier LE HIR prêtre de Brest, François LE DUFF procureur et 

CADIOU pour l’établissement du rôle de fouages pour l’année prochaine, Hervé QUERE, 

Jean CREFF, Pierre CAM, Jean POSTEC sont désigné par le maréchal D’ESTREES et 

monsieur DE POMEREN pour lever 18 L 10 S pour l’habillement des soldats, plus 14 S 8 D 

pour les frais, messire Vincent HENRI prêtre recteur de la paroisse fût attaché au mur à cause 

de sa grande colère et des violences faites sur MASSON notaire. Maurice HENRI et Goulven 

DAVID assesseurs. 

Du 23/06/1691 

TRANSACTION entre Christophe LE MILIN prêtre de Cléder pour lui et les autres prêtres 

qui réclament 10 L 15 S pour la fondation éffectuée par Catherine SIMON pour 6 ans et 

Claude MENEZ mari de Marie CADIOU curateur des mineurs de + Yvon SPARFEL de la 

Croix à Plouescat, Marie et Renée SPARFEL du Guellen paieront la somme. 

Du 09/12/1691 

MARCHE de rénovation entre Henry comte de Maillé pour son château, et Alain 

BOURRICQUEN sieur des Jardins maître vitrier de St J ean à St Pol pour 14 fenêtres pour 

126 L dont 45 L comptant, il devra fournir du verre blanc sans défaut et commencer les 

travaux mardi prochain. 

 

Du 31/03/1691 

BAIL 9 ans pour la maison de Paul KEROUEZ à Kerugant Plouescat par Michel BAUGY 

pour Françoise Renée de BOISEON marquise douairière de KERMENT du CDT St Pol à 

Laurent LE COULM et Catherine BOTHOREL sa femme de Kerugant à Plouescat pour 13 L 

10 S. 

Du 11/04/1691 
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BAIL 9 ans pour Plesquinicq à Plounévez maison et terres par Henri comte de Maillé à 

Jacques CADIOU mari de Marie INISAN  et Maurice CABIOCH mari de Françoise INISAN 

pour 191 L. 

Du 25/02/1691 

BAIL 9 ans pour la moitié de Kerséan  maison et terres par Henri de Maillé à Guillaume 

ABIAN de Penangroas pour 90 L. 

Du 23/09/1691 

BAIL 9 ans pour le manoir de Kerchars à Plounévez par Henri de Maillé à Sébastien 

TORCOZEN et Anne GRALL sa femme, Tanguy ROZEC et Claude TORCOZEN sa femme, 

François VEN et Marie TORCOZEN sa mère pour 570 L. 

Du 09/12/1691 

BAIL 6 ans pour un parc à Poulloufant Plouescat par Vincent ROSEC de Kernech Plouescat à 

Etiennette ROSEC veuve de + Yvon ROSEC sa sœur curatrice de ses enfants mineurs pour 18 

L. 

Du 30/03/1691 

ETAT des lieux des halles de Lanhouarneau suite aux vols des pierres et charpentes pour 

Henri comte de Maillé, à la demande de Jacques de COETNEMPREN sieur de Kersaint, 

l’expert est Jean ROUAU maître couvreur d’ardoises de St Mèlaine à Morlaix. «  ce qui reste 

est endommagé par la pluie ». 

Du 11/03/1691 

©ACTE PRÔNAL Vincent CADIOU et François LE DUFF marguilliers et fabriques suvant 

ordonnance de sa Majesté qui demande de rechercher des matelots qui sachent la navigation, 

délibération du corps politique, Paul et Yves SAITE, Jacques MARCHIC marchand, Olivier 

LEON, Paul MESGUEN, Jean CADIOU, Laurent CADIOU, André ROZEC, Paul PRISER, 

Jean LE DUFF kervarch, Paul LE MEN, Paul SPARFEL, Laurent SAITE, Vincent LE DUFF 

poulchazec, Vincent LE DUFF penamprat, Alain et François MESGUEN, Louis CADIOU la 

croix, Hervé PORZIER, François GOARANT, Jean SALAUN, Jean QUILLEVERE. 

Disent que Alain BERTHOULOUX, Goulven SAITTE et Anthoine BARS ont autrefois fait 

profession de matelots et qu’ils n’en connaissent pas d’autres.(ils étaient goëmoniers). 

Du 26/07/1691 

BAIL 9 ans pour Menfaouet par Charles de BOYSEON marquis de COATINIZAN paroisse 

de PLUZUNET évêché de Tréguier subrogé par Catherine de BOYSEON sa sœur, à Jean 

GUEZRER et Marguerite LE BRETON sa femme, notaire de Menfaouet pour 310 L dont 105 

L de rente au chapître de Léon. 

Du 25/09/1691 

VENTE par Françoise de KERSAUSON épouse démissionaire de François de 

COETNEMPREN sieur de Kerdournan de Kerdournan à Tréflaouénan à Paul JAOUHEN 

sieur de Villegouesnou de St Pierre 4 parcs à pont du Launay à Cléder et à CHASTENAY, 

vente pour éviter la saisie de ses biens. Billet autorisant les ventes signé Jacques de 

COETNEMPREN sieur de Kersaint avec signature et annotation « sauf mes droits 

particuliers ». 
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Du 20/01/1692 

VENTE sur saisie de Tronfocs à Plouzévédé par Jean ROSEC et Marguerite SIGNART sa 

femme de Plouescat tenu en ferme par Christophe LE MIC et Françoise GUYADER sa 

femme pour 33 L , 6 poulets et aide aux foins, pour 498 L à écuyer Louis de KERSAUSON 
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sieur de Kerneach à qui ils doivent 927 L sur laquelle somme ils ont déjà remboursé 798 L il 

reste dû 42 L 10 S. 

Du 09/10/1692 

TRANSACTION entre Goulven SAITTE et Marie LE BORGNE sa femme du bourg de 

Plouescat et Jean MARZIN acquéreur des héritages de Tanguy GARDIC et de Marie 

TOULLEC sa femme en tant que créanciers, SAITTE se désiste du contrat d’achat de 

MARZIN qui ne demande pas de frais aux SAITTE. Yves MARZIN fils de Jean d’Argenton à 

Porspoder présent. 

Du 19/12/1692 

VENTE de 30 cordées à St André par Yves de POULPRY chevalier seigneur de 

LANEUGAT de St Michel Lesneven à Jean MOYSAN de St André Cléder, à côté des terres 

de Jeanne SOURIMAN et consorts, il devra entretenir le chemin de servitude pour chevaux et 

charettes et est autoriser à créer un douet à rouir sans incommoder le voisinage, il paie une 

chef rente de 15 S à chaque fête de la circoncision ( 2 janvier) et est soumis aux droits et 

devoirs. 

Du 12/12/1692 

BAIL 9 ans maison et terres à Boteden à Kernilis par Henri de Maillé marquis de CARMAN  

à Jean CASTEL et Jean BROCH son beau-frère pour 239 L. Quittant les mêmes. 

Du 03/01/1692 

BAIL 9 ans pour la métairie de Penanlan à Kernilis par Henri comte de Maillé et de la Marche 

chevalier seigneur marquis de Carman, baron de Lesquelen et autres lieux, colonel d’un 

régiment d’infanterie, en son château de Maillé à Plounevez, à François GUEGUEN et Marc 

BELLEGOU ménagers de Penlan à Kernilis pour 75 L. Caution de Jan TRONIOU. 

Du 20/08/1692 

PRISE de possession d’un parc à Languien fief de St George par Laurent CADIOU, achat à 

Guillaume GUENEGAN et Françoise CADIOU sa femme pour 57 L. 

Du 09/08/1692 

TRANSACTION entre Julienne de KERLECH dame de Kergaraoc renonçante à sa 

communauté avec + Jean de KERNESNE seigneur de Kergaraoc de St Michel à Lesneven, et 

Jean Joseph de KERNESNE son fils aîné, Françoise de KERNESNE dame de Kergaraoc, 

Marie de KERNESNE dame du Kergoat, Claude Louise de KERNESNE dame de 

Mesanloaret ses filles, Julienne fait don des pensions et entretien d’habillement qu’elle a 

fourni depuis le décés et donne à ses filles une presse (buffet) à chacune. 

Du 17/08/1692 

VENTE d’une parcelle à St Hedern par François CORBé du manoir de Coatlestremeur à 

Plounéventer qui lui vient de la succession de Marie CAER sa mère, tenu en ferme par Jean 

LE JOLIVET pour 8 L 15 S, vente à Jean LE DUFF de Kernech Plouescat pour 75 L. 

Du 20/08/1692 

Prise de possession du parc Mesloerec par François MESGUEN ménager et Jeanne CADIOU 

sa femme de Penamprat à Plouescat après remboursement à Christophe CONGAR unique 

héritier de Goulven CONGAR  de son achat, la vente avait été conclue entre Guillaume 

GUENEGAN et Jean GUENEGAN son fils procureur de Françoise CADIOU sa mère par 

contrat du 04/09/1688 avec François MESGUEN. 

Du 06/09/1692 

TRANSACTION entre écuyer François JOUHAN sieur de Villegouesnou de Lesmelchen à 

Plouescat pour Catherine de KERSAUSON dame du Plessix et Christophe MILIN prêtre de 

Lannuzvel à Cléder pour Nicolas LE MILIN son frère, Catherine n’a jamais tenu de compte 

pour ses fermages et réclame une seconde fois le fermage comme il n’a pas été fait de 

quittance MILIN paie 17 L 5 S. 

Du 16/01/1692 
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QUITTANCE de Guillaume CABON sieur du Pré du siège royal de Lesneven à Jean 

PERROT clerc tonsuré de Plounevez pour 36 L. 

Du 02/10/1692 

CONTRAT de Mariage de Hervé GRALL fils d’Alain du manoir de Penfeunteniou à Sibiril et 

Renée CAEZRE fille mineure de + Pierre CAEZRE et de Anne CUEFF du Baud à Sibiril, 

présente Marie CAEZRE sa sœur, lui apporte un coffre en chêne, 10 douzaine de lin broyé et 

non broyé et 20 écus, elle apporte la ferme de Pontguen, ½ boisseau de graines de lin et un 

manteau noir en drap du Berry suivant partage passé entre Anne CUEFF et Paul 

QUEMENER mari d’Anne POSTEC , Madeleine POSTEC ses filles de son premier mariage 

avec + Yves POSTEC. 

Du 11/12/1692 

VENTE  de la charge de procureur fiscal du comté de Maillé par Henri de Maillé à Jacques de 

COETNEMPREN sieur de Kersent de St Renan pour 1200 L comptant, la charge est limitée à 

15 ans. 
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06/10/1693 

BAIL 9 ans pour la grande métairie de la Marche à Trézélidé par Henri de Maillé à Nicolas 

BOZEC, Christophe OLIVIER, Jean PORCHEL pour 369 L et une douzaine de plants, avec 

interdiction d’émonder les arbres. 

Du 24/02/1693 

PROCES contre Vincent et François LE DUFF père et fils de Poulchazec à Plouescat par 

François MONCE de Brevanalan chez Yves MARC pour être payer de ses gages de 17 L. 
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Du 10/09/1694 

TRANSACTION pour ses dettes de Laurent BRAS mari de Anne STRICOT de Lésomi à 

Cléderqui doit 99 L à Vincent LE DUFF et Catherine STRICOT de Penamprat à Plouescat et 

à François CORRE veuf  de Marie STRICOT  décédée depuis mai dernier il y a un an 480 L 

dont il a payé seulement 45 L. Succession de + Marie STRICOT partage du 08/05/1693. 

Du 23/12/1694 

CONTRAT de Mariage entre Tanguy VEN fils de François et de Marie PIRIOU du manoir de 

Kerchuez à Plounevez et Anne LE BORGNE fille de + Nicolas LE BORGNE et de Françoise 

NEDELEC remariée à Yves BRETON, lui apporte la moitié des biens et bestiaux indivis 

entre lui et Marie TORCOZEN valant 600 L, elle apporte 45 L comptant, 60 L le jour des 

noces sur la succession future, 6 poids de fil blanc, 2 pièces de toile de 100 aulnes, un métier à 

tisser, 3 douzaine de lin brazé valant 42 écus. 

Sans date 

COMPTE de tutelle  de Hervé CREN curateur des filles mineures de + Jacques CREN, en 

lieu et place de Charlotte BARTZ sa veuve à présent femme de Pierre THEVEN, 35 L pour le 

tout. Manque le bas de page. 

Du 12/01/1694 

PRISE de possession du presbytère rue Julien à Plouescat par Hervé PORZIER de la métairie 

de Keroual à Plouescat suite à achat à Sébastien de KERSAUSON prêtre sieur du Mesguen. 

Du 26/11/1694 

VENTE de parc Keralsi fief de Kergournadech et deux parcs à Kerfissien par Vincent ROUE 

mari de Françoise QUEMENER de Kerbuzuguet à Cléder, à François ROUE son frère pour 

369 L sous la charge de 2 garçées de froment, une géline , 27 D et une rente constituée de 4 L 

13 S 9 D à Jacques CORRE et Eléonore CORRE sa femme. 

Du 07/10/1694 
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RACHAT de réméré par écuyer Jacques de KERSAUSON sieur de Mesioumeur et Jean de 

KERSAUSON sieur de la Fontaine de Plouescat à Laurent LE BORGNE  pour 330 L. Contrat 

du 23/06/1683. Biens venant de François de KERSAUSON et Catherine BRENIER sa femme 

père et mère des Kersauson. 

Du 16/05/1694 

ACTE PRÔNAL par Jean LEON prêtre, Vincent LE DUFF et Alain ABALLEA marguiliers, 

pour les lods et ventes et le remboursement des frais engagés pour les soldats de la milice par 

Catherine CADIOU veuve de + Vincent LE DUFF, confection du rôle pour 600 L, Hamon 

Nicomède de KERSAUSON sieur du Vieux Chatel, écuyer François de KERGUELEN sieur 

de Gouesnou, Paul et Laurent SAITE, Olivier BLEAS, François et Alain MESGUEN de 

penamprat, Louis CADIOU fils de Jean de penamprat, Yvon SAITE, Jean QUILLEVERE, 

Paul MESGUEN de l’île an gall, Vincent LE DUFF de penamprat, François LE DUFF, Jean 

LE DUFF de kernéach, Vincent CADIOU, Jean LE DUFF de kerscouarnec, Laurent 

CADIOU, Hervé PORZIER, André ROSEC, André BRETON, Guillaume CALVEZ, Michel 

PRIGENT. 

Du 30/06/1694 

CONTRAT de Mariage entre François INISAN de LANZEON Rescourel à Plounévez, et 

Françoise PRISER fille de Paul et de Françoise ROSEC de Kerscouarnec, il apporte 360 L, 

elle apporte 1200 L en deux termes. 

Du 26/03/1694 

TRANSACTION pour la chapellenie fondée par + François LE DUFF et Marguerite 

CADIOU sa veuve, entre Vincent et Jean LE DUFF frères de Poulchazec à Plouescat pour 

eux et pour Paul ROZEC mari de Marie BRETON suivant contrat du 08/09/1683. Succession 

de + François LE DUFF. 

Du 24/01/1694 

VENTE à réméré 9 ans de 2 parcs au fief de Kérouzéré Trongoff et Croasanfaou Gouesnou à 

Plouescat par écuyer Marc du GOAZMOAL sieur de KERANDRAON de Plestin évêché de 

Tréguier et Olivier du GOAZMOAL son frère à Jean CORRE marchand de Plounéour Trez 

pour 300 L. 

Du 02/03/1694 

TRANSACTION après procès de Sébastien TORCOZAN du manoir de Kerchan à Plounévez 

contre Jeanne RIOU veuve de Vincent FLOCH de Bournazou à Cléder qui paie 200 L et 90 L 

à la foire de Lanhouarneau le 18 juin prochain. 

Du 06/09/1694 

EXTRAIT de Naissance du cahier des fonctions curiales des services dans la cathédrale de 

Léon 1694 folio 52 art 3, Mathurin Louis COMBOT  fils de Guillaume et Béatrice LE GOFF 

né le 06/09/1694 baptisé le 08 parrain Mathurin François L’ABBE sieur de Kercadiou, 

marraine Renée Louise MALBEC. ( pour émancipation en 1715) 

Du 17/09/1694 

BAIL 9 ans pour les droits et devoirs des Halles de Plouescat par Yves du POULPRY sieur de 

LANEUGAT époux de Marguerite de BREHAND à Mathurin FLOCH et Marie TANGUY sa 

femme de Plouescat pour 360 L en deux termes avril et septembre, quittants : Mathurin 

FLOCH et Pierre TUDAL. 

Du 04/02/1694 

TRANSACTION pour des dommages causés au blé par Jean DERIEN meunier de Coatluz à 

Plounévez de Claude et Yves PEDEN frères de Lannennec à Plounevez qui reçoivent 60 S et 

demande de faire moudre leur blé ailleurs mais paient les droits de moults de 5 L pour Claude 

+ 4 L pour Yves. Il est fait obligation au meunier de moudre les blé déposés par les PEDEN 

aujourd’hui. 

Du 30/01/1694 
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BAIL 9 ans pour le manoir de Trongoff par Yves du POULPRY seigneur de Lanneugat et 

Marguerite BREHAND à Yves BIZIEN mari d’Anne GRALL et François BIZIEN son fils de 

Kerfiat à Cléder pour 63 écus, quittants : Olivier STEPHAN et Françoise SINOU. 

Du 22/11/1694 

CONTRAT de Mariage entre François TANNE fils de Nicolas du manoir de Kermenguy à 

Cléder et Marguerite PRISER fille de + Paul PRISER et de Catherine AUFFROIT mère et 

curatrice de la Pallüe à Cléder, présents Paul et Jean PRISER frères, elle apporte la succession 

de son père suivant contrat de partage en trois lots du 31/07/1694, deux poulains agés d’un an 

à poils noirs, un vieux cheval, la meilleure des vaches, la plus chétive des truies d’un an, la 

meilleure des truies de cette année, le fumier des brebis etc….. Pour lui pas d’indication. 

Du 25/05/1694 

VENTE de 2/3 d’un parc au fief de Tronjoly par Jeanne SALAUN veuve Olivier GUERRER 

de Kerouall à Plouescat , à Jean SALAUN son frère de Rochoubras à Plouescat pour 35 écus, 

l’autre 1/3 lui appartient. 

Du 15/05/1694 

TRANSACTION  entre Guillaume LE DEROFF meunier du moulin de Kérouzéré à Sibiril et 

Vincent QUILLEVERE du Vourn à Cléder qui reçoit 19 L, mais qui devra suivre le moulin de 

Kérouzéré. 

Du 16/12/1694 

RACHAT de part de succession  par François ROUE de Guezen guen à Cléder à François 

ROUE de Keriaouen à Cléder qui avait acheté à Vincent ROUE son frère par contrat du 

26/11/1694, 12 seillons de terre, un parc à Mesiou Guen, rente constituée de 4L 13S 9D à 

Jacques CORRE et Eléonore LE GOFF sa femme. Prix 21L. 

Du 24/05/1694 

PRISE de possession d’un parc saisi sur + Sébastien GAOUIAT par Jean TANNE prêtre et 

Charles ROZEC ensembles, sous Louis Claude DE KERGOAT chevalier seigneur de 

Tronjoly. 

Du 28/02/1694 

BAIL 6 ans pour parcs Poulantraon et Dioustrat au terroir du pont par Guillaume LE ROZ 

sieur de l’Estang de St Pol à Louis GALLIOU et Marie PERRAN sa femme pour 25 L 10 S. 

Du 15/11/1694 

BAIL commençé pour un champ à Linadec par Jeanne du GOAZMOAL femme de François 

JOUHAN sieur de Villegouesnou à François LE DUFF de Pouliazec à Plouescat pour 9 L. 

Du 02/06/1694 

CONTRAT de Mariage entre Olivier MESGUEN fils de Paul et de Françoise PENORS de 

l’Ile an gall à Plouescat et Marie LE MILIN fille de Yvon et de Gilette LE SCOURRE de 

Kermoguen à Guinévez, lui apporte 200 L en argent et en blé, elle la ½ des biens de ses 

parents et bestiaux valant 300L. 

Du 24/05/1694 

PRISE de possession métairie à Lesradennec Cléder par Prigent MEAR de Lesradennec, 

François GAOUYAT est sur les lieux. 

Du 04/08/1694 

TESTAMENT de Yves LE HIR du grand Carpont à Roscoff St Pierre écrit en langue 

espagnole, mort hors du royaume. Gros document de 7 pages comprenant 36 articles. 

4 E 131 154 Hervé MASSON 1695 PP 

Du 23/11/1695 

TRANSACTION entre Alexandre de COATANSCOURRE prêtre seigneur du Launay fils 

héritier de + Jacques de COATANSCOURRE et de Constance LE DOT douairière de Kerduff 

du manoir du Launay à Ploubezre Tréguier, écuyer François de KERGUUELEN sieur de 

Kerfrequan fils de + Pierre KERGUUELEN sieur de Kerdanet, Gorrequéar, de Poulteren à 

Commenté [JR22]: Sosa 1132 
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Plouescat, écuyer Paul KERGUUELEN sieur de Kervoa, François  KERGUUELEN sieur du 

Gouezou frères du défunt et pour écuyer Didier de KERGUUELEN leur frère pour le décés de 

son oncle Pierre LE DOT sieur de Crechirin pour 324 L 3 S avec cauution du défunt.les 

KERGUUELEN paient en 5 termes de 75 L + 30L. 

Du 13/05/1695 

Transaction de succession collatérale de + Hervé POSTEC prêtre entre Vincent POSTEC du 

bourg de Cléder qui paie à Denis PROVOST mari de Renée POSTEC de Kerbellec à Cléder 

36 L. 

Du 09/04/1695 

PRISE de possession de François ROUE ménager de Guezenguen à Cléder du parc Keralsi et 

deux autres parcs à Kerfissien de la part de succession achetée à Vincent ROUE son frère et 

Françoise QUEMENER sa femme en décembre 1694. 

Du 26/01/1695 

TESTAMENT d’Hervé POSTEC prêtre gisant au lit à Cléder, messes jusqu’à 80 L plus 10 S 

que lui doit Xphe TOMAS, a payé au sieur MESGOUEZ la ferme où demeure Jean POSTEC 

et Anne ROUX à Penamprat 40L et leur a donné une coupe en argent gravée J.P. et S plus bas 

et la façon d’une cleff, une grande huge, une couette de plumes, un manteau, un canon de fusil 

et un fusil. A payé à Yvon BARZ de Brelevenez en acquit de Denis PROVOST et Renée 

POSTEC sa femme 8L10S, a payé à monsieur de Cléder pour POSTEC et ROUX 9L, laisse 

en accord avec Vincent POSTEC son frère tout le blé qu’il a pour payer sa pension jusqu’à 

décembre, donne à ses nièces Françoise, Catherine, Jeanne et Marguerite POSTEC tous ses 

linges,donne à son neveu Yves POSTEC clerc tonsuré ses hardes, ses ornements sacerdoteaux 

et ses livres, donne à son frère Vincent tous ses meubles pour le paiement de sa pension 

jusqu’ à ce jour, doit à Roland BLEAS hôte du bourg 56 S 6 D, françois DAVID de Lucant lui 

doit 15 L pour une messe, Salomon GUEGUEN lui doit 9 L, Yves BARZ de Brélévenez lui 

doit  9 L, Yves STEFAN de Kerellen lui doit 10 L 10S, son fils Jean STEFAN lui doit 6L, 

Jean TEVEN de Kerider doit 30 L pour sa ferme d’un parc à Kerbost que + Jean MOYSAN et 

+ Jeanne SYNOU lui avait donné pour célébrer une messe, Olivier LE MILIN du Kergoz doit 

15 L pour messe, François GOUARANT de Kerlizien doit 2 L, Jean KERIOUAL 3L12S pour 

argent prêté, Vincent QUILLEVERE de Leur ar bagan 5 L pour messe, Marie GOFF de 

Keromni 40S, François QUILLEVERE de Laneusuel 40S de reste de ferme,Charles 

QUILLEVERE de Cozmilin doit 4 L. Exécutaure testamentaire Hervé BARZ prêtre de 

Cléder. 

Du 28/02/1695 

BAIL 9 ans pour Gouelen à Tréflez par Yves de COATANSCOURRE sieur du Rest pour 

Constance LE DOT douairière de Kerduff à Jean ABAZIOU et Isabelle AN HENA sa femme 

du dit lieu pour 72 L par an. 

Du 21/08/1695 

SOMMATION d’écuyer François JOUHAN sieur de Villegoueznou sénéchal de Kérouzéré 

Trongoff pour l’éxécution de la plainte de monseigneur DE VAUBAN commandant pour le 

Roi, monsieur de CORAN serait descendu en qualité de Lieutenant de la maréchaussée a 

commis le marquis de KERLOAREC, au sieur de KERNEACH KERSAUSON qui veut être 

le capitaine de la paroisse et le condamne à 150L d’amende. Pierre de KERSCAU sieur de 

KERMERIADEC parent de KERSAUSON, fait dans la maison de Marie GUIADER femme 

de Yves STEFAN de Primel, en présence de Laurent SAITE enseigne de la paroisse de 

Plouescat qui dîne avec KERSAUSON. Il conteste la validité de la sommation. 

Du 24/07/1695 

BAIL 9 ans parc an charles à Lesvennec Cléder par Olivier BASTARD de Kerantourch pour 

6 L 15 S. 

Du 16/02/1695 
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CONTRAT de Mariage entre Charles ROSEC ménager de Lesradennec à Cléder et 

Marguerite BRETON  fille de + Yves et de Françoise NEDELEC de Kerandraon, lui apporte 

150 L en argent et en meubles, elle apporte la moitié des meubles, bestiaux et gaigneries pour 

un montant de 360 L à valoir sur la succession future de son + père. 

Du 10/04/1695 

©ACTE PRÔNAL de Laurent SAITTE et Paul ROZEC fabriques et marguilliers d’un arrêt 

du Conseil d’Etat du 09/10/1694 qui impose de dresser un état des biens et des proprétaires de 

la paroisse de Plouescat, général de la paroisse : Jacques MARCHIC, Lorans SEITTE, 

Philippe ROZEC, Ollivier LEON, Alain et François MESGUEN, Louis et Laurans CADIOU 

de Penarprat, Jean CADIOU de Languien. 

Du 26/04/1695 

CONSTITUTION de rente par écuyer Policarpe LE PAPE sieur de LESCOAT et Claude Du 

POULPRY sa femme de St Michel Lesneven à Marguerite MATHURIN gouvernante du dit 

seigneur pour les 600 L qu’elle leur a prêté. Rente de 33 L par an. 

Du 06/08/1695 

CONTRAT de Mariage de Alain ULVOAZ mineur de + Yvon  et de Catherine LEON de 

Kerfreguan à Plouescat et Marie MESGUEN fille de François et de Jeanne CADIOU de 

Penarprat à Plouescat, il apporte 300 L sur la succession de sa mère et la ½ ferme de 

Kerfreguan, elle apporte 420 L en argent, en meubles, du linges pour 100 L et 60 L de rente. 

Du 25/07/1695 

TRANSACTION pour les droits de moults entre François MINGAM meunier de Kervenez à 

Plounevez et Olivier FLOCH de Bournazou à Cléder qui paiera à la St Laurent 9 L par an 

mais ira moudre son blé où il voudra. 

Du 17/10/1695 

MARCHE de travaux du rétable et tabernacle pour l’église de Sibiril par le général de la 

paroisse, François CORRE, Salomon GRALL, Yvon ROY, Hervé MEAR, avec Guillaume 

LERREL maître sculpteur du bourg de Landivisiau pour 530 L, le dessin est fourni sur 

parchemin par Charles François de KERSAINT GILY prêtre recteur de la paroisse et 

Marguerite de BREHAND dame de Laneugat fondatrice d’icelle, devra être en bois de chêne 

et enrichi suivant les dessins, paiement un tiers de la somme au commencement, le solde à la 

fin des travaux, le sculpteur apportera la caution de sa femme et de Pierre CARPONT de 

Landivisiau pour le parfait achèvement avant la St Michel dans un an. 

Du 16/10/1695 

ACTE PRÔNAL par Olivier LEON et Prigent LARVOR marguilliers pour le rétable et le 

tabernacle de l’église avec en plus la réparation de 2 cloches fendues et nomination de deux 

personnes pour traiter avec le sculpteur et le fondeur de cloches, présents : François CORRE, 

Yvon ROY, Salomon GRALL, Yves CAER, Charles HENRI, Hervé MEAR, Yves 

QUEMENER, Jacques ABHERVEABEOZEN, Hervé CREN, Yvon et Olivier ABHAMON, 

Guillaume CORREOC, Yves TONART, Guillaume AUTRET, Nicolas POSTEC, Martin 

HERGOUARCH, Olivier LE ROY. 

Du 19/04/1695 

TESTAMENT de Jean LE MIC meunier de Kergournaderch gisant et malade, octave et 30 

messes, octave en l’église de St Jean de Kergournaderch, une garçée de blé aux pauvres de 

Cléder, liste des personnes lui devant de l’argent : Hervé LANVRAIN de Rosco 40 écus, Jean 

POSTEC de Kerabret 24 écus, Yvon CADOUX de Kerdevezoc 60 L, Jacques CORRE et 

Eléonore LE GOFF sa femme 64 L, Alain DENIEL 11 écus et demi, Jean MONFORT de 

Lesvent Cléder 14L ½, François GAOUIAT de Lesomni 30 L, les héritiers de mire Jean 

LEON de Plouescat 9 L, Lorans TROADEC de St Vougay 15 L, Paul ROSEC de Penquer 14 

L plus 1 B. de seigée, + ¼ B. blé noir, Bernard PIRIOU du Kergoat 7 L, M° Guillaume LE 

ROY de Queran 17 L, François BRETON de Kerduoch à Cléder 6 L 10 S, Hervé LAURANS 
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30 S, mire Olivier LE HIR prêtre de Plouzévédé 15 L, Lorans OLIVIER de Gorequeran 6 L 

10 S, Marguerite BERTHOU et François LE JEUNE 4 L, François PICHON 22 S 6 D, Julien 

LE DIGUINET de St Pol 12 L 10 S, Prigent SINOU 4L, Françoise LE BOYET de St Pol 30 

S, Jean QUEGUINER de Guilarbrouen 4L 5S, Marie MONFORT de Kerany 7 L 2 S 6 D, 

Claude LE MIC son frère 8 écus, Pierre LE MIC 15 L. René POSTEC prêtre éxécuteur 

testamentaire. 

Du 07/07/1695 

DESIGNATION d’un chapelain par Hervé PELLAN et Marie CHALOUNI sa femme de 

Primel, elle a pouvoir de nomination de la chapellenie fondée par + Yves LE FAOU  d’une 

messe à note de tempore en l’église de Plouescat tous les lundis et un service à trois psaumes 

et trois leçons, une messe à haute voix chaque premier dimanche de mai, remplacement de + 

Pierre CREN recteur deLanduret, mire Bizien AUFFRET sous curé de Plouescat est nommé 

mais doit obtenir le visa de l’évêque ou de son grand vicaire. 

Du 21/07/1695 

PRISE de possession de la chapellenie par Bizien AUFFRET  

Du 28/08/1695 

AUTORISATION de l’évêque à Bizien AUFFRET pour la chapellenie. 

Du 23/10/1695 

©SUCCESSION entre Denis CORRE du bourg de Sibiril,Yvon ABHAMON mari de Claude 

CORRE, Gabriel CORRE mari de Magdeleine CAERE veuve de Jérome CORRE, succession 

du défunt Jérome et succession de Yves CORRE et Catherine GUILLOU père et mère. 

Du 19/11/1695 

BAIL 9 ans terres à Cléder par Hervé MASSON notaire royal du manoir de Kerliviry à Cléder 

à Paul BIHAN ménager de Kerfiat à Cléder pour 20L. Bail commençé. 

Du 16/02/1695 

TESTAMENT de Maudez SALAUN du Kergoat à Cléder, donne ½ cent de toile blanche pour 

être entérré dans la chapelle Ste Anne de Cléder au deuxième rang, 4 messes à basse voix 

N.D. Berven pour 30S, messes à Pont Christ,N.D.du Folgoët, Plouescat, St Jean de 

Kergournadech, donne à la fabrique de St Pierre le Parc ar menhir chargé de deux Hanappés 

de froment et 4D, une autre parcelle à Mesdidreu Plouescat, donne 3 boisseaux de mestillon 

pour le pain des pauvres de la paroisse. 

Du 18/04/1695 

QUITTANCE au greffier de la juridiction des Réguaires  par Alain BASSET qui reçoit 4L 

pour subvenir aux interogatoires de François LE DUFF. 

Du 07/05/1695 

Déclaration de DESHERENCE après le décés de Olivier GUILLERM cordonnier , sans hoirs  

faite par monsieur le procureur. 

4 E 131 155 Hervé MASSON 1696 PP 

Du 27/09/1696 

PARTAGE entre Yves CORRE mari de Jeanne CREN de Kerioual à Sibiril, François BIHAN 

de Meas an lia à Cléder, Olivier BIHAN son frère de Brogourouan à Cléder curateur des 

mineurs de son frère + Jean BIHAN et de Françoise MOAL, Yves PHILIPPE pour ses frères 

et sœurs de Trochéon touez à Sibiril, succession de + Jean CREN prêtre. 

Du 26/07/1696 

INVENTAIRE et prisage de succession de + Jean CREN prêtre avec répertoire et quittances. 

Du 01/08/1696 

SUBROGATION de part de succession de + Jean CREN prêtre, par Jeanne LE GALLOU de 

Roscoff mère du défunt et Jeanne LE GALLOU petite fille d’Olivier LE GALLOU son frère, 

subrogation à Yves CORRE ménager mari de Jeanne CREN de Kerriouarz à Sibiril pour 24 L 

pour le ¼ de la succession. 
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Du 28/11/1696 

VENTE d’ office de conseiller du Roy par Guillemette du POULPRY douairière de 

KERSAUSON et héritière de + Yves du POULPRY seigneur de Laneugat sénéchal et 

conseiller du Roy de Lesneven St Michel, à Sébastien Corentin de MOELLIEN seigneur de 

Tronjoly manoir du Vieux Chastel à Ploudaniel pour 63 000 L dont 9 000 L comptant, le reste 

au denier 18 pour payer chaque an 3 000 L de rente. 

Du 18/05/1696 

TESTAMENT d’Olivier FLOCH marchand ménager de Bournazou à Cléder, enterrement à 

l’église de Cléder, 2 octaves et 30 messes, offrande à St Pierre de Cléder 3L, au St Rosaire 

3L, aux pauvres 12 L ou 4 garcées de blé,  que ? QUILLEVERE et Adelice ROSEC ses 

beaux-parents paient 3L par an au gouvernement de St Pierre, veut un office annuel à 

perpétuité le 2 septembre, au décés de sa sœur Jeanne FLOCH deux offices annuels assis sur 

des terres, donne à Prigent FLOCH son fils 600 L ,un lit clôt une coupe d’argent, un coffre et 

ses habits de noces, à François RIOU et Adelice FLOCH sa fille 600 L et une presse, à Olivier 

FLOCH son fils 600 L et une coupe d’argent pour son contrat de mariage, à Honorée FLOCH 

sa fille les habits de + Marie FLOCH sa sœur et qu’elle touche aussi 600 L, que Olivier et 

Honorée FLOCH soient remboursés de 90 L par an pour la succession de + Marie 

QUILLEVERE leur mère, à Prigent FLOCH  300 L supplémentaire pour le rachat de 

succession, à François RIOU et Adelice FLOCH 120 L sans acte, une coupe d’argent à 

Honorée FLOCH plus 600 L. Maurice et Marie BRETON ses fermiers de Feunteun ar 

queffelec doivent 12L pour 1690 et 24 L pour 1691, Yves LERROL de Poulscanou 12 L de 

reste de ferme, Prigent COCHART du Vourn 12L et l’année courante, Guillaume Philippe fils 

de Joachim KERBRAT 7 L 10 S plus l’année courante, François LAZOU de Plouescat 8 L 20 

S plus l’année courante, Catherine GAUDIN  veuve de Lorans CADIOU de Penarprat 9L plus 

l’année courante, il doit : à Chrétien BOSEC son valet à bras 34 L 10 S pour son loyer annuel, 

doit au sieur PENVERN KERAMOUR 18 L, à Françoise GOAR 13L 10 S pour loyer, il 

déclare avoir payé Yvon STEPHAN  jusqu’à la St Michel dernier et payé par son fils Olivier 

la nourriture et l’entretien d’un poulain. Olivier FLOCH son fils est l’éxécuteur testamentaire. 

Yves ROCHOU ptre,Xple LE MILIN ptre, Nicolas POUZEON. 

Du 19/02/1696 

ACTE Prônal par Charles François de KERSAINT GILLY prêtre de Sibiril pour le marché de 

refonte des 2 cloches fendues, marché avec François TROUSSEL sieur de la croix fondeur de 

cloches de la ville de Morlaix St Mèlaine, qui doit descendre et remettre les nouvelles cloches 

en place,ne doit pas dépasser les 4 % de déchets de métal, mettre les noms des parrains et 

marraines pour le prix de 150 L et supplément de 19 S la livre de métal supplémentaire, la 

paroisse donne un arbre entier en bordure du cimetière pour fondre le métal. Délai de trois 

semaines et garantie pendant 2 ans. 

Du 26/02/1696 

ACTE Prônal par Prigent SINOU prêtre de Cléder pour un marché de construction d’une tour 

et pyramide comme celle de St Servais à Plounéventer, à Xphe KERAUDEL de Lanneufret, 

Hamon JEZEQUEL et Guillaume MAUGE de St Pol pour 2350 L payable tous les quinze 

jours suivant le nombre d’ouvriers par Jean et Jacques TANNE gouverneurs, les câbles et 

cordages sont compris, le charroi des pierres reste à la charge de la paroisse. 

 

Du 07/05/1696 

BAIL 9 ans pour Laneugat à Guissény par Yves du POULPRY chevalier seigneur de 

Laneugat mari de Marguerite de BREHANT à François VEN ménager de Laneugat à 

Guissény pour 105 L, 6 chapons, 12 poulets et douze livres de beurre. 

Du 03/07/1696 
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PRISE de possession de 10 pièces de terre à Coatgueroc Kerliviri Cléder par Gabriel 

OLLIVIER de lesvennec à Cléder de son acquêt du 18/06/1696 avec sa femme Catherine LE 

GOFF achat à Vincent de PARCEVAUX seigneur de Kerméal mari de Marie LE BORGNE 

bien venant de la succession de Tanguy LE BORGNE sieur de Valfontaine. 

Du 31/08/1696 

VENTE une maison ey jardins au bourg de Plousnan et un demi courtil liors Ilies par Charles 

de KERVILLEAU sieur du Quistillic mari de Marie Anne LE GAC de Plouider pour 250 L à 

Jacques HALEGOUAT sieur de Boissandré avocat. 

Du 13/05/1696 

ACTE prônal pour Cléder par KERSAINT GILLY prêtre de Plourin, Hervé JAN, Olivier 

RIOU pour Jacques TANNE gouverneur, « le sort aiant tombé le quatorze mars dernier sur 

Jean CREN, Gilles GESTIN et François CHARLES de cette paroisse pour servir dans les 

milices en qualité de soldat »le sieur MANCHON commissaires aux guerres demande qu’ils 

soient armé et équipé par la paroisse pour être le landemain à Landivisiau sous les ordres du 

capitaine GOUDELIN, mais François CHARLES a déserté en conséquence la paroisse est 

menacée de recevoir une garnison par le sieur COSQUER NICOLAY archer, et doit payer 

105 L, Hervé JAN a vendu une coupe en argent pour 9 écus. 

Du 26/10/1696 

CONTRAT de Mariage entre Sébastien de MOELIEN seigneur de Tronjoly fils de + 

Sébastien et de Guillemette LE MOINE du manoir du Vieux Chastel à Plouider et Catherine 

du POULPRY fille de Vincent seigneur de Kerillas de Kerduat à Plouarzel et de Françoise 

TRONSON, lui apporte 1500 L de rente annuelle, elle 150 L de rente annuelle, 1000 L de 

rente annuelle de sa mère et 2000 L de rente annuelle supplémentaire. 

Du 20/01/1696 

TRANSACTION avant procés entre Laurent SAITé et Jeanne TANNé de Gorreploué à 

Plouescat pour eux et pour Didier SAITé frère paient 66 L le 06/05 prochain à Hervé 

PORZIER de Coatgueuroc à Cléder. 

Du 26/02/1696 

ACTE prônal pour la construction de la tour pyramide deux actes marché. 

Du 29/07/1696 

ACTE prônal pour le délai d’éxécution de la tour pyramide porté à 3 ans. 

Du 11/07/1696 

VENTE  d’un parc à Mesdidreu par Gabriel GUILLOU et Anne LAGADEC sa femme du 

Goazvian à Marguerite BERVOAS veuve de Tanguy GARDIC curatrice de ses mineurs et 

Tanguy GARDIC son fils de Lanrial à Plouescat pour 99 L chargé d’un boisseau de froment 

de chefrente au fief de St George avec les enfants de Nicolas TONART. 

Du 10/09/1696 

QUITTANCE de Vincent LE DUFF et Catherine STRICOT sa femme de Penarprat à 

Plouescat pour le précompte de 49 L 10 S à Laurent BRAS suivant contrat du 10/09/1694. 

Du 15/07/1696 

TESTAMENT de Jean GRAL fils de + Paul et Marie BRETON du penquer dans la maison de 

Jean RIOU son curateur( testament rédigé le 06/07/1695)enterrement dans l’église de Cléder, 

un octave et une trentaine pour 30 L, 30 L pour les pauvres, N.D. du Rosaire Ste Anne et 

Locmaria de Brélévenez 15 S, chapelle St André 15 S, à Paul ROSEC son parâtre 12 écus et 

demi, plus 36 L, plus 21 L 10 S dont il donne quittance. Messire Prigent de KERSAINT 

GILLY recteur et Jean RIOU sont éxécuteurs testamentaire. 

Du 12/05/1696 

SOMMATION par Jean MINGAM prêtre recteur de Tréflaouénan, chez Jacques CORRE 

hôte du bourg de Plouescat, à Guillaume LE ROY notaire de Kérouzéré Trongoff trêve de 

Queran pour accepter la somme de 60 S pour la valeur de la dîme qu’il avait prise dans un 
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parc de Kerfraval à Queran, par accord avec le recteur de St Vougay qui avait pris le même 

droit de dîme. 

Du 16/11/1696 

COMPTE de succession et de tutelle par Paul ROSEC veuf de Marie BRETON qui était aussi 

veuve de Paul GRALL curatrice de Paul et Jean GRALL ses mineurs du Penquer à Cléder, 

Prigent MEAR veuf de Renée GRALL de lesradennec, autre Paul, François et Anne ROSEC  

de Lesvennec majeurs de + Goulven ROSEC et de Catherine GRALL du Lucant, Anne 

GAOUYAT de Bournasou, Marie GAOUYAT de Crechmorvan filles de + Sébastien 

GAOUYAT et de Marie GRALL, Isabelle HELEAU, Anne GRALL sa sœur de Plougoulm 

émancipée sous Corentin LE MILIN son curateur. Succession de + Jean GRALL et de + 

Marie BRETON. 

4 E 131 156 Hervé MASSON  1697 6P 

Du 05/06/1697 

PROCES de Françoise GARDIC veuve de Michel BROCHEC contre ses enfants de Kervoa à 

Plouescat pour une pension alimentaire, car le sieur de POULPRAT DINERIC et ses consorts 

on fait vendre tous ses biens pour de vieilles dettes contractées par son feu mari, elle est d’un 

grand âge et incapable de gagner sa vie, elle obtient 27 L de pension par an. 

Du 11/01/1697 

TRANSACTION pour la réparation de la chapelle St Yves à Sibiril à la demande de Laurent 

LE BARON curéet partage des frais avec Yves CORRE et Jeanne CREN sa femme sœur et 

héritière de + Jean CREN prêtre, « le corps de maison n’a jamais été blanchi et n’a pas eu de 

fenêtre » CORRE paie 48 L 10 S pour les répazrations et 11 L 5 S pour les rideaux. 

Du 13/07/1697 

BAIL 9 ans pour Kersauson iselaff à Sibiril parMarguerite de BREHAND douairière de 

Laneugat baronne de Kérouzéré Trongoff à Philippe LE MILIN du Band à Sibiril pour 165 L 

par an . 

Du 03/05/1697 

RECU par François DE LA FOSSE  de Marguerite QUERE et Jeanne MIRE dame de 

Villegouel contre Jeanne CRECH, Jean POIGNONEC et femme et autres héritiers de + 

Maudez SALLAUN.Du 07/06/1697 

BAIL 9 ans pour Kerian bihan à Tréflaouénan par Vincent du POULPRY seigneur de Kerillas 

mari de Françoise TROUCON héritière de + Marie LE MOINE, à Bertrand GUEGUEN et 

Louise RIOU pour 26 écus. 

Du 30/08/1697 

CONTRAT de Mariage entre Yvon MEAR fils de Prigent et de + Renée GRALL de 

Lesradennec à Cléder et Marie HEMERI fille d’Olivier et de Marguerite CONESTABLE de 

Kergoll à Plounévez, lui apporte ¼ du ménage de son père, meubles et bestiaux de la 

succession de sa mère valant la somme de 300 L, elle apporte « pour tout bien meubles et 

argent que 60 L ». 

4 E 131 157 Hervé MASSON  1698 9P 

Du 23/07/1698 

RENTE  constituée de Claude du POULPRY démissionnaire de Policarpe LE PAPE sieur de 

Lescoat de la rue obscure de la ville clôse de Quimper, à Gabriel DENIEL et Catherine 

BERDER sa femme du manoir de Kerandraon de 25 écus par an pour la somme de 1350 L 

donnée à Claude du POULPRY. 

Du 12/06/1698 

LETTRE à CAROFF KERMENGUY notaire procureur pour se présenter au procès de 

demande de compte de tutelle de Xphe de LESTANG monsieur du RUSQUET, à monsieur de 

MESCRENNES son curateur particulier. 

Du 09/11/1698 
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ACTE PRÔNAL Plouescat marché  pour le rétable du grand hôtel et le tabernacle, passé avec 

Jacques LE SPAIGNOL maître sculpteur et architecte de Morlaix St Mèlaine suivant les plans 

de Sébastien de KERSAUSON prêtre et Marguerite de BREHAND douairière de Laneugat 

baronne de Kérouzéré Trongoff, pour 1500 L. Le général présent, Jean LAURENS prêtre, 

Paul MESGUEN et Sébastien CADIOU fabriques et marguilliers. 

Du 09/09/1698 

CENS final de Yves de COATANSCOURRE seigneur du Rest de Launay à Ploubezre 

Tréguier pour la maison où demeure Anne L’HABASQUE veuve de Jean EVEN au bourg de 

Plouescat, à Claude LE RESFLOCH et Marie CADIOU sa femme du bourg de Plouescat, 

pour 9 L de rente censive annuelle, 20 D de chefrente et 15 garçées d’orge. 

Du 11/01/1698 

COMPTE de tutelle par Vincent LE DUFF ménager de Poulchazec à Plouescat de Yves, Jean, 

François et Anne ROSEC héritiers de + Jean ROSEC et de + Adelice FLOCH père et mère, 

émancipés sous Alain PRISER  curateur de Cléder, Vincent LE DUFF a été nommé curateur 

de François et Anne ROSEC par la juridiction de Kergournaderch après le décés de +Yves 

ROSEC. Jean LE CREACH, François QUILLEVERE doivent 10S et autres fermiers, Yves 

PRISER 12 L, Jean STEPHAN 10 S, François HELART 22 S 6 D, Guillaume CALVEZ 6 L 

11 S, Morice GOASDOUE 6 L 15 S, Didier ROIGNANT 12 L. Payé au sieur de 

BOISSANDRE 40 L pour le rachat de succession. 

Du 15/09/1698 

VENTE par Pierre RIOU et Anne TONART  sa femme de Kerasny , et Fiacre BLONCE et 

Jeanne RIOU sa femme de Penpradou à Cléder, Yvon RIOU frère absent de la province du 

quart d’une maison manale à Lesradennec à Cléder, le quart apparient au seigneur de 

Tronjoly, la moitié à Yvon, François et Anne CAROFF femme de Vincent GOARANT, vente 

à Jean SALAUN de Rochoubras à Plouescat pour 60 L. 

Du 16/01/1698 

CONTRAT de Mariage de Yves ROUE de Keromnés à Plougoulm et Cécile SEGOT 

domestique chez Monsieur de MAROLLES de St Maudez à Sibiril, lui apporte 1/3 des biens 

en indivis avec Guillaume CORRE et Anne ROUE sous beau-frère qui a les 2/3, valant 25 

écus, elle apporte des meubles pour 400 L mais hors du contrat indivis. 

Du 19/09/1698 

BAIL 9 ans pour une maison au bourg de Plouescat ou demeure Alain DENIEL à Anne 

HABASQUE veuve de Jean EVEN par Jean MENEZ boucher et Anne LE MOUSTER sa 

femme fermier de Locrenan à Plouescat pour 31 L 10 S. 

Du 27/07/1698 

BAIL 9 ans pour Prat ar rusanven à Plouescat par Yves LE DUFF de Kernéach à Plouescat à 

Alain LE MILIN et Marie TANGUY  sa femme quittants pour 30 L. 

Du 06/09/1698 

TRANSACTION entre Alain DENIEL boucher du bourg de Plouescat qui paie la ferme de 22 

L 10S et 6 L de frais de procédure à Jean MENEZ boucher du bourg de Plouescat, paiement 

en peaux, une douzaine ce jour et une douzaine dans 2 ans. 

 

 

4 E 131 158 Hervé MASSON 1699-1700 PP 

Du 16/10/1699 

PROCES entre les chirurgiens et les apothicaires de Brest pour la vente des médicaments, 

défense aux chirurgiens de faire aucune  « pharmassie publique » ni de posséder cheux aucune 

drogue simple ou composée mais sont autorisés à « instruire les garçons et apprentis et les 

mettre en état de servir sur les vaisseaux du Roi ».Chirurgiens : Pierre NAVARRE, Jean 
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GRASMER, Pierre GODEFFROY, Jean GUILLOU, Michel Alain LE ROUX, pharmaciens : 

Louis CHAMBRUS, Julien BODOUX monsieur LE FEUVRE de la SALLUERE. 

Du 24/07/1703 

ASSIGNATION pour tutelle d’une fille mineure de + François LE HEA décédé depuis 6 ans 

et de Catherine FLOCH femme de Pierre GILET étant à l’hôpital de St Pol, les parents 

paternels refusent de contribuer à la nourriture et l’entretien, sont convoqués à comparaître 

dans 8 jours devant les réguaires : Pierre ALLAIN de Roscoff, François BIHAN de balveny à 

Plougoulm. 

Du 21/09/1700 

SUBROGATION de bail de la Palüe à Cléder de Jean PRISER et Anne MOYSAN sa femme, 

par François MINGAM et Marie CALVEZ du moulin de Kernevez à Guinevez pour 15 L. 

Du 06/06/1700 

ACTE PRÔNAL de Hervé PRIGENT prêtre recteur de Cléder, Hervé PRISER, Didier 

ROIGNANT, Julien LUCAS notaires des baronnies de Kérouzéré Trongoff, le général et les 

particuliers n’ont pas répondus aux sommations pour effectuer les charrois de pierres pour 

finir la tour de l’église, les ouvriers menacent de quitter le chantier et d’exiger le paiement 

entier du marché de construction. Le côut necessite de passer des beaux à ferme de 6 ans et le 

recteur refuse de donner les dîmes pour le financement. 

Du 27/03/1700 

VENTE à réméré 6 ans d’un champ au Pont à Plounéour Trez par Jacques MEUNIER sieur 

du Cosquer et Anne BLEINHAUT sa femme à H.H. Yves ROZEC de Kerlorq à Plounéour 

Trez pour 100 L. Entre terres à Yves PONT, les enfants mineurs de Xphe THEAUDECQ et le 

seigneur de La TOUR KERAOUEL. 

Du 24/05/1700 

TRANSACTION entre Jean MESGUEN et Xphe CONGAR fabriques de Plouescat , et entre 

François FLOCH, Jean BROCHEC, Paul LE JOLIVET, Jean LE MOAN assesseurs des 

tailles et fouages pour refaire les rôles en ajoutant 667 L d’avance au Roi engagé par les 

fabriciens au mois de janvier dernier, les assesseurs paient 215 L 12 S, FLOCH 15 L 12 S a 

valoir sur les 200 L restante, JOLIVET 50 L, MOAN 45 L 17S 6D et le solde échelonné 

jusqu’en septembre. 

Du 21/07/1700 

DELAISSEMENT de ferme par Paul et Jean PRISER frères fermiers du manoir de la pallüe à 

Cléder à la St Michel prochaine à François MINGAM du moulin de Kerverner avec les droits 

de trempe sous le marquis de COETINISAN. 

Du 19/06/1700 

BAIL 5 ans pour les dîmes de blé, lin et autres éspéces sur la cordellée de Penpradou à Cléder 

sauf les dîmes de noualles et esgobier ? par Hervé PRIGENT prêtre recteur de Cléder, à Yves 

PRISER de Leslaou à Cléder pour 63 L 12 S. 

Du 10/07/1700 

TRANSACTION pour les héritages des enfants mineurs de + Vincent SINOU et d’Anne 

GOARANT femme à présent d’ Olivier BASTARD, entre Prigent SYNOU prêtre de 

Kermargar à Cléder et entre Prigent SINOU le jeune de Penarvaly, René POSTEC mari de 

Marie SINOU, Sébastien GUYMARCH mari d’Adelice SINOU frère et sœurs, de 268 L 10 S 

2 D, se montant avec les intérêts à 432 L 7 S 10 D. 

Du 05/11/1700 

BAIL 9 ans pour le Lya à Sibiril de Marguerite de BREHAND douairière de Laneugat 

château de Kérouzéré Sibiril à Olivier ROUE ménager du Lya en subrogation de + Jean 

CAER pour 300 L, ½ douzaine de lin, et les corvées. 

Du 08/06/1700 
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VENTE  ½ maison indivis ou demeure Didier ROIGNANT, par Yvon PRISER de Leslaou à 

Cléder venant de sa première femme Renée SPARFEL, à Yves ROUDAUT du Guelen à 

Cléder pour 45 L et prorata de la ferme jusu’en septembre.  

Du 11/06/1700 

BAIL 5 ans pour les dîmes de blé, lin, et autres espéces de la cordellée de Kerduoch, par 

Hervé PRIGENT recteur de Cléder à Yves ROUDAUT marchand ménager du Quelen pour 60 

L. 

Du 30/05/1700 

ACTE PRÔNAL par Jean MINGAM recteur de Plouescat, Jean LE MESGUEN et Xphe 

CONGAR fabriques et marguilliers, pour la réfection à neuf de la cour, blanchir et poser des 

vitrages au presbytère. Ecuyer François JOUHAN sieur de VILLEGOUESMON sénéchal de 

Kérouzéré Trongoff, Yves de COATANSCOURRE seigneur du REST, écuyer François de 

KERGUUELEN sieur du GOUEZOU, Jean François de KERSCAU sieur de LOVENEN, 

Olivier LEON, Louis CADIOU fils de Jean, Paul SAITé, Jean QUILLEVERE, Jean 

BRETON, François LE DUFF, François BRETON, Paul MESGUEN, Jean SALAUN, 

François GOARANT, M° André BRETON, Laurent SAITé, Laurent CADIOU, M° Didier 

TOULLEC, Yves SAITé, Jacques MARCHIC, Yves MARC, Michel PRIGENT, Jacques LE 

CREACH, François MESGUEN pour le général de la paroisse, côut : 600 L. 

Du 24/02/1700 

RETRAIT lignagier de H.H. Jean CORRE marchand du bourg de Plouescat de son achat à 

réméré de 9 ans à Marc du GOAZMOAL sieur de Kerandraon par contrat du 24/01/1700, à 

écuyer Hamon Nicomède de KERSAUSON sieur du Vieux Chastel manoir de Keryaouen à 

Plouescat qui paie 18 L plus 6 L de vacation et de rachat ,et 45 S à Hellienore LE GOFF pour 

l’écôt et depense. 

Du 16/04/1700 

PARTAGE de Gabriel CORNELY veuf de + Marguerite BOULCH de Plouescat entre : Xphe 

CONGAR mari de Marie CORNELY, Nouel CORNELY a qui il avait avancé 1200L, Renée 

CORNELY a reçue 1500L, une presse et une coupe d’argent, à Jeanne CORNELY 900L plus 

un coffre, à Marie CORNELY n’a rien donné mais est subrogé à toucher de Sébastien 

GOAZDOUE veuf de Jeanne CORNELY la somme de 390L et paie 510 L pour arriver à la 

même somme que les autres filles, il doit au curateur de Yvon GUILLERM 330 L dont il reste 

la moitié a payer et a prendre sur la succession de + Marguerite BOULCH. Gros document 

avec description des terres et des baux. 

4 E 159 Hervé MASSON 1702 manque 1701 4P 

Du 02/12/1702 

EXTRAIT du registre du greffe de Kérouzéré Trongoff de l’audience tenue par monsieur le 

sénéchal, plainte de Marie LE DOT veuve communière de Didier TOULLECQ greffier de 

cette cour, contre Guy GUILLOU qui ne comparait pas. 

Du 11/01/1702 

EXPLOIT de P.GARDIC sergent de K.T. bourg de Plouescat à la requête de Marie LE DOT 

veuve de Didier TOULLEQ à Guy GUILLOU  condamné a lui payer 42 L. 

Du 05/12/1702 

EXPLOIT de Charles AUGIS sergent du CDT à St Pol pour François CORRE sieur de 

Launay pour le paiement d’un bassin exécuté sur les biens de Jean PENFEUNTEUNIOU, 

pour 8 L de principal , sous réserve des autres droits et 42 S pour la copie , signifié à Jean 

NEDELLEC M° cordonnier de ND St Pol qui paie comptant. 

Du 08/01/1702 

Reconnaissnce de dette par Guy GUILLOU de Lucant à Cléder qui doit à Didier TOULLEC 

sieur de Pratudal 42 L pour une barrique de vin de bordeaux. 

4 E 131 160 Hervé MASSON  1704 manque 1703 9P 
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Du 11/01/1704 

VENTE  de la charge de greffier des rôles de fouages par André François de LAVAU de la 

ville de Nantes par procuration de Rodolphe JOLY sieur de CHEMILLEY, pour Jean 

DUBUT bourgeois de Paris greffier des fouages de Bretagne , vente à Paul PRISER de 

Kerscouarnec à Plouescat pour 750 L dont 300L le 22 de ce mois, le solde dans la maison du 

sieur de KERVEGUEN au mois de juillet. 

Du 22/06/1704 

VENTE de rente constituée de 13 L 6 S 8 D sur une pièce de terre à Kerscouarnec par 

Catherine ROSEC veuve d’Alain MESGUEN de Penarprat à Plouescat qui ne peut 

rembourser 240 L+ 45 L, à Paul PRISER de Kerscouarnec à Plouescat qui rembourse à 

Jeanne Renée LE DOT veuve de François COATIDREU GUIMAR 36 L sur un total de 321L. 

Du 20/09/1704 

SAISIE des biens de Jean QUERE de la métairie du Ros à Cléder pour non paiement des 

fermes depuis 7 ans, a payé 1300 L le 23/10/1698, 166 L 5S le 14/05/1701, 40 L 10S le 

28/09/1701 et 117 L 10 S 3 D, il doit encore 137 L 12 S 3 D a rembourser, saisie par 

Guillaume TIROT. Il ne reste à QUERE que son lit clos dans lequel il est malade. 40 S payé 

pour la taille. 

Du 01/08/1704 

BAIL 6 ans pour deux parcs à Quistillic à Plouescat par Jacques HALLEGOAT sieur de 

BOISSANDRE avocat, gouverneur de l’hôpital de St Jean à St Pol, à écuyer Jean de 

KERSAUSON sieur de la fontaine de Lanrejar à Plouescat pour 27 L. 

Du 12/10/1704 

VENTE de la charge de greffier des rôles de fouages pour St Vougay par André François 

LAVAU ( mêmes qu’en janvier) à Jean LE DUFF de Kernéach à Plouescat pour 330 L et 

deus sols pour livre dont 165 L dans 15 jours. 

Du 10/06/1704 

CONTRAT de Mariage entre Gilles DUGAYE fils de Mathurin marchand de St Mathieu 

Morlaix et de Anne HAMON et Laurence PRISER fille de + Hervé et de Catherine ROSEQ 

du bourg de Cléder demeurant chez son oncle Jean ROSECQ prêtre de St Pol. Lui apporte 

800 L, elle apporte 150 L en marchandise et son oncle lui donne aussi 150L. 

Du 13/03/1704 

P.V. d’audit par Gabriel ROUDAUT prêtre chanoine de Léon procureur, de Goulven 

TANGUY prêtre qui a administré les derniers sacrements à Fulgence de la TOUR théologal et 

chanoine de St Jean à St Pol, alors que c’est à l’abbé CALLOUET chanoine semainier que 

revient ce droit. Contestation également de Joseph Toussaint de KERCHOENT prêtre 

chânoine qui réclame aussi ce droit.  

Du 26/04/1704 

RECONNAISSANCE de dettes par Michel PRIGENT mari de Françoise de KERSAUSON 

du bourg de Plouescat qui sont incapables de payer la somme de 216 L à Gabriel OLLIVIER 

et Catherine LE GOFF sa femme de Lesvennec à Cléder, remboursement par hypothèque sur 

une maison à Irvit de 12 L par an. 

Du 29/09/1704 

RENTE constituée en règlement de dettes par Guillaume MEAR et Jeanne MESGUEN sa 

femme pour la succession de + Alain MESGUEN son père qui doivent 150 L , rente 

constituée au denier dix huit de 25 L par an sur hypothèque de Parc Ponteuren et Parc 

Acholier à Kernéach Plouescat tenus en ferme par Yvon ROSEC, rente à Gabriel OLLIVIER 

de Lesvennec à Cléder. 

4 E 131 161 Hervé MASSON 1705  1P 

Du 03/09/1705 
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BILLET « je tiendrai compte au sieur PENFEUNTEUNIOU la somme de 9 L 13 S pour la 

procédure de Melle KERTANGUY aux pauvres de Rosgoff sur le compte qu’elle me doit au 

sujet de la vente faite de la succession de Nicolas MOAL mon fermier de l’Ile de Batz. 

Hamon de KERGUZ de TROFAGAN » et au bas : j’ai reçu de sr PENFEUNTEUNIOU les 

papiers que j’avais entre ses mains au sujet du procés avec mr de TROFAGAN pour payer les 

vacations de 3L. signé Anne LAMBER. 

4 E 131 162 Hervé MASSON  1706 4P 

Du 04/02/1706 

BAIL 9 ans pour la métairie de Kernavalot à Sibiril par Marguerite de BREHAND douairière 

de Laneugat de St Jean à St Pol à Marguerite PAUGAM veuve d’Yves CAER et François 

SALLOMON et Marie CAER sa femme pour 246 L, quittants les mêmes. 2 actes. 

Du 22/07/1706 

COMPTE du notaire Hervé MASSON  pour un montant de 27 L 18 S. dans le document date 

de 17/09/1717. 

Du 28/06/1720 

Cahier de notes pour les significations que me fera mr Jean LORIQUET, le 28/06/1720 6L 10 

S, le 20/07/1720 17 L 2S. 

Du 12/10/1718 

Quittance de F. ROGERIE à mr Jean LORIQUET pour ses vacations du procés à dame de 

KERSULEC de KERVEN et le sieur de LANNURIEN GUILLOU avocat. 

Du 01/07/1726 et 02/04/1726 

CITATION à comparaitre à la prochaine audience,  à la requête de M° Nicolas ROLLAND 

procureur et Jean LORIQUET sergent de cette cour délivrée à M) Christophe Marie ALLAIN 

procureur de Jacob GUILLOU sr de LANURIEN. 

Du 19/11/1706 

CONTRAT de mariage entre Tanguy LE DUFF fils de Jean et de Françoise ROSEC de 

Kernech à Plouescat et Anne QUILLEVERE fille de Salomon et de Jeanne MOYSAN de 

Kerfiat à Cléder, lui : 150 écus en argent ou en meubles, 60 L de rente annuelle sur François 

LAZOU leur fermier de Kerdanné Plouescat pour 48L et 4 parcelles de terre à Cléder en 

ferme par François PHILIPPE dit SAL pour 12L. Elle : 150  écusavec 30 Lde rente annuelle, 

un lit clos garni, couette,traversin de plumes, deux bernes,six linceuls valant 60 L, une presse 

de chêne valant 30 L, une coupe d’argent valant 24 L,la terre pour semer une garcée de blé et 

semer un quart de graines de lin. 

4 E 131 163 Hervé MASSON 1707 4P 

Du 15/11/1707 

VENTE des biens meubles de Vincent CADIOU mari de Suzanne MESGUEN de penarprat 

Plouescat pour les dettes de ferme de 42 L par an suivant l’acte de vente de Louis CADIOU le 

vieil du 21/11/1696 à Marguerite MESGUEN veuve de + Gueguen ROSEC de Penarprat se 

montant à 244 L 10 S , biens et effets mobiliers : une jument poil noir age inconnu 60 L, deux 

vaches moire et jaune d’age inconnu 36 L, un petit torillon et deux génisses 13 L 10 S, un 

cochon d’un an et unautre de cette année 15 L, une presse 18 L, un coffre de chêne 12 L, une 

vieille huge 13L, une autre huge 15 L 3 S, trois autres huges 13 L, un lit clôs de frêne sans 

ciel 12L, la paille et le foin 33 L, un vieux charnier 40 S, un vieux cheval gris, le banc et la 

table 20 L. Vincent CADIOU abandonne la ferme. 

Du 11/06/1707 

BAIL 6 ans pour Kervaziou à Henvic par Anne Aignés LE LEVIER veuve douairière non 

communière de Hamon Nicomède de KERSAUSON sieur du Vieux Chastel de Keriaouen à 

Plouescat à François LE SPAIGNOL et Anne An HELOUET sa femme en remplacement de 

+ Yves LE SPAIGNOL de Kervaziou à Henvic pour 54 L. 

Du 05/11/1707 
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BAIL 6 ans pour la maison où est décédée depuis trois ou quatre mois Anne LE GOFF au 

bourg de Plouescat par Jean MINGAM recteur et pour les autres prêtres de Plouescat, à 

Louise LE BECHEC demoiselle de PRADIGOU pour 10 L 10 S. 

Du 16/11/1707 

BAIL 9 ans pour St Héden à Plouescat par Marie Catherine LE ROY femme de Louis LE 

MARCHANT sieur du Valgelé officier de la Marine embarqué pour le service du Roi dans 

l’escadre de Monsieur DU CAZE, de St Louis Brest, à Jacques LE MEN, Jean ROUE mari de 

Françoise GOARANT de St Héden pour 54 L,chefrente à la seigneurie de Kerliviri, 

commission de une douzaine de lin pécelle du poids de quarante livres, I/4 comptant le solde 

dans un an, et un demi boisseau de pois. 

4 E 131 164 Hervé MASSON  1708 8P 

Du 09/06/1708 

BAIL 9 ans pour Goarem Cador à Goulletquéar à Plouescat par Marie MOAL femme de 

Nicolas AUTRET bourgeois marchand et maître de navire actuellement en mer, de St Pierre à 

Roscoff à Marie CADIOU veuve H.H. Claude LE REFFLOCH du bourg de Plouescat pour 

39 L en deux termes à noël et le 6 mai avec caution de Michel PRIGEANT du bourg. 

Du 08/10/1708 

DECOMPTE  de curatelle de Paul PRISER curateur de Nicolas ROUE , à Yves ROSEC 

prêtre, Marguerite MESGUEN sa mère de Penarprat à Plouescat faisant aussi pour Catherine 

ROSEC veuve de + Alain MESGUEN père et mère, déficit de 369 L a payer à PRISER. 

Du 26/12/1708 

©RENTE constituée par Yves SAITE du Vren à Cléder pour un emprûnt de 300 L, à 

Marguerite CADIOU veuve de François LE DUFF du bourg de Plouescat, rente de16 L 13 S 

avec hypothèque sur Pratpengors à Cléder relevant du fieff de Menfaouet. 

Du 26/09/1708 

©VENTE sur saisie des biens de François BERROU fermier de Querscao à Plouescat, à la 

demande de Magdeleine HUBAC douairière de la Papoterie propriètaire, dette de 90 L dont il 

a payé 30 L à la veuve du sieur GODEFFROI. Crieur Pierre GRALL, liste, prix, et acquéreurs 

des objets. 

Du 03/02/1708 

BAIL 9 ans d’une partie des dépendances du château de Kérouzéré par Marguerite de 

BREHAND douairière de Laneugat  Kérouzéré à Sibiril, à Gabriel CORRE et Magdeleine 

CAERE sa femme avec interdiction de faire du feu dans la cheminée de la cuisine donnant sur 

la cour du château, ne plus utiliser les douets à rouir de la fontaine de Feunten nevez et de 

Poul ar Maner, pour 300 L, deux douzaines de pigeons et deux charettes de foin, un parc 

Bloumen loué pour 24 L, une coupe de bois de 5 ans pour 150 L et devra procéder au 

reboisement de la partie coupée 4 ans avant la fin du bail. 

Du 10/01/1708 

RENTE constituée par Paul ROSEC du manoir de St George à Plouescat pour un emprûnt de 

300 L à Marguerite CADIOU veuve de François LE DUFF du bourg de Plouescat pour 16 L 

13 S 4 D de rente par an, avec hypothèque sur un parc à Lanrial à Plouescat et caution de 

Didier ROSEC son frère de Hentréguier à Plounévez. 

Du ../../1708 

CONTRAT de mariage entre Jean GUILLERM fils de André et de Catherine MOISAN de 

Kergallecq et Julienne MOISAN fille de Jean et de + Anne BERNARD de St André à Cléder, 

il apporte 450 L  en argent et obligation de vivre chez ses parents pendant 6 ans, avec une 

rente de 30 L sur parc Kerbost à Cléder, elle apporte sa part de succession mobilière de sa + 

mère valant 300 L et ¼ de graines de lin. 

4 E 131 165  Hervé MASSON 1709 2P 

Du 09/01/1709 
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VENTE de parc mesmeur à Kerscouarnec Pouescat par Hervé POLART et Olive LE DUFF sa 

femme grabataire de St Gildas à Guissény étant incapables de payer la rente constituée de 6 L 

10 S, ont vendu à André POSTEC de Kerscouarnec pour 141 L, parc chargé de 15 S de 

chefrente, plus 15 S à Marie LAURENS femme de Louis CADIOU. 

Du 08/04/1709 

TESTAMENT de Gilette GARZUEL épouse de Alain GRALL de Pratpengors à Cléder, 2 

octaves grégoriennes à Cléder, 30 S à ND de Brélévenez pour une messe, 15 S à la chapelle St 

André, une messe à basse voie à Pont Christ, une autre à ND du Folgoët, une messe pour le 

repos de sa sœur Françoise GARZUEL, une garcée de blé métillon pour distribuer aux 

pauvres, donne à sa filleule Gilette GARZUEL un coffre à clé et serrure, à son mari une 

jument blanche de 7 ans, un écu à la confrérie des trépassés de St Pol, à Michel LAOT son 

valet une génisse de deux ans et une autre d’un an. Présents : Paul BRIZ du Runyou, Chrétien 

BOSEC de Pratengors, Jean TANGUY de Streatalec, Alain GRALL son mari, Paul CADIOU 

écolier, Gilette GARZUEL. Yves ROCHOU prêtre et Paul BRIZ sont éxécuteurs 

testamentaire 

4 E 131 166 Hervé MASSON 1710 4P 

Du 28/01/1710 

PRECOMPTE de bail de la métairie de St Maudez à Sibiril par Claude DU BOYS de 

Marolles gouverneur de la chapelle St Maudez à Hervé LE ROUX ménager veuf d’Anne 

PHILIPPE et enfants pour 120 L, en remplacement de Olivier RIOU et femme qui doivent 

364 L 14 S plus l’année en cours , leurs biens sont saisis par le gouverneur. 

Du 05/05/1710 

NOTE d’ Hervé MASSON « Il n’a pas été fait de contrat de vente, ni d’échange sur le fief de 

sa Majesté » H.MASSON. 

Du 04/12/1710 

VENTE à réméré sur saisie de Jean BRETON de Kerandraon à Cléder pour lui et pour ses 

héritiers de + Jean BRETON prêtre, sur le parc bras de Penarprat à Plouescat , Vincent 

CADIOU et Suzanne MESGUEN n’ont pas payé étant sous la caution d’Alain MESGUEN 

suivant acte du 21/09/1699, parc chargé de ¼ garcée de froment et 1 2/3 de boisseau de 

froment de chefrente, rachat par Paul MESGUEN pour 516 L comptant et deux termes de 108 

L l’un au 04/04/1711, l’autre au 08/09/1711. Présente Françoise SAITE femme de Jean 

BRETON. Paul MESGUEN de Gouivel subrogé. 

Du 25/08/1710 

DELAISSEMENT du manoir de Kerabret à Cléder par Laurent LORANS mari d’Anne 

MOAL qui était veuve d’Hervé POSTEC, quittent le manoir à la St Michel 

prochaine,propriétaire Sébastien Joseph de KERMENGUY de St Jean à St Pol, signe pour 

Laurent : Hamon KERLEGUER du moulin de Kerliviri à Cléder, pour elle : Tanguy MOAL 

son frère du Cloistre à SIBIRIL. 

4 E 131 167 Hervé MASSON 1711   4P 

Du 12/05/1711 

REQUETE gracieuse pour la dîme royale. Lettre à Mr KEROMNEZ GOURCUN conseiller 

du Roi à Morlaix par Jacob GUILLOU sieur de KEROUEL et Jeanne du CHATTEL sa 

femme du 12/05/1711 après leur déclaration de biens y compris la rente de 36 S dûe par les 

héritiers d’ un nommé DISERBO, le total des biens est de 320 L 16 S donc la dîme dûe est de 

32 L 1 S 7 D et le quart n’est que de 8 L 5 D, ils devraient dons être taxé à 40 L 2 S ,or ils ont 

été taxé à 49 L 15 S suivant sommation faite à Paul LE GENTIL leur fermier le 29/10 dernier 

pour 18 L 18 S. Obtiennent 9 L 13 S de réduction d’impôt. Signé KERVILLOU HERVE. 

Du 28/05/1711 

DECRET de Mariage entre Guy LE BIHAN sieur de KERELON majeur de + Jean LE 

BIHAN et de Marguerite DU PARC sieur et dame de Keruzouarn à Plounévez, etMarie Olive 
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GUYMAR demoiselle du Launay, mineure, fille de Jeanne Renée LE DOT veuve 

communière de + Didier GUYMAR sieur de Coatidreu du bourg de Plouescat. Il déclare 

n’avoir que des dettes et ne souhaite pas entrer en communauté, mais donne à sa future épouse 

200L de douaire, elle n’entre pas en communauté et apporte 600 L de la succession de son 

père et 300L de meubles. 

Du 05/03/1711 

PARTAGE de succession de + Jean LE DUFF décédé à Ty Guen à Plouescat entre Yves et 

Françoise GUENEGAN frère et sœur 2 ème LOT, et Jean LE DUFF Leurasel, Claude LE 

DUFF femme de Laurent LE DUFF 1° LOT. 

Du 15/06/1711 

BAIL 9 ans pour le convenant Kerezean à Cléder, par Joseph François du POULPIQUET  

sieur de Kerment, Coet lès, Kerliviri de Trégondern à St Pol, à Paul BRAS et Marie CORBé 

veuve de René BRAS pour ses enfants autre Paul BRAS et Yvon BRAS pour 315 L par an et 

commission de 270 L, chefrente de 8 garcées de froment à la seigneurie du Penhoat, quittant 

Paul BRAS le vieil. 

4 E 131 168 Hervé MASSON  1712 6 P 

Du 03/05/1712 

Déclaration au Roi pour les taxes et droits centièmes deniers par Jacob GUILLOU sieur de 

Kerouel et Jeanne du CHASTEL sa femme pour la succession collatérale de Françoise LUCE 

dame du BANT sa tante, ils sont obligé de vendre Kerconvel pour payer les droits, adjugé au 

sieur de CHASTENET pour 386 L 27 S 2 D. 

Du 25/04/1712 

PROCURATION de François GUERER d’Hirvit à H. Masson pour la cour de Lesneven 

contre Tanguy PEN greffier de Kérouzéré jusqu’à la sentence définitive. 

Non daté non signé 

NOTE de H.MASSON : « répondant à noble homme Jacob GUILLOU sieur de KERONVEL, 

à la plainte de honnorable homme Jacques GUILLOU sieur de LANNURIEN son fils qui a eu 

la témérité et l’insolence de le mettre devant les juges », le père conteste la validité du tribunal 

de Lesneven pour suspicion de partialité et demande le jugement des Réguaires de Léon. 

Non Daté non signé 

NOTE  H. MASSON : « Les deniers de la vente d’herges (héritages) seront par l’acquéreur ou 

celui qui les doiera, à titre de constitution de payer aux créanciers, la succession de défunte 

dame de KERCHUIN et après à ceux du sieur de KERONVEL son fils » 800 L de rente sans 

compter 400L de la succession de dame du BANT  sœur de la défunte agée de 88 à 89 ans. 

Non daté non signé 

LETTRE à Monsieur de LEZVENEC COURSON cour royale de Lesneven pour la suspicion 

de partialité du tribunal de Lesneven, dans le procés entre Jacob GUILLOU sieur de 

KERONVAL mari de Jeanne DU CHASTEL, curatrice et garante de Pierre LE DUFF maître 

charpentier et menuisier de St Pol son fermier, contre Jacques GUILLOU sieur de 

LANNURIEN leur fils, signifié par exploit de DUVAL huissier du 31/12/1710. Père demande 

le jugement à St Pol. 

Non daté non signé 

MEMOIRE de défense :  à Messieurs les juges des Réguaires de Léon par Jacob GUILLOU 

mari de Jeanne DU CHASTEL  par exploit de Jean OLIVIER, le Sieur de KERAMOAL 

LUCAS et Marie Magdeleine GUILLOU sa compagne leur fille, contre le traité passé le 

15/01/1705 entre le sieur LANNURIEN GUILLOU et son père pour les biens de Anne LUCE 

sa mère feue dame de KEROCHANT. 

Du 01/08/1712 

BAIL 6 ans pour la perception de la Dîme de blé et autres espéces sur la cordellée de 

Kerscouarnec à Plouescat, par Joseph François DE POULPIQUET chevalier seigneur de 
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KERMAN, COETLES etc de St Pol à Jacques MARHIC prêtre et Anne LE ROUX sa mère 

de Keroual bihan à Plouescat pour 102 L par an en deux termes à Pâques et à la St Jean. 

Du 25/09/1712 

BAIL 6 ans pour la métairie de la chapellenie de St Maudet à Sibiril, par Claude du BOIS DE 

MAROLLES gouverneur de St Maudet à Sibiril à Prigent LE JEUNE et Claudine LE HEA sa 

femme du Menou à Cléder pour 120 L par an et 30 L de commission. Quittant Olivier RIOU. 

Du 01/08/1712 

BAIL 9 ans pour la Dîme de blé et autres espéces sur la cordellée de l’Isle en Gall à Plouescat 

à Jean et René MESGUEN frères du manoir de l’Isle en gall pour 114 L par an endeux termes 

février et St Jean. 

4 E 131 169 Hervé MASSON  1713  2P 

Du 31/08/1713 

BAIL 9 ans pour le convenant de bournazou à Cléder par écuyer Claude LE GAC sieur de 

Kereignant de Bournazou à Cléder, à Marie HEMERI veuve de + Yvon MEAR curatrice de 

son fils du Penquer à Cléder, avec une coupe de bois sur les fossés, LE GAC se réserve une 

chambre, un jardin et le droit de passage, pour 150 L. Jean HELOU signe pour Marie. 

Du 27/09/1713 

QUITTANCE à monsieur le greffier des Régaires du Léon pour 60 L consignées entre ses 

mains pour l’exploit du 12/06/1712 signifié par François LE ROUX sergent à la tequête de 

Jean CROGUENNEC. Signé Jan CROGUENNEC. 

4 E 131 170 Hervé MASSON  1714 6 P 

Du 28/09/1714 

DEMANDE de décret de mariage à monsieur de PENFEUNTEUNIOU procureur à St Pol, 

par OLLIVIERO pour Marie Claude ROZO mineure de feu Pierre ROZO et de Marie 

Gabrielle BRUNUVAL. OLLIVIERO est cousin germain de la mère et marié à Claude LE 

BRAS cousine, pour son mariage avec H.G. Gabriel LE ROY sieur de LOUARY. Contrôlé à 

St Pol LE MOULLEC. 2 actes. 

Du 29/07/1714 

BAIL 9 ans pour la Dîme de blé et autres espéces à l’exception de la dîme de lin pour les 

cordellées de Mesiou Bras, le Grusson et Kerscau à Plouescat par Joseph François de 

POULPIQUET chevalier seigneur de Kerment de la villeneuve à St Pol à Jean LE DUFF de 

Maison Blanche, Jean ANDRE de Poulchvennec, Jean NEDELEC de Gorréploué tous de 

Plouescat pour 153 L par an en deux termes égaux à Pâques et à la St Jean. 

Du 26/12/1714 

BAIL 9 ans pour un demi parc à Perros Guissény par Vincent MESGUEN de Kerchoant à 

Plouénan à Jean ABYVEN de St Frégant l’autre moitié lui appartient avec ses consorts bien 

venant de la succession de +François ABYVEN prêtre, pour 10 L 10 S. 

Du 31/10/1714 

©CONTRAT de Mariage de Didier REUNGOAT maréchal mineur de + Alain et de + Marie 

RIOU de Lesmelchen à Plouescat autorisé de Jean LE JEUNE son oncle et curateur 

deRosanbarguet à Cléder, avec Jeanne NEDELEC fille de Jean ménager et de Marie GUEN 

de Gorréploué à Plouescat, lui apporte son enclume, ses marteaux, ses soufflets, tenailles, 

pincettes valant 66 L sur un total de 277 L, elle apporte : 120 L en deux termes,un lit clos 

garni de couette, traversin de plumes, deux linceuls, deux bernes ou la somme de 40L, de la 

terre pour semer ¼ de graines de lin valant 9 L, une vache à lait de 6 ans pour 42 L. 

Du 19/07/1714 

BAIL 9 ans pour le petit Kermoal à Cléder par Yves PAUL prêtre sous-curé de Santec pour 

Marguerite QUILLEVERE sa belle-sœur veuve de + Hervé PAUL, à Alain LE BOULCH 

ménager de Kermoal à Cléder qui reconnaît devoir 24 L de la ferme de l’année dernière, pour 

51 L par an. 
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4 E 131 171 Hervé MASSON 1716 1P 

Du 22/12/1716 

TRANSACTION après procés entre Louis CESSOU ménager, Anne OLIVIER sa femme, 

Françoise LE GAT veuve de + Guillaume CESSOU curatrice de ses enfants mineurs de 

Kersuloret à Cléder, et Maurice LE GOFF ménager fermier de Kersuloret mari de Jeanne 

AUFRET qui sont condamnés à réparer les fossés et toitures de la ferme et qui doivent payer 

30 L. 

4 E 131 172 Hervé MASSON 1717 1P 

Du ? 1717 

BAIL 9 ans pour le convenant de Querugant où demeurent Tanguy LAZOU et Louise 

BRANELLEC sa femme par François Joseph du POULPIQUET  à François AN AOT de 

Kermener à Cléder pour 18 L. 

4 E 131 173 Hervé MASSON 1718 3P 

SANS DATE 

MEMOIRE de réponse au procés entre Paul de COETANSCOURRE chevalier seigneur de 

Kerbeuzit procureur de Alexandre Paul Vincent de COETANSCOURRE chevalier marquis 

de Kerian son neveu, colonel du régiment d’Angoumois, château de Kerian à St Vougay et 

Jeanne LE LIZRIN veuve Alain TRONIOUassistée de son fils aîné majeur Michel TRONIOU 

de Kerautret Crucifix des Champs à St Pol défendeurs à qui le seigneur reproche : 

-un détournement de la rivière du moulin de l’Estang 

- la construction d’une maison à buanderie,une soue à cochons sur le lieu de liors ar milin. 

- l’usurpation de terrain pour batir une écurie, une crèche, une maison de texier sur parc 

foennec 

-de s’être approprié la montagne et le champ de Crechquerault. 

Elle ne reconnaît que le détournement d’eau et propose de remettre en état, elle perd la 

montagne et le champ de Crecquerault le seigneur est débouté de ses autres prétentions, elle 

paiera 5 L de chefrente pour les constructions et garde un droit de passage pour ses chevaux. 

Du 24/06/1718 

BAIL 9 ans pour Créach an gall à Plounevez par Bertrand ASQUER prêtre de la chapellenie 

de messire Hervé SIMON bourg de Plounevez, à Anne LE DUFF veuve de Alain AN HEAN 

de Créach an gall dit Roscogoz à Plounevez pour 36 L. 

Du 26/03/1718 

BAIL 9 ans pour le Parc ar Mear Kerscouarnec à Plouescat par Olivier CORRE sieur de 

Mestiniou mari d’Eléonore MEAR du bourg de Sibiril, à Yves CHALOUNY et Marie 

BRETON d’Hirvit à Plouescat pour 21L, quittant Claude PRIGENT qui doit 18 L de ferme et 

les réparations. 

4 E 131 174 Hervé MASSON 1720 1P 

Du 07/06/1720 

BAIL 9 anspour Castel an lez à Guissény par Joseph Françoisdu POULPIQUET chevalier 

seigneur, à Yves LE BORGNE, François LOAEC et Adelice GAC sa femme tous de Castel 

an lez, Claude LE GOFF et Marie GAC sa femme de Traounscavinec à Plouguerneau, pour 

420 L par an et deux poids de lin peigné, commission de 300 L. 

4 E 131 175 F. MAUCAZRE notaire royal de Lesneven 1627-1657 4 P 

Du 30/10/1640 

 

BAIL 9 ans pour Parc an Lagadec Pontanezen à Plounéour Trez par Yves LE GUEN de 

Lesneven à Yvon LE BORIGNE fils de + Prigent et de Marie FALCHUN sa mère de 

Plounéour Trèz pour 8 L par an. 

Du 16/06/1643 

Commenté [JR23]: Sosa 1244 x 1245 
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INDEMNITE pour saisie par Jacques LE GAC sieur de Lestaridec de St Thomas à 

Landerneau à Jean LE GUILLARD et Guyon LAURENS abieneurs saisie à Pontanezen à 

Plounéour-Trèz, on ne dit pas qui est saisie et de combien est l’indemnité. 

Du 23/10/1627 

BAIL 9 ans pour la franchise de Fregoucléou Kerdesan à Guinevez par Jacquette LE GUEN , 

Yves LE GUEN son père, Laurant de CHEBERY de Lesneven à Goulven MORVAN  de 

Guinevez pour 4 L, au dos à prèsent à Olivier MORVAN. 

Du 04/09/1626 

RACHAT de réméré de 2 parcs par Jean GALLIOU de pont an laour à St Frégant suivant le 

contrat du 25/04/1626 à Nicolas et Guillaume THOMAS père et fils de Rucaradec à St 

Frégant pour 240 L dont 30 L à Guillaume LE ROY et Marie THOMAS sa femme. 

4 E 131 176 Gabriel MAUCAZRE notaire royal de Lesneven  1634 2P 

Du 08/05/1634 

CONTRAT de domaine congéable au Cleuz bras à Commana par François du POULPRY 

conseiller du Roi de Ploudaniel à Jean GOURIOU de Commana maison et terres pour 45 L 

par an et un quartier d’avoine.Parchemin. 

Du 04/08/1634 

VENTE à réméré de Traon ar milin à Lampaul Guimiliau par Jean MEVEL fils de Gilles de 

Mesparat à Lampaul, à Pierre QUEMENER de Lampaul pour 58 L. Parchemin. 

4 E 131 177 Goulven MAUCAZRE notaire royal de Lesneven 1582-1608 2P 

Du 16/10/1603 

BAIL 9 ans commençé pour Stang bénéat à Lampaul Bodenes par Anastase FRERREC dame 

de Kerhuon douairière de Lésarazien à Tanguy PENGUERN de Lampaul Bodénés maison, 

four et terres pour 28 L par an et deux journées de couvreur par an, quittants : Jean HAMON 

et Marie CREN sa femme. 

01/10/1594 

VENTE d’une maison et terres à Lesvennec à Cléder par Guillaume AN ANDAN de 

Lesvennec à Yvon JAOUEN fils de Alain émancipé, on ne dit pas combien. Entre terres aux 

hoirs de Yves ROSEC, Jean et Hervé CHARLES, hoirs de Xtien PAUL, chargé d’une garcée 

de froment rase mesure deSeixploué de chef rente. Plus Douar Abrioual, plus Mesiou 

Lesguennec pour 110 écus d’or, une pipe de vin de 24 écus d’or sol. Fief de Kergournadech et 

Kermenguy. 

4 E 131 178  MAUCAZRE notaire royal de Lesneven 1560-1574 1P 

Du 27/11/1574 

RECOMPENSE par Olivier de la GARENNE à Marie BRAS sa femme d’une rente de 50L 

sur l’hypothéque de Kerguelfen à Plouyen en cas de défaut de rachat du lieu de Coetpremeur 

à Plounéour trez, bien propre de Marie BRAS de la succession de Yves BRAS son père, qu’il 

a vendu au sieur de TREVIGUER. Nota il y a apparence entre le dit lieu dans deux autres 

contrats du 26/09/1559 et 15/09/1607. 

4 E 131 179 François Paul LE MAUGUEN notaire de Léon à Ploudaniel 1699-1703 6P 

SANS DATE 

AVEU pour parc an Prat à Ploudaniel par Bernard, Goulven, Pierre, Marie LE DAL frères et 

sœur, les deux premiers de Runevez à Plouider, les autres de Plounevez, aveu à Gabriel 

François Joseph du POULPRY, entre terre de Catherine PENGUILLY, terre à Jean CORNEC 

fils de Germain, terre Mathieu PRADEL, Yvon CORNEC et Hervé PENGUILLY, charge de 

2/5 parties de ¾ de boisseau froment, 2/5 de 12 Deniers et 2oboles en contribution avec les 

héritiers de Guillaume ASQUER succession de Renée PENGUILLY leur mère décédée 

depuis 5 ans. Rachat 4 L 10 S. 

Du 07/07/1703 
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AVEU pour 1/3 des héritages de Marie POTART décédée depuis 4 ans et de Françoise 

MICHEL sa fille décédée depuis 3 ans par Yves MICHEL de Querhuon bian à Guipavas pour 

Parc Mesdonval et ½ lieu noble de Kervillis à Kersant Plabennec entre terre de Germain 

MAZEAS héritier de Jean LE ROUX, François LE GUEN, l’autre  ½ ppartient à Françoise 

CHOPIN veuve d’Alain MADEC curatrice de ses enfants Nicolas, Jeanne, Barbe et François 

MADEC du bourg de Kersant Plabennec tenu en ferme par Yves LE MAZEAS pour 40S. 

Pour le rachat : 20 S. 

Du 26/09/1703 

AVEU de Jacques TOURNELLEC de Kergalloc à Plouyen pour Lestreonnec à Ploudaniel, 

pour 1/6 de parc trevéguer à la semence de 3boisseau de seigle entre terre de Robert GRALL 

et Yvon LE DUFF, le reste appartient à Yves, Jeanne, Jean, François et Jean LE HIR 

succession de + Yves LE HIR leur père et de + Anne LE HIR mère de Jacques et sœur des LE 

HIR. Quitte de charge. 

Du 16/12/1702 

AVEU de Alain CUEFF autorisé de René CUEFF son père veuf de Renée LE DEUFF, Marie 

DEUFF 25 ans, Anne et Renée LE DEUFF émancipées sous Hervé LE DALL pour 

Guillimodé à Kersent Plabennec terre de 320 cordéesentre terre de Goulven CASTEL et terre 

Alain GUILLERM, chargé de 1 boisseau de froment et 2 S avec rachat de 9 L, succession de 

+ Renée LE DEUFF et succession de Alain LE DEUFF père décédé depuis 18 ans. 

Du 10/04/1700 

BAIL 9 ans pour le Lannez à Plabennec par Yves du PARC de TREANTON rue des nobles à 

St Mathieu Morlaix, à Mathieu LE FUR et Marie LE SEGALLER sa femme de Lannez à 

Plabennec pour 60 L par an. 

Du 20/07, 02/08 et 20/08/1703 

PARTAGE de biens à Kérézéon à Ploudalmezeau entre Yves BOUCHER et consorts 7 pages 

pour la succession de Goulven LE JEUNE et Françoise TOURNELLEC de Kersent 

Plabennec avec Jean   LOIMEN mari de Madeleine LE JEUNE de Lesenoc à Bourg Blanc et 

Gabrielle  LE JEUNE du bourg de Plouédern. 36 L de rachat. 

4 E 131 180 H. MAZEAS notaire ducal de Lesneven 1482 1P 

Du 28/07/1482 

AVEU pour Kernes Kernilis par Jehan LE ROUX, Guillaume LE ROUX son fils, Yvon et 

Olive GOUNNEC, Jan CALVETZ et Marie GOUNNEC sa femme, Jehan QUERE et Bernard 

TALEUC au seigneur du CHASTEL et Marie de POULMIC sa femme, parc Siochan chargé 

de 10 D de chefrente, entre terre à Yvon AN ROUSIC et terres Paul LUCAS et Guillaume 

LUCAS prêtre. 

4 E 131 181  MELINEC notaire ducal de Lesneven 1526 1P 

Du 07/07/1526 

PARTAGE entre Valentin et Marie de SILGUY de la succession de + Guillaume de SILGUY 

le vieil prêtre d’une piéce de terre à Rudolot à Kerlouan tenu en ferme par Yvon AN 

HABASQ pour un boisseau ½ de froment. 

4 E 131 182 MENAGE notaire royal de Lesneven 1658 1P 

Du 28/11/1658 

AVEU de François COROLLER sieur prieur de Brest chanoine de la chapelle du Folgoët, 

Hervé DENIEL organiste, Nouel ROUDAULT et Pierre LE SAULX tous prêtres chânoines 

du châpitre de délibération,à Vincent de PENMARCH pour des terres à Plouguerneau et une 

maison. Acquisition du 26/05/1652, ils fournissent pour homme lay Hervé TREGUIER fils de 

Claude de la paroisse de Lesneven. 

Commenté [JR24]: Sosa 2753 
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4 E 131 183 F. MENIER notaire royal de Lesneven 1661-1685 3 P 

Du 18/08/1685 

AVEU pour Kerarmoal à Milizac, par Jean LE GALLOU mari de Gabrielle CUPIN, Gabriel 

FAREUR mari de Marguerite CUPIN, Guillaume CALVEZ mari de Claude CUPIN sœurs, 

filles de + Mathurin CUPIN de la paroisse des 7 saints, Jacques CUPIN pour lui  pour 

Mathurin et Franse CUPIN veuve de + Guillaume QUERE, Hervé TANNIOU mari de Claude 

CUPIN, Jacques LESTEIL mari de Marie CUPIN, héritiers de + Jean CUPIN de Mesdoun 

bras paroisse de Quilbignon qui doivent à René de la BIGOTIERE seigneur de 

PARCHAMBEAU conseiller du Roi et président du parlement de Bretagne 2 S et 40 S 8 D de 

rente foncière annuelle en contribution avec Jean Baptiste NICOLAS sieur de LESERNANT 

comme causayant de Jean LE MILLOUR, Marie BIDAMOUR, Louis QUEMENEUR mari de 

Marie BIDAMOUR, Charles QUEMENEUR de Penfel faisant pour Jan LE MESCAM, 

Nicolas LE REUN mari de Marie QUEMENEUR. 9 L pour les frais. 

Du 15/07/1658 

BAIL 9 ans pour Kerbrat à Goulven pour moitié chacun entre Yves CORRE et Françoise 

COAT sa femme avec Jean et Yvon CORRE père et fils. Bailleur : Jacques LE GAC sieur de 

LESTARIDEC pour 60 L par an,commission : un poids de lin peigné, une charge de plants 

fruitier pour augmenter le verger.quittant : François LE BOUEDEC. Yves CORRE est aussi 

fils de Jean. 

Du 28/05/1663 

AVEU de Tanguy LAZENNEC du Héllés à Guissény à Charteni DE PELSIN marquis de 

MONGAILLARD mari de Moricette Renée de PLOEUC marquise de Thimeur, comtesse de 

PLOUEC, baronne de Quergolay, vicomtesse de Coatquenan, dame de Brignou, un parc à 

Plouguerneau parc Michel entre terre Françoise GOFF, Marie FESUNIER, Gabrielle LE 

JEUNE et Jan LAZENNEC. Manœuvré par Françoise GOFF pour 21 L. Acquêt de Goulven 

GUEGUEN et Françoise THEAUDEC par contrat du 07/11/1662. 

4 E 131 184 Yves MENUYER notaire royal de Lesneven 1613-1615 1P 

Du 17/01/1614 

VENTE à réméré 4 ans par Yves LE GUEN de Lesneven à Guillaume PAUGAM et Françoise 

BOURLOGOT sa femme de Trégarantec, vente du manoir de Portzlech pour 240 L. 

4 E 131 185 F. MESNAIGE notaire royal de Lesneven 1634-1646  3P 

Du 05/01/1634 

RESILIATION de bail par Julien MESNAIGER  de Fouennec an vern qui quitte son bail en 

devant 2 D de ferme des années précédentes et 36 L pour l’année en cours au seigneur de 

LEINQUELVEN TREFFALEGUEN. 

Du 17/12/1644 

AVEU au Roi de Jean LE BORGNE seigneur de LA TOUR, Keraouel, Kerjezequel en son 

manoir de Plounevez mari de Marguerite FOLLAIN, gros aveu, succession de + Jacques 

FOLLAIN seigneur de Kersaach père décédé depuis 40 ans. Quitte de charge. 

Du 27/10/1646 

RECONNAISSANCE de dette de Catherine BOSSEC veuve de Guy LE ROUX sieur du 

Runiou qui doit 108 L à Françoise COATNEMPREN douairière de Keradennec à Lesneven. 

4 E 131 186 Y. LE MOIGN notaire royal de Lesneven 1636-1676  3P 

Du 27/02/1679 

CONTRAT de cens final sur deux parcs à Créach coadic à St Thonan par Françoise 

KERANGUEN douairière de Keraval à Ploudiry à Yves LE DU marchand de St Thonan pour 

7 L 4 S. 
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Du 16/05/1639 

BAIL 9 ans pour Lesvenan à Plouzévédé par Perrine LE SENESCHAL douairière de VAL 

PINART, Lezarasien, Kersalaun, Kermoderch, manoir de Kermadoret à St Martin Morlaix, à 

Jean CORNEC de Lesvenan à Plouzévédé pour 27 L par, 10 garçées de froment mesure de 

Landivisiau, 40 livres de beurre, 6 chapons, 6 poulets, une demi douzaine de lin pescellé de 

18 livres, fait en la maison de François HENRY sieur de Keryven, Yves NUZ prêtre signe 

pour CORNEC. 64 S pour la grosse. 

Du 22/06/1633 

BAIL 9 ans pour le moulin de Lesarazien par Perrine LE SENESCHAL douairière de VAL à 

Hervé LAGATU de Ploulan pour 620 L, trois garcées de blé et les réparations du moulin. 

4 E 131 187  MONFORT notaire royal de Lesneven 1603  1P 

Du 19/07/1603 

AVEU de Jean MEN de Plounéour trez à Hamon GOURIOU pour René de PENMARCH 

pour une maison à Goulven entre terre de François COLLIOU et terre de la seigneurie rachat 

28 S chefrente 18 S succession d’Azelice ABYVEN sa mère. 

4 E 131 188 MOREL notaire royal de Lesneven 1638-1660 2P 

Du 08/06/1660 

VENTE de terres à Kernerch Traon à Plouguerneau par Marguerite de KERARGUERCH  

femme de Vincent de KERNAVANAY sieur et dame de CAMAZEN paroisse de Pluduel 

ville de St Brieuc , à Nicolas GUYARD sieur des Marettes marchand de la ville basse et pour 

Yves FERIERE sieur de Bussaye marchand, parc 9 sillons, parc cozic mean entre terre des 

hoirs François et Hamon DOLL, parc cozic huellaff  près terre Jean BIZIEN, parc an Calvez 

terre des hoirs de + LE DAL et de dame de LAMAZEN, parc Rochmean , biens provenant de 

la succession de Marguerite TROMELIN dame de BOURNE et entre échange entre Jean 

FANIGOT mari de Jeanne KERARGUERCH dame de KERIAGU du 10/09/1659. Prix total 

de 1919 L, les acheteurs remboursent les dettes des vendeurs : à Renée de la VALLEE dame 

de TOULLELAN 240 L, à Pierre DESPOIDS 92 L, au sieur dela GRANGE LE HENAUFF 

69L, et autres paiements, il ne reste à payer par l’acquéreur que 602 L. 

Du 25/07/1638 

BAIL 9 ans au 01/04/1639 pour Keréonnec manoir et terres à Plouzané par Marguerite 

KERMOVIAN dame de NESBIAN femme et curatrice d’écuyer Guillaume JOUHAN, à 

Hamon LE MOIGN et Yves LE MOING son fils de Kervennec à Plouzané pour 96 L, 12 

poulets, charge de 27 S 6 D au seigneur de COATENNES, 1 ½ henteullées de froment et ½ 

boisseau d ‘avoine noire, et une poule au seigneur de KERGROAZER, 2 hentellées de 

froment  et 6 S à la fabrique de LAUMARIA paroisse des Cumbes. Paiement comptant  4 L 

par le fils, 14 L par le père. 

4 E 131 189 N. MORIN notaire royal de Lesneven 1662 1P 

Du 22/09/1662 

PARTAGE de succession du seigneur de KERMAOUEN  par Jeanne KERANTRAON 

curatrice entre Jean LARVOR du Brouennou, paroisse de Plouénan et dame de KERGROAZ  

qui paie au premier lot 4 L 3 S 1 D de rente au taux denier vingt, et au deuxième lot 24 L 1 S 

de rente au taux denier vingt, pour le lieu de Keriouan, deuxième lot : dame de LESTOILE 

CREACHLAN. Parchemin très mauvais état, manque des morceaux. 

4 E 131 190 N. MORVAN notaire royal de Lesneven 1668 1P 

Du 19/04/1668 

AVEU de Marie LE GUEN douairière de Lestaridec curatrice de ses enfants de St Thomas à 

Landerneau, à François VISDELLOU évêque comte de Léon, pour Steatheven, parc 

Rochoniou, parquic Moan,Dihoron à Plouider sous la seigneurie de Quiminidilly, biens 

provenant des acquisitions de son vivant par son mari. 
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4 E 131 191 Hervé NOBLETZ notaire royal de Lesneven 1567-1612  6P 

Du 15/07/1612 

AVEU par Alain GOUAVEC et Jeanne BALCON sa femme pour Meas Perros, an julloc, 

kerscao,measteffezan,measgoulm,mean cazr, measmeur, an evessang, corn an huenan, 

kergraeras à Plouguerneau, quitte de charge, aveu à la seigneurie de PENMARCH biens 

venant d’échange avec Nicolas LE DALL marchand par contrat du 17/12/1609. 

Sont cités : Mathieu LE ROY,enfants de François NICOLAS, enfants + Yves LE LEA, 

Guillaume LOTRIAN, terre à Yves SAITTé de Mesmeur, Jehan LE PORTZ, Mathieu 

ROUDAULT et Jean LE CALVEZ. Parchemin. 

Du 13/10/1567 

AVEU de Goulven THOMAS fils de + Mathieu THOMAS son père pour une maison et 

appartements à Kerbecheu an didreu à Kernilis chargés de ¼ boisseau de froment et une 

hanappée de froment mesure de Lesneven ( 32 hanappées font 1 boisseau), plus 12 D à 

Claude de PENMARCH. Près terre de Jehan COADOU. Parchemin. 

Du 06/06/1578 

AVEU de Jean BIHANIC sieur de Kernech de Quicquerneau à Claude de PENMARCH, 

Coatlestremeur, le Colombier, à Guicquerneau, à Kernech mazière et parc 12 seillons, Mean 

Cornen 80 seillons entre terre de Françoise CROUNNEUR, Yvon HENRY, sieur de 

MESARNOU, un denier de chefrente et 1 ½  boisseau de froment, succession de son père 

Yves BIHANIC décédé depuis 15 ans, autre moulin à vent entre le moulin à eau du Stanc et le 

moulin de Anne KERILLY,pièce de terre au Run, entre hoirs François PRIGENT et hoirs de 

Marguerite DUVAL, Marguerite An EPPIRT et  Henry LE PORTZ, au Run Louch près de 

Mathieu LE BERRE, au terroir de St Caffa 2 seillons près Anne LE ROUX, à Kerscau 2 

seillons près des terres de Catherine CHAPALAIN, Barbe An UPPIRT et Jean CALVEZ, 

biens venant par acquisition d’avec Yves et Marie BOUTOUILLER, chargés de 1/3 boisseau 

de froment. Mauvais état manque des morceaux. 

Du 25/06/1581 

AVEU de Jehan ROUMP pour 4 pièces de terre liorz an lienny à Guissény entre terres de 

Jehan COZEN, hoirs à Guillaume An HERROU, et hoirs Paul ABILY, succession de Pezron 

ROUMP son père décédé depuis 13 ans. Aveu à Claude de PENMARCH. Parchemin. Chargé 

de ¼ boisseau de froment et une hanapée de blé. 

Du 18/12/1600 

AVEU de Paul BLEAS prêtre pour le chapître, pour une maison neuve à St Gildas à Guissény  

Aveu à René de PENMARCH représenté par Hervé NOBLETZ et Yves LE DALL notaires, 

chargé de 3 S 4 D. Parchemin très mauvais état. 

Du 25/07/1583 

AVEU de Jehan BERDER , maison et terres parc An Nenets, parc méan, par Kerusec,  et 

autres parcs à Kernilis, succession de Gueguen BERDER et Catherine LE GOFF père et mère, 

charge ½ hanapée froment et 6 D de chefrente et un boisseau de froment. Parchemin en très 

mauvais état. 

4 E 131 192 David NOËL notaire royal de Lesneven 1613-1650 PP 

Du 28/12/1628 

AVEU pour Penity mesiou an dreff berniguet à Goulven par Guillaume BUORS mari 

d’Adelice ROY, Yvon THEAUDEN mari de Marie ROY, Anne ROY majeure de plus de 

vingt cinq ans fille du défunt et de Marie GOASGUEN, aveu à la seigneurie de PENMARCH, 

Jean DESLOGES signe pour BUORS, Yves CREFF de Goulven pour GOASGUEN, Yves 

URIEN pour THEAUDEN. Parchemin très mauvais état, manque morceaux. 24 L de rachat. 

Du 01/04/1632 

TESTAMENT  de Yves LE GUEN sieur de KERADENNEC de Rosnoen à Lesneven, mari 

de Françoise COATNEMPREN, en présence de messire Guillaume LE BRUNS prêtre de 
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Lesneven, enterré à St Michel de Lesneven où est Gabriel LESQUELEN au chœur , payer à 

tous les curés qui le voudront des messes, une messe à notes chaque samedi à perpétuité pour 

30 L de rente, une messe à notes pour trépassés tous les jours de la semaine pour 26 L, pour 

moitié entre les mariés 16 L de rente à la fabrique de St Michel, 64 S pour le service et grande 

messe de la St Michel, 6 L de rente à l’hôpital, 30 S à chaque confrérie du sacre des cinq 

plaies et de la trinité, 9 L 12 S de rente à la fabrique de Plouneour trez et pour un service et 

messe à la trinité 64 S par an, 15 L à chaque église de Nôtre Dame et de St Yves, 78 L au 

couvent des pères Récolets, 150 L par an au père Dominicque leur fils, à Jacquette LE GUEN 

leur fille, tout le clôs et le jardin sur le grand marché de cette ville de Lesneven bâti par LE 

BIHAN avec possibilité de construire sur succession future, et 27 L de rente. 2 testaments 

identiques avec dates différentes. Copie 21/04/1662. 

Du 22/10/1618 

AVEU pour Penros terres à Plouguerneau par Pierre MIGNON et Marie BAOUDOUYN de 

Plouguerneau, liorz nenets,lesredaouen, près terres des hoirs Jan SALAUN, dame de 

KERJAGU, Guillaume BARTZ, hoirs d’Hervé CALVETZ, terre Jean LE ROUX à cause de + 

Marie AN LESCOAT, François AN ROY,hoirs de Prigent BIHANIC, Catherine MORVAN, 

3 sillons entre terre d’Yves OLIFFANT et terre d’Yves SAITTé d’autre.Aveu à René de 

PENMARCH pour une hénéquée de froment. Kerdaouen Plouguerneau. Succession de + 

Marie ALAIN son ayeule. 

Du 01/08/1617 

AVEU par Marie MESMEUR veuve de Guillaume BERGOT, Yvon GUEGUEN et Catherine 

MESNOUET sa femme, Nouel LEON garde de Anne LEON  de son mariage avec + Jeanne 

FALCHEUR, et Catherine MESNOUET à René de PENMARCH, un courtil à Kerscau 

Kernilis près de la terre de Marie BELLEGOU chargé de 1 ½ boisseau de froment, Parc 

Bihan An Hannaont à Plouguerneau entre terre de Jean CUZET et terre de Vincent 

GUIAVARCH chargé de 2 hannapées valant 2/9 de boisseau de froment de chefrente. 

Succession de + Pierre MESNOUET oncle paternel décédé sans hoirs, et succession de Hervé 

MESNOUET père décédé l’année dernière. 

Du 28/05/1617 

AVEU  pour une maison et vergers en indivis au terroir de Penguilly à Plounéventer par 

François et Hervé PENGUILLY de Penguilly à Plounéventer où ils demeurent, aveu à René 

DE CARMAN , terres liors an nevet, measguernen vers la fontaine de Kersant, fouennec 

Kerizien, chargés de ½ B ¼ de froment et 6 Deniers oboles de chefrente. On ne dit pas 

succession de qui. 

Du 21/12/1620 

AVEU de François LE ROUX et Jeanne FILY sa femme de Kersant à Plabennec, à René de 

PENMARCH pour parc roudour an coat,1/2 liors cosmoguen, ½ liors attril an prat terroir de 

Kermorvan à Plabennec , acquêt de sa mère comme curatrice d’avec Françoise MAZEAS 

veuve de Guillaume GUENOU , Hervé COLIN ? et Jeanne GUENOU sa femme par contrat 

du 23/01/1608. 

Du 18/03/1618 

AVEU pour Kerelon à Ploudaniel par Charles CHOPIN curateur de Goulven CHOPIN fils de 

Yvon et de Françoise GOFF sa compagne de Ploudaniel à René de PENMARCH succession 

de messire Goulven CHOPIN. Parchemin encre éffacée. 

Du 24/02/1617 

AVEU pour Guissény, Lanrivan à Plouguerneau, Kerbercheun à Kernilisde Nicolas 

FORESCHER  quitte de charge, aveu à René de PENMARCH, succession de Marguerite 

BRIZ sa mère décédée l’an dernier, succession d’Anne AUFFRET sa mère et ayeule de 

l’avouant. Au dos : 1540 : Paul FORESCHER, Kerjagu, Bislou bazlanec, le Lia, Kerguelt, 

Measdon, parc Guillou à Plouguerneau. 1557 : François FORESCHER et enfants avec Anne 
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HABASQ, Kernezen, Cressant,Plouguerneau. 1583 : Goulven FORESCHER dit PAUL 

,Evessant à Plouguerneau. 1603 : Jean FORESCHER dit PAOUL Meas Thevesan à 

Plouguerneau. 1612 :Jean FORESCHER dit PAUL, Kerjagu, Tevezan,Dreguessan, Kergleuz 

à Plouguerneau. Parchemin. 

Du 23/01/1617 

AVEU pour Ploudaniel terroir de Keramezec parc Verlan 11 seillons, et une garenne par Jean 

LE STEVENEC, Yvon KERRIOU et Françoise LE STEVENEC sa femmedu village de 

Kerdien à Ploudaniel, aveu à René de PENMARCH, succession de + Hervé LE STEVENEC 

père et échange avec Jaffretz DONVAL et Marguerite BERNICOT sa femme. Parchemin. 

Du 01/05/1617 

AVEUpour Kergo à Elestrec par (éffacé) et Guillemette LAURANS sa femme, à René de 

PENMARCH avec 2 deniers oboles de chefrente, succession de + Guillaume LAURANS père 

acquêt de Jean ROBIC et Marguerite LE GAL, et Messire Guillaume KERDONCUFF par 

contrat du 17/02/1598 et acquêt de François LAVEL et Anne PAPE par contrat du 

10/09/1601. Parchemin en très mauvais état. (MIRI). 

Du 11/07/1649 

AVEU de écuyer François TREMEL pour le terroir de Cloasdadraon à Goulven, à Vincent de 

PENMARCH , succession de + Pierre TREMEL décédé en août 1590 et de Anette 

TOURONCE décédée le 12/10/1624 sieur et dam de Kermabusson, sans charge ni chefrente, 

tenu en ferme par François PATINEC pour 22 L 10 S et deux poulets. 

Du 29/07/1619 

AVEU pour Measpaul àKernilis par Jean MONOT et Marie GUIRIEC de Plouyen, Jean 

MERER de Taulé, à René de PENMARCH quitte de charge, Mathieu LE GOFF signe, Hervé 

LANNUZEL signe, succession on ne dit pas de qui. Parchemin rongé par les souris. 

Du 19/12/1616 

AVEU pour Keranmezec, parc an rascol ar bléoc par Jeanne COUEFFEUR veuve de Yvon 

LE MEN de Plouider à René de PENMARCH, succession de Jeanne BERNICOT sa mère, 

Jean BERTHOU son gendre signe pour elle. Parchemin mauvais état. 

Du 31/11/1616 

AVEUde Jean KERDELANT de KERVINIOU sieur de Keraval de Ploedern pour une maison 

entre la terre de Françoise DENCUFF et le chemin, un courtil Liorz blasanquear entre terre de 

Catherine LE GUEN et le grand chemin, deux autres parcs, aveu à René de PENMARCH, 

succession de Catherine DUBOYS son ayeule maternelle et succession de François 

KERDELANT son père. Charge de 2 sous et une garcée de froment. Parchemin M.E. 

Du 26/12/1616 

AVEU d’Alain MAZE de Ploudaniel pour le parc Oguel bras de 18 seillons à Kermezenec, 

quitte de charge, acquêt d’avec Guillaume LE ROUX et Jeanne YVEN sa femme par contrat 

du 29/06/1584, et succession de Marguerite STEVENEC sa mère. Aveu à René de 

PENMARCH. Parchemin. 

Du 28/02/1620 

AVEU d’Alain LE BRIZ marchand de St Houardon à Landerneau pour ( manque la moitié du 

parchemin rongé par les souris) terre à Ploudaniel acquêt de CORAI  et Catherine ? en 1579. 

Du 31/01/1617 

AVEU de Jean ABYVEN de Guissény pour Poulagat terroir de Kerdioc à Guilers quitte de 

rente et de chef rente à René de PENMARCH, succession de + Jeanne CREFF et Anne 

MAZEAS ses ayeux maternels. Parchemin mauvais état. 

Du 07/04/1620 

AVEU de François ROCHANGAR et Marie ROUMEUR de la paroisse de La Forest pour 

terre valant 6 L par an au terroir de Lesvenan à Plabennec, chargée de 2 S de chefrente, 
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succession de + Hervé ROUMEUR et +Marie DYNIOU ses beaux parents. Parchemin 

déchiré. 

Du ../07/1619 

AVEU de Pierre ? pour une maison à Keradennec à St Frégant entre terre à Yvon FILY et 

terre Alain LE GALL , quitte de charge, succession de + Catherine LE GALL sa mère morte 

depuis 2 ans et succession de + Yves PENGUILLY. Parchemin en très mauvais état illisible 

en partie. 

Du 11/07/1616 

AVEU de Claude et Jean GARVEN de Châteauneuf  Lanarvily à Kernilis, Corn an doué de la 

semence de 4 boisseaux de blé mesure de Lesneven, Corn an casaillou à St Frégant de la 

semence de ¼ boisseau de blé entre terre à Alain LE GALL fils héritier de Christophe LE 

GALL, succession de + Marguerite ABYVEN leur mère décédée depuis un an et succession 

de + Jean ABYVEN ménager, charge de ½ boisseau de froment mesure de Lesneven et un 

Denier par an de chefrente.Parchemin. 

4 E 131 193 Charles OLIVIER notaire royal de Lesneven 1716-1762 9P 

Du 18/01/1742 

DECRET de Mariage de Anne LE BERNARD de Penantraon à Plougoulm mineure 

émancipée de + Jean LE BERNARD et de Renée CAER, sous l’autorité de Jean LE 

BERNARD de St Vougay, avec Guillaume MEUDEC veuf de Jacquette CREN de Kermoder 

à St Vougay. Présents : Yves LE BERNARD frèrede Penantraon, Jean CADIOU 1/3 degré du 

manoir de Poulesqué à Plougoulm, François BERRIC mari de Marie BERNARD cousine 

germaine, Hervé et Claude LEON cousins paternels du manoir de Kerguidu à Plougoulm, 

François BERRIC fils de Trivisquan à Plougoulm 1/3, autre François BERNARD frère de 

Penantraon, Guillaume LE CREACH mari d’Anne PAUGAM elle 1/3 de Rédéonnec à 

Plougoulm, Olivier PORZIER mari de Renée BERRIC ½ de Kerguidu à Plouvorn, Guillaume 

MEAR ¼ du bourg de Plouvorn, Yves GUILLERM de Kerguidu ¼, Jean BERNARD du 

Penquer à St Vougay frère. 

Du 05/11/1739 

PROCURATION pour tutelle pour Yves BOULCH fils de + Guillaume et de et de + Anne 

GRALL du Cosquer à Trézélidé. Présents : Yves QUIVIGER veuf de Marie BOULCH sœur, 

Yves et Christophe GUEGUEN cousins germains de Leslouch, Guillaume GUEGUEN C.G. 

de Trézélidé, Yves GUILLERM mari de Marguerite QUIVIGER de Kerguiduff à Plougoulm, 

Pierre KERSCAVEN 1/3 maternel de Rugestin à St Vougay, Nicolas KERSCAVEN 1/3 de 

Tréflaouénan, Jean et Hervé GRALL C.G. de Tréflaouénan, Guillaume GALEZ et Yves 

LANCOU ¼ . 

Du 28/02/1758 

EMANCIPATION de Olivier BIZIEN mineur de + Guillaume décédé à Lesvennec à Cléder 

et de Marie GUEGUEN, présents : Olivier BIZIEN oncle de Lucant, François BIZIEN cousin 

germain de la Laouret, Alain BIZIEN frère de Lesvennec, Claude LE VELLY mari de Louise 

BIZIEN cousine germaine de Lucant, René TREMOIGN mari de Marie BIZIEN tante, Jean 

MONFORT 1/5 de Lesvennec, Jean GUEGUEN frère de creach morvan, Nicolas BIAN mari 

de Françoise GUEGUEN sœur de Brélévénez, Yves GUEGUEN frère, Olivier BIAN cousin 

germain de Brélévénez, Jean QUERE de meanfilloux, Hervé PORZIER 1/5 de coatqueraoch à 

Cléder. Sous l’autorité de François PORZIER. Dispense d’âge pour le Roi le 04/03/1758. 

Du 28/07/1721 

PROCURATION à M° Pierre QUERE de Jean BARTS de Kerooullé St Méen à Ploudaniel 

pour se présenter au greffe du tribunal, pour l’institution d’un tuteur aux mineurs de + Noël 

PONDAVEN de ses mariages avec Marie LE ROUX et Marguerite SEGALEN. Etant plus 

que septuagénaire il est dispensé de délibérer suivant son acte de baptême du 12/06/1650, et 

malade ne pouvant marcher sans l’aide d’un bâton. 
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Du 12/03/1722 

EMANCIPATION de Jean et François BOLLORé mineurs de + Laurent et de Marie 

PELLAN sa veuve, présents : Yves LODIC ¼ de Landuen, Yves CAROFF de Callac, Jean 

LE MILIN 1/3, François COATANEA mari de Jeanne CAROFF tante, Yves LE HIR ¼ du 

Créach, maternel : Jean TREGUER de Kerandraon ¼, Sébastien TREGUER du bourg ¼, 

Yves HELLIOU de Gargan 1/3, Louis KERDELANT de Kersulgant mari de Jeanne 

MORVAN elle 1/3, Claude PASCOUET de Plabennec cousin germain, Jacques LEON de 

Plabennec ¼, Nicolas CLEACH de Kersulgant ¼, tuteur Louis KERDELLANT, procuration à 

Nicolas Daniel BRICHET. 

Du 26/09/1757 

TUTELLE de Jacques 17 ans, René 8 ans mineurs de + Yves VEN décédé à Quéran et de 

Françoise RIOU à présent femme d’Yves CANTINA, présents : François NEDELEC cousin 

germain de Kerézéan à Cléder, Paul GOHIER mari de Françoise NEDELEC cousine 

germaine de Plouescat, Jean NEDELEC 1/3 de Plouescat, Jacques PAUL mari de Marie VEN 

sœur de Quéran, François GOASDOUé mari de Françoise LE GALL cousine germaine de 

Quéran, Jacques DOL cousin germain de Kerliquen à Plouzévédé, Hervé MEAR de 

Kerguiniou Plouzévédé, François HAMONOUmari de Julienne LE MIC cousine germaine du 

Ven à Plouzévédé, René QUIEC ¼ de Quéran, Olivier CORRE ¼ de Mengleus à St Vougay. 

Tuteur Yves CANTINA. 

Du 19/12/1745 

TUTELLE de Joseph JACQ mineur de + François JACQ et de Marie THOMAS de Lannilis, 

présents : Claude THOMAS frère de la mère de St Michel, Jacques THOMAS de Pont du 

Chastel en Plouider, Thomas LE TARDY de Coustrancou Plounéventer, Guillaume 

CHARLES mari d’Anne LE TARDY, Guillaume LE HENAFF mari de Marguerite TARDY, 

Yves QUERAN mari de Marie TARDY  de Lanhouarneau. Mère tutrice. 

Du 18/09/1758 

DECRET de Mariage entre Jacques VEN mineur de + Yves VEN et de Françoise RIOU sa 

veuve et femme d’Yves CANTINA. Présents : Jacques PAUL mari de Marie VEN, François 

NEDELLEC de Kerézéan Cléder, François GOASDOUé mari de Françoise LE GALL, 

Jacques DOLL, Yves LE HIR, Sébastien CANTINA 1/5 de Kergournadech, Paul LE MIC 

cousin germain du Launay à Plouzévédé, Yves RIOU cousin germain de Quéran, Hervé 

MOAL cousin germain de Plouzévédé, Jacques RIOU ¼ de Quéran, René GUIEC ¼ de 

Quéran, François HAMONOU ¼ de Moguerou. Avec Françoise OLIVIER fille de Guillaume 

et + Marguerite MEURSEC de Lanhouarneau. 

Du 25/06/1742 

PARTAGE de succession entre Hervé URVOAZ logé chez Jean LE ROUX au bourg de 

Lanhouarneau, soldat de la compagnie de monsieur SOREL, François URVOAZ charpentier, 

Jean LE SIFFIER mari de Marie URVOAZ, succession de + Christophe URVOAZ et de 

Yvonne HELLEOUET. Partage en trois lots.Lot 1 à Hervé URVOAZ : Plounéventer Kersiou  

½ maison et ½ terres tenues en ferme par Jean LE ROUX pour 18 L par an, à Plouider ½ pré 

fouennec kerandraon tenu en ferme par Jean GUIADEUR pour 5 L 5 S tout quitte de charge. 

Lot 2 à François URVOAZ à Tréflez 2 parcs à Cozilis tenus en ferme par Olivier DOLL pour 

9 L par an, clôs ar ganel et gouelet mear tenu en ferme par Jean JULLIEN pour 14 L. Lot 3 : à 

Jean LE SIFFIER à Tréflez runebeul , portion de maison, parc kerrus, un champ tenus en 

ferme par François ABYVEN pour 5 L 5 S et par Guillaume LE MAISTRE pour 18 L. 

4 E 131 194 Robert ONFREY notaire royal de Lesneven 1740-1754 PP 

Du 18/10/1745 

AVEU de Louis François DE PENMARCH aîné héritier de + François Gabriel de 

PENMARCH émancipé sous Claude Hubert de BELLINGANT seigneur de Kerbabu à St 

Frégant et de Anne Renée Josèphe de BELLINGANT sa mère douairière de PENMARCH, 



 ARCHIVES DEPARTEMENTALES DU FINISTERE 

  ETUDES DIVERSES DU CANTON DE LESNEVEN 

MJCMS2002 192 22/12/21 

Joseph Gabriel Marc, Renée Gabrielle Guyonne, Gilette Anne Françoise, Louise Anne de 

PENMARCH ses enfants, et pour Anne Claude de PENMARCH comtesse de KERMEL son 

autre fille. Aveu à Alain de ROCHAN pair de France, prince de Léon.Cités : Anne 

KERTANGUY femme de Laurent BRIANT et tenu en ferme par Elisabeth LE BALCH veuve 

de François MARZIN pour 200L et 100 L de comisssion.Biens à Plouguin le Rest rachat 132 

L 14 S 1 D. 

Du 28/06/1753 

AVEU pour une maison à Lannuzien à Guicquelleau par Yves QUIDELLEUR de St Jégu 

Guicquelleau et Marguerite QUIDELLEUR sa sœur veuve Jean GUERNIGOU du bourg du 

Folgoët, succession de + Françoise SIMON décédée depuis 14 ans, rachat de la part de sa 

sœur pour 120 L. 

Du 18/06/1748 

VENTE forçée de Bernard ROPARTZ et Catherine LE GOLIAS de Goueletquear à Guissény 

fermiers saisis, à Pierre BERNARD sieur de Basseville négociant à Morlaixpour lui et pour 

ses frères et sœurs, deux parcs à Costen Kernilis, pour les dettes de fermage de 648 L  plus 60 

L, dont 216 L de ferme, 23 L 10 S à la chapelle de Goletquear, 7 L 10S de rente fonçière au 

sieur de KERGOFF HENRY et 9 S au Roi. 

Du 16/09/1748 

AVEU  pour l’acquisition de l’article précédent. 

Du 12/08/1750 

AVEU de François LE BRIS pour lui et pour Joseph, Louis, Christophe LE BRIS, Jean GAC 

et Françoise LE BRIS frères et sœur, pour Kerisoc et Kergasten à Plouguerneau, à la 

seigneurie de PENMARCH, succession de Jeanne LE JACOBIN mère. 

Du 10/10/1745 

AVEU le même que le 18/10/1745. 

Du 23/03/1754 

AVEU de Gabriel CREFF et pour son frère Hervé CREFF absent à Paris, pour Plouguerneau 

Tréguestan maison, créches, cour , parc vilar de 56 cordées entre terre à Etienne CABON et 

terre de monsieur de CARNé et dame de KERLEAU du TYMEN, à Kerjégu 19 cordées entre 

terre de la dame de GIROUARDIERE, Pierre BIHANNIC, Jean et Marie TALLEC, chargé de 

1/6 boisseau de froment, autre 1/6 par Pierre BIHANNIC, autre 1/6 par Etienne LE ROUX, 

1/6  hoirs de Mathieu ROUDAUT de Kerlouan, 1/6 par Jean MESGOUEZ fils de Marie 

TROADEC, 1/12 par Guillaume UGUEN et Jeanne CABON sa femme fille Etienne, 1/12 par 

Jeanne SAITé et consorts enfants de Jean SAITé de Runar groas à Plouguerneau, tenu en 

ferme par Gabriel CREFF pour 28 L 18 S. Aveu à Louis François de PENMARCH. Acquêt 

par contrat du 30/09/1730 par François CREFF leur père de Anne GOULVEN veuve de 

Guillaume LE BORGNE et héritière de Anne RIOU veuve de Christophe CREFF son autre 

fils décédé à BRUXELLES en 1745. Rachat 9 L 12 S 9 D. 

Du 12/05/1741 

CONTRAT de féage de François Gabriel de PENMARCH à Nicolas et Goulven LE VERGE 

de la paroisse de Goulven, pour bâtir près de la place, 16 L de chef rente et 18 L pour la 

franchise. 

Du 06/03/1742 

SAISIE de Hervé BERGOT de Kerhalés à Kernilis par M° René LE GOFF procureur suivant 

sentence du 19/08/1741, à la demande de Charles GUYOMAR prêtre de Kernilis pour 36 L 

de dettes, Hervé verse 104 L avec les pénalités. 

Du 15/11/1748 

AVEU de Marie Josèphe HENRY, Marie Charlotte HENRY héritiéres de Marie Jeanne 

HENRY leur sœur décédée sans hoirs le 16/07/1748, gros aveu pour Plouguerneau , cités dans 

le texte : Jean QUEFFURUS, Marguerite QUEFFURUS, Mathieu LE ROUX, Olivier 
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LHOURE, hoirs de + Vincent TREAS, Olivier LE ROUX, Jean THEPAUT, François 

TROPLOUE, Jacques SAITTE de clôs nevez, Mathieu CALVEZ, Anne LE JACOBIN, 

Guillaume SAITTE de Keroudern, Jean SAITTE du créach, Yves LE ROUX, hoirs de Jean 

PASQUY, Marie LHOURE, hoirs de Marie SIMON, Yves LE JACOBIN, Hervé ACH, Marie 

QUENQUIS, Guillaume BOULCH, Guillaume LHOURE, Marguerite QUEFFURUS, 

François LEON, Jean FORICHER, Yves FORICHER, François DENIEL, François SAITTE 

de mes ar creis, Olivier GOURIOU, François SAITTE de mes ar creis, Jean HENRY, Jean 

GESTIN, Henry et Christophe LE GOT. Succession de leur sœur et succession de M° Jean 

HENRY sieur de KERMENGUY notaire royal, avocat leur père. Rachat 95 L 6 S 8 D. 

Du 05/03/1750  

EXTRAITS d’aveu au Roi pour château et terres à St Frégant par Vincent Gabriel de 

PENMARCH, document en très mauvais état, manque des morceaux. 

Du 12/06/1753 

Reformation de l’AVEU du 29/02/1752 par Yves LE BECHEC de Kerdelvas à Porspoder 

pour une maison et jardin à Quicquelleau au Folgoët, une rente fonçière de 3 L au 

gouvernement du Folgoët, tenu en ferme par Roland LE MAGUERES pour 20 L 10 S, par 

Noël LE GUILLOU pour 14 L, par René GESTIN pour11 L, par Nicolas MAHOT pour 15 L. 

Aveu pour sa sœur Marie Jeanne LE BECHEC femme de Hervé François PULUHAN. 

Les biens avaient été tenus en ferme par le sieur LAVAU marchand de vin en gros pour 36 L, 

il y a 120 L de réparations a éffectuer. Il avait déclaré payer 27 L de rachat, il devra 67 L de 

rachat en plus. 

Du 22/05/1747 

AVEU de 45L de rente fonçière par Elisabeth Michelle LE DOT veuve de Pierre Laurent 

HARDY sieur de Kereval de Plounéour trez, Françoise Renée LE DOT veuve de Jacques 

GIRAUDET de St Michel Lesneven, rente venant de Jeanne TOULLEC demoiselle 

ROUSSEAU comme héritière de Marie LE DOT sa mère, et Françoise GUYMAR veuve du 

sieur JAMAIN de Morlaix, rente assise sur deux maisons à Plouescat, garenne et terre 

succession de leur père et Marie LE JEUNE leur mère décédée le 28/11/1745. Rachat 34 L 18 

S 11 D à Jean DE LARLOU DE KERCADIOU. 

Du 23/01/1749 

EMANCIPATION de Yves Richard ABGRALL mineur de + Alain et de Jeanne 

GUILLERM, né le 03/10/1734 à St Vougay, présents : Hervé et Alain GUILLERM de 

Tronjoly Plougar oncles, Guillaume LE JEUNE premier degré de St Vougay, Laurent 

CADIOU mari de Claudine ABGRALL cousine germaine de Kerhart à Plounevez, Yves 

GUILLERM deuxième degré de Pont ar sal à Plouzévédé, Jean PINVIDIC mari de Marie LE 

GUEN du 1/3 au ¼ de Lanven à Plougar, côté maternel : Gabriel GUILLERM frère de 

Bodilis, Jean GUILLERM frère de Lanhouarneau, Laurent LE SAOULT mari d’Anne 

GUILLERM  sœur de Plougar, Yves BERREGARE mari de Marguerite ABGRALL 1/3 de 

Plougar, Paul PERSON mari de Catherine GUILLERM ¼ de Plougar. 

4 E 131 195 Alain PAPPE notaire royal de Lesneven 1600-1608 5P 

Du ../05/1600 

AVEU de Olivier LE MENEZ de Plouyen à Anne de KERSAUSON seigneur baron de 

Launai pour parc an toul à Elestrec entre terre à Yvon LE GALL prêtre3/4 de boisseau, ½ 

parc poul an arch l’autre ½ appartient à Louis COUTELOUS de la semence de ½ boisseau, 

quitte de charge, succession de Jean THOMAS prêtre décédé depuis 15 ans. 

Du 03/08/1655 

AVEU de donation pour installer un enfeu dans la chapelle Nôtre Dame à Lannilis par 

François ? et Claude de KERMAURVAN ? sa compagne sieur et dame de SEIXPLOUE et de 

L’ISLE, aveu à Jehan de BELLIGANT seigneur de KERBABU. Papier détruit. 

Du 26/02/1600 
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AVEU de Yves ROY de Plousezny à Anne de SAUZAY comte de la MAGANE baron de 

MOULAC curateur de René de PENMARCH, pour un parc à Kerarguen, parc an castel entre 

terre des hoirs de Yvo ADAN, de la semence d’un tiers de boisseau mesure de Lesneven, 

quitte de charge, acquisition d’avec André MYNTEUR et Anne PAPPE. 

Du 14/08/1608 

AVEU de Jeanne de KERGUZ veuve d’Yves GOUZILLON sieur de KERGOUNIOU pour 

André GOUZILLON son fils, à René de PENMARCH, terres à hellés coetmorn, leshouarn, 

keraignen à Guissény, succession du seigneur de KERGOUNIOU et acquêt de Marie et 

Claude ABYVEN, et échange avec Guillemette ABGUEGUEN. 

Du 05/11/1608 

VENTE de Jean CREFF d’un parc à Lannilis à Jean BELLIGANT seigneur de KERBABU et 

Marguerite LEON sa femme de Plousezny pour 80 L. Parchemin très mauvais état. 

4 E 131 196 Nicolas PAYGE notaire royal de Lesneven 1603 1P 
Du 01/01/1603 

VENTE de Jehan MARZIN de Plouyen de Keruzal  Kerboullou à Milizac à Azelice LE 

TARTU veuve de Jean ARBYN de Kerboullou à Milizac pour 1 L 16 S. Proche du fief du 

seigneur de Kerozal, une haphellée de chefrente à PENMARCH. 

4 E 131 197 PERLERIN notaire royal de Lesneven 1541 1P 

Du 16/05/1541 

DECLARATION de dénombrement des terres au Roi par Françoise DE LAMPEZRE dame 

du REST, de KERLAN, de TROMELIN, à monseigneur le Dauphin duc de Bretagne, 

présenté à la chambre des comptes par Olivier DE QUELEN son mari. Succession de 

Françoise PARSCAU sa mère décédée depuis 15 ans. Manoirs et terres à Kerlouan. Sont 

cités : Valentin SILGUY, hoirs Mahé FAFVE sieur de KERMAIDIC, Anne 

COETQUELFEN, Alain STEPHAN, François RIOUALEN, Alain MOAL , Yves DENIS, 

hoirs de François de KERSAINT GILY, François AN HER, Stéphan MELLEC, Yvon AN 

HABASQ, Goulven ADAN, Alain STEPHAN, Nicolas AN FOS, Tanguy KERBIGUET, 

Maurice PARCEVAUX, Paul CARADEC ( TROMELIN), hoirs de Paul BARBIER sieur de 

PESDOUR, Nicolas BERGOAT ( Kernevez), Olivier KERBRAT, Catherine BELEGOU, 

Marie HERZENNEC, Yves ABHERVE, Goulven AUTRET, Paul CUEFF, Jean 

MESNOAER, Prigent PERROS, Alain PODEUR, François LISCOAT, hoirs Alain 

GUIADEUR, Alain BEALEC, à Plounéour lucant hent : Christophe FALCHUN, Adelice 

SIMON, Marie GOASHERVE, Marguerite HENRY, Alain ABIVEN, Yvon ABALAIN, 

Goulven FAVE, Yves ABGRALL, Yves ABIVEN, Guénolé BUZARE, hoirs Vincent 

ABAUTRET, Benoit LE GALL, Olivier LAGADEC, hoirs Jean LE ROUX et Adelice 

SIMON,Olivier SIMON, Pierre AN HERPE, Goulven KERNILLICAN, Hervé QUELEN, 

Jean et Anne ABAUTRET, le seigneur de KERMAVAN, le seigneur de la FEUILLEE, 

Péronelle AN HABASQ, hoirs à Jean PENE, Jean MENEZ, Alain ROY, Jean SIMON, 

Catherine BERTHOU, Jean BIHAN, Yvon GUENNEL, Adelice GOULVEN, Christophe 

LAGADEC, Jean FAVé, Yves BERRE, Marguerite BILLON, Oderne KERLIDOU, 

Christophe ABOLLIVIER, Adelice GUILLERME BORENT, hoirs à Yves BOCEUR, Benoît 

BERRE. A Plouider : Yvon BIHAN, Marie COZ, Marie ROY, Catherine ROUDAULT, Jean 

CORRE, Anne COULART femme de Didier ROUDAULT, hoirs à Marie AN TYGREAT, 

Yvon PERROS, Jean HUON, Catherine BOURCHIS, Geffroy LE GAC. A Lannilis :Béatrice 

et Azénore SQUIBAN, Yvon et Marie ABMAZEAS, Catherine ABRIGOAL tutrice de ses 

enfants d’avec + Yvon SQUIBAN, Christophe GOURIO sieur de ROUASLE, Olivier DE 

KERGORRE, François DUCORN seigneur de KEENGAR, Marguerite KERGUEN dame de 

COETRIOU, Marie MENGUY, Christophe KERICHAN, Jeanne SQUIBAN, Gabriel 

KERALLANS sieur du RASCOZ, Christophe KERECHAN sieur de FEUNTEUNLEZ, Jean 

PULUHEN, Marie PULUHEN, Jeanne AN BRIGANT femme de Jan PEZRON. A Landéda : 
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François et Marguerite DENIEL, et autre Marguerite DENIEL femme Morice PENLAN, 

André MEZON, François KEROUARS, Jean TOURNES, écuyer Mahé LE HODAN sieur de 

KERSENAN, Jean AN NOSLIER, Marguerite ABANNIL, Jeanne OLIVIER, Jean ABRIOU, 

Paul HUON. A Brouennou : Marie femme de Jan de LA MOTTE, Louise KERANRAIZ, 

Guillaume BELLEC, Marie FLOCH. A Kerlouan : Olivier LE LOUET seigneur de 

COATJUNVAL, Jean DU BOIS. A Ploudider Guillaume SIMON sieur de TROMENEC. 

Aplounéour tréz : Jan fils de Yvon GUERVEL, Guillaume BALAZNANT, Christophe 

PHILIPOT. Fait au manoir de KERLAN à Sibiril. Olivier de QUELEN signe. 

4 E 131 198 Yves PHILIPPE notaire royal de Lesneven 1629 1P 

Du 06/09/1629 

VENTE d’un parc measanbellec à Kerdudal à Plourin, par Françoise BOHIER dame de 

COZQUER du manoir de Prat an lous à Charles PAIGE ptêtre de Plourin pour 90 L quitte de 

charge, procureur M° Tanguy LE PORTZ pour la dame, notaires Charles BESCONT et Yves 

PHILIPPES.Parchemin ayant servi de couverture de BMS 1734 et découpé au format. 

 

4 E 131 199  POUNCE notaire royal de Lesneven 1644-1664 6P 

Du 24/04/1653 

PRÊT d’écuyer Claude CAN sieur de KERYVEN à Mathieu MICHEL et Jeanne FLOCH sa 

femme remboursable à la St Michel prochaine. Fait chez Hervé SALLAUN. 33 L. 

Du 21/12/1644 

AVEU de Nouel LE BOURG de Goulven à Vincent de PENMARCH pour parc à la Croix 

Bursut de la semence de1/2 boisseau de blé entre terre du seigneur du FAOUET et terre de 

Barbe BRAS et la mare. A mesgourivilan deux seillons de terre entre terre Goulven LE 

BOURG, Yvon THEAUDEN et le seigneur de KEROPARTZ, succession de + Yvon LE 

BOURG son père décédé depuis un mois. 

Du 08/07/1653 

AVEU de Yves ABHERVE-GUEGUEN mari de Marie ULVOAZ de Plounéventer à Mathieu 

JOUIN procureur de la cour des comptes pour le Roi, à Kersent Plabennec.Lestanet une pièce 

de terre meas curunet de la semence de 4 boisseaux de blé entre terre d’Yves GUENOU et 

terre de Guillaume BOUCHER, autre parc pour semer 4 B. de seigle, autre parc parchic lan 

entre terre Yves GUENOU et hoirs Jean GUENOU de 2 B., un pré de 3 journaux entre la 

rivière, fouennec ar feunteun, parc goarem bihan, autre pièce de terre entre terre du seigneur 

de COATELES et terre de la dame de PENTREFF, Jeanne GUENOU et hoirs de Jan 

GUENOU de 2 journées, manœuvrés par Yves GUENOU et Guillaume BOUCHER pour 57 

L. Tout quitte de charge, on ne dit pas succession de qui. 

Du 04/05/1662, 08/05/1662, 29/05/1662, autre date illisible. 

RACHAT de  réméré 12 ans par Jean POT de Keramoal Lanneuvret fils de Yves POT de 

Landuret, vendu par son père à Marguerite DENIEL veuve de Hervé TROADEC de Lanarvily 

curatrice d’Hervé TROADEC son fils, pour la somme de 144 L + 7 L  ( vente à 114 L). 

Du 20/05/1660 

BAIL 9 ans de la moitié du manoir de Maisnigoualen à Lesneven par écuyer François LE 

GAC et Renée de KERLECH sieur et dame de la PORTE BLANCHE KERGOUSTANTIN 

demeurant à Quilbignon, à François PENGAM et Hervé GRIGNOU beaux-frèrespour 150 L 

par an, quittant : Yves HELLOU leur beau-père, l’autre moitié à Jean BERGOT. 

Du 10/10/1646 

AVEU pour Keradennec à St Frégant, par Pierre YVEN prêtre recteur de Trégarantec, Alain 

MEN et Isabelle YVEN sa femme de Ploudaniel, Marie Jeanne, Catherine et François YVEN 

de Trégarantec, au baron de PENMARCH succession de + Louise CLOAREC décédée depuis 

4 mois. Chefrente de ¾ de boisseau froment.Tenu en ferme par René PRIGENT pour 15L/an. 

Du 29/06/1669 
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AVEU pour  biens à Goulven, par Hervé, Yves et Pierre BERNICOT, Marguerite 

BERNICOT veuve de Jacques DINCU de Ploudaniel , succession de + Yves BERNICOT et + 

Jeanne STEPHAN. Parchemin en très mauvais état. 

4 E 131 200 C PONDAVEN notaire royal de Lesneven 1644-1647  1P 

Du 27/02/1644 

REFORMATION d’aveu pour Breugournec, Kerisoc, Meas kerisoc à Plouguerneau par Pierre 

JACQ de Plouzévédé et Yves LEON de Plougoulm à Vincent de PENMARCH, succession de 

Christine HERGOUARCH leur tante décédée depuis 5 ans à Plouguerneau, terres au Spern 7 

seillons, cornière Kerisoc 3 seillons, Loscocq 4 seillons, et Kerisoc chargé de 1 boisseau par 

article et ¼ de boisseau avec Yves MEUR , 7 L de rachat en contribution avec Jean et Antoine 

CARDINAL,François KERBRIANT, Alain CAROFF pour Marie ROUSIC leur mère et 

belle-mère suivant aveu fourni par François MAZEAS le 06/07/1622 et aveu d’Alain 

CAROFF du 02/08/1621. 

4 E 131 201 Laurent POULLET notaire royal de Lesneven 1634 1P 

Du 30/04/1634 

P.V. de Perquisition par Bastien HUON notaire à la demande de Jeanne DE SENZAY 

douairière de PENMARCH , et moyen d’impunissement pour ne pas avoir établi d’aveu 

contre écuyer Prigent KEROULLAS sieur de PENANROZ à Plouedern démissionnaire et 

écuyer François KEROULLAS son frère aîné interdit de biens. 

Yvon PEZDREZ ( PEZDRON) 80 ans de la fontaine blanche de Landerneau fils + François 

PEZDRON et +Yvonne FILLY, Jean ROPPARTZ runouel, Maudez ROLLAND de kergouat. 

En la demeure d’Hervé SALLAUN avont trouvé Marguerite LE HIR sa femme, le sieur de 

PENANROZ  a sorti un contrat de partage du 24/01/1514 comme causayant de Jean, autre 

Jean, Catherine et Isabeau FILLY héritiers de la succession de Thomas et Guillaume FILLY 

et Marguerite LE BOULCH mariée en premières noces avec Yvon FILLY. 

Contrat de ferme du 10/05/1533 entre les deux Jean FILLY oncle et neveu,Jean FILLY le 

jeune donataire d’Yvon FILLY fils aîné de Thomas FILLY affermé à Nicolas ROLLAND fils 

de + Jean ROLLAND pour 9 ans pour 1/5 du convenant. 

Quittance de Tanguy LE MOINE à FILLY pour les rentes et chambellinages du 10/11/1538, 

le dit rapport dit aussi près de 75 ans le dit ROLLAND est marié à Anne FILLY fille d’Yvon. 

Autre convenant à Guyniventer : le sieur de PENANROZ a sorti un aveu à Olivier LE 

MOYNE du 10/03/1482 de la garantie fournie par Hervé LE GELAR et Catherine LE 

GOUAZNAULT sa femme et Yvon LE GELAR frère. 

P.V. de saisie du 17/08/1631 qui avaient vendu à + François SYMON sieur de TROMENEC 

et Nicolas LE FORESTIER de Landerneau. 

Appartenait autrefois à Jean LE CHEVEL et Marguerite LE REST sa femme, Hervé LE CAN 

et Anne LE REST sa femme, Yvon AN KERCOUARN et Catherine LE REST sa femme, 

Martin BESCOND et Thomae LE REST sa femme pour le terroir de Kergoual, Alain LE 

BOULCH, Alain ANDRE mari de Constance CUIZIAT héritiers PREDOUR, biens vendus à 

François LE PAPPE. 

Chez Honorée BOLLORé ai trouvé Gilles DERRIEN , sa mère s’appelle Marie GILAR fille 

de Jean GILAR frère d’Hervé, bien vendu à FORESTIER et SYMON. 

4 E 131 202 PONCELIN notaire royal de Lesneven 1570 1P 

Du 09/04/1570 

AVEU de écuyer Christophe KERVAZEC fils aîné fils de + Guyomarch KERVAZEUC  

écuyer de LESCONVEL et de + Marguerite MOL sa mère douairière de LESCONVEL et de 

KERVASEC à Jeanne de LANGOUEZVES douairière de GUENGAT( signe KERUZAC), 

pour le manoir et les terres, gros aveu dont maison en ferme par Yvon QUENTEL pour 15 L 

par an, charge de 1 boisseau de froment mesure de St Mahé en contribution avec les hoirs de 
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Jean KERGOLLEAU et un sol de chefrente à la chapelle N.D. de Locmaria  Lanvenec à 

Plouzané.Paroisse de TREBABU. Papier déchiré dans le coin. 

4 E 131 203 René LE PRINCE notaire royal de Lesneven 1620-1630 4P 

Du 23/10/1627 

VENTE d’une pièce de terre meastreur bihan à Plounéour Tréz par Pierre LE MOYNE 

chevalier seigneur de TREVIGNER, KERMOYNE, manoir de KEREZROU à Louargat 

évêché de Tréguier, à Laurent GOURCHANT de Plounéour trez pour 3 S de chefrente, 18 L 

de commission et un poids de lin peigné. En la demeure de Goulven CAZRE. Christophe 

GOURCHANT signe pour Laurent. Parchemin. 

Du 04/10/1620 

AVEU de Jean BODENEC de Plounéour Tréz pour lui et pour Yves son frère pour Parc corn 

an cabollec, parc treux, parc jean Bihan, en gouartz, mes an printz, parc jean bras, 

poulanvarech, aveu à Françoise LE GRAND écuyer de GARLOT sieur et dame du 

PORTZNOU, chargé de ¾ de boisseau de froment et 10 S de chefrente, succession de 

Marguerite ANEZ leur mère décédée depuis 16 ans. 

Du 17/04/1629 

VENTE par Jean GOURCHANT et Marguerite LE MEN sa femme  de Plounéour trez à 

Christophe GOURCHANT suivant contrat du 31/07/1628 pour 300L. on ne dit pas quoi. 

Du 21/06/1630 

VENTE par Christophe BOCEUR dit TOBY mari de Marie CALVEZ 5 seillons de terre à 

KERISOC à Plounéour trez,  entre terre à Trégarec HUGUEN , terre à Marie PILVEN, sieur 

LESDOUDVE, à Yves LE GUEN sieur de KERADENNEC de Lesneven pour 21 L. 

Collationné par Françoise DUBOIS veuve de René LE PRINCE registrateur qui signe. 

4 E 131 204 F. QUEINNEC notaire royal de Lesneven 1660-1687 1P 

Du 27/10/1687 

ASSIGNATION pour paiement de pension par Jean LAURANS qui n’a reçu que le tiers des 

600 L de ses enfants, Yves LAURANS de Runduic, Yves LEON mari d’Anne LAURANS, 

Yves PEZRON mari de Marie LAURANS du treuscoat, Hervé CAER mari de Claudine 

LAURANS de runduic, François LOSCUN mari de Madeleine LAURANS de coatillazec 

PLEYBER CHRIST, et Yvon GRALL mari de Françoise LAURANS. Pension versé pour 

LOSCUN par Hervé SIBIRIL prêtre de la somme de 108 L. Pension venant de ses héritages. 

4 E 131 205 De QUERLOGODEN notaire Ducal de Lesneven 1507 1P 

Du 01/06/1507 

AVEU de Yvon AN TYGREAT, Jehan TOULLEUC garde de Jehan, Paul, Marguerite, Marie 

TOULLEC ses enfants d’avec Marguerite TYGREAT, un hôtel à étages, crèches, buron, aires 

à Feunteunmeas à Elestrec, entre terre Hervé LE GALL et terre Even TYGREAT, un courtl 

liors ar leur entre terre Yvon TRIBARA et terre Jehanne JAFFREZE, une autre pièce de terre 

entre terre Yvon  AN TREAS et tere d’Olivier AN ROS, autre Ty Parch entre terre du dit 

TREAS et hoiirs AN GALL, 5seillons parc an Barbier entre terre Jehanne JAFFREZ et 

héritiers Alain AN GLEUDIC,5 Seillons à measnéa près terre + Hervé GALL, parc an vergez, 

Corn goulhen, 5 autres sillons, une rente censive de 8 S de Yvon de LAUNAY sieur de 

COETMERRET, une autre pièce de terre de la semence de 2 boisseaux entre terre Jehan 

HAREZONNEUR et TREAS. Charge de 6 S de chefrente en contribution avec Jehan 

HAREZONNEUR, Jehanne JAFFREZ, hoirs au TREAS, hoirs à Jehan AN GLEUDIC, N.D. 

du Folgoët, Amice CALVEZ femme à présent de Hervé TOULLEUC, et Yvon TRIBARA. 

Aveu à la seigneurie de LESCOAT, Tanguy du CHASTEL. On ne dit pas succession de qui. 

4 E 131 206 Prigent ROCHOU notaire royal de Lesneven 1606-1681 2P 

Du 17/04/1614 

AVEU de Bernard PARSCAU sieur de KEROLEC à Plouguerneau , maison et terres près de 

Yvon BAS, une cornière entre hoirs Yvon LE LEA et le chemin, un courtil, Kergot près de 
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François LEON, à Créach  Julien 7 sillons, meas didreu an palut 3 sillons près de la seigneurie 

du Chastel et François ANTHON, un champ de 3 sillons près terre Marie ROUDAULT et 

Catherine TALEC, autre terre de 3 sillons entre Jean BAUDOUIN et Hervé fils de Jan 

SALAUN, roch an léas 6 sillons, kerlasten, meas an oguelle 6s près de Martin CHARLES et 

Hervé fils d’Yves LE LEA, 3sillons près hoirs an LEA et terre aux enfants de Guillaume 

SAITTé, kerlastan près du seigneur de KEROUDERN et terre Marguerite ROUMP, terre 

Marie LE ROUX et terre de Jan CARDINAL. Quitte de charge, succession de la dame de 

KERVENT sa mère. Parchemin mauvais état. 

Du 05/07/1607 

VENTE à réméré 8 ans par Paul BAOUDOUR et Marie PEROT sa femme d’une pièce de 

terre de 16 seillons à Kervidault entre terre à Yvon BERGOT et terre de labbaye de St 

Mathieu, ½ parc an gall entre terre du sieur de KERGAELLE et l’abbaye, autre parc parcq 

chappicq au terroir de KERGAELLE chargé de ¼ et un demi ¼ de boisseau froment et 15 D, 

valant 150 L. à raison d’un sou par livre fait au bourg de Grouannec chez François 

MERRIEN, vente pour Christophe BIHANNIC mari d’Anne PEROT. SUITE : du 25/06/1665 

reçu 24 L pour la minu fournie par Sébastien BERDER père et garde de Jean BERDER son 

fils et Claude DANIEL sa femme. Du 24/01/1666 copie du contrat d’acquêt du dit BERDER 

d’avec Olivier LEON du 28/07/1665 ratifié par Marguerite LE BORGNE sa femme le 

04/01/1666. 

4 E 131 207 ROLLAND notaire royal de Lesneven 1613 1P 

Du 08/05/1613 

ECHANGE entre François KERMORVAN seigneur de KERIZOU LE ROUDOUR qui 

échange 5 seillons de terre à Meslouch Trébabu contre une rente de 10 S assise sur measlouch 

au terroir de Kersan tenu en ferme par Hamon MAHé, échange avec Donart PRAT marchand 

de Kerambellec de Meslouch. Très difficile à déchiffrer, mauvais état. 

4 E 131 208 ROLLAND notaire royal de Lesneven 1660-1672 3P 

Du 01/06/1660 

SENTENCE arbitralle de la juridiction de Landerneau entre Jean DERRIEN sieur de 

MENMEUR et écuyer Hervé BERNARD sieur de KEROMAN, contre François ABGRALL 

suivant sentence du 24/05/1659, pour le lieu de Lanneval à Plounéventer, qui est condamné a 

céder la moitié du lieu mais sera remboursé des édifices à dire d’experts. Expert pour 

KEROMEN : Noël MENES maçon, couvreur et ménager de Ploudaniel, pour ABGRALL : 

Hervé MOAL comme charpentier et ménager avec Alain BLEAS  gaullerer ? de Plouedern. 

Bien acquit de Maurice LE DOURGUY sieur de LEMBEZRE, et constesté par demande de 

retrait lignager par BERNARD. Bien estimé 340 L, et repris en bail par ABGRALL pour 60 L 

par an. 

Du 24/11/1661 

AVEU de Yves LE RESFLOCH sieur de KERNEAVAL de Lesneven à Alexandre DE 

RIEUX marquis de SOURDEAC  seigneur de COATMENE à Plouider, pour Plouider à 

Kerseachan trois parcs entre terre au seigneur de ROUVRAY, Guillaume ABHERVE le vieil, 

Guillaume PRISAC. chargé de 3 Boisseau de froment chacun, acquisition d’avec Jean LE 

RESFLOCH et Catherine BERNARD par contrat du 11/11/1649. 

Du 19/08/1665 

AVEU de Yves LE RESFLOCH à la chambre des comptes du Roi pour Streat Hallec à 

Cléder, maison et terres, parc bras, parc fouen, parc an bouillen entre terres au sieur de 

KERMENGUY, Jean MARION, Jean BASTART, une rabine, parc an euff, liortz 

kergournadech près de Christophe LE BRETON, prat pen horet près de Jean MOYSAN, et 

deux autres parcs à guilar an urouen près de François PORCHEL. Acquisition d’avec 

Sébastien LE BORGNE seigneur de la TOUR KERAOUEL par contrat du 28/06/1658. 
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4 E 131 209 Gabriel ROPARTZ notaire royal de Lesneven,des Réguaires de 

Quiminidilly 1668-1679 1P 

Du 26/09/1670 

AVEU de Hervé MONOT de Guissény à Toussaint LE MOYNE DE TREVIGNER comte de 

Plestin en son château de Dinan, pour Kerlouan mesdidreu au terroir de Pegoninec terre de la 

semence de ½ boisseau de blé entre terre à Jan UGUEN, hoirs à Bernard HENRY et le 

seigneur de TROMELIN, autre parc dit parc raden de la semence ¼ de boisseau froment, 

entre terre du seigneur de KERCASIER et terre Nicolas HABASQUE, chargé de un boisseau 

de froment valant 12 L à la seigneurie de TREVIGNER. Succession de Marie BERDER sa 

mère décédée depuis 17 ans. 

4 E 131 210 G. ROUDAULT notaire des réguaires de Quiminidilly à Kerlouan 1641-

1670 1P 

Du 19/01/1670 

BAIL 9 ans pour le moulin de Kerénez à Kerlouan par Guillaume HEMIRY de Resternidan à 

Pleyben évêché de Cornouaille pour Paul de KERLECH baron de TREZIGUIDY, le 

PLESSIX, à Hamon GALL et Anne BOULIC sa femme de Keréoc à Plounéour Léon et Pierre 

SALOU et Anne BOULIC  du moulin de Kerenez à Kerlouan avec caution de Yves BOULIC 

maréchal de Mousguerven à Kerlouan pour 135 L qui seront déduit de la ferme pour éffectuer 

les réparations des couvertures de 5 maisons. Et sont autorisés à prendre du bois à Tréaz 

bihan. 

4 E 131 212 François LE ROUX notaire royal de Lesneven à Ploudaniel 1767-1777 7P 

Du 19/11/1768 

AVEU pour une maison à Kervern St Méen à Ploudaniel par Jean BARS mari deAnne 

PRIGENT de Poulloupry St Méen, Jean JESTIN mari d’Anne APPERé de Lanneuz à 

Ploudaniel, Yves MIOZEC enfant héritier de + Renée PRIGENT du Lety à Plounéventer, 

aveu à Louis Marie DE POULPRY succession de + Yves PRIGENT prêtre de son acquisition 

de cens final du 13/03/1759  de Denis GUYMAR et Guillemette Charlotte THEVEN pour 12 

L par an et 2 L de chefrente au GAC. 58 L de rachat. 

Du 18/10/1773 

BAIL 9 ans pour Lestouvel à Plabennec par Guillaume GOURIOU de Kerangueven à  

Plabennec à Michel CAN et Renée LE ROUX de Lestouvel pour 60 L par an. 

Du 23/09/1768 

BAIL 5 ans pour Lestouvel à Plabennec par Guillaume GOURIOU de Kerangueven à 

Plabennec à Jean BARS et Anne PRIGENT sa femme de Poulloupry à St Méen, Jean 

GESTIN et Anne APPERé sa femme maison terres créches pour 60 L par an. 

Du 13/02/1769 

AVEU de Paul ANDRE marguillier dePloudaniel, autorisé par le corps politique de 

Keranfanc, à Louis Marie DU POULPRY pour un parc au Crelin venant de la succession de 

Jean LE SAOS prêtre de Ploudaniel, aveu fourni par Jean CHOPIN et François GALLIOU 

fabriques en 1703.papier très mauvais état. 

 

Du 03/01/1770 

BAIL 9 ans pour Kerohan à St Méen par Thomas STEPHENOU pour Françoise Guillemette 

DU POULPRY héritière de + Louis Marie DE POULPRY  en éxécution du bail du 

11/01/1762 et le décés de Louis LE ROUX mari de Jeanne PRIGENT, le bail est passé avec 

Jean LE CHROUM et Marie JAOUEN sa femme de Pont du Châtel avec caution de 

OlivierLE CHROUM de Lesneven St Michel pour 60 L. 

Du 

AVEU  de Goulven PONT et Marie Anne ABERNOT sa femme du bourg de Kerlouan à 

Louis François DE PENMARCH pour Kerisoc Plouguerneau, parc ar caledot tenu en ferme 
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par Jean UGUEN pour 27 L , indivision avec Laurent, Jean, Marie, Marguerite ABERNOT 

frères et sœurs et oncles et tantes de Marie Anne, succession de + Olivier ABERNOT père 

décédé depuis 21 ans et de Marguerite CABON mère qui n’a pas réservé le douaire. Rachat 5 

L 8 S. 

Du  

TUTELLEde François PRIGENT mineur de + Paul PRIGENT et de Marguerite GOGé de 

Lannalvas à St Vougay, paternel : Maurice PRIGENT frère du moulin de Kerallé à St 

Vougay, Fiacre PRIGENT frère de Tréguéré à Bodilis, François BOUROULLEC mari de 

Claudine PRIGENT sœur de Kerdevy à Plougar, François HERGOUARCH mari de 

Marguerite LE SAOUT tante de Quillévéré à St Vougay, Jean QUEMENER mari de Marie 

LE SAOUT du bourg de Lanhouarneau, Bastien QUEMENER cousin germain de 

Lanhouarneau, maternel : Yves GOGé frère de Lannalvas St Vougay, Jacques BLOUNCE 

oncle de Plounévez, Paul LE MOAN mari de Marie BLOUNCE tante de la veuve de Lescoat 

à Plounévez, Yves INIZAN mari de Jeanne BLOUNCE tante de Keroignant à Plounévez, 

Jean BLOUNCE ¼ de Penanporz à St Vougay, Claude FILY mari de Jeanne BLOUNCE 1/5 

de Keralien à St Vougay. Mère tutrice. 

4 E 131 213 Yves LE ROY notaire royal de Lesneven 1575 1P 

Du 24/05/1575 

ECHANGE d’une rente foncière dûe à Anne FRANCE femme d’Yvon OLLIVIER où 

demeure Morice CAOUCIN à St Pierre rue de Kerdalahez par Yvon GUILLOU et Marie LE 

FAOU sa femme de l’île de bazpaul avec Jean BIZIEN et Anne LE MEN de Toussaint à 

Rosgo contre on ne dit pas. 

4 E 131 214 SALAUN notaire royal de Lesneven de Carman 1663-1666 1P 

Du 03/04/1667 

ECHANGE par François DE LESGUEN seigneur de ROSVERNY à Landéda pour un cheval 

à poil baynoir de 4 ans valant 300L, avec François de KEROUARTZ seigneur de Kermao 

manoir de la motte à Lannilis qui reçoit une pièce de terre au Grannec à Landéda près des 

terres de + Guillaume LEON et de Laurens BARZ. 

4 E 131 215 Yves SALIOU notaire royal de Lesneven 1631-1671 6P 

Du 20/01/1666 

AVEU  à la chambre des comptes du Roi par Jean GRAL de Pleiber St Egonnec pour son 

troisième lot du partage de la succession de + Catherine COULLOIGNER sa mère, maison à 

étage , parc an gouel, ½ par spernen de la succession de + François GRAL. 

Du 29/09/1650 

AVEU de Vincent DE SILGUY sieur de POULLESQUE et de KERADENNEC de Lesneven 

à Hervé GARLOT sieur de KEREVAL pour parc clecun au goaz à Plounéour trez valant par 

an 40 S tenu en ferme par Hervé STEPHAN fils de + Hervé. Succession de Gilette 

GUEGUEN sa mère. Quitte de charge. 

Du 09/10/1640 

VENTE par Jean GUILLERM et Anne MARCHAND sieur et dame de KERDU de Toussaint 

à Roscoff à Yves LE GUEN de Lesneven , une rente foncière de 12L qui appartient à la dite 

MARCHADOUR sur la maison du dit LE GUEN où demeure Barbe GEORGET dit GALL à 

Lesneven, l’autre ½ en échange de + Jean GUEGUEN sieur de KERBARTZ pour 240 L. Au 

dos : la maison du GILLARD. 

Du 30/11/1645 

AVEU de Françoise DU MERCHE veuve de Jean BLEINCHANT de Lesneven à Vincent DE 

PENMARCH pour le Héllez à Plouguerneau, 2 pièces de terre, parc névez et liors anr milin 

près terre de Guillaume CORRE et des mineurs de Guillaume LE ROUX, à Measquear près 

de Jean JEZEGOU et tenu en ferme par Guillaume PORTS et Jeanne CORRE pour 24 L. 
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Chargé de 1 boisseau de froment mesure de Lesneven et 7 Sols de chefrente, plus 37 L 10 S 

au doyen du Folgoët. Acquisition de la douairière de Kerisqurien depuis deux ans. 2 actes. 

Du 29/05/1632 

VENTE par Yvon TANGUY de Douarpont à Plounéour à Jeanne GEORGET DU GALL 

femme de Pierre PELLEAU, d’une pièce de terre de 8 seillons à Kerféval pour sept vingt 

quatre livres (144 L)  

4 E 131 216 H. DE SILGUY notaire royal de Lesneven 1613-1624 5P 

Du 26/01/1620 

VENTE à réméré d’un an  par Yvon LE TRAON et Amice ROY sa femme de Goulven à 

Yves LE PORTZ de Goulven, un buron( cabane) terre et jardin à Poulran pour 31 L sous la 

seigneurie de PENMARCH chargé de 3 boisseau ½ de froment.  

Du 22/02/1613 

RENTE censive à Yves LE GUEN de lesneven par Laurent LE GLUDIC et Gilette 

POUILLOUEC sur un courtil clos de murailles à Lesneven, de 4 L par an avec autorisation de 

construire une maison. 

Du 10/08/1625 

VENTE par Yves THEAUDET de Plounéour trez d’un parc hepezre relevant du fief de 

COATJUNVAL à M° Yves LE GUEN de Lesneven pour 85 L , chargé de 3 S de dîme à N.D. 

du Folgoët, entre terre du seigneur du ROUARS, GoulvenTHEUVEN, hoirs de + Amice LE 

DREFF et le fief du Roi. 

Du 18/10/1608 

VENTE à réméré de 9 ans par Goulven LHABASQUE fils de Jean de Kerlouan, à Goulven 

LHABASQUE dit BOLLOCH fils de Yvon de Kerlouan, d’une pièce de terre Mesanbolloch à 

Plounéour trez près de terre à Jean STEPHAN, quitte de charge, pour 24 L, fait en la maison 

d’Yvon GOFF. RACHAT le 14/03/1617 . 

Du ( manque tout le haut de page) 

VENTE par Marie DE MENEHOR de N.D. St Pol à Guillaume ABYVEN, Guillaume ? , 

manoir de Keriégu bras à Plouguerneau, terres : liors Quenvé, parc nevez de 5 Seillons, près 

des terres d’Olivier BALCON et Marguerite LE PORTZ, parc tachen keriégu près terres de 

Yvon TALLEOC et Marguerite LE PORTZ, boulloch bihan, boulloch bras, parc an dreff près 

du seigneur de L’ ISLE GUISCANOU, un moulin à eau tenu en ferme par Henry LE PORTZ, 

Henry TROPLOUé, Bernard PAUL pour 204 L ; pour la somme de 4 500 L. Paiement 

comptant de 2 400L, dont elle donne à Jean DIDUYER sieur de FEUNTEUNMEUR 

marchand de St Pol 600 L  et les 1227 L qu’elle lui doit encore lui seront directement réglé 

par ABYVEN. 10 L pour les épingles. 

4 E 131 217 J. DE SILGUY notaire royal de Lesneven 1653 1P 

Du 29/10/1653 

BAIL 9 ans par Guillemette de KERSAUSON douairière du Vieux Chastel au manoir de 

Kerdinet à St Pol, à Jean THOMAS le lieu de Kerdivez bihan à Plouider pour 90 L , 3 

boisseaux de froment et deux poids de lin peigné de quatorze livres. Quittants : François et 

Jean BLEAS, René GALLIOU clerc étudiant à St Pol signe pour THOMAS. 

4 E 131 218 Hiérosme SIMON notaire royal de Lesneven 1688-1724 PP 

Du 28/09/1689 

BAIL 9 ans de François de COATAUDON  chevalier seigneur de Guipavas père et garde de 

ses mineurs avec + Marie LE GAC , à Claude ABYVEN veuve de Prigent LE BORGNE de 

pont a neden à Plounéour trez pour une maison manale à Kervillideau, crechgoulven, mesiou 

bihan près des terres de Paul et Jean LE BORGNE, pour 33 L par an. 

Du 28/09/1689 

BAIL 9 ans par François de COATAUDON chevalier seigneur de COATAUDON de 

Guipavas pour ses enfants avec + Marie LE GAC, à Paul LE BORGNE ménager de Menbleiz 
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à Plounéour trez , d’une pièce de terre croas an curé à Plounéour trez pour 27 L et un poids de 

lin peigné de commission. 

Du 07/07/1694 

AVEU de Gabriel KERVILLEAU  sieur de KERVILLEAU de Plounéour trez, Charles 

KERVILLEAU sieur du QUISTILLIC à St Pol, écuyer Yves du PLESSIX sieur de 

KERADENNEC curateur d’écuyer Jean de KERVILLEAU de Lesneven St Michel, héritiers 

de + écuyer Jean de KERVILLEAU père, aveu à messire Gabriel de KERVIN seigneur de 

KERSULLEC, LA VIGNE, LESTOURDU, KERVELLEZE, TREROCHAN, pour une 

maison à Pont du chastel à Plouider au castellic 20 seillons entre terre de Marie GALLOU 

veuve de Jean MESANSTOURM, parc daouantec entre terres de + Michel CHAUVEL sieur 

de KERUSAL, Jean LE BIHAN sieur de KERUZOUARN valant en ferme 11 L 10 S 

manœuvré par  Yves LE GOARANT, succession du père décédé depuis 16 ans. Rachat 54 L. 

Du 31/12/1717 

TRANSACTION avant procès pour le droit d’échelle entre Guillaume HARDY sieur du Clos 

de Landivisiau et Guillaume BODENNEC de Pont ar groas à Plounéour trez qui a creusé un 

fossé à Kereval le long de la muraille du sieur du Clos, BODENNEC fera une assise sur 14 

pieds valant 20 Sous, Guillaume LE MEN signe pour BODENNEC. 

Du 09/11/1718 

VENTE à réméré de Guillaume et Corentin BODENNEC frères Anne BERRE fille de 

Guillaume de Pont an groas à Plounéour trez, de la maison et terre à Keroual tenu en ferme 

par Jérôme CALVEZ et Catherine CHOSTEC sa mère, vente à Guillaume HARDY sieur du 

Clos de Landivisiau pour 693 L 10 S, charge de 10 D. 

Du 06/11/1720 

VENTE de droit de prééminence par François HABASQUE pprocureur de Marguerite 

BODENNEC fille de Guillaume BODENNEC pour son droit lignagé sur la maison à Kereval 

à Plouneour trez, à Guillaume HARDY sieur du Clos pour 187 L 10 S, sous la seigneurie de 

COATJUNVAL. 

Du 01/12/1707 

AVEU de Jean ROUDAUT pour lui et pour Jacques et Guillaume ses frères, et pour Jean 

GALL cousin des héritages de + Catherine ROUDAUT décédée sans hoirs, pour Kervizouarn 

à Kerlouan, Pully à Plouneour trez et ½ parc à Brouennou l’autre ½ appartient à la fabrique, 

aveu à Guillaume HARDY sieur du Clos seigneur de Kereval de la ville de Brest, 5 S de 

chefrente. 

Du 29/09/1680 

AVEU de Gabriel SIMON marchand ménager et Marie ABYVEN sa femme et pour Goulven 

ABYVEN mineur perpétuel son frère de Kerigean à Guissény , à Vincent Gabriel de 

PENMARCH, terroir de Kerdroch parcou an cosqueric de 1 journal ½ de 15 L de rente 

annuelle quitte de charge, parc poulragel chargé de 6 D + 4 D, succession de + Yves 

ABYVEN père décédé depuis 4 ans qui était fils d’autre Yves ABYVEN et de + Marguerite 

JAFFRETS, succession de + François ABYVEN et de + Catherine KERAUDY, et acquisition 

de François BERNARD et Catherine LE ROY, chargé de 6 D. 

Du 25/11/1707 

AVEU de Jean BIHAN POUDEC fils de François BIHAN sindic de Plounéour trez tuteur de 

Isabelle et Marie BIHAN fille mineures du défunt à Guillaume HARDY  sieur du Clos 

Kereval de Brest, pour Kerpuslaouen à Plounéout trez maison et chambres, chargé de 10 S. 

Au dos à présent à Jean MENN  de par Elisabeth BIHAN POUDEC sa femme. 

Du 08/01/1711 

ASSIGNATION par Guyon LUNVEN de Plounéour trez et Guillaume HARDY sieur du Cos 

à Guillaume GUENEGAN  qui manœuvre la pièce de terre de Mentava de payer 60 S pour 
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l’occupation illégale depuis 4 ans, terre près de François HABASQUE TOBY, Goulven 

ABGRALLABHAMON dépendant de Kereval. 

Du 09/04/1712 

BAIL 9 ans pour le manoir de Kereval à Plounéour trez par Guillaume HARDY sieur du Clos 

à François et autre François GOURIEZEC père et fils, Anne GOURIEZEC fille, Alain 

ABALAIN mari de Marguerite GOURIEZEC, plus terres mesnilis, mesguen, mesanvroch, 

pour 1225 L par an quitte de charge. 

Du 10/07/1720 

BAIL 9 ans pour une partie du manoir de Kereval à Plounéour trez par Guillaume HARDY 

sieur du Clos à Alain ABALAIN et François GOURIEZEC beaux-frères et François 

GOURIEZEC père et fils pour 225 L par et un poids de lin peigné par an. 

Du 10/12/1700 

BAIL 9 ans de terres à Kerfezual à Plounéour trez, par David NOËL sieur de MESGUEN de 

la ville de Brest sept Saints à Christophe BIHAN et Jean ABOLLIVIER du Achan ménagers 

de Plounéour trez , une garenne et six pièces de terre près des terres de Guillaume 

GUERNEGAN pour : BIHAN 45 L, ABOLLIVIER 13 L 10 S. Mauvais état, papier. 

Du 19/05/1698 

VENTE un parc à Mesguen, une cornière près de la chapellenie d’Yvon GUENNEGAN, par 

François LE BIHAN maître menuisier de Morlaix St Mathieu et Catherine LHELLIES sa 

femme, à Alain FABVé ménager de Langourean pour 210 L, soumis à la Dîme du Folgoët, 

plus à Mesnillis  près terre à François BIHAN et fief du Roi. 

Du 25/06/1691 

AVEU de Gabriel SIMON et Marie ABYVEN sa femme de Kerigean à Guissény à Vincent 

de PENMARCH, pour ST Frégant Querdioc ½ parc ar cozqueriou, entre les héritiers de Yves 

LE DUFF et femme, René LE GALL et la franchise, ½ de Poulvagot de ½ journal de terre 

près de la terre à François COROLLER prêtre, manœuvré par François BROUDIN pour 21 L, 

et à Guissény parcou lanezval de un journal chargé de 6 D manœuvré par Vincent HENRY 

pour 6 L. Succession de + Goulven ABYVEN frère décédé depuis 3 semaines. Rachat 5 L 12 

S plus 3 L. 

4 E 131 219 S. SYMON notaire royal de Lesneven à Roscoff 1624-1635 4P 

Du 27/04/1635 

AVEU de rente assise sur le fond où elle demeure par Françoise MARZIN veuve de Richard 

BALAVENNE sieur du BALLACH , douairière de Roscoff Toussaints et curatrice de ses 

enfants d’avec + Yves LE GAC sieur de Kereunan, pour un boisseau de froment de rente 

fonciére à Jean HERVé sieur de KERGOFF. 

Du 25/06/1634 

SUBROGATION de fermage de François TALARMEIN notaire, qui remplace Hélène 

MOAL et ses enfants condamnés par sentence du 23/01/1634 pour non paiement du fermage 

de 33 L , TALARMEIN paie 75 L pour la subrogation dont Yvon LE LOAEC son fermier de 

Kerlouan paie 51 L de ferme à valoir sur les 75 L à la St Michel. 

Du 02/03/1624 

AVEU de rentes foncières à Jean RONYAN sieur de Kerugant pour Runaolt maison à 

Roscoff par Jean BIZIEN, Vincent LOGEN mari de Françoise BIZIEN, Yvonne BIZIEN fille 

majeure, héritiers de + Jean BIZIEN père, près des terres de + Jacques JAMET, Catherine 

HENRY femme de Guillaume OLLIVIER, et Jean MARZIN, 23 S 6 D comme causeayant de 

Nicolas MOAL, 6 D  de rente foncière, 5 S 2 D comme causeayant de Philippa RONYANT, 9 

S 12 D et 5 S 2 D, doivent en plus 66 L pour les arriérés de rente de plusieurs années. 

Du 08/05/1628 

VENTE pour une pièce de terre à l’ile de batz par Anne LE GURDON veuve de Pierre 

HENRY et Catherine LE GURDON fille de + André majeure du bourg de Roscoff, vente à 
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Joannis LE DIBREDER  du bourg de Roscoff pour 21 L, terre près de + Colin MARECQ 

tenu en ferme par Jean PHILIPPE mari de Marguerite PRIGENT, chargé de ¾ de garcée de 

seigle à l’évêque. Au dos Jean LE SPARFEL faisant pour Yves DAGORNE sieur de 

Kerouvern adjudicataire des ventes de l’évêque à H.F Jeanne JAMET veuve Joannis LE 

DIBREDER le 22/07/1634. 

4 E 131 220 Yves SIMON notaire royal de Lesneven 1672-1695 PP 

Du 07/05/1694 

AVEU de Marguerite SIMON de Kereuzreou à Plounéventer à Gabriel François Joseph DU 

POULPRY, pour Kerlan une pièce de terre entre terre à Marguerite EOCAT, Christophe 

PAUGAM, et le parc ar ganabot qui appartient à Jeanne MESANSTOURM, parc bouilin qui 

appartient aux CADOUX, loirtz ar gloarec qui appartient à Anne RONIANT, parc nevez qui 

appartient à Guillaume RONIANT, parc asquer qui appartient à Jean QUERE, autre parc à 

Kiouroux près de terre à Marie SIMON dame du Pontigou à St Pol, chargé de ½  boisseau de 

froment mesure de Landerneau de chefrente payable par Jean SIMON son frère. Succession 

de + Marguerite BLEAS leur mère décédée depuis 45 ans. 

Du 20/07/1688 

AVEU de Bernard BRAS de Kervorin à Trégarantec, Guillaume BRAS du Vigot, Jean 

TADEN mari de Françoise BRAS de Villeneuve à Ploudaniel, à Gabriel François Joseph du 

POULPRY sous Christophe de LESTANG son curateur honoraire, pour 1/6 de parc de 65 

cordées à Landingost à Ploudaniel entre terre de la fabrique de St Thonan, terre du seigneur 

du POULPRY, dame DUVAL KERSULGUEN. Succession de + François BRAS et de + 

Barbe EDERN décédée depuis 2 ans, 30 S de rachat. 

Du  éffacé parchemin très mauvais état 

PARTAGE des héritages de + le seigneur de LESTANG et de CHEFFDEVILLE , entre 

Olivier GOUSABATZ seigneur de KEROPARTZ avec le seigneur DU PLESSIX et dame de 

L’ISLE ROLLAND leur juveigneur, pour le convenant proche le bourg de Goulven, chargé 

de 18 D de chefrente. Gros aveu. 

Du 27/07/1674 

BAIL à domaine congéable du moulin de Coustaniou à Plounéventer par Guy DE BRESAL 

de Plounéventer à Yves PENGUILLY et Julienne PEZIVIN , Jean NICOL et femme pour 165 

L. Quittants les mêmes qui payait 135 L avec l’ancien bail. 

Du 10/04/1693 

AVEU de Marie URVOAZ du Quenquis à Plounéventer, à la cour royale de Lesneven, pour 

trois parcs à Lestanet Kersaint Plabennec et un bois manœuvré par Pierre CLOAREC pour 67 

L 10 S suivant bail du 24/11/1687. 

Du 29/04/1694 

PRISE de possession de la villeneuve à St Derrien par Mathurin LE FORESTIER sieur de 

Quillien de Landerneau des terres et garennes acheté à Michel de KEROUARTZ seigneur de 

la VILLAUBRY par contrat du 20/03/1692. 

Du 12/04/1695 

BAIL 9 ans de François BERNARD seigneur de LOUMERAL de Lescaouédic à Plougastel à 

Claude LE COAT et Marguerite PIRIOU sa femme de la métairie de Loumeral à 

Plouneventer pour 180 L. 

Du 30/04/1689 

BAIL 9 ans de François BERNARD seigneur de LOUMERAL de Lescaouédic à Plougastel à 

Jean GRALL et Claude FOURNIER sa femme du lieu noble de Louméral 3 parcs de terre 

pour 76 L et 5 boisseaux de froment. 

Du 17/07/1688 

AVEU de François STEPHAN et Marie COZIC sa femme veuve de Guillaume GUIVARCH 

son premier mari et curatrice de sa fille mineure Marie GUIVARCH de Kerdiou à 
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Plounéventer, aveu à François BERNARD sieur de LOUMERAL curateur des enfants 

mineurs de + écuyer Maurice LE DOURGUY seigneur de LAMBER, pour Plounéventer prat 

an gui un buron, courtil, près de la maison de Marie MADEC, plus 1/3 de jardin, les 2/3 sont 

aux hoirs de + François MADEC, le tout de 1/8 de journal, près des terres de René FLOCH, 

succession de + Guillaume GUIVARCH son père décédé depuis 7 ans. Chefrente de 1 Sol 

entre Olivier GUIVARCH, François MADEC et Marie MADEC. Tenu en ferme par François 

LE DALL. 

Du 11/03/1672 

PARTAGE des héritages d’ Yves PRIGENT et héritiers de + Goulven PINVIDIC mari 

d’Anne LE TIGREAT a présent sa veuve, succession de +Goulven PINVIDIC et de 

Constance NEDELLEC mère commune aux PINVIDIC et PRIGENT, succession de + Jean 

PINVIDIC prêtre recteur de Lanhouarneau. 1° lotau bourg de Goulven Kerzoguet à Yves 

PINVIDIC, 2° lot à Goulven prat ar feunteun à Marie PINVIDIC, 3° lot à Ploudaniel St Méen 

à Anne LE TIGREAT tenu en ferme par Mathieu MARCHALLAND, 4 ° à St Méen Kerven 

on ne dit pas à qui. 

Du 14/02/1672 

VENTE de François LE ROUX et Françoise QUERADEC sa femme de Kerhellé à 

Lanneufret , à Marie QUERADEC veuve d’Yves PODEUR de Penguilly à Plounéventer, d’un 

courtil à Penguilly  devers le jardin de Bernard PENGUILLY et des enfants à + Jeanne 

QUERADEC chargé de 2 sols de rente à François KEROULLE du Plessix à Plounéventer, 

succession de + Françoise PENGUILLY sa mère par contrat de partage, pour 105 L dont 42 L 

comptant. Au dos CARADEC. 

4 E 131 221 Yves SYMON notaire royal de Lesneven 1614-1650 PP 

Du 02/12/1633 

VENTE pour 370 L de terres à Plouider , parchemin en très mauvais état illisible. 

Du 07/10/1637 

AVEU de Yvon LORANS, Azelice JAFFREZ veuve de + Gabriel MADEC de Plounéventer, 

Marie JAFFREZ veuve de Yvon LORANS de Ploudaniel, à René DE PENMARCH, pour 

Ploudaniel Kerezuc :une maison, jardin, parc mont fortuys de la semence de deux boisseaux 

de blé près des terres du sieur de KEREZREC et de Jeanne LE BIHAN, un autre parc an 

saiezre près terre au seigneur de POULPRY et des avouants de la semence de un boisseau, 

autre parc crech an roy près des terres du sieur de KEREZREC et de messire Nicolas 

PICHOUN de la semence d’un boisseau, terre de la dame de PENTREZ et le chemin de la 

semence de trois boisseaux, plus corn meur dans la cour de Jacques BIHAN et terre du 

seigneur de KERLIEZEC et le chemin d’un boisseau . Succession de François JAFFREZ 

père, quitte de charge, au douaire de Jeanne DE SAUZAY douairière de PENMARCH. Chez 

Barbe LE GALL sous le signe d’Hervé CORBé. 

Du 04/07/1617 

AVEU de Hervé LE DU, Jean AULTRET mari de Marguerite GELIN, messire Yves LE DU 

prêtre absent leur cousin à René DE PENMARCH, pour Feunteuncorn terroir de Bourlogot à 

Plounéventer de un journal près terre de Guillaume LE COTEN, succession de + Pezronelle 

MOALIC décédée depuis 55 ans, et succession de Marie CRALIC et  Yves LE DU père. 

Chargé de 5 Sols et 5 boisseaux de froment de chefrente. 

Du 04/11/1646 

AVEU de Yvon SYMON mari de Marguerite BLEAS de Plounéventer à Vincent de 

PENMARCH, pour Plounéventer Clezever maison et courtil où demeure Françoise 

MORVAN, parc Mespylat, autre pièce de terre, entre terres des hoirs de Anne BLEAS et terre 

Yvon BLEAS et la franchise de la semence de trois boisseaux de seigle mesure de 

Landerneau, quitte de charge, venant de la succession de + Guillaume BLEAS décédé depuis 

3 ans et de Marie MEAR décédée depuis 14 ans leur père et mère. Au terroir de Kerscau, le 
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parc Deryen ABEOZEN, entre terre de M° Yves SYMON et terre du sieur de LETHY et la 

franchis semence 3 boisseaux, plus ½ parc Corn Am entre terre Marie CORBé à qui 

appartient l’autre moitié de la semence de un boisseau de seigle, succession des mêmes père 

et mère, chargé de ½ B de froment à COETLESTREMEUR. 

Du 08/07/1640 

AVEU de Jean et Yvon PENGUILLY et pour Alain, François, Françoise PENGUILLY frères 

et sœur du village de Penguilly à Plounéventer à Vincent de PENMARCH, An Ty ar Traou 

maison avec crèches de ½ journal, parc Thomain entre terre du sieur de PENGUERN et les 

cohéritiers de la semence de 3 boisseaux de seigle, parc Gouazdranet 2 boisseaux, parc an 

Languyou 2 B., parc an Bannenou 4 B., pac Anary de 1 B., succession de +Alain 

PENGUILLY père décédé depuis 2 ans, valant 15 L par an chargé de ½ B. et ¼ B. froment de 

chefrente, rachat 15 L. 

Du 11/08/1643 

PARTAGE entre Yvon BLEAS de Keryouroux à Plounéventer, Catherine BLEAS veuve de 

Yvon SPARFEL de Leslaouen à Cléder, Yves SIMON mari de Marguerite BLEAS de 

Leuzreou à Plounéventer, succession de + Guillaume BLEAS et + Marie MEAR père et mère. 

A Yvon BLEAS maison neuve, autre maison avec écuries, courtil à fil fief proche de la 

seigneurie de BRESAL chargé de 1 D de chefrente, plus courtil liortz queffurus avec jardin, 

parc attil bihan, plus parc an guyader, parc attil bras, liortz an coat, fief de MESARNOU 

chargé de 24 S 2 D de chefrente, autre maison avec buanderie et parc à Plouzévédé près du 

seigneur de KERBERNEZ, et sieur de KERGOFF HERVE, au bourg de Trézélidé une maison 

et terres manœuvré par Jean LABBAT, buron où demeure Yvon JAFFREZ chargé de 4 

garcées de froment au sieur de TROERIN, à Tréflaouénan terroir de Leslouch 4 parcs croas 

an torcodou, parc henry, parc salliou, parc guiadeur, parc uhella ar pichoun, parc bezina près 

le courtil à Guillaume COMBOT, liortz an moan chargé de 2 S au seigneur de KERMILIN. 

A Yvon SIMON et Marguerite BLEAS, Lanhouharneau Rulea maison et terres, à Keriouroux 

liortz ar leur, liortz ar puns, à St Michel parc bihan près des hoirs de + Fiacre 

MESANSTOURM, parc attil cerné des terres de Yves RICHARD, parc an cozdouar, un pré 

fauchable, chez Paul LE DINERIC 1/3 de pièc de terre, parc an croas près joirs 

MESANSTOURM, parc an bellec près Isabelle LE BIHAN ; parc cornec. Plus à 

Lanhouarneau parcou keruzouarn près des hoirs MESANSTOURM, au terroir de 

Mesanstourm un parc près du seigneur de LEINQUELVEN et hoirs MESANSTOURM 

chargé de 3 B ½  mesure de Maillé et 16 D de chefrente, 2 B à la fabrique de Lanhouarneau 

18 S à la seigneurie de COATMERRET, à Plounéventer : une maison où demeure Françoise 

MORVAN cerné par Marie CABON et le seigneur de PENMARCH, parc Mespilat, une 

garenne, autre garenne, parc moan, autre maison à Kergalles et à Kerscau deux parcs. 

Du 25/05/1645 

AVEU de Yvon COULLART de Kerhelleon à Plounéventer à la seigneurie de KERANGUEZ 

une maison et terres près du sieur de KERARGON et le chemin de la semence de 2 B de 

froment mesure de Landivisiau, à Plounéventer au terroir de Kerargon liortz an pennec une 

maison où demeure Jan HERGOUARCH chargé de 38 S 9 D et 77 S 6 D de chefrente avec 

les hoirs de François BLEAS et Alain MAZé qui doivent le parsus à la seigneurie de 

CRECHGARIBOT. Succession d’ Elliette BLEAZ sa mère décédée depuis 7 ans. 

Du 21/07/1649 

BAIL 9 ans pour le manoir de Kerbalaznet à Guimiliau par M° Vincent LOHENEC écuyer de 

KERARGOUARCH de Ploudiry à Jean LOHENEC et Jeanne ROLLAND sa femme pour 90 

L 12 S et 2 B de froment, 24 L de bois de chauffage avec les réparations, sont autorisé de faire 

paître leurs chevaux. 

Du 27/08/1647 
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BAIL  pour 3 parcs à Ploudiry manœuvré par Jacques CREN pour 6 L par an et par Goulven 

BARON pour 19 L 4 S de Vincent LOHENNEC écuyer de KERARGOUARCH à Jean 

LOHENNEC écuyer de QUERBILEAU  de Kerbalaznet à Guimiliau pour 15 L par an. 

Du 01/11/1617 

AVEU de Jean et Hervé LE HIR de Clescuyer à Plougar et de Jean et Hervé LE REST de 

Kerveselan bihan à Ploudaniel à dame DE LEHEC GUILAMIGER pour Ploudaniel 

Kerveselan parc ab an floch de 1 journal de terre chaude, succession des 2/3 de + Catherine 

LE REST leur mère décédée depuis 10 ans, 1/3 de + Jean LE REST et Marie ROUYAULT 

père et mère décédés depuis 50 ans chargé de 1 B de froment mesure de Landerneau et 12 D 

par an. 

Du 04/06/1614 

VENTE de Marie URGOAZ pour Jean, Guillaume et Catherine TOULLEC ses enfants, par 

Pierre TOULLEC, par François ABAZIOU mari de Marguerite TOULLEC, de Feunteun 

tredol terroir de keranchuezan à Plouedern pour 48 L à François LE JAR sieur de 

CHEFFDEBOIS LE COZQUER de Plouédern sous la charge de 12 D de chefrente. 36 L pour 

URVOAZ 12L pour ABAZIOU. Nicolas KERAUFFRET de Plouédern signe pour URVOAZ. 

Du 08/08/1637 

AVEU par Henry SALAUN de Plounéventer à Jeanne de SANSAY douairière de 

PENMARCH, pour une maison et terre de la semence de 14 B. de froment mesure de 

Landerneau au terroir de Coetles à Plouneventer, acquisition d’avec Claude KERBIC sieur de 

Kerault par contrat du 28/07/1635, 4 S de chefrente. 

Du 10/06/1623 

AVEU de Charles LE GARO chapelain de la chapellenie fondée par + Yves SYMON et 

Marguerite GRALL sa veuve dans l’église de Plounéventer à René de PENMARCH, à 

Plounéventer au lieu de Kerynisan Botarnou une maison ou demeure Jean MOALIC et Gilette 

KERVELHA sa femme, et deux autres parcs, succession par dotation de + Yves SYMON. 

Du ? 

AVEU de Yves COULART de Plounéventer à René de PENMARCH pour liortz an lagadec 

au teroir de Kerhellon entre terre du sieur de KERIAN, Hervé COULART et le chemin, de la 

semence de 2 B de froment chargé de 2 B de froment mesure de Landerneau, et rachat de 2 B 

froment. Succession de Guillaume COULART père décédé depuis 2 ans. 

4 E 131 222 Yvon SYMON notaire royal de Lesneven 1623-1631 2P 

Du 06/05/1623 

AVEU d’Hervé LE ROY de Plousezny à René DE PENMARCH pour parc an castell terroir 

de Keraignan à Plousezny entre terre hoirs Yvon ADAN et Anne HUON de la semence de 3 

B ½ de blé mesure de Lesneven, quitte de charge, succession de + Yvon LE ROY décédé 

depuis un an et de Catherine CALVEZ sa mère décédée depuis 5 ? . 

Du 17/10/1631 

VENTE par Marie de KEROUZER femme d’écuyer François DE LAUNAY sieur et dame du 

Parcoz manoir de Kersabiec à Plounevetz, à Adelice LE LEA veuve de Bernard HENRY pour 

elle et comme curatrice de ses enfants du bourg de Guisezny, maison, crèches, buron et 

maison à four au convenant de Kerillis entre terre de Jean BERNARD et Hervé FLOCH et 

consorts, autre pièce de terre à Meas an illy entre terre à Jean CABON et Jean ABYVEN, 

autre pièce de terre measclusfourn près terre Jean HERVE ROSGOFF, fief du seigneur 

évêque de Léon pour 1298 L. M° Guillaume CABON de Guisezny signe, François 

KERSAINT GILLY signe. 20/10/1631 insinuation, 17/01/1633 seigneurie de Coatmenech. 

4 E 131 223 SPARFEL notaire royal de Lesneven 1600 1P 

Du 22/07/1600 
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AVEUpour le manoir du Rest à Plouézoch et terres par Olivier DE QUELEN sieur du 

DRESNAY, à François DE GOESBRIANT. Gros aveu parchemin. Succession de + Olivier 

DU QUELEN son père décédé depuis 15 ans. 

4 E 131 224 C. THOMAS notaire royal de Lesneven 1664 1P 

Du 05/04/1664 

VENTE par le seigneur de CRECHGOURIOU et ? DE KERANGUEN sa compagne au 

terroir de Kerjézéquel à St Frégant maison et terres tenues en ferme par Jean LE GENTIL 

pour 48 L et 30 S de commission, à Jean LEAUSTIC seigneur de BELAIR du manoir de Pen 

an roudouz à Plourin pour 800 L et 300 L à messire Hamon BOCH prêtre. Papier, manque 

tout le haut du document sur un tiers de page. 

4 E 131 225 Louis TOULLEC notaire royal de Lesneven, de Penmarch à Plouider 1694-

1732 PP 

Du 07/04/1725 

AVEU de Jan FAVé et Marie JACOBIN sa femme de Quéran à Plounéour trez, à Louise 

Renée DU LOUET de COGUENVAL vicomtesse de COATMENECH veuve du seigneur DU 

HARLAY pour Plounéour trez la maison où ils demeurent, crèches, jardin, terres de la 

semence de ¼ de boisseau blé mesure de Lesneven cerné par terre de M° Jean CARADEC et 

la franchise de Langueran, chargé de 7 S de chefrente et 7 S en contribution avec Marguerite 

LE BIHAN veuve, succession de Marguerite ABOLLIVIER sa mère, succession de Jean 

décédé depuis 35 ans, Hervé depuis 40 ans, Paul  JACOBINdepuis 45 ans, ses frères Au dos 

du document : le 20/06/1730 Goulven BERTOULOUX m’a assuré que Marie JACOBIN est 

vivante. Le 04/07/1731 Jean ABGRALL ABHAMON m’a dit qu’elle est vivante. Le 

24/03/1738 semble qu’ils sont vivants. Le 07/11/1740 Marie LUNVEN fille de Michel m’a 

dit que le dit FAVé est mort il y a un an. Le rachat ne se fera qu’à la mort  de Marie 

JACOBIN. 

Du 20/12/1710 

QUITTANCE  à Jean LE GOFF de part an can à Plouider de 30 L pour le contrat de 

transaction du 10/09/1710, de Charles MARZIN et pour François JAFFREZ. 

Du 23/05/1718 

AVEU de Bernard LE GAT et Anne BIZIEN sa femme du manoir de Lestourduff à Plouider à 

François Gabriel de PENMARCH, pour Plouguerneau Meashelles  de 40 cordes à la 

chapellenie fondée  par + Prigent PERROT prêtre, succession de + Jean LE MESCOUEZ 

prêtre décédé depuis 46 ans et valant 9 L, chargé de ¼  de boisseau de froment par an. 

Du 30/03/1723 

AVEU de François Gabriel DE PENMARCH de St Frégant à Louis DE ROCHAN CHABOT 

duc de Rochan, pair de France, prince de Léon, vicomte de Coatméal, pour le retrait lignagé 

sur François MARZIN et consorts héritiers de Bernard MARZIN par sentence judicielle du 

15/10/1720 pour les biens acquît le 06/11/1695 des père et mère de PENMARCH. Plouguin le 

manoir du Rest. 

Du 21/05/1712 

AVEU de Goulven CUEFF et Jeanne CORRE sa femme fille de + Yves CORRE du manoir 

de Lesvern à Guissény, pour lui et pour  Louis ABIVEN mari de Guillemette CORRE du 

manoir du Rest, pour Renée THOMAS curatrice de ses 4 enfants, Yves, Guillaume, Renée, 

Guillemette CORRE de son mariage avec Claude CORRE, aveu à Vincent Gabriel DE 

PENMARCH, pour le terroir de St Gildas trois parcs de la semence de 4 boisseaux, quitte de 

charge, manœuvré par Guillaume LIVINECQ pour 30 L par an. Succession de + Yves 

CORRE père décédé il y a peu de temps. Rachat 10 L. Parchemin. 

Du 15/03/1728 

BAIL 9 ans pour Lanveunal à Guissény, par Jean LE BAYEC sieur du Meuriou de St Michel 

de Lesneven, à François GUIAVARCH et ? LE ROCH sa femme pour 64 L 10 S. 
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Du 31/10/1710 

BAIL 9 ans pour un parc clos à Plouider, par écuyer Joseph Symon DAVID et Jeanne 

Corentine LE BOSSEC de Brest, lieutenant de vaisseau du Roi, à Prigent QUERE et Louise 

JAFFREZ sa femme de Portz bras à Plouider en remplacement de Jean PAPPE, pour 15 L et 

30 S de commission. 

Du 31/12/1620 

BAIL 6 ans d’écuyer Joseph Symon DAVID de Recouvrance Brest et de Jeanne Corentine LE 

BOSSEC, à Jean et François LE GUEN frères de Plouider, pour le convenant de pont bras  

maisons et terres en remplacement d’Alain QUILLEVERE, pour 57 L, six poulets évalués à 

30 S. fourniront un homme pour les foins au manoir de Goueletquer. 

Du 30/04/1688 

VENTE de  Jean ANTHON et Jeanne CUEFF de Goulven le Dinecq à Claude CREFF 

marchand ménager de Kerbrat à Goulven suivant vente à réméré de 6 ans du 15/01/1685 de 

terres à Plouguerneau : Parc nevez près hoirs + Gabriel LEON, parc cavazan près des héritiers 

de Yves BRAS, terre Françoise HABASQUE, à Kerscao parc anasquelloch  entre terres 

SIMON et Olivier ANTHON, quitte de charge. ( Claude CREFF beau-frère de Jean 

ANTHON), à Kerazan : un courtil, mazière sous la charge de 1 B de froment chefrente. Autre 

pièce de terre chaude cernée par la dame de LEZIREUR, terre à Goulven BIHAN et terres des 

héritiers de Marie FORICHER, autres 4 sillons au Groas cerné Françoise HABASQUE et 

Olivier ANTHON, autre pièce de terre chaude, autre pièce mesiou grannocq cerné par Jacques 

QUEFFURUS et Goulven ABIAN, Messiou an goas près de Marie ACH, autre pièce à 

mesiou an grannocq entre terres des héritiers de Yves BRAS et d’Yves RIOUALL et 

Monsieur St Pierre, à Kerazan clegueriou entre terre à monsieur St Cava et les héritiers de 

François BIHAN, plus autre parc entre Yves ABRIOUAL et Marie MIGNON, pour 780 L 10 

S. Aveu à la seigneurie de PENMARCH quitte de rente et chefrente, chargé de 1 boisseau de 

froment mesure comble de Lesneven. Fait dans la maison de Bernard ABHERVE sous le 

signe de Jan LE BEYER, Yvon JAOUEN de Plouider signe pour Jeanne CUEFF. 

Du 01/09/1722 

AVEU de François LE GOFF et Jeanne MERDY sa femme de Landevet à Guissény à 

François Gabriel de PENMARCH, pour Plouguerneau parc roch alleach sauf deux sillons à 

demoiselle KEREOCBLAINHAUT de 18 sillons cerné par Jean BIHANNIC et la dmoiselle, 

plus 3 sillons, plus 18 sillons à mes kazan près terre du seigneur de KERSAUSON DE LA 

MARCHE, et le seigneur du CHASTEL, autre terre à meskazan de 3 sillons près de 

Marguerite LE VERGE, Olivier ANTHON, héritiers de Claude CREFF en bail verbal à 

Christophe BIHANNIC pour 12 L. Succession partage entre elle et son premier mari Roland 

CALONEC, Alain BERVAS mari de Cécile MERDY, Nicolas HABASQUE mari de Marie 

MERDY à présent femme de Guillaume ABHERVE, de la succession de + Catherine LE 

GOFF mère commune des MERDY, chefrente de 1/6 de boisseau froment et 1 boisseau en 

contribution avec Jean BIHANNIC causayant de Guillaume LEON. 

Du 31/08/1722 

AVEU de Guillaume ABHERVE mari de Marie MERDY de Goaz ar punce de Guissény à 

François Gabriel de PENMARCH, pour Plouguerneau mesquerscau entre terre de René et 

Pierre PERROT héritiersde + Hervé UGUEN , plus au Graen une pièce de terre chaude de 6 

½ sillons entre héritiers de Claude CREFF, héritiers de François ANTHON, héritiers de 

Gabriel GOUEZ, plus au Drésic deux pièces de terre de 7 sillons et 9 sillons entre terre des 

héritiers de Laurent BOUCHEC. Acquisition d’avec Guillaume BERVAS fils d’Alain et 

Cécile MERDY par contrat du 04/12/1721 pour 15 L. Parchemin déchiré manque un morceau. 

Plus au mesguen mestidouar entre terre à Marguerite BIHANNIC et héritiers de René LISAC, 

succession de + Catherine LE GOFF sa mère décédée depuis 36 ans et partage entre Marie 

MERDY et Nicolas HABASQUE son premier mari, Alain BERVAS mari de Cécile MERDY, 
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Roland CALONEC mari de Jeanne MERDY par acte du 06/02/1704. Chargé de 1/3 Boisseau 

de froment avec Jean BIHANNIC KERAZAN, le surplus pour 1 B. payable par François LE 

GOFF mari de Jeanne MERDY. 

Du 11/01/1727 

BAIL 9 ans pour St Michel 1729 par Anne Marie MOUAL veuve de + Guy de 

COETLOSQUET de Brest St Louis, à Yvon LE NY et Constance LE BUORZ sa femme de 

Tréguelier à Plounéour trez pour le parc mesiou abyven, pour 100 L par an. 

4 E 131 226 Yves TOULLEC notaire royal de Lesneven à Plounéour trez 1736-1757 PP 

Du 22/05/1747 

AVEU d’Elisabeth Michelle LE DOT veuve de Pierre Laurent HARDY sieur de KEREVAL 

et pour Françoise Renée LE DOT veuve de Jacques GIRAUDET procureur, à Jean DE 

LARLOU DE KERCADIO, DE ROCHEFORT, pour une rente fonciére de 45 L par an dessus 

60 L  par Jeanne TOULLEC demoiselle ROUSSEAU héritière de Marie LE DOT sa mère et 

par Françoise GUIMAR veuve du sieur JANNIN de Morlaix, rente assise sur deux maisons à 

Plouescat et terres streat an illis, pratanbellec et une garenne, la moitié de la rente vient de la 

succession de + Didier LE DOT père décédé depuis 32 ans, l’autre moitié de la succession de 

Marie LE JEUNE leur mère décédée le 28/11/1745 et des successions de + Jean LE DOT, 

Prigent Guy LE DOT décédé en 02/1738, et de Marie LE DOT décédée en 03/1738. 

Rachat 34 L 19 S 5 D. 

Du 12/05/1739 

PARTAGE en 4 lots  par Jean ABGRALL ABHAMON dit OLIVIER de la métairie de 

Roudouan à Plounéour trez, Hervé ABGRALL ABHAMON du manoir de Penesquivallec, 

Sébastien FAVé mari de Anne ABGRALL ABHAMON du Vennoc à Plouider, Louise 

ABGRALL ABHAMON, tous héritiers de + Marie PINVIDIC leur mère, le père Yves 

ABGRALL ABHAMON est vivant. Biens à Plounéour trez, St Servais, Plouider.Pas 

d’attribution des lots ( blanc) 1° lot : Plounéour trez Kereoc tenu en ferme par Guillaume 

BERTHOULOUX, Plouider kermabon tenu en ferme par Yves FALLVENE fils de Yves de 

St Servais. 2° lot : Kermabon, roudouan, plus garennes tenu en ferme par François STEPHAN 

dit LOHASLOUR. 3° lot : Plouider terres chargées de 1 B. de chefrente, plus deux parcs tenu 

en ferme par Sébastien FAVé et femme. Il n’y a pas de description du 4° lot . Charge de 6 L 

de rente annuelle à la fabrique de Plouedern. 

Du 07/09/1740 

DONATION  de René NEDELLEC veuf de Magdeleine LE LAGUADEC et pour 

Magdeleine NEDELLEC sa fille, Alain NEDELLEC majeur du Ruguel à Plouider a déjà reçu, 

Goulven JEZEGOU et Jeanne NEDELLEC sa femme de Kermaden à Goulven reçoit 46 L 5 

S, Claude PARC mari de Françoise NEDELLEC du Ruguel à Plouider reçoit 16 L 5 S en 

complément des 30 L déjà reçu , ils se partagent la moitié des effets. Succession de la mère. 

Du 16/08/1740 

CONSENTEMENT DE SAISIE par Guillaume ABHERVE et Jeanne GAC de la pallüe à 

Goulven pour la vente de leurs biens à concurrence de 178 L 10 S, à la demande de Guillaume 

ULVOAS de croazbarzat et Hervé ULVOAS de kéradennec. 

Du 07/10/1738 

VENTE amiable de ¼ de part indivise par François PENGAM mari de Anne SOUTRé de 

poulbrouin à Plouider du convenant au terroir de denedan tenu en ferme par Jean PREMEL, 

vente à Jeanne FAVé  veuve de + François GOURIOU tutrice de ses mineurs de kerenoc à 

Plouider pour 90 L , elle est propriétaire d’un autre ¼. 

Du 04/01/1743 

BAIL 9 ans commencé par M° René LE GOFF de St Michel à Lesneven du Quistillicq à 

Kerandraon , à Hervé PELLETTEUR et Françoise CALVEZ sa femme du grannoc à Plouider 

pour 144L. En remplacement de Jean BUREL prêtre décédé et avec le consentement de Marie 
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BUREL veuve de Nicolas BARS, Jean GRALL fils de Magdeleine BUREL, Marie GRALL 

veuve de Jean BALLANANT du moulin de Kerveau à Ploudaniel tous héritiers du défunt. 

Jean et Marc GUIADER du moulin de kerveau , fermiers de Kerandraon doivent 140 L de 

retard de fermage. 

Du 26/05/1748 

BAIL 9 ans pour la St Michel 1754 pour keradennec à Guissény par Yves DE KERMENGUY 

prêtre chânoine de Léon pour Anne Renée de BELLINGANT douairière de PENMARCH, à 

Christophe LE GALL et Marie STEFFAN sa femme, tenu en ferme par Yves PINVIDIC et 

Guillaume ?  ABHAMON, pour 75 L par an. 

Du 18/06/1749 

BAIL 9 ans pour la St Michel 1750 pour une portion du manoir du Vieux châtel à St Méen par 

Joseph René de MOELIEN  lieutenant de vaisseau pour sa sœur Guillemette Thérèse de 

MOELIEN de la maison de retraite des dames de Quimper paroisse St Mathieu, à Jean 

LOLLIVIER et Marie MORVAN sa femme et François LE BENEAT leur gendre, pour 159 L 

par an à charge pour eux d’effectuer les réparations. 

Du 10/02/1745 

BAIL 9 ans pour une portion du manoir du Vieux châtel à St Méen par Joseph René de 

MOELIEN lieutenant de vaisseau pour sa sœur Guillemette Thérèse de MOELIEN de la 

maison de retraite des dames de Quimper paroisse St Mathieu à Jean BEGOT et Anne PAPE 

sa femme pour 144 L, plus corvées. 

Du 14/08/1747 

BAIL 9 ans pour penarguear à St Méen par Joseph René de MOELIEN lieutenant de vaisseau 

pour Marie Corentine LANHOULOU de MOELIEN sa sœur, à Jean BENEAT et Jean 

GLORIA son gendre, pour 225 L , 2 B. avoine blanche mesure de Landerneau, 12 poulets , 

payer les charges et suivre le moulin. 

Du 22/11/1751 

BAIL 9 ans commencé pour penarquear  à Goarivan à St Méen par Charles Gabriel GOURIO 

seigneur de MENMEUR de Lesneven St Michel faisant pour Guy de MOELIEN, à Jacques 

LE HIR pour 25 L et six poulets valant 30 S. 

Du 12/10/1744 

BAIL 9 ans commencé pour une portion du manoir du vieux châtel à St Méen par Joseph 

René de MOELIEN lieutenant de vaisseau faisant pour Guillemette Thérèse de MOELIEN sa 

sœur à Maurice ARZUR et Marie SALOU sa femme pour 150 L, ½ boisseau d’avoine, six 

poulets, et le paturage pour la vache du meunier du vieux châtel. 

Du 03/09/1747  

BAIL 9 ans pour la St Michel 1748 pour kerdalaes à St Méen par Joseph René de MOELIEN 

lieutenant de vaisseau pour Marie Corentine de MOELIEN LANHOULOU, à Catherine 

FAUJOUR veuve de Jean PIRIOU et Charles FEROC son gendre pour 192 L. 

Du 26/05/1741 

AVEU de Derrien MASCON curateur d’Anne LE MASCON sa fille unique d’avec + 

Catherine PRIGENT décédée le 04/04/1741 pour une chambre au deuxième étage d’une 

maison couverte d’ardoises, un par cet un pré valant la somme de 2 L par an, rachat 2 L. 

Du 28/07/1737 

BAIL 9 ans pour le cléguer à Plounéour trez par Yves CALVEZ sieur deMOELIEN 

lieutenant de vaisseau pour Marie Corentine de MOELIEN LANHOULOU, à Catherine 

FAUJOUR veuve de Jean PIRIOU et Charles FEROC son gendre pour 192 L. 

Du 26/05/1741 

AVEU de Derrien MASCON curateur d’Anne LE MASCON sa fille unique d’avec + 

Catherine PRIGENT décédée le 04/04/1741 pour une chambre au deuxième étage d’une 

maison couverte d’ardoises, un par cet un pré valant la somme de 2 L par an, rachat 2 L. 
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Du 28/07/1737 

BAIL 9 ans pour le cléguer à Plounéour trez par Yves CALVEZ sieur de KEREMBARTZ 

ancien maire de la ville de Lesneven, à Alain LE MEN et Marie HOURCHANT sa femme, 

quittant : Pierre LE BOURCH et Yves LAGADEC pour 22L et 12 L de commission. 

Du 07/11/1737 

BAIL 9 ans commencé pour penanguer bihan à St Méen par Cézar Marie Corentin de 

MOELIEN prêtre de Quimper à Jean LE LETTY et Jacques LE HIR son gendre pour 25 L et 

six poulets à 30 S. 

Du 04/01/1744 

BAIL 9 ans pour le quistillic à Plouider par René LE GOFF procureur à Lesneven à Hervé 

PELLETTEUR et Françoise CALVEZ sa femme en remplacement de + Jean BUREL prêtre 

pour 144L. 

Du 21/07/1741 

PRISE de possession par René LE GOFF et Marie Jeanne LE HELLIES sa femme , Alain 

CADOUR de Kergongar à Plounévez, du lieu du quistillic à Plouider pont du châtel qu’il a 

acheté à Charles de KERVILLEAU pour 1200 L suite au décés de + Jean BUREL. 

Du 03/08/1748 

AVEU de Yves LE GOFF prêtre de keralgon à Guissény aux réguaires de Léon Quiminidilly 

pour 4 maisons avec jardins bourg de guissény pencroas sur fond de 24 cordes entre terre des 

héritages de Goulven LANDURé qui doit 4 L 10 S de rente fonciére à LAVANANT, 

acquisition d’avec + Corentine LARVOR douairière de Rosvenny par acte du 04/02/1737, 

chargé d’une rente de 39 L à Marie Claude de LESGUEN dame de MESANVEYER fille de 

Corentine LARVOR  sa mère de Roscoff. 

Du 23/07/1749 

AVEUde Jean et Goulven COUEFFEUR de prat ar berre à Plounéour trez pour Linéo à 

Plounéour trez  26 sillons de terre chaude cerné par Yvon ABJAN, Guillaume LE MEN, 

Marguerite FAVé. Aveu à Louis François HARDY sieur prêtre de KEREVAL. Succession de 

Yves COUEFFEUR père décédé le 14/05/1749, manœuvré par Guillaume LE MEN pour 10 

L, dîme au Folgoët, rachat 10 L. 

4 E 131 227 Christophe TOURONCE notaire royal de Lesneven 1575 1P 

Du 22/01/1575 

CONTRAT de Mariage Jeanne TOURONCE fille aînée de Alain TOURONCE et Jeanne LE 

VEYER, et Hervé PENNANSHIR fils de ? et de Valence DU VAL, elle apporte 100 L de 

rente annuelle par an, 100 écus de meubles de la succession future de ses père et mère, un lieu 

étage et appartement au terroir de Kerguillou à Ploumoguer où demeure Jean ALLANCHON 

pour 48 L. Présents : Christophe TOURONCE notaire, Hamon MOL sieur du BOURG, Hervé 

KERENGAR notaire. La rente sera effective au décés du  survivant père et mère. Parchemin 

très mauvais état rongé par les souris. 

4 E 131 228 Hamon TOURONCE notaire royal de Lesneven 1587-1620 8P 

Du 04/06/1614 

VENTE de Yves GUYZIOU et Menze LASIOU sa femme de Lannilis d’une pièce de terre 

cornière du Rascol , à Jan BELIGANT sieur de KERPABU de Lannilis, pour les dettes de 18 

L par an d’héritage non payé depuis 4 ans au terme de St Michel dernier et 48 S de reste de 

l’année précédente, le tout pour un total de 92 L 8 S. En la demeure de Jan BARAZER du 

bourg de Lannilis, Antoine VIGOIGNE signe pour GUYZIOU. 

Du 20/11/1601 

TRANSACTION avant procés de Marguerite de KERLECH douairière de KERMEUR ayant 

comme procureur Olivier LE JEUNE contre écuyer Guillaume GOUZILLON sieur du 

REHOU défendeur, pour le paiement de 50 écus avec intérêts et dépens, Prigent de 

LESCOAT sieur de KERGOFF refuse de payer, arbritrage de François de KERLECH sieur 
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DU VAL son frère et Claude DU REFFUGE sieur de KERNAZRET qui certifie qu’il est 

solvable. 

Du 18/04/1584 

VENTE par Jean GUILLEC de Lannilis de 4 sillons à measmeur terroir de Fgueliec près 

terres du sieur de RASCOL, an gall appartenant au sieur de ROUAZLE quitte de charge, 

vente à Jan BELIGANT sieur de KERPABU pour 10 L 5 S réduit à 4 écus 6 sous. Possession 

le 07/11/1587. 

Du 05/07/1607 

AVEU d’Alain PEROT et femme de Plouguerneau à René De PENMARCH pour 16 sillons 

meas kervidot entre terre à Laurent KERVOATZ et terre Pierre LE BENNOT , plus un champ 

de 4 sillons de le semence de 2 B. de froment près du sieur de KERILLY, chargé ¼ et 1/8 

boisseau de froment et 15 D de chefrente, on ne dit pas succession de qui. Parchemin. 

Du 06/02/1582 

VENTE de Marguerite JAC veuve de Jan ABIVEN et Alain ABIVEN son fils de 14 sillons à 

croasariou parc an hent du fief de PENMARCH, vente à Henry MANACH de Guissény pour 

20 écus.Parchemin. 

Du 06/11/1588 

VENTE de Pierre CANIC et Françoise CANIC autorisée par son mari Yves MANYOU de 

Plouguerneau de Parc an réat  terroir de Kervent à Lannilis, vente à Hervé BELIGANT sieur 

de KERPABU pour 10 écus. 

Du 30/03/1584 

VENTE de Jean BELLEC d’un demi parc de 6 sillons à Kerdren l’autre moitié appartient à la 

dame de KERNEGUEZ, vente à ? BELIGANT  sieur de KERPABU pour 4 écus, fait chez 

Olivier COLLET au bourg de Lannilis. Parchemin encre éffacée. 

Du 22/10/1597 

VENTE par Yves LE JOLIVET et Françoise FAUGUELAS sa femme du parc  measlon à 

Lannilis par Jan BELIGANT sieur de KERPABU pour ? fait chez Jean LE VAILLANT au 

bourg de Lannilis, Hervé KEROZNEN signe à la requête de la dite PENECQUET ?. 

Parchemin troué et en mauvais état. 

4 E 131 229 François UGUEN notaire royal de Lesneven à Kerlouan 1730-1775 PP 

Du 12/05/1745 

VENTE de Yves SOUTRé et Claudine ABYVEN sa femme du manoir de Kergos à Plouider , 

de creach an leniel à Plounéour-trez, Balanant et Tronaot à Brignogan par Jérôme PREMEL et 

Marie COS sa femme marchand de vin en gros de Brignogan pour 390 L suivant vente à 

réméré du 5 ans du 14/06/1739. Tenu en ferme par Claude ROUDAUT. 

Du 13/02/1752 

RENTE viagère pour M° Guillaume HARDY agé de 23 ans 9 mois, émancipé sous René LE 

REFFLOCH son oncle, héritier de + Pierre Laurent HARDY et +Elisabeth LE DOT de 

Plounéour-trez. Désire entrer dans les ordres et demande une rente à perpétuité de 50 L    

assise sur le ¼ du lieu noble de KEREVAL , bien venant de la ½ succession du sieur et dame 

DUCLOS HARDY ses ayeux, l’autre ½ de la succession collatérale de + Louis François 

HARDY prêtre son oncle en indivis avec Julienne, Marie Jeanne, et Jean HARDY ses frère et 

sœurs. Tenu en ferme par Alain ABALAIN et Marguerite GOURIEZEC sa femme pour 270L. 

Du 06/08/1731 

AVEU de Jean STEPHAN honnorable marchand et pour Yves MESSAGER et Anne 

STEPHAN sa femme, Alain MESVEL et Jean STEPHAN sa femme, Marguerite, Anne, 

Marie STEPHAN enfants de + Yves STEPHAN de son mariage avec Catherine CORRE, pour 

Keravan à COMMANA, tenu en ferme par Yves MESSAGER pour 12 L et 2 L 8S de rente 

foncière au seigneur de CLUDON. Succession de Marie STEPHAN décédée sans hoirs fin 

mai dernier. 
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Du 24/05/1733 

PARTAGE en 6 lots entre Jean BIHAN mari de Marie FOUASSEUR de ponduval, Jacques 

BIHAN POUDEC mari d’Isabelle FOUASSEUR de kervizien à Kerlouan, Jacques GUEN 

mari de Anne FOUASSEUR de measarpont, Jérôme BROUDIN père et garde de Pierre, Yves 

et François ses enfants d’avec + Jeanne FOUASSEUR, Bertrand OLLIVIER mari de 

Catherine FOUASSEUR, et Marie FOUASSEUR majeure de penarpont à Plounéour trez. 

Du 18/03/1721 

RETRAIT lignagé de Guénolé KERBRAT de Lesneven St Michel, sur une crèche et jardin à 

St Gildas à Kerlouan qui reçoit 66 L de son beau-frère Julien POULIQUEN mari d’Anne 

KERBRAT de Landerneau St Houardon. 

Du 11/10/1745 

PARTAGE  en deux lots succession de + Yves SIMON entre Laurent DONNARS mari de 

Marguerite SIMON de Plouider, Guillaume BERROU mari de Marie SIMON de keroués 

Plouzévédé, Sébastien MONOT mari de Jeanne SIMON du manoir de la boissière à Plouider, 

Bernard PIRIOU mari de Françoise SIMON de kerisinen à Plounévez, Marie Anne SIMON 

veuve de Jean GUILLERM de goariven à Plounévez, pour le premier lot et succession de + 

Marie SIMON sœur de + Yves pour le deuxième lot entre Yves QUIDELLEUR, Jean 

GUERVIOUX mari de Marguerite QUIDELLEUR du bourg du Folgoët, Anne 

QUIDELLEUR veuve d’Alain MADEC de kervaziou au Drennec. Valant 60 L par an. 1° lot : 

Plounéventer parc kerlaer, 2° lot : Plounéventer la garenne. 

Du 18/09/1747 

PARTAGE de la succession de + Anne PINVIDIC mère de PREMEL et belle-mère de 

BERTHOULOUX pour le terroir de kerbreslaouen à Plounéour trez le parc bezel izella, et 

vente de PREMEL à BERTHOULOUX. Papier rngé par les souris. 

Du 17/09/1748 

VENTE entre Hamon LE BORGNE mari de Marie LESCOP du bourg de Plounéour-trez, 

Marie LE BORGNE veuve de Charles LE BEYOU de poullouscec à Plounéour-trez et 

Guillaume PREMEL de kerbreslaouen à Plounéour-trez pour une pièce de terre measmeur 

pour 21 L. Aveu fourni à la seigneurie de KEREVAL le 13/01/1749. 

Du 12/10/1734 

AVEU de Yves ROUDAUT et Jeanne STEPHAN veuve de Mathieu ROUDAUT curatrice de 

ses mineurs, Catherine ROUDAUT émancipée sous Alain ABALLEA de Kerlouan, à 

François Gabriel de PENMARCH, pour Gourlaouen à Plouguerneau entre le chemin de 

kerjégu à treguestan et les enfants de Jean CALVEZ, plus Measarfeunteun chargé de ½ 

boisseau de froment l’autre ½ entre les héritiers de Jeanne CALVEZ, les héritiers de Goulven 

RIOU, Vincent LE ROUS et François SAITé, valant 6 L par an, succession de + Mathieu 

ROUDAUT leur père décédé il y a trois ans et de la succession qu’il avait eu de + Gabriel et + 

Catherine ROUDAULT ses frère et sœur. Rachat 6 L. 

Du 27/01/1737  

BAIL 9 ans d’Yves TANGUY mari de Françoise BONNIOU du manoir de lestevennec à 

Plouider, à Yves PAGE et Marie LE ROUX sa femme de bécherel à Plouider, pièce de terre , 

parc meachec pour27 L. 

Du 13/08/1738 

VENTE  par le sieur du TAILLY faisant pour Jean Roland DU FOU chevalier seigneur 

habitant à Paris, à M° René LE GOFF et Marie Jeanne LE TULLIER son épouse, d’une 

maison et jardin à St Michel Lesneven tenu en ferme par Anne LE MINGNON veuve de 

Michel LE ROUX par bail du 10/03/1733, et des droits de tombe dans l’église de St Michel 

pour 1 000 L. Rachat 93 L 15 S  le 14/08/1738. 

Du 20/06/1746 

Commenté [JR25]: Sosa 1454 
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TUTELLE de François 15 mois, Anne 3 ans mineurs de + Jean MARZIN et de Marie CUEFF 

de menez cren à Plabennec, paternel : Prigent MOLEL mari de Anne MARZIN de gouellet ar 

coat à Plouguin, sœur, Joseph MARZIN cousin de Kerbrat à Kernilis, Alain PHILIPOT 1/3 de 

Plouien, Jean GALL 1/3 de Plouien, François MARZIN oncle de gouellet ar coat, Jean FAVé 

mari de Marie FAVé second degré du cléguer à Plouneour-trez, maternel : Anne BLEAZ 

mère de Marie CUEFF de kerdigoallen à Trégarantec, Hervé KERDELANT mari d’Isabelle 

THEPAUT sœur de Marie CUEFF,Alain BLEAZ de keraneuvet à Trégarantec, Jean 

ABALLEA oncle de cosportz à Plouider, François MASEAZ oncle de kerdanguy à 

Trégarantec. Mère tutrice. 

Du 09/09/1744 

TUTELLE de Guillaume 22 ans, Marie Claudine 19 ans, Anne 18 ans, Françoise 13 ans 2 

mois 4 jours, mineurs de + Corentin LAZENNEC et de + Jeanne TOULLEC décédés au 

hélles à Guissény, paternel : Guillaume LAZENNEC frère de kerlanouret à Plounevez, 

Claude LAZENNEC frère de kerveguen à Plounévez, Sébastien FAVé mari de Jeanne 

CORRE sœur de Louise CORRE mère de + Corentin du hélles, Guillaume et François 

BLUNVEN frères cousins germains du hélles, Sébastien SANQUER mari de Marie 

BLUNVEN  cousine germaine de lannebeur à Plouguerneau, maternel : Pierre TOULLEC 

frère de kerveuleugant à Plouider, François TOULLEC frère de kergozian à Ploudaniel, Paul 

KEROUANTON mari de Marguerite TOULLEC soeur de trémoguer à Ploudaniel, Yves et 

Olivier KERJAN frères cousins germains de kergozian à Ploudaniel, Yves BLUNVEN mari 

de Jeanne LAZENNEC sœur des mineurs du laout à Plouguerneau. Demandent que Françoise 

soit émancipée et tutrice des autres mineurs. 

Du 30/04/1742 

PROCURATION pour tutelle de Yves ABYVEN malade et au lit de Queran à Plounéour-trez 

demande que Marie HABASQUE sa femme soit instituée tutrice de ses enfants mineurs et 

prenne sa succession . 

Du 07/07/1748 

EMANCIPATION  de Louis et Jeanne PORZIER frère et sœur de Cléder, enfants de + 

François PORZIER et de + Cécile QUILLEVERE laboureurs, paternel : Gabriel CONGAR ¼ 

bourg de Cléder, Prigent CONGAR ¼ bourg de Cléder, Hervé BRIS ¼ bourg de Cléder, 

Sébastien BRIS de kerbuzuguet ¼, Nicolas LE ROHOU ¼ creachavel, maternel : Laurent 

QUILLEVERE ¼ bourg de Cléder, Jean ROZEC 1/3 kersent, Yves ROZEC 1/3 kerjan bihan, 

Tanguy LE BORGNE 1/3 bourg, Olivier LE CREACH 1/5 de kerlizien Cléder. 

Du 24/06/1741 

DECRET de Mariage d’Anne LE BORGNE fille de + Paul et d’ANNE FALCHUN de 

Plounéour-trez, agée de 24 ans, présents : Jean BIHAN FAOU, François LE BORGNE, 

Michel POURCHANT mari de Marie LE BORGNE, Hervé BIHAN FAOU, Guillaume 

ABYVEN, Jean LE BORGNE, Jérôme et François LE SALLOU, Jean BIHAN POUDEC, 

Yves ABYVEN, Yves Guillaume LE DROFF, Pierre CARADEC. Recherchée en mariage par 

Goulven LE GUENNEC majeur. 

4 E 131 230 Jan VINGT DENIERS notaire royal de Lesneven 1663-1650 7P 

Du 30/11/1639 

BAIL 9 ans de Jacques BARBIER seigneur de KERNAOU, LAMORGANT, la FONTAINE 

BLANCHE à Ploudaniel, à Hervé LE SIGNART gendre d’Yvon DERRIEN de Plounéour, 

pour le moulin de Lannorgant  et ses burons, pour 78 L. 

Du 04/10/1650 

ECHANGE entre Jan BROUDIN de Trégarantec, parc Arascol terroir de keroual entre terre 

Isabelle BARTZ et terre Hervé MADEC franchise du fief de POULPRY suivant son contrat 

d’acquêt d’avec Yves DANOLT  et Françoise LE BEC du 20/03/1645, contre parc an romeur 

à kerbilbren à Ploudaniel entre terre + Alain QUERE et le chemin de la seigneurie de 
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ROCHAN, chargé de 24 S de chefrente et deux anguilles à PENMARCH, échange avec  

Hervé MADEC mari de Françoise ROCHONGAR de Trégarantec. 

Du 12/08/1636 

VENTE par Jeanne CORN femme de Yves de KERESPERTZ , Oliver de KERGARIOU mari 

de Claude de KERESPERTZ seigneur de RESPOL, le POUL GLEAU de Ploumeur Gaultier 

évêché de Tréguier, à Jacques LE GAC sieur de LESTARIDEC de Landerneau , vente de la 

métairie de Kerbiguet à Kerlouan  chargé de 27 L de rente par an à Jean BERNARD, plus 

Lesheridoc à Kerlouan St Guermel manœuvré par Guillaume BERRE et Olivier LE FUR, 

pour le prix de 4 200 L. 

Du 18/07/1634 

AVEU de Jean et François CORRE, Jean CARADEC curateur de Jacques CORRE mineur de 

Guisseny à René DE PENMARCH, pour Plouguerneau terroir du Run une maison, jardin, 

autreterre au terroir de Lesireur entre terre Yvon FARROUEL , Liors An TI entre terre du dit 

FARROUEL et terre du sieur de LESIREUR, de la semence d’un quart de boisseau compris 

le fond, autre terre Parc Neuf de 22 sillons entre terre Jeanne LE SENECHAL et terre du sieur  

de LESIREUR, plus Liors Créachpuzoc de 7 sillons près de Yvon ABIAN, plus un sillon 

entre terre du dit sieur et terre Calvez AN REST, plus Corn ar Portz 4 sillons près des terres 

de Lévénèze MORVAN et François LE ROUX, plus 5 sillons de terre à fougères entre terre 

Jean NICOLAS et terre Guillaume LOLIFANT. Charge d’un boisseau ½ de froment et 2 

Deniers de chefrente. Succession de + Hervé CORRE décédé depuis 5 ans, fait chez Hervé 

ROMPT à Plouguerneau. Au dos : Fait selon l’aveu d’YVON SAITTEE et Catherine( 

SAITTE) femme de Guillaume KERFEZAL daté du 15/05/1540. Parchemin. 

Du 12/06/1634 

AVEU d’Yvon BERRE dit GODEL de Plounéour-tréz à René de PENMARC pour  terres à 

Goulven : Penarchréach un parc de la semence d’1 B. ½ de blé mesure de Lesneven entre 

terre du seigneur DU POULPRY et terre des hoirs de Jan MANACH, plus Liors ar 

Besquellou entre terre de la fabrique de monsieur St Goulven, terre de Jean 

MEASANSTOUM et le chemin, plus un courtil d’1/2 B., plus Parc an Cozquer non divis avec 

Olivier BERRE son fils entre sa terre et celle du sieur de PARC COZ de la semence de ½ B. , 

quitte de charge, succession d’Isabelle BALANANT sa mère décédée depuis 28 ans. Henry 

BERRE son fils signe pour lui, M° Bastien LE BORGNE signe. 

Du 23/12/1635 

ACTE de fondation de la Confrérie du Saint Rosaire en la chapelle de l’église de Nôtre Dame 

de Lesneven par le sieur de KERANMEALL. 

Du 08/08/1633 

DONATION  de messire Jean SILGUY prêtre recteur de Plouider, à demoiselle Adelicze 

SILGUY sa nièce dame de TRAOUNFEUNTEUN de la ville de Morlaix, donne sa partie du 

lieu noble de Goalcher à Guissény terroir de Lizouarn tenu en ferme par Jan ABYVEN, elle 

devra payer le rachat. Insinué le 15/09/1633 signé Y. SALIOU No royal, du 21/09/1633 prise 

de possession avec Paul CREFF prêtre de St Frégant de :par ar Mon, parc Fouennec, maison 

manalle, measMener, parc an corn, parc measgoualcher, parc corn entre terre du baron de 

PENMARCH et héritiers KERBRAT, plus 5 autres parcs de terre froide à Gouareniou 

Ponthunan entre terre de Adelice ABYVEN et le grand chemin. 

4 E 131 231 YSEULT notaire royal de Lesneven 1665-1673 1P 

Du 09/09/1673 

VENTE à Anne Gabrielle Louise DE PENMARCH dame marquise DU POULPRY, 

COETLESTREMEUR, de terres à KERIVINIC et KERVIGOT par la Dame de PENMARCH 

pour ? au denier seize. Parchemin effacé en très mauvais état. 

4 4 131 232 M. YVERNAGE notaire royal de Lesneven 1655-1667 9 P 

Du 23/07/1657 
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BAIL 9 ans par écuyer Jacques LE GAC sieur de LESTARIDEC de Landerneau St Thomas à 

Yvon CASTEL fils aîné de Yves CASTEL prèsent, pour le terroir de Croas an Curé à 

Plounéour-trez, maison et chambre, jardin et courtil, dépendances garnies de plantes, ormeau 

et troënes, parc Morvan, Créach Goulfen de 9 sillons, pen parc an lagadec, pour 42 L , six 

poulets. Quittant : Goulven PRONOST. 

Du 09/06/1655 

YVERNAGE promet de rendre à monsieur DE LESTARIDEC le contrat judiciel sur velin, 

qu’il m’a mis dans les mains pour transcrire l’adjudication faite en cette cour de Lesneven, 

des héritages de + Laurent GOURCHANT daté du 10/06/1635 signé GLERAN sergent royal 

des Billets, greffier aux insinuations, prises de possession et procès-verbaux , de seize rôles d’ 

écriture, que je promêt derendre dans huit jours. Signé YVERNAGE notaire royal. 

Du 11/07/1661 

BAIL 9 ans d’écuyer Jacques LE GAC sieur de LESTARIDEC de Landerneau St Thomas, à 

Catherine JACOBIN veuve de Yvon LE BORGNE de Plounéour-tréz, pour Parc Allagadec au 

Croas, quatre bouts de sillons à Measiou Lagadec tout au terroir de Menbleiz à Plounéour-tréz 

pour 27 L et deux poids de lin peigné. Quittant :la même. 

Du 14/05/1660 

TRAITE d’application de contrat de mariage de Françoise LE MAUCAEZRE épouse de Jean 

René DE KEROULAS seigneur de KERALSY demeurant au port du Conquet paroisse de 

Plougonvelin, par Guillemette LE GUEN sa mère, douairière de KERBIRIOU de la ville de 

Lesneven. En vertu du contrat de mariage passé pour 180 L de rente à valoir sur la succession 

future, la somme est assisse sur : une maison proche de celle de Jan ABYVEN, manœuvré par 

François COHIC, Olivier KERMAON et Alain MOAL pour 27 L paroisse de Plounéour-trèz, 

autre maison rue Hervé SALEUN manœuvré par CharlesCHENETIER et Marie LE GORET 

pour 100 L suivant bail du 13/03/1656, autre maison même rue manœuvré par Pierre 

MEUNIER et Catherine TOURONCE sieur et dame du COZQUER pour 42 L suivant bail du 

20/03/1656, deux autres maisons même rue, manœuvré par Paule LE MOEZNE pour 18 L 

suivant bail du 12/12/1655 et par Barbe BOUDEUR pour 12 L par an. 

Du 25/05/1665 

Confirmation du bail du 12/05/1664, de Guillemtte LE GUEN douairière de KERBIRIOU de 

Lesneven à François LE VELLEN, Jean TOULLEQ, Pierre LE GAROFF ses gendres de 

Brétouaré à Guissény pour 84 L et 27 L de commission, plus trois poids de lin peigné à la 

foire du Folgoët prochaine. 

Du 09/09/1656 

PENSION pour Françoise COATNEMPREN veuve de + Yves LE GUEN, douairière de 

KERADENNEC, suite au partage entre écuyer Jacques LE GAC de LESTARIDEC mari de 

Marie LE GUEN, Jacquette LE GUEN dame de KEREOLLE et Guillemette LE GUEN dame 

de KERBIRIOU ses filles qui avaient promis une pension de 450 L à la St Michel. Suite au 

procès qu’elle a engagé contre M° Guillaume LE PONTOIS, M° Guy TURIN, et Alexandre 

BENAULT, le sieur de LESTARIDEC a fait trois voyage à Rennes pour la défendre et 

demande un rabais de la pension à 300L. Goulven et Guillaume TOULLEC fermiers du 

Restou à Ellestrec paieront 150 L, Guillaume LE NY fermier du clos Tréguelier à Plounéour 

trez 102 L, François RUNARVOT fermier des garennes de Mescom à Plouider 48 L pour la 

pension. 

Du 12/07/1661 

DETTE de fermage de Alain BIHAN dit AIZ de Tréguelier à Plounéour-tréz de 66 L à 

Jacques LE GAC sieur de LESTARIDEC, paiement en trois termes : au 08/09/1661 30 L, à la 

St André 18 L, et le solde d’en un an. 

Du 26/06/1660 
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AVEU de écuyer Hervé LE MERCIER seigneur de BEAUREPORT mari de Claude LE 

DALL, Nicolas et Jérôme LE DALL, écuyer Nicolas RODELLEC mari de Marie LE DALL, 

Gilette LE DALL, le sieur DU PLESSIX mari d’Adelice LE DALL et pour le sieur de CHEF 

DE L’ESTANG absent du pays à Vincent DE PENMARCH pour Plouguerneau : maison du 

Cozquer, parc Nevez, parc ar Poulpry,Kerderch, Lizouarn, Queffiouac près de la montagne du 

Frout à Guissény, deux maisons à Plouguerneau. Succession de + Hamon LE DALL et + 

Marguerite CABON sieur et dame de FEUNTEUNMEAR. Parchemin en très mauvais état 

effacé. 

Du 11/11/1664 

AVEU de François AULTRET seigneur de KERGUIABO, KERANSANT, LESTREMEUR  

du manoir de Tremeur à Plabennec, à François DU POULPRY  pour Plabennec Kerléannec 

Atil, parc ar Feunteun, parc ar Groas chargé de 3 S et 2 B.1/3 de froment mesure BERNARD, 

plus une maison, jardin, puit, courtil à Douar Lin entre terre des enfants du sieur de 

KERALNISON, sieur de KERGOURNAN, plus parc Chatillic entre terre Nicolas et Marie 

COLIN. Rachat 51 L , un boisseau de blé noir et six poulets. Succession de + Tanguy 

AULTRET et + Jacquette Anne de KERANGUEN sieur et dame de KERGUIABO père et 

mère. 

4 E 131 233 Yves BOTVAREC notaire royal de Lesneven 1623-1657 9 P 

Du 10/08/1637 

AVEU de Prigent CABON de Kernouès à François KERGROADES baron de KERLECH 

pour Kernouès : Kerguennic où il demeure, deux logis, courts, jardins, vergers, la fontaine, 

lavoir de la semence de 2 boisseaux de blé, entre terres de Marguerite CABON, sire Hervé 

CABON et Alain KERNOUES, plus parc corn goaguen de la semence de 3B. , pré Scolic bras 

de 3 J., Scolic bian de 8 sillons de la semence d’ ½ boisseaude blé près de Tanguy 

PHILLIPPE, plus parc Hallec de 2 B, plus parc bihan ¼ de boisseau entre terre d’Yvon 

GUENOU et hoirs GUIADEUR sieur des Iles, plus parc Hanenquic de ½ b entre PHILLIPPE 

et la franchise, plus parc an Fouenec secq de 1 B., chargéde deux boisseaux de froment 

mesure rase de Lesneven à la seigneurie de COATMENECH. Acquisition de + Claude 

CABON. Rajout : parc an Bourchis de ¾ de boisseau. Parchemin. 

Du 25/02/1627 

TRANSACTION entre Jean BLOUIN qui a acheté la maison d’Alain LE GALL où il 

demeure à Lesneven, avec Charles de CARNé et Françoise BARBIER sa compagne de 

TRAONSILI à Plouguin, sieur et dame vicomte de COHINAC qui s’opposent à la vente et 

qui affirment que la maison  appartenait à + Tanguy DAGORNE et Marie GUILLERM sa 

veuve, débiteurs de M° François KERMARO, sire Lorans TOUQUET, et Françoise 

KERMARO sa femme héritiers de + Prigent KERMARO pour la réparation du lieu noble de 

Feunteumeur situé près de Lesneven suivant sentence du 09/08/1622, estimées à 561 L 6 S 

par P.V. du 22/01/1622. BLOUIN paie au seigneur de SAINCT JAN  120 L supplémentaire le 

08/03/1622 et garde la propriété. Claude DAGORNE est fils de Marie GUILLERM. Papier 

mauvais état troué. 

 

Du 24/04/1627 

VENTE à réméré par René de LESCOAT seigneur de KERGO, KERMEUR, KERLAN, PEN 

AN ROZ du manoir de Quermeur à Guipavas, à M° Yvon LE GUEN de Lesneven, pré et 

garenne à Cléder, pré de Fouennec iselaf à Plounévez tenu en ferme par André POSTEC, Jean 

ROSEC dict GODOLAN, Jean GRALL, François YVEN et Didier ANDRE de Plouescat 

pour 60 L par an et 60 L de commission suivant bail passé par son père + Prigent DE 

LESCOAT le 11/06/1612. Pour le prix de 1140 L dont 107 L comptant le solde de 1033 L à 

payer à Bernard MOUNERAYE honnorable marchand de la ville de Rennes et à Pierre 

ROYER apothicaire dans 6 semaines, quitte de charge. Procureur pour LESCOAT, écuyer 
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Louis PEAN sieur de VILLENEUVE. Quittance de paiement le 02/07/1627. Paiement des 

droits au comte de BOISEON de 1140 L de rachat. Signé Valentin PASTOUR. Parchemin. 

Du 24/11/1622 

AVEU de Jean GUEZREMEUR et Marie JEZECQUEL sa femme de Plabennec , à Olivier de 

COATNEMPREN seigneur de ROUAZLE, pour Plabennec le Bourch, parc an Gouilliou 

entre terre de Jan GUIAVARCH et le chemin quitte de charge, plus ¾ de parc de la semence 

de 3 B. de blé mesure de Landerneau, l’autre ¼ appartient à Henry KERCLEUZ, plus parc an 

coat, plus 1/9 de maison et jardin , chargé de 1/18 de boisseau de froment mesure de 

landerneau et 1/9 de 15 D en contribution avec Yvon GUIAVARCH et François 

PLOUKERNE et consorts. Succession de + Marie PRIGENT mère de Marie décédée depuis 

36 ans. Valant en ferme 17 L 12 S. 

Du 08/07/1634 

QUITTANCE de Catherine PREMEL-CABICQ veuve de Laurent GOURCHANT du Ty Coz 

à Plounéour-tréz curatrice de ses enfants, à Jacques LE GAC sieur de LESTARIDEC pour la 

somme de 243 L 16 S pour deux millons de blé seigle et orge suivant l’adjudication de la 

vente des biens meubles de sa communauté avec le défunt. 

Du 01/07/1650 

CONCLUSION  de M° Charles MARION substitut de la cour royale de Lesneven pour le 

procés de Marie DE TROMELIN dame du Vorn en requête du 13/12/1648 contre Louis 

CROSSE seigneur de BRISSAC mari de Marguerite DE GOUDY propriétaire du CHASTEL  

contre messire Vincent DE PENMARCH, et Claude DE KERGROADES douairière de 

KERLIVIRY curatrice de ses enfants . Le P.V. des héritages n’est pas conforme à celui du 

partage qui comporte des blancs pour les terroirs. 

Du 16/11/1649 

AVEU  de Pascouet BOUDEUR et pour ses frères et sœurspour maison et terres au 

Broguenes à Goulven, tenu en ferme par Didier LE SCIELLEUR pour 24 L. Succession de + 

Alain BOUDEUR père, succession de + Prigent BOUDEUR prêtre, succession de + Alain 

PENGAM et + Jeanne BOUDEUR sa femme. 

Du 22/11/1656 

AFFEAGEMENT de Vincent DE PENMARCH château de Penmarch à St Frégant, conseiller 

à la chambre des comptes ayant haute, moyenne et basse justice, vente de liors piben à 

Kerberchen en Kernilis, à Nouel ABGUILLERM et Jeanne LE BESCOND sa femme pour 20 

S par an et 30 L de commission, tenu en ferme par Guillaume COEFF. 

Du 20/08/1633 

PLAIGE pour Jacques LE GAC sieur de Lestaridec et Yves LE DOURFFERFF sergent royal 

qui réclame à François YEZEQUEL et Marguerite LE BARS de Lesneven, cautionneurs de 

Yvon LE MIGNON et Marie MORVAN sa femme du manoir de Kergournou à Lesneven, 

165 L  en trois termes , 55 L au 01/11, 55 L à la St Mathias au mois de février et 55 L en août 

l’année prochaine.Jean GARDIC signe pour MORVAN, Pasty PICOT signe pour MIGNON, 

Alexandre PERROT signe pour YEZEQUEL. 

4 E 131 234 Bernard CABON notaire royal de Lesneven 1657-1689 8P 

Du 24/05/1688 

AVEU à Jacques MICHAU sieur de MOUTARAN conseiller du Roi ,à Françoise 

TREVILLOT sa femme de St Berthelemy Ferret seigneurie de TREVIQUER, par Hervé 

MONOT de Guiisény pour Kerlouan Tregouiner, Mesdidreu parc à la semance de ½ boisseau 

de blé mesure de Lesnevencerné par les terres de François UGUEN, héritiers de Bernard 

HENRY, le seigneur de TROMELIN, Nicolas HABASQUE seigneur de KEROAZIC. 

Succession de + Marie BERDER sa mère décédée depuis 30 ans. 

Du 12/02/1685 
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AVEU d’Hervé MONOT de Kerigean à Guissény, à René LUHANDRE sieur de KERDU, 

avocat, seigneur de KERVEREC, pour Plouguerneau terroir de Kerdelan, meas kerdelant de 8 

sillons, plus parc fouen podou de 9 sillons entre terres de Guillaume COROLAY,  M° Jérôme 

FLOCH et le chemin, plus meas an losret entre terre de feu sieur de KERVOISAN et terre de 

N.D. de Grouannec terre chaude de la semance de 2 boisseau de blé tenu en ferme par Jan 

FILLY pour 6 L, charge de ½ boisseau de froment mesure comble de Lesneven et 2 Sols 

monnaie, succession de + Marie BERDER sa mère décédée depuis 32 ans ( 30 ans dans l’acte 

précédent). 

Du 28/02/1660 

AVEU d’écuyer Jean KERGUELEN sieur du MENDY autorisé par Jean BOHER sieur de 

KERFERRE son curateur honoraire, à Vincent de PENMARCH, pour Plabennec terroir de 

Cleachungar, parc an cozquer de 18 sillons, plus au terroir de Lesquelen une mazière et le 

parc Monfort de 32 sillonsentre terre du seigneur de CARMAN et terre de dame de 

PENGUELN, plus le moulin an meudy avec son bief et un prè chargé de un boisseau de 

froment mesure BERNARD dont les trois boisseaux font un boisseau mesure de Lesneven, et 

3 Sols de chefrente, payable au bourg du Folgoët le premier de l’an, en contribution avec 

Anne de KERANGUEN veuve d’écuyer Tanguy AUTRET sieur et dame de KERGUIABO, 

succession d’écuyer Jean DE KERGUELEN seigneur du MENDY décédé depuis 12 ans. 

Du 26/09/1661 

TRANSACTION avant procès entre M° Nicolas CHAUVEL sieur de MOUTRER , de 

KEREVAL, demeurant à Lesneven et Olivier BODENNEC qui a construit illégalement un 

fossé et un turon au manoir de Kéréval à Plounéour tréz, en considération de la douairière de 

COATJUNVAL et de monsieur de LA VILLENEUVE COATJUNVAL son neveu, 

BODENNEC paie 75 L de dommage et intérêt  et doit laisser le droit d’échelle. 

Du 20/06/1684 

AVEU  de Alain GALLIOU prêtre de la chappelénie fondée par + Sébastien DOTTOUX à 

Langouron en Ploudéniel pour un parc, à Françoid DE POULPRY seigneur deCoatlesremeur, 

marquis de Keravel veuf de Louise DE PENMARCH , succession de + Sébastien DOTTOUX 

décédé depuis 2 ans. 

Du 12/05/1672 

OPPOSITION au droit de lisiére (listre) de Anne Gilette DE RIGOLET marquise de 

PENMARCH pour son fils marquis de PENMARCH fondateur de l’église de St Frégant, 

rprésentée par Estienne GROLLIER  son procureur, contre le marquis de POULPRY et Anne 

Guillemette Du DRENNEC  douairère marquise DU POULPRY sa mère, propriétaire de la 

seigneurie de PONCOAT qui a apposé ses armes dans l’église dans la grande vitre, suivant 

transaction du 22/05/1497 entre Alain DE PENMARCH et François de SAINCT 

GOUESNOU chevalier seigneur de PONCOAT. ( papier part en poussière). 

Du 18/03/1688 

AVEU de M° Maudez LEON sergent royal père et garde de Guillamette LEON de son 

mariage avec + Anne GUILLERM, qui était fille de + Nouel GUILLERM décédé depuis 16 

ans, et de + Jeanne BESCOND décédée depuis 16 ans, à Vincent Gabriel DE PENMARCH, 

pour Kernilis terroir de Kerberchen, un courtil, une maison, plus un autre courtil de la 

semence de 1/6 de boisseau de blé, plus une petite franchise avec quelques chênes, suivant 

contrat de féage du 22/11/1656, rachat 8 L et 20 sols par an, succession de + Jeanne 

GUILLERM sa tante décédée depuis 12 ans. 

Du 08/09/1694 

PARTAGE en 11 lots de la succession de + Alain LE GALL père, entre René, Vincent, 

Christophe LE GALL, Jean MARTIN mari de Suzanne LE GALL, Yves LE DUFF veuf de 

Marguerite LE GALL, Vincent SALLIOU mari de Marie LE GALL, Christophe LEAUST 

mari de Jeanne LE GALL, Jacques GRALL mari de Anne Suzanne LE GALL, Guillemette, 
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Catherine et Anne LE GALL autorisées de René LE GALL leur curateur tous de Guiisény 

sauf Jacques GRALL d’Elestrec. Papier mauvais état. 

4 E 131 235 Denis FLOCH notaire royal de Lesneven 1688-1688 1P 

Du 04/06/1688 

P.V. de scéllés des biens de + Louise TRIBARA décédée depuis 13 jours et sommation à sa 

fille Catherine LE VEYER dame de KERAMPARC de montret ses effets. Demande de 

écuyer Pierre LE VEYER sieur de LESCOAT et Paul LE VEYER sieur de KEROUANT 

enfants de + Olivier LE VEYER et de la défunte. Reçu 6 L 8 S pour la journée. Copie par 

Tanguy CASTEL à présenr greffier de cette juridiction de Maillé le 02/01/1690. 

4 E 131 236 Nicolas ROPARTZ notaire royal de Lesneven 1679-1689  6P 

Du 14/07/1683 

AVEU de Louis Corentin LE CORRE sieur du PLESSIX mari de Marguerite CORRE et pour 

Marie CORRE sa sœur, pour Constance LE JEUNE, pour Philippe COATMERRET et 

Eliénore LE SPAIGNOL sa femme, tous de Saint Pol de Léon, héritiers maternels de + Alain 

LAICUT décédé depuis 3 mois, pour Goulven : ½ convenant au terroir de Bedier tenu en 

ferme par Guillaume RIOU et Jeanne COLLYOU sa femme pour 34 L 10 S, de 1/8 de 

journal, plus parc ach traon avec fossés de 1 journal, plus parc pen an liors de ¾ de journal, 

plus au terroir de Kersehan une garenne parc an ty de 1 journal ¼. Sur le fermage est payé une 

rente constituée à la confrèrie des trépassés de 11 L 5 S. Rachat 23 L 5 S à la seigneurie de 

PENMARCH. 

Du 04/03/1685 

AVEU de Alain et Yves LE GOFF frères de Ploudaniel pour Lestréonnec deux courtils de 

terre chaude entre terre des héritiers du sieur DOZET, Hervé LE GUEN et le chemin, plus une 

autre garenne. Quitte de charge, aveu à François DU POULPRY sieur de Coatlestremeur, 

succession de + Yves LE GOFF père décédé depuis plus de 30 ans. 

Du 18/01/1689 

PROCURATION pour tutelle des mineurs ( on ne dit pas qui)de + Hervé LE MAYER sieur 

du REST et de Marie LE DAL de l’estoc maternel, par Hyérosme LE DAL sieur de Chef de 

L’ ESTANG parent au 1/3, Yves LAOUT sieur du MESGOUEZ, messire Jean LAOUT prêtre 

sieur de KERNOTER recteur de Lesneven ¼ maternel, ont donné pouvoir à ( blanc) 

Curateurs : sieur de KERIGOUNAN LE MAYER de Brest oncle paternel, sieur de la Ville 

neuve LE MAYER de Brest oncle au paternel. 

Du 10/09/1685 

VENTE par Anne QUEFFURUS veuve Jean LE VERGE du Cellia à Plouguerneau de parc ar 

feunteun herbot terroir de Crecheron à Tromenech entre terres à Catherine SIMON et Jacques 

PAUL, chargé de ¼ de boisseau de blé de chef rente avec les héritiers d’Adelice LE LEA à 

PENMARCH. Vente à Jacques PAUL de Trevesan à Plouguerneau pour 36 L. 

Du 11/11/1685 

BAIL 9 ans de François DU POULPRY, château de Trébodenic à Ploudaniel, à Jean 

BOTLOZRE meunier du moulin de Poulpry à Ploudaniel, pour le moulin et terres pour 135 L 

les fermiers des villages de Keraiber, Kerlies, Guilli Frégant, Creacheoadicq doivent suivre ce 

moulin. 

Du 12/06/1684 

SAISIE pour paiement de pension alimentaire des mineurs de + Yves ABEGUILE et de 

Catherine CORBEL, à la demande de Jean GODEFROY curateur, contre Guillaume 

ABEGUILE de Plougourvest pour 37 L 10 S. Du 25/08/1684 reçu de M° Hervé MASSON en 

acquît du sieur DU PRE HERVE faisant pour Guillaume ABEGUILE. 

4 E 131 237 Mathias OLLIVIER notaire royal de Lesneven à Kerlouan 1691-1714  4P 

Du 06/01/1708 
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QUITTANCE pour travaux à madame de SILGUY curatrice de ses enfants, de Fiacre LE 

MILBEO charpentier, Goulven QUINIOU couvreur d’ardoises, de Kerlouan, pourles 

réparations, boisage et couverture du lieu de Kerbiguet pour 62 L 5 S payé par Prigent 

ROUDAULT fermier du dit lieu. 

Du 10/03/1711 

AVEU de Marie ABHERVE veuve de Jean ABGRALL-ABHAMON curatrice de ses 

mineurs, du Douran à Plounéour Trez, à Guillaume HARDY sieur du Clos, seigneur de 

KEREVAL, pour parc Kerbreslaouen un parc de la semence d’un boisseau de blé entre terre à 

Yvon SIMON et terre d’Olivier BIHAN-POUDEC, manœuvré par Guillaume BOSSEUR 

pour 9 L. Succession de + Jean ABGRALL-ABHAMON, rachat 9 L. 

Du 04/03/1711 

AVEU de Goulven HABASQUE fils de François et d’Anne BIHAN de croas quelves à 

Kerlouan, François HABASQUE son frère, Marie et Catherine HABASQUE ses sœurs, aveu 

à Guillaume HARDY sieur du Clos, pour un champ de 4 sillons près terre aux hoirs de 

Vincent CASTEL, succession du père valant 45 Sols, rachat 2 L. 

Du 16/04/1688 

PARTAGE  entre Jacques et Hervé BERTHOULOUX ménagers, M° Guillaume 

BERTHOULOUS clerc tonsuré, frères de Kerlouan.  

Premier lot : à Jacques au theven à Kerlouan, une maison et terres, crèches et courtils entre 

terres de Jean BERRE, Jean L’UGUEN, autre Jean L’UGUEN, François PONT, Jean 

THOMAS, + Jean ROUDAULT, François PODEUR, Goulven GUEN pour François 

L’ADAN. 

Deuxième lot : à Hervé à lisiridec à Kerlouan, lestonquet terres, entre terres à François 

LUNVEN mari de Marie ABAUTRET, Jean LE GALL, Hervé HABASQUE THOBY, 

Marguerite ROUEL, Marc ROUDAULT, Guillaume BERRE, Guillaume ABALAIN, 

monsieur de COATYBESCOND, Anne BERNARD, monsieur de SAINT LAURENS et la 

chappelenie fondée par + Goulven BERRE et Marguerite GOURCHANT, Jean ROUDALUT, 

les enfants à Goulven HABASQUE, Yves CALVEZ et Goulven GUENEGAN. 

Troisième lot : à messire Guillaume BERTHOULOUX  Streat meur à Kerlouan entre terres à 

Moricette LE GALL, Lannurien BARAZEUR, Alain CABON, les héritiers de François 

ROUEL, François ANTON, monsieur de KERESELLEC, François GAC et Henry LE 

LOAEC. 

4 E 131 238 Goulven ROUDAUT notaire royal de Lesneven à Kerlouan 1714-1725 2P 

Du 24/06/1718 

SUPPLEMENT de rachat de succession par Guillaume HARDY sieur de KEREVAL imposé 

à Jean BIHAN-POUDEC pour lui et ses mineurs pour la succession des + François et + 

Laurent BIHAN ses frères du Cléguer à Plounéour Tréz, supplément de rachat de 15 L 

payable par René CALVEZ fermier sur le montant de sa ferme de 45 L. 

Du 20/03/1717 

AVEU de François LE BORGNE veuf de Françoise GOURCHANT  père de Marie, Jean, 

Anne et Catherine LE BORGNE ses enfants mineurs de Ponduzuak à Plounéour-tréz, aveu à 

Guillaume HARDI sieur du Clos, pour 1/6 de parc Quimallec de 6 seillons en indivis entre les 

mineurs et Hervé GOURCHANT leur oncle, le parsus appartient aux enfants de Guillaume 

GOURCHANT et aux enfants d’Alain BERTHOULOUX et de Marie GOURCHANT. 

Rachat 4 L 10 S. Annexe : sommation de fournir aveu du 23/03/1715. 

4 E 131 239 Jacques MENIER notaire royal de Lesneven 1688-1720  PP 

Du 27/01/1699 

QUITTANCE de François GOURVENNEC couvreur d’ardoises, de Kergroas à Plounéventer, 

à Anne Gilette de KERENGAR dame de BOISGROLLIER mère et curatrice de monsieur de 
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QUILLIMADEC son fils de son premier mariage, pour 353 L de réparations sur le manoir de 

QUILLIMADEC, manoir de COETREZ et la maison Sainte Brigitte. 

Du 02/08/1694 

APUREMENT du compte de fabrique de + Yves LAZENNECQ fabrique de son vivant de la 

somme de 128 L 3 S 5 D payée par Marguerite TOURNELLECQ sa veuve et curatrice de ses 

enfants, à Gabriel BOUCHER fabrique de Lanarvily en Kernilis . 

Du 26/03/1708 

BAIL 9 ans pour 1710 de Gabriel François Joseph DU POULPRY, à Jean MORVAN et 

Françoise LE SAULX sa femme, et à Jean JEZEQUEL, pour le manoir de Mesguen, jardin, 

courtil et dépendances, quittant Yves LE SAULX beau-père. Pour 210 L par an, commission 

de 300 L et 100 L pour les gens de la marquise DU POULPRY. S’ils ne veulent pas faire les 

corvées ils paieront le boisseau d’avoine 40 S et les corvées 9 L. les preneurs disposent d’un 

vivier à poisson . 

Du 07/06/1702 

RETRAIT lignager de Jean GOURLAOUEN de Kernilis acquèreur du parc Kerusoc pour 48 

L à François PERROS et consorts, pour Guillaume CALVEZ sieur de Querberchun à Kernilis 

pour sa prééminence à cause de Guillemette ABIAN sa compagne qui paie 58 L 10 S à Jean. 

Du 25/04/1693 

AVEU de Jacques BLONS de Lestréonecq à Ploudaniel, Hervé GUILLERM mari de Jeanne 

BLONS de Gorrébeuzit à Beuzit, Olivier LE STUM mari de Françoise ELLIES de 

Penbouillen à Beuzit, Vincent PRIGENT pour lui et pour Yves et Anne PRIGENT ses frère et 

sœur de Toul ar boudou à Hanvec évêché de Cornouaille, à Paul DE KERLECH, pour 

BEUZIT CONOGAN Poulendreil, maison et pré près terre à François LE BOULCH et terre 

Goulven MADEC, manœuvré par Yves KERGUELLEN pour 24 L. Succession de + François 

BLONS, essire Vincent BLONS, autre François BLONS, Yves et Françoise BLONS. Rachat 

payé et partage fait. 

Du 08/05/1684 

AVEU de Ropars ROMEURCH et Françoise HELLIEZ sa femme de Penbouillen à Beuzit- 

Conogan, à Paul de KERLECH, pour maison et terres, ½ de liors iselaf, l’autre ½ appartient 

aux héritiers de + Adelice HELLIEZ tante, les 2/3 de l’aire au lieu de Penbouillen, chefrente 

de 15 S. Succession de + Jean HELLIEZ père décédé depuis 8 ans. 

Du 18/06/1685 

AVEU de Yves LE LEYER marchand ménager de Kerullies à Kersaint-Plabennec, à François 

DU POULPRY, pour Croas an routier maison et crèches de la semence de ½ boisseau de blé. 

Succession de Yves LE LEYER et Marguerite CABIOCH décédée depuis 3 à 4 ans ses père 

et mère  par acquisition d’avec Renée POSCHAUT et consorts le 16/11/1674. Tenu en ferme 

par François RIOU pour 12 L. Rachat 10 L. 

Du 03/03/1711 

BAIL 9 ans pour le 01/04/1712, de René CALVEZ sieur de KEREMBARTZ rue N.D. à 

Lesneven St Michel, curateur de Claude Alain BARBIER comte de LESCOET émancipé, à 

Pierre LE DALL et Jacquette BEYOU sa femme pour le moulin de Quernao à Ploudaniel 

pour 165 L par an payable en deux termes, fournir 12 douzaines d’ anguilles aux fériés de  

Noël . Quittant les mêmes. 

Du 27/07/1686 

BAIL 9 ans par Jean DU PARC seigneur de KERCHADOU de la ville de Morlaix, à Marie 

NEDELLEC veuve d’Yves KERJAN du Larnez à Plabennec, pour la maison et terres où elle 

habite, pour 60 L par an. 

Du 13/11/1684 

VENTE de Yves PRIGENT ménager de Creach an ficq à Ploudaniel mari d’Isabelle 

SEGALLEN, de parc ar cosquerouy pella terroir de Penbouillen à Beuzit-Conogan entre terre 
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des héritiers de + François LE BOULCH, plus un pré fouennec ar lannocq, à François 

MADEC ménager et cordonnier de Kerabiven à Beuzit-Conogan pour 240 L. Biens venant de 

la succession de + Louis PRIGENT et + Marie QUIDELLEUR. Chef rente de 33 S 6 D en 

contribution avec Guillaume BERTHELLE du village de Kermabarfollez, à la seigneurie du 

LECH. 

Du ? Parchemin illisible. 

Du 08/11/1683 

AVEU de François QUENTEL de Ploudaniel Pont Neuf et Françoise KEROUANTON sa 

femme, pour lui et pour Hervé et Anne KEROUANTON beau-frère et belle-sœur , héritiers de 

+ Guillaume KEROUANTON qui était fils de + Yves KEROUANTON et de + Marie 

NICOLAS. Marguerite KEROUANTON de Kergoff Ploudiry veuve de Jacques PAUGAN, 

Catherine KEROUANTON veuve de René CABON KERSANT, Jean MESANSTOURM du 

village de Measanstourm à Plounéventer mari de Marie KEROUANTON, Jean BRAS père et 

garde de ses mineurs avec + Anne KEROUANTONdu Lizien à Trégarantec, aveu à François 

DU POULPRY marquis curateur de ses enfants d’avec + Anne Gabrielle Louise de 

PENMARCH. Pour Ploudaniel au pont neuf parc de terre froide de la semence de 6 boisseaux 

entre terre à Yvon AURUGUEN, Yvon LE ROUX et héritiers du déclarant, charge de 6 

anguilles d’eau douce en contribution des 18 avec Guillaume CUEFF et Anne CORBE sa 

femme et les causayants de BOURCHIS et femme héritiers de + François CORBé et + Jeanne 

COULOIGNER sa femme. 

Succession de + Guillaume KEROUANTON son fils aîné    valant 18 L par an , qu’il a acquit 

de François BOURCHIS et racheté au fief de COATLESTREMEUR pour 8 L, succession de 

+ Marie NICOLAS veuve de + Yves KEROUANTON décédée depuis 17 où 18 ans. 

Du 11/06/1708 

BAIL 9 ans de Yves MAREC de MONBAROT écuyer pour Louis Antoine de BREHANT 

comte de L’YLE, de KEROURIOU de la trêve de St Bever paroisse de Plésidy, évêché de 

Tréguier, à Marie MEUDOC veuve d’Olivier GUIAVARCH et à Alain GUIAVARCH son 

fils mari de Guillemette LE MAGUEURES de Dourmap à Plouider, pour deux parcs, parc an 

oguel et parc cornisderrien à Plouider, pour 14 L 10 S bail en septembre 1709, si décés de 

Marie le bail continue avec son fils. Signe pour Marie :Jean PRIGENT de Lesneven,pour 

Alain :François LE HIR, et M° Claude BERTHOU pour Guillemette. 

Du 27/05/1702 

AVEU de Jean ROUDAUT de St Egarrecq à Kerlouan pour lui et pour Jacques ROUDAUT, 

Guillaume ROUDAUT, Louise ROUDAUT, à Jean HERVE sieur DU PRE conseiller du Roi, 

pour Plounéour-tréz un parc de la semence de un picotin d’orge, chargé de 5 S à KEREVAL, 

tenu en ferme par Constance ROUDAUT pour 3 L 15 S. Succession de + Catherine 

ROUDAUT décédée depuis deux ans. Payé à M° Yves LESCUEZRE pour le sieur DU PRE. 

Du 07/11/1714 

SOMMATION pour fournir aveu de Jean François HERVE sieur de KEREVAL, à Alain 

Michel LUNVEN, Anne LUNVEN, Goulven HABASQUE, Yves OLIVIER dict GAVAN, 

Yves UGUEN. Parchemin en très mauvais état, illisible sur une bonne partie, il semblerait que 

ce soit pour la succession de Jean SYMON et Guillemette CABON. 

Du 02/02/1688 

VENTE de Jeanne GUILLOU veuve de Guillaume FILLY de Keranroux à Ploudaniel, vente 

à Lanhouarneau  Gouazfancq un grand corps de logis, deux jardins, un courtil, ½ du parc Isela 

terre chaude, un parc de terre froide parc an maziou morvan, un pré fouennecq an gouazfancq 

de son partage de la succession de Amice TREVIEN sa mère, vente à Jean 

MEASANSTOURM marchand de Measanstourm à Plounéventer, pour 112 L. 

Du 18/03/1728 

Commenté [JR26]: Sosa 2738 x 2739 
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BAIL 9 ans de Gabriel François Joseph DU POULPRY à Yves PEAN et Catherine MARSIN 

sa femme de Trégarantec, pour St Méen une maison au bourg couverte d’ardoises, buron, 

créches, terres, pour 54 L et commission de 27 L. Doivent fournir caution sur demande. 

Du 28/10/1682 

BAIL 9 ans commencé par Yves DU POULPRY et Marguerite de BREHAND dame de 

Lavengat, d’une pièce de terre mesiou ar vilin à Plounéour-tréz , à Yves CALVEZ ménager 

de Plounéour-tréz pour 33 L par an, un boisseau d’orge mesure de Lesneven et six poulets. 

Du 11/02/1715 

RENTE Censive à Hamon PENGAM du Carpont à Goulven représentant Françoise BUZARE 

sa mère de 15 L 8 S assise sur Kerdurant à Kernilis terres et courtils, par Salomon CHOPIN 

de Kervillon, Jean LE GUEN de Kerogon à Ploudaniel représentant + Françoise LE 

MAGUERES leur mère, Marie LE ROUX et Jeanne LE REFLOCH leurs femmes, H.H. Yves 

GRALL veuf de Marguerite LE SIFFIER de Lavengat à Guissény , Claude et Yves BIAN, 

Yves SOUTRE prêtre acquereurs des terres. 

Du ? 

AVEU de Jean DERIEN, Guillaume CUEFF fabriques de St Guinien dans l’église de 

Ploudaniel, à François DU POULPRY, pour Plounéventer au terroir de Kergoff un courtil 

liors an guiadeur manœuvré par Hervé LE ROUX pour 4 L 10 S, que la fabrique a reçue pour 

le prix de six tombes en la paroisse de Ploudaniel par + Jean QUIDELLEUR et + Catherine 

GRALL sa femme. 

Du 16/12/1694 

PROCURATION pour contrat de mariage de Jeanne Marie DE KEROULAS mineure 

héritière unique de + Hervé DE KEROULAS et d’Anne DU TREMEN sieur et dame de 

TYMEUR qui est recherchée en mariage par Olivier DE MATHEZON seigneur de 

KERUNON, de René DE MESNOALETseigneur de KERAULAN 1/5, Claude du 

QUERGOET mari de Marie de MESNAOLET, Tanguy Joseph MOL sieur de 

RUEMORVAN mari de Marguerite Charlotte de KERET cousin germain/ Désignent comme 

procureur ( blanc). 

Du 29/06/1710 

P.V. pour les Armes et Ecussons de la fenêtre de la chapelle de l’église paroissiale de 

Ploudeniel par écuyer Robert GELIN sieur du TRAOULEN peintre et blasoniste du bourg du 

Folgoet à la demande de H.G. Hervé GALLIOU et Hervé LUGUEN fabriques, fait en 

présence de monsieur le recteur, monsieur le chevalier de KERVEN, de KERSULEC et des 

notables habitants de cette paroisse. « il convient de démolir en partie le pignon du seigneur 

de QUILLIMADEC, pour faire état et procés verbal des Armes et écussons qui sont dans la 

fenestre ».  Hervé JAOUEN, Charles et Nicolas LE RICHOU, Pierre LE GUELL, Jan 

GOURVES, Jan LE BAULT, Christophe KERMARREC, François RUCART, François 

BOUCHER, corps politique. Avant construction de la nouvelle sacristie. 

Du 14/06/1708 

BAIL 9 ans par écuyer Yves MAREC  de MONBAROT pour Louis Antoine de BREHANT 

comte de l’Ile, KEROURIOU de St Bever Plésidy, à Guillaume BODENNEC et Anne BERE 

sa femme pour Pont ar groas à Plounéour-trez 4 parcs, pour 45 L par an et 7 L 4 S de 

commission. 

4 E 131 240 François KERVILLEAU notaire royal de Lesneven 1722-1728  1P 

Du 10/05/1728 

PROCURATION pour émancipation  par Gabriel ABOLLIVIER veuf de Catherine 

MORIZUR, alité, de Verierez à Plounéour-tréz, à M° Bernard LE BRUN sous l’autorité de 

Yves ABOLLIVIER qui choisiront le curateur particulier qu’ils voudront pour Jean, Yves et 

Anne ABOLLIVIER ses enfants. 
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4 E 131 241 Jean Marie PROUET notaire syndic de la ville de Landerneau 1706 1P 

Du  09/12/1706 

AVEU de Françoise Marie de MOUCHERON douairière de KEREZREC veuve de Charles 

de KERVEN seigneur de KEREZREC curatrice de Sébastien, Charles Caesar, Marie Ursule, 

Marguerite Magdeleine, Marie Anne et Anne de MOUCHERON, à Jacques de LOPRIAC 

chevalier seigneur, marquis de COATMADEUC absent du royaume, pour Ploudalmezeau 

convenant de Gouranou , manoir et terres de 60 chaînées, liors moan, cens de 8 L, manoir au 

bourg et un parc de terre chaude. Succession de + Charles de KERVEN décédé au mois de 

janvier présente année. 

4 E 131 242 Guillaume SIMON notaire royal de Lesneven 1695-1725 10 P 

Du 21/07/1723 

DECRET de Mariage de Renée Jeanne LE HIR fille de + Guillaume et de + Jeanne 

POULIQUEN de Kerlant iselaff à Guiclan avec Hervé CLOAREC  fils de Guillaume et de 

Françoise PENCREACH de Keréon à Guimiliau. Présents : Jean LE HIR frère de Kerlant, 

François LE HIR frère de mesmelien, Jean MAZE, Yves FER mari de Françoise MAZE 

cousins de Kerlant, Guillaume MAZE de Kernanous iselaff à Landivisiau, Jean BARON  de 

la villeneuve Guiclan 1/4. Accord. 

Du 01/10/1715 

PROCURATION pour décret de Mariage de François GUILLERM fils de + Jean 

GUILLERM et de Catherine PELLENEC sa veuve, de Plounéventer, avec Anne OLLIVIER. 

Jean GUILLERM de Penanrun, François GOURIEZEC et Jean COHENAT mari d’Anne 

PELLENEC de Kerouaz Landiau à Plougourvest, Alain GUILLERM et François PELLENEC 

de Plounéventer. 

Du 11/06/1721 

PROCURATION pour tutelle des enfants mineurs de + François FLOCH et de Jeanne 

MAGUET sa veuve de Kerneo Bodenan à Landivisiau, de Yves FLOCH de Lanneuret, 

Guillaume et Alain FLOCH de Landivisiau. 

Du 22/08/1719 

PROCURATION pour émancipation de Pierre LE BEON gisant au lit, au bourg de 

Landivisiau, pour sa fille Marguerite LE BEON de son mariage avec + Louise ROLLAND 

sous la tutelle de Pierre KERDONCUFF de Kervezelou au Trévou son oncle. 

Du 27/02/1715 

PROCURATION pour émancipation de Marguerite ° 06/05/1694 et Marie LE ROUX ° 

07/09/1696 mineures de + Alain LE ROUX et de + Catherine PELLENEC décédée il y a trois 

semaines samedi dernier, de Pencoatmeur à Landivisiau, Maurice LE ROUX bourg de 

Guiclan, Yves MAZé du Drenec à Landivisiau, Jean GUILLERMde Penarreun à Landivisiau, 

François PELLENEC du Cosquer, Paul KERBRAT de la métairie de Keran à Plouneventer, 

Hervé PELLENEC oncle du Cosquer curateur. Procuration à M° Julien LE MIOCEC de 

Landivisiau. 

Du 03/10/1706 

ACTE PRÔNAL  de Jean RANNOU du manoir de Lezarasien à Guiclan qui désire être 

naturalisé dans cette trêve de Lampaol Guimiliau, où il est habitué depuis 14 mois pour avoir 

sa part des portions de rétribution des casuels, fondations et tous les privilèges de l’église. 

Accord de François LE GAT prêtre, honnorable marchand Guillaume CLOAREC de Kereon 

à Guimiliau, François COULOIGNER curé de Lampaol, Alain COULOIGNER, Hervé 

ABGRALL, Yvon ABGRALL, Yves POULIQUEN, Paul LE GOFF, Hervé JAFFREZ, 

François JAFFRETS, Jean LE GOFF, François BRETON, Hervé KERBRAT, Laurent 

BOTOREL prêtre, Guillaume CLOAREC syndic, Alain RANNOU prêtre. 

Au dos du document : entre Xphe fils F. MESANSTOURM et d’Anne FLOCH de 

Lanhouarneau et Anne MIOSSEC fille de + Hervé et de Jacquette CAROFF de cette trêve. 
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Du 12/01/1714 

SEPARATION de biens et de corps d’entre Christophe GUILLOU et Catherine 

CHAPELLAIN sa femme qui demeure à présent chez François JOUAN à St Egonnec pour 

prevenir scandale et matraitement. M° Jean BIZOUARN de St Egonnec a obtenu de monsieur 

DESROCHES du DRESNAY la faculté de congédier les dits GUILLOU et femme de leur 

droit convenancier qui appartient en propre à Catherine CHAPELLAIN, et pour jugement de 

séparation des biens : meubles 150 L droits 250 L. Jean JONCOUR meunier signe pour 

GUILLOU, M° Joseph GUILLOU signe pour CHAPELLAIN. 

Du 09/05/1725 

PROCURATION pour tutelle des mineurs de + Alain TANGUY et de Anne NICOLAS sa 

veuve du moulin de Keravel à St Sauveur. Présents : Baptiste LE ROUS du bourg de 

Guimiliau mari de Marie PICHON fille d’André cousin germain, Jean RIOUALLEN du 

moulin de Penhoatnoz cousin, Jean LE GUEN du moulin de Kerunmanach à Lanneufret ¼ au 

1/5, Hervé DOUNVEL PERROZ du moulin de Kerunmanach à Lanneufret, Mathias 

GUILLOU de Kerviliner, Yves CREN de Kerliviner à Lampaol, Guillaume NICOLAS frère 

du moulin de pont ar roz à St Thégonnec, Jean RAJEL mari de Barbe NICOLAS sœur de 

Toul ar hoat à Lambaol, Yves CAROFF cousin du moulin de Penanguer à Guimilliau, Yves 

MARTIN mari de Catherine CAROFF cousine de Penanguer à Guimilliau, Laurent SIBIRIL 

mari de Marie CAROFF cousine du moulin de la Villeneuve à St Sauveur, Jean CRAS mari 

de Jeanne RIVOALLEN cousine ¼ au 1/5 du moulin de Keroch à Lampaul. Mère tutrice. M° 

Julien LE MIOCEC reçoit procuration. 

Du 07/12/1722 

PRISE de possession de François PICART de Kerlouet et Pierre HERGOUARCH de 

Kerverré à Landivisiau, des héritages acquit de François GUELETQUEAR de Kervihan à St 

Servais à titre de cens final du 02/12/1722, pour la somme de 330 L d’entrée et 27 L de rente 

annuelle. Pour parc ar chaudy, goarem crechhallern, prat brechallern et prat bihan. 

Du 24/03/1723 

PROCURATION pour tutelle des enfants mineurs de + Alain LE GAT et Catherine 

NICOLAS. Présents : Yves JAFFRES mari d’Anne LE GAT du cloz Lampaul, Alain LE 

GOURIEZEC mari de Catherine LE GAT de Pencoatmeur à Landivisiau, François 

COULLOIGNER du bourg de Lampaol, Jean BODILIS mari de Marie LE GAT de Keriaouel 

à Guiclan, Jean LE QUERE mari de Françoise LE GAT de Pencoatmeur, Jacob RANNOU 

mari de Marguerite LE GAT du Perennou à Guimiliau, Laurent INIZAN du moulin aux 

prêtres à Landivisiau, Alain FLOCH  de Kerven à Landivisiau, Yves HAMON mari de 

Marguerite FLOCH de Lampaol, Tanguy LAPOUS mari d’Anne MARTIN de Guiclan. 

4 E 131 243 Hierosme FLOCH notaire royal de Lesneven 1648-1680 3P 

Du 05/11/1673 

BAIL 9 ans pour le convenant Bramoullé à Guissény par Marie de KERGADIOU douairière 

de KERODERN, à Gabriel JAOUEN de Kerleach et Goulven LE GALL son gendre de 

Keralgoues à Guissény chacun pour la moitié, pour 90 écus à 60 sols, quittant Guillaume 

ROUDAUT. 

Du 07/02/1661 

BAIL  pour Kerbechen et St Anastase à Kernilis, par PENMARCH du château de 

PENMARCH à St Frégant à Guillaume CALVEZ et Guillemette ABJAN pour elle et pour 

Vincent MARION, pour 420 L et 24 L de chef rente. Parchemin déchiré manque le haut de 

page. 

Du 14/07/1669 

VENTE par Jean CASTEL et Anne TALLARMEIN sa femme de Guissény, à Hervé SIMON 

de Kerisan à Guiissény, de Langourvien à Plouguerneau pour 75 L et un arbre de 3 L. 
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4 E 131 244 Vincent CABON notaire royal de Lesneven 1695-1731 PP 

Du 22/07/1718 

BAIL 9 ans commencé depuis le premier avril, par madame de BEAUREPORZ et Sezny 

LESCOP son procureur de St Houardon Landerneau, à Guillaume RUNGOAT de St Michel 

Lesneven, un parc de terre chaude près de la chapelle St Maudez à Lesneven, pour 30 L, 

quittant Jean GOURVELLEN. 

Du 01/02/1730 

PROCURATION de mariage de Marie GUILLERM fille de + Jean GUILLERM et de 

Catherine DENIEL sa veuve du manoir de Tronjoly à Plougar, avec Jean GUILLERM de 

Kervengat Bras à Plouzévédé. Présents : François BERREGARE oncle de Kerzeny, Jean 

BERREGAR cousin germain de Kerzeny, Claude BERREGAR cousin germain de Kerzény, 

François BERREGAR cousin germain de Kerzény, Jean DERRIEN cousin germain maternel 

de Kerzény, Alain FAUJOUR de Keramain oncle, Jeanne LE GAC cousine germaine de 

Kerscaux, Yves CUEFF cousin du Roudous, Renée DENIEL, François SALAUN cousin 

germain, Gabriel FAGOT oncle paternel du bourg de Plougar. 

Du 29/06/1723 

PROCURATION pour émancipation pour François JAOUEN fils unique agé de plus de 20 

ans de son père François JAOUEN du manoir de Kergoff à Kernoués, à Guillaume 

LAMARRE clerc praticien. 

Du 26/04/1714 

TRANSACTION après saisie des héritages de + Guillaume LE ROUX par Joseph GUILLOU 

mari de Marguerite HEBERT de St Houardon à Landerneau héritiers, qui reçoit 240 L de Paul 

LE MAUGUEN de Penquer bihan à Plouvien qui a fait éxécuter la vente des biens du défunt , 

par Paul MADELLINE huissier le 24/02/1712 comme se prétendant son créancier , il est 

accusé de vente illégale et doit rendre tous les bestiaux saisis à Hervé LE ROUX du manoir de 

Kerguellen à Plouvien héritier du défunt. 

Du 12/07/1696 

VENTE à réméré de trois ans de François PAUGAM et Jacquette PERROT sa femme de Les 

Gal à Ploudaniel, à Guénolé PERROT et Marguerite PERSON sa femme de St Frégant par 

contrat du 06/07/1693, pour le lieu de Coatilossouarn terroir de Kerjézéquel à St Frégant. Au 

dos :sur ce contrat il y a fraude parce que la première vente de mon temps, cependant 

monsieur de GOURLI a touché 30 L, il me doit 22 L 10 S pour les ventes. 

Du 30/08/1730 

VENTE à réméré 9 ans de Barbe CORRE veuve de + Jean TOURNELLEC, Hervé, Jean et 

Gabrielle TOURNELLEC ses enfants  de Kerivés bihan à Kernilis, à Jeanne CORRE veuve 

de François BERTHOU de Penarvally à Plouider, pour maison à Tréveroc, liors Hhenry, liors 

Moan, parc Ansquer, parc an cheliez carmant. Chargé de 1/25 boisseau de chef rente, pour le 

prix de 768 L. 

Du 05/07/1731 

VENTE par Barbe CORRE veuve de + Jean TOURNELLEC, Hervé TOURNELLEC mari de 

Marguerite DERRIEN, Jean et Gabrielle TOURNELLEC ses enfants de Kerives bihan à 

Kernilis à René LE GOFF LEOST de St Michel Lesneven, de maison et terres au bourg de 

Kernilis, plus au terroir de Kerhalla parcou ar hargustil de 11 seillons tenu en ferme par 

Olivier MENEZ et Jean PENLAN, plus un parc à Kernilis Goas, pour 600 L. Vente pour 

paiement des dettes à madame de KERHEPAUL propriétaire des lieux. Marguerite 

DERRIEN est cautionneur de Jeanne CORRE de Lesneven. 

Du 18/03/1728 

AVEU de Jean SIMON curateur de ses enfants d’avec + Françoise BRETON fille de + Jean 

BRETON de son premier mariage avec + Claudine LHOURRE, Guillaume BRETON 

curateur de ses frères et sœurs de Plouguerneau, pour la succession de + Jean BRETON 
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grand-père, et succession de + Françoise BRETON leur mère, Tanguy LAOT mari de 

Gabrielle BRETON de Lannilis, René BESCOND mari de Marie BRETON de Kernoués, 

Xphe BRETON, tous héritiers de + Jean BRETON leur père et de + Anne BRETON leur 

mère. Autres Jean BRETON, Alain LEON et consort, Jean JESTIN se disant créancier de 

Guillaume LEON et femme. Gabriel KERGLEUZ et femme qui ont appelé à leur secours 

Jean RICHARD et le dit Xphe BRETON afin de garantie. 13 L 14 S et 26 L de rachat. 

Parchemin en très mauvais état illisible. 

Du 15/02/1729 

 BAIL 9 ans pour Keradennec à St Frégant par François Gabriel de PENMARCH à Yves 

PERRON et Honorée LOSSOUARN sa femme de Quicquelleau pour 45 L plus les charges, 

devront fournir caution à demande, pas d’état des lieux entrant. 

Du 16/06/1766 

REMBOURSEMENT de rente constituée à Philippe LERRON sieur de VILLEGUIOMAR 

notaire et Louise Jacquette TURIN son épouse de St Michel Lesneven et à Yves LE LOAEC 

ancien gouverneur de la fabrique de St Brévalaire à Kerlouan  de Renhir à Kerlouan , par Jean 

UGUEN pour lui et pour ses frères et sœurs de Kerlouan de la somme de 400 L de 

remboursement de rente de 22 L 4 S 5 D sur le lieu de Prat Guiny à Kerlouan pour la 

chapellenie fondée par + Anne LADAN et dont est titulaire Jean ABASQUE prêtre de 

Kerlouan, suivant sommations du 24/11 et 13 /12 pour 20 L par an. Jean JEZEQUEL fermier 

de Kerangar à Lanhouarneau qui est hypothéqué à sa place, Joseph KERBIRIOU de Lesneven 

signe pour LOAEC. 

Du 04/06/1727 

AVEU de Jean PORTS du manoir de Loguivy à Plouguerneau pour lui et pour M° René LE 

PORTS son frère absent hors la province pour études, pour Jean SILVESTRE mari de Marie 

LE PORTS , Guillaume BERGOT mari d’Anne LE PORTS , au baron de PENMARCH, pour 

maison à Lestrouch Plouguerneau, tenue en ferme par Anne ACH, plus au terroir de Kervelt 3 

seillons, plus 9 seillons tenus en ferme par Jean LE VERGE pour 9 L, plus Penstrogon 2 

sillons, plus Corn ar peuns tenu en ferme par Yves LE ROUX pour 55 S, plus Mesleur 5 

sillons, plus 3 sillons, plus un parc de terre sablonneuse, plus 2 sillons à Mesyar au Rest tenu 

en ferme par Anne LEON pour 10 L 10 S. 

Succession de + Jeanne INISAN leur mère veuve d’Olivier LE PORTS décédé il y a un an en 

avril.Rachat 34 L 7 S 9 D. 

Du 17/11/1721 

AVEU de Henry LE PORTZ et Marguerite PAUL sa femme de Tréffezan à Plouguerneau, à 

Gabriel François de PENMARCH, pour Plouguerneau terroir de Kerjégu, Tréguestan 16 

sillons cernés par les héritiers de + Françoise ABERNOT valant 6 L 10 S, un champ à 

Tréguestan de 3 sillons entre terre à Yves CABON, terre de demoiselle DE KERINOU 

CHARLES chargé d’une hanappée de froment mesure de Kervestan dont les 5 font un 

boisseau mesure de Lesneven, plus 1 D de chefrente. A Tréguestan 2 sillons entre terre de 

Claude JAFFREZ , héritiers d’Yves RUELEN et Yves NICOLAS. Plus 1 sillon de terre 

chaude entre terres Yves ACH, Yves UGUEN, et le chemin manœuvré par Yves CALVEZ 

pou 2 L. Plusterre chaude de 4 sillons entre terres de la franchise, Yves CABON, la fabrique 

de Trémenech, tenu en ferme par Yves LE ROUX pour 1 L 15 S. Plusà Nueffang Liors ar 

Mestre entre terres à René LE SPARFEL, la chapellenie de Querelven, du sieur RIOT quitte 

de charge, tenu en ferme par Pierre LE PORTZ pour 25 S. Plus Ar Vennioc 1 sillon entre la 

franchise de Créach David, Yves CONC, Gabriel GOUEZ manœuvré par Yves LE CALVEZ 

pour 10 S. Plus à Mesguen entre terres des héritiers de Corentin ANTHON, la franchise de 

Mesguen et Marie LE ROUX, chargé de 1/16 de boisseau de froment mesure de Lesneven en 

contribution avec Yves LE ROUX du Lia et Xphe CALVEZ de Tréguestan. Plus à Tréguestan 

9 sillons entre terre à Xphe LE ROUX, Marguerite RUELEN valant 6 L. Plus 7 sillons et 
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demi entre terre François CREFF, Jeanne PAUL, Jean ANTHON quitte de charge. Plus une 

cornière à Menleugan Kercleuz de 7 sillons entre terre du sieur de PENVERN, Claude 

JAFFRE, sieur ABGUEGUEN prêtre, quitte de charge. Plus 2 sillons entre terre à Jean ACH, 

François BIHANNIC et Olivier LE PORTZ, valant 4 L 10 S. Plus à Tréménech Créach 

Herrou entre terre à Maurice ABERNOT, héritiers de Renée SPARFEL et la franchise, tenu 

en ferme par Gabriel KERSCAVEN pour 4 L. Rachat 31 L 10 S payé. Biens venant par 

acquisition par contrat du 19/03/1695 de + Jacques PAUL, acquit en communauté avec Marie 

JAFFREZ mère et de + Jacques LE PORTZ père, postérieurement au décés de Marie et 

Jeanne PAUL. Droits de casuels payé à KERMAIAN LE VEYER 16 L. En 1715 au décés de 

Mathieu PAUL payé 13 L 2 S le 03/06/1715, dont suivent les héritages de + Jacques PAUL 

père : 

Plouguerneau Trévesan maison et chambre, autre maison avec auge, ½ Parc an Ty chargé de 

½ boisseau de froment mesure de Lesneven et 3 Deniers, valant 21 L, manœuvré par les 

avouants, à Luhan 6 sillonsentre terre de Claude TANGUY et héritiers de François RUELEN, 

plus à Tréguestan la rabine neuve de 2 sillons entre terre de Guillaume UGUEN, François 

LEON, un douet à rouir ar poul coz près des héritiers de Marie SIMON,et autre douet 

appartenant aux héritiers de Ollivier LANDURE, plus à Tréfesan Meas an Borne 2 sillons 

entre terre Marie LE ROUX, Marie CALVEZ. Pour un total d’un journal ½. Succession par 

Marguerite PAUL de ses père et mère, frère et sœur. Marie JAFFREZ mère de l’avouant 

décédée le 15/11/1720. Rachat : 23L 15 S. 

Du 06/08/1709 

VENTE d’écuyer Gabriel DU PLESSIX sieur de Keradenec fils aîné héritier de + Renée 

Louise DE KERSCAU sa mère et d’écuyer Yves DU PLESSIX qui l’autorise, à René 

CALVEZ sieur de Kerembars conseiller du Roi ancien maire de Lesneven de 8 parcs de terre 

chaude à Elestrec, sauf les parcs tenus en ferme par Yves COLLIOU, Guillaume CORRE, 

Nicolas LE GALL pour 2700L faisant avec les frais et impôts 3313 L 1 S 1 D. 

Du 15/06/1731 

BAIL 9 ans pour 1735 de Henry Bonaventure LE BAUD écuyer sieur de KERVEZEC de St 

Michel Lesneven, procureur de Louis Anthoine DE BREHAN chevalier seigneur comte de 

L’ISLE en son hôtel à St BRIEUC, à François LABASQUE et Marguerite BODENNEC sa 

femme pour 4 parcs à Pont ar Groas à Plounéour pour 51 L et 5 L de commission, quittant les 

mêmes. 

Du 19/06/1731 

BAIL 9 ans pour 1735 de Henry Bonaventure LE BAUD ( idem dessus) à François 

BERTHOU et Marie GOURCHANT sa femme de Pontusal à Plounéour Tréz pour Radennoc 

à Pont ar Goas, parcou nenant, mesiou crech ar grand pour 30 L et 5 Lde commission. 

Du 10/09/1717  

BAIL 9 ans par M° François HENRY faisant pour Louis Anthoine DE BREHAND de St 

Brieuc, à Guillaume BODENNEC et Anne BERRE sa femme de Pont ar Groas à Plounéour-

Tréz pour 4 parcs au parcou kerbiguet pour 45 L commission de 7 L 4 S comptant. 

Du 31/05/1729 

AVEU de Jean LE PORTZ de Loguivy à Plouguerneau, héritier de + Olivier LE PORTZ et 

Jeanne INISAN père et mère suivant partage du 07/07/1727, à Kervelt 9 sillons près de Marie 

MINTEUR, plus 3 sillons entre terres François LE ROUX, Tanguy LE BORGNE et Pierre 

GUILLOU, à St Cava 3 sillons entre terres des héritiers de Gabriel BERGOT, le sieur de la 

VILLEPROVOST MARZIN, au Mesiar 3 sillons entre Yves ABJAN et consorts, Marie LE 

ROUX et le sieur STEPHAN, à Lilia 2 sillons près des héritiers d’Yves TALLEC, Jean 

LANNUZEL et Jeanne BIHANNIC, à Mesarpuns 2 sillonsentre terres Marie LE ROUX, 

héritiers de Claude JAFFREZ et François LEON chargé de ¼ et 1/16 de boisseau de froment 

mesure de Lesneven. Plus au Rest terre sablonneuse entre Marie LOTRIAN, Guillaume 
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BIHANNIC et héritiers de Gabriel BERGOT, au Mesiar 2 sillons près terre Ollivier 

BERGOT, héritiers de François TALLEC et héritiers de Marie JEZEGOU chargé de 1/8 de 

boisseau de froment mesure de Lesneven ? Aveu à PENMARCH. 

Du 04/10/1730 

PRISE de possession par Jean FAUVEL notaire mari d’Olive GODEFROY de St Michel 

Lesneven et M° Jean François DE LAUNAY son procureur pour des terres au terroir de 

Kerandraon à Plouider. 

4 E 131 245 François LEON notaire royal de Lesneven 1735  5P 

Du 14/12/1735 

BAIL 9 ans par Pierre Louis DE KERGADIOU chef de nom et d’armes chevalier seigneur de 

TREMABIAN capitaine général des gardes-côtes de Brest, à Hervé KERBOUL fermier 

actuel et à René LE ROUX et Marie LE MESCAM sa femme du lieu de Kerspidivit à 

Plabennec pour 230 L, M° Hervé LE GUEN signe pour LE MESCAM. 

Du 20/12/1735 

TRANSACTION entre Laurent DONNARTS meunier du moulin Roignant à Kernoués et 

Alain CALVEZ meunier du moulin au duc à Plouider pour les droits de moultes sur les 

habitants deLesneven, suivant contestation par P.V.de SIMON du 15/12/1735, pour 3 

boisseaux de farine que le valet de CALVEZ avait pris. Il sera loisible à chaque meunier de 

venir à Lesneven prendre les blés et rendre les farines, avec droit de moulte de DONNARTS 

sous loué à Yves PERVEZ de Lesneven pour sa part, 12 L payée par CALVEZ à 

DONNARTS qui est afféagiste d’une partie du moulin au duc et en totalité du moulin 

Roignant, et en qualité de meunier du moulin Kergoff aura le droit à ce titre de venir prendre 

les blés à Lesneven et rendre les farines. Paul MADELINE signe pour CALVEZ, DONNART 

signe pour lui. 

Du 09/12/1735 

BAIL 9 ans pour 1737 de Jacques Joseph LUCAS avocat au parlement, procureur postulant 

au siège de Lesneven St Michel, à Alain FICHOU cordonnier de St Pol et Françoise 

TREGUER sa femme, pour une chambre dans une maison rue de la croix au lin à St Pol avec 

galetas et cellieren dessous pour 15 L par an. 

Du 14/12/1735 

BAIL 9 ans de Pierre Louis DE KERGADIOU chef de nom et d’armes chevalier seigneur de 

TROMABIAN capitaine des gardes côtes de Brest à François KERBOUL , et  à François 

BERVOAS et Françoise LE GOASDUFF sa femme, pour le manoir de Goeletquear à 

Plabennec pour 300 L. 

Du 26/12/1735 

TRANSACTION entre Françoise LE ROUX veuve de Louis GOURVES tutrice de sa 

mineure de Lesneven St Michel, et Charles GESEGOU de St Frégant qui a prêté au défunt 

278 L 5 S pour faire le retrait lignagé des héritages de + M° René LAFLEUR et consorts. La 

veuve touchera la part revenant a sa mineure s’élevant à 43 L 5 S par an et 43 L 5 S pour les 

dernières années payables à la mi-carême 1736. 

4 E 131 246 François LEON notaire royal de Lesneven 1736  PP 

Du 25/01/1736 

CONTRAT de mariage de Alexis PLOUGASTEL de Langrevan à Ploudaniel et de Catherine 

LESVEN fille de Claude LESVEN du bourg de Kernilis, lui apporte 300L en effets et 

bestiaux, elle apporte en avance d’héritage 120 L en argent ou en effets de + Catherine 

MESGUEN sa mère, Jean LESVEN prêtre curé de Kernilis son frère donne 150 L en avance 

de droit de succession et un bail pour Kerdidreu, le père donne une portion du lieu du Moguer, 

le reste étant à ses enfants de son second mariage avec Janne LENAFF a présent sa femme. 

Jean MARTIN de Trégarantec signe pour Catherine. 

Du 21/08/1736 
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AVEU de François LE GUELL et Marie LE REFLOCH sa femme, pour Plouguerneau 

Antheren et Pontalan prés de 111 cordées entre terre de Hervé LE GALL et le chemin, tenu en 

ferme par Guillaume VAILLANT pour 18 L, chargé de 6 L de chef rente à François Gabriel 

de PENMARCH. Succession de Jean LE REFLOCH père décédé depuis 6 mois. Rachat 18 L. 

Du 06/02/1736 

POUVOIR de Jeanne TALARMAIN veuve Jean LE VOURCH de St Michel à Lesneven, à 

M° François CORMAO pour poursuivre l’instance contre Françoise PENFEUNTEUN veuve 

de Jacques TALARMAIN pour obtenir une partie des effets et des biens de + Jacques 

TALARMAIN. Jean François JEFFROY signe pour Jeanne. 

Du 23/02/1736 

PARTAGE entre Jérôme, Goulven, Anne, Marie et Marguerite SIMON, Guillaume UGUEN 

père et garde de MarieAnne UGUEN sa fille de son mariag avec Jacquette SIMON, Jean, 

Laurent, Marguerite, autre Laurent, Yves, Marie et Françoise SIMON, François SIMON, Jean 

SIMON,  François LE HIR mari de Claudine SIMON, Etienne LE ROUX fils de + Françoise 

SIMON. Succession de + Gabriel SIMON notaire et de Marie ABYVEN et succession de 

Marie SIMON sœur du 1/3 ordre. 6 lots : 

1° lot à Guissény à Goulven SIMON fils de Yves SIMON et d’Anne LOAEC et consorts 

2° lot à Guissény Guillaume UGUEN pour sa fille 

3° lot à Guissény et St Frégant Kerdroch Cosquerou à François LE HIR 

4° lot à Guissény à Jean SIMON pour lui et pour ses frères et sœurs 

5° lot à Guissény à Etienne LE ROUX 

6° lot à Plouguerneau Danteren parc ar vergés à François SIMON. 

Du 08/05/1743 

PARTAGE en très mauvais état manque le haut du document.Plouguerneau Mesguen, maison 

à Keridaouen, Kernelon, entre Catherine LEON, François LEON, Laurent JESTIN mari de 

Marie LEON, succession de + Renée et + Marie CALVEZ leurs tantes et succession de 

François LEON et Catherine CALVEZ père et mère. 

Du 14/11/1736 

POUVOIR à François GEFFROY sieur du REST seigneur de KERBRAT de Rennes, à André 

CORNET hôte débitant de vin de Lesneven, pour affermer, sous-affermer et passer bail de 9 

ans pour la maison « La Cave de Goulven » et des terres au Derbés à Plouguerneau, 

manœuvré par Jean CREFF, et toucher le fermage des deux dernières années, il devra fournir 

des comptes et recevra 2 Sols pour Livre. Il a ordre de retirer du sieur BOUCHER le cahier 

chef rentier de KERBRAT contre décharge. 

Du 13/05/1736 

TRANSACTION sur procès pour compte de tutelle de Jeanne BUZARE mineure de + 

Sébastien BUZARE le jeune et de Catherine MOAL du manoir de la Marche à Plouzévédé, et 

de Jeanne BUZARE émancipée sous Hervé PORCHER de Coatquenoc à Cléder, mais habite 

chez Didier GUIADEUR de St Méen, contre Olivier MOAL tuteur en remplacement de 

Sébastien BUZARE le vieux. 90 L pour frais et MOAL doit payer 453 L 8 S 4 D en plusieurs 

termes. 

Du 12/10/1736 

CONTRAT de mariage de Yves MAZE fils de Guillaume MAZE et de Anne PINVIDIC de 

Kergravan à St Méen, et Françoise DIVERRES fille de Jacques et de Catherine THOMAS de 

Goariven à St Méen, lui apporte : 600 L comptant ce jour, elle : 600L et le tiers de Goariven 

mais devront payer les baux. 

Du 02/05/1736 

APPEL de sentence de Yves ABASIOU de Kerulaouen à Tréflez, grand consommateur de vin 

condamné par sentence signifiée par KERGUADAVERN huissier de monsieur de 

KERILLAS sénéchal grabataire, pour 60 pots de vin fraudés et consommés, à 100 L 
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d’amende, plus 40 L au profit des fermes. ABASIOU somme le sieur KEREFFAN BRICHET 

procureur des fermiers des devoirs au bureau du sieur PONTEAU-DUMENE de recevoir 4 S 

pour Livre et paie 50 L comptant. 

Du 21/10/1736 

BAIL 9 ans commencé par Lorants DONNARTS mari de Marguerite SIMON, Laurants- Jean 

et Marie SIMON sa sœur émancipée sous l’autorité de Lorants DONNARTS, à Pierre 

BERROU et Françoise MIORCEC sa mère, de 3 parcs de terre chaude à Kerguilliguy en 

Lanhouarneau pour 19 L 10 S. 

Du 17/09/1736 

BAIL 9 ans de Jeanne LE MENEZ veuve du sieur DES TOURELLES STEVEN de St Michel 

Lesneven, à Jean QUEMENEUR et Anne LE NULEAU de Mezlein à Trégarantec, de maison 

et terres à Kerilis en Trégarantec, pour 120 L, 4 L de chefrente à KERJEAN, et 48 L de rente 

à François HUGUEN de Trégarantec pour messire Yves LESTY prêtre. 

Du 20/10/1736 

SUBROGATION de Claude ROUDAULT mari d’Anne LE MIGNON de St Michel Lesneven 

par Guillaume LE ROUS dit JASMEIN soldat de la compagnie de monsieur SAINT PRIE de 

Brest à St Renan, pour la moitié du bail pour le grand verger suivant le bail du 05/03/1729. 

Pour un montant de 153 L. 

Du 27/05/1736 

PROCES entre Marguerite MADEC veuve de François KERNEIS, François CHOPIN mari 

d’Anne KERNEIS du manoir du Bergot à Lannilis pour se retirer de la succession de + 

françois KERNEIS son mari, contre Guillaume ULVOAS mari de Marie KERNEIS de 

Kernivés Bihan à Kernilis qui donne 9 L à la veuve pour se retirer. + François KERNEIS 

avait acquit le domaine congéable du convenant Mesneuleugan à Plouvien du sieur et dame 

DU PLESSIX de Landerneau, dont le sieur de la GRENOUILLAYE NOUVEL avocat à 

Lesneven avait acquit la rente communière. Celui –ci réclame des droits réparatoires 

exorbitants à Olivier RIOU fermier. 

Du 30/05/1736 

BAIL 9 ans par M° Yves COUERNON sieur de LE MALLEE mari de Renée Catherine 

PITOYS, Jeanne PITOYS veuve de Guillaume KERYEL sieur de KERLECH de St Michel 

Lesneven, à Jean BELLEGOU et Marguerite PENGAM sa femme du bourg de Kernilis pour 

Kernéaval maison et terres pour 39 L. Quittant François CORRE. 

Du 09/05/1736 

BAIL 9 ans pour 1738 de Jean Marie DE PENFEUNTEUNIOU mari de Marie Jeanne DE 

GINGUENE douairière de CHEFFONTAINE BODIGEAU de Clohars Fouesnant à Marie 

BERGOT veuve de René FILLY et René FILLY son fils majeur, pour le manoir de 

Kermoyen à Plouguerneau, pour 258 L par an. 

Du 08/03/1736 

CONSENTEMENT d’Antoine PELARDY écuyer officier de + le duc d’Orléans, faisant pour 

messire Alexandre Paul Vincent de COATANSCOURRE , à Charles LE REST mari de 

Gilette COMBOT héritière de + Françoise COMBOT de Kernevez Minihy Crucufix des 

Champs, pour recevoir de François CADIOU la somme de 33 L pour les deux années échues 

de fermage pour Parc an Andévéan et Parc an Prat à Plouescat. Succession de + François et + 

Françoise COMBOT, mais doivent fournir aveu. 

Du 24/10/1736 

PROCURATION à Jean LE JAR de Lestevennec à Plouider pour passerl’augmentation du  

bail sur Kerozet bihan et bras à Plouider de 60 L par an du bail du 15/07/1731 ( 360L) à Yves 

QUEMENEUR , avec possibilité pour lui de renoncer à la ferme. Nouveau montant du bail 

420 L, avec autorisation de Olivier DE KEROULLAS TOURONCE, le Quelenec, le Prat 

meur à Plounévez. 
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Du 27/09/1736 

P.V. sommation de Claude LACOSTE mari de Marie Anne MAZE contre la vente que 

prétend faire la veuve de + Vincent MAZE procureur fiscal de St Pol et le sieur de KERILIS 

MAZE son fils, des biens du défunt. 

Du 15/09/1736 

SOMMATION de Jean COROLLEUR fermier de Kermerien à Ploudaniel suite au décés du 

seigneur de MOELIEN pour la continuation de son bail du 3 et 4 octobre 1727, par le fils du 

défunt, fait à l’auberge « des trois roys ». Pour 95 L pour une seule année payable à 

Plounevez Porzay, avec obligation à COROLLEUR d’éffectuer les réparations des 

couvertures. 

Du 29/05/1736 

TRANSACTION entre Guillaume MENGUY prêtre recteur de Plounéour-Trez et les 

marguilliers Alain BIHAN-POUDEC de Tréberre et Goulven FAVVE de Keradennec à 

Plounéour-Trez, pour les réparations a effectuer au presbytaire, en présence de Caesar de 

KERVERN sieur de KERLEC priseur de St Michel Lesneven comme expert. 

Du 07/06/1736 

TRANSACTION sur procés pour rupture de bail par Guillaume LAZENET et Louise 

MAZEAS de Kerelies à Plouvien qui paie 114 L à Hervé LE BROCH de Kerberhun à 

Kernilis. 

Du 19/03/1736 

BAIL 9 ans de François BLEAS de Levré bras à Trégarantec à Allain BLEAS et Suzanne 

MORISUR de Lisien bras à Trégarantec, du dit lieu pour 120 L par an. 

Du 25/03/1736 

BAIL 9 ans de Yves PERROT et Françoise KEROULLE sa femme de Poul ar Goary à 

Guicquelleau et de Joseph NEDELEC même paroisse à Joseph UGUEN de Kerhabo à 

Plouguerneau pour le dit lieu issues et terres pour 24 L et 2 L de chef rente à la seigneurie de 

Kerverrec. Continuation du bail en cours. 

Du sans date acte non terminé 

SCELLES sur les biens de + Yves ROZEC M° marèchal du Tréguez à Bodilis décédé le 

27/12/1726 avant les six semaines de leurs noces, chez Françoise EOCAT sa veuve agée de 

soixante ans. Nicolas ROZEC son frère prêtre, héritier du défunt, et Yves ROZEC son fils M) 

marèchal du Quilliec à Plounéventer.Prisage des biens et les héritiers demande des comptes 

sur l’argent du coffre de 108 L, plus 150L, et refusent la prétendue grossesse de la veuve au 

regard de son âge. 

Du 15/10/1736 

QUITTANCE de Yves CORRE de Kergolestreoc à Quicquelleau, à Nicolas PERROT pour la 

somme de 144 L venant de la succession de Catherine CORRE sa mère. 

Du 13/09/1736 

COMPTE de tutelle de Catherine LE REFLOCH femme de Jean LE HIR de Brest St Louis 

fille de + Guy LE REFLOCH et de Jeanne Bonaventure BEIER père et mère, fourni par Jean 

BOUR sieur du MURIOU tuteur, solde négatif de 300 L ramené à 150 L, avec une métairie à 

Landerneau. 24 L de frais de compte payé par LE HIR. 

Du 01/11/1736 

BAIL 9 ans de Jacques Joseph LUCAS procureur de Catherine de KEROULLAS femme de 

Sébastien Dominique GUYOMAR seigneur DU REFFUGE, héritière de + Françoise 

KERNEAS dame du ROS, à Yvon CLAIREC marchand du Conquet pour une maison au 

bourg du Conquet, 36 L par an. 

Du 16/10/1736 
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PARTAGE  de succession de + Marie LAZENNEC entre Gabriel GUIRIEC mari de 

Françoise LE GUEN, et Guillaume LAZENNEC mari de Louise MAZEAS de Plouvien. 

LAZENNEC paie 36 L à GUIRIEC et 4 L paié par Christophe LE GALL fermier. 

Du 19/03/1736 

BAIL 9 ans par Jean Vincent de BELINGANT chevalier, enseigne de vaisseau de Brest St 

Louis pour la douairière de BELINGANT KERBABU, à Guillaume RICHART et Jeanne 

PLOUZANE sa femme et François RICHART leur fils majeur, du lieu et métairie de Kerbabu 

pour 111 L par an plus 20 S à St Pierre de Lannilis, deux boisseaux d’avoine noire, un 

boisseau d froment, six châpons, la nourriture pour un chien à la demande et les corvées. 

Du 25/07/1736 

TRANSACTION sur procés entre M° François CABON sieur de Kergunic à Plouguerneau , 

contre Jeanne Guillemette CABON et consorts, veuve de + Jean SIMON sieur du Mesgouez 

de Kernoués et Jérôme SIMON sieur du Mesgouez, Goulven François SIMON sieur du 

Mesgouez du bourg de Plouider, écuyer Didier de KERSAUSON mari de Jeanne Renée 

SIMON, écuyer Hamon Nicomède de KERGUVELEN mari de Marie Michelle SIMON et 

Marie Françoise SIMON majeure de Kergunic tous héritiers de + MESGOUEZ SIMON et de 

+ Elisabeth BALANANT veuve KERGUNIC- SIMON d’un montant de 444 L, il reste 120 L 

a verser aux héritiers. 

Du 28/09/1736 

RECONNAISSANCE de dette par Laurens BARON du moulin de Lancelot à Plounéventer, à 

M° Henry LE ROY de St Michel à Lesneven de 130 L 10 S remboursable en janvier prochain. 

Du 27/07/1736 

PROCES juridiction de Maillé et appel de Joseph Marie DE BELINGANT prêtre docteur en 

théologie recteur de Plouvien, tuteur de Marie Anne Jacquette  DE LA HAYE fille de + Louis 

Alain DE LA HAYE chevalier seigneur de KERGOMAR, contre Claude LE BOURCH et 

Marie PAGE veuve de + Robert LE BOURCH du manoir de Bréhonnec à Plounévez 

condamnés aux dépens par jugement du 28/04/1735 à 3200 L pour 8 ans de jouissance du dit 

manoir, et augmentation du loyer de 200 L a payer à la foire de Gouesnou, et caution de 

Pierre LE BORGNE du grand Lezumer et Pierre BEGOT de Brehizien à Plounévez. 

Du 27/02/1736 

VENTE à réméré de 3 ans par Guillaume François CORNOU bachelier de Sorbonne, recteur 

de Plouider, par procuration du 17/02/1736 signée DUPRE notaire, de Antoine Simon DU 

PLESSIX chevalier seigneur de TREOUDAL mari de Catherine Renée DE COURSON, à 

Yves et Catherine SOUTRE frère et sœur de Lesvaoc à Guinevez et pour Marie CADOUR 

leur mère, François SOUTRE frère de Lesvaoc, messires Jean et René SOUTRE prêtres 

actuellement à Paris. Vente d’une rente foncière de 75 L sur Keradennec et dépendances à 

Guinevez, manœuvré par YvesBARZ et Yves OLLIVIER. Achat pour 1500 L. 

Du 04/06/1736 

BAIL 9 ans à la suite de celui en cours par M° Etienne TESTARD avocat à Paris, au château 

de Keranhoet à Loperhet, procureur de Louise Renée DU LOUET et COATJUNVAL, 

comtesse de HARLAY, vicomtesse de COATMENECH, COATJUNVAL, KERANHÖET 

RODALVEZ et autres lieux veuve non communière de + Achille de HARLAY comte de 

BAUMONT, à Jean CAER et Marie PICARD sa femme de Pont du Chatel à Plouider pour 

une maison et dépendances pour 230 L par an. 

Du 29/05/1736 

BAIL 9 ans par Etienne TESTARD avocat à Paris procureur de monseigneur Louis Christian 

DE MONMORENCY, de Luxembourg, baron de LANTABAT, marquis de VREVAL, comte 

de BAUMONT, gouverneur de Valenciennes, lieutenant général de Flandres, maréchal de 

France, à Jean LE DUFF mari de Marguerite MORVAN du bourg de Landédan, pour deux 

pièces de terre à Mesarpont pour 30 L par an et 18 L de commission. 

Commenté [JR27]: Sosa 802 x803 
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Du 23/01/1736 

CHEFRENTE sur vente de Guillaume PAUGAM et Jeanne LE DOURFER sa femme du 

13/08/1734 pour un pré chargé de 13 L de chefrente en contribution avec Laurent JAOUEN à 

la seigneurie de PENMARCH, payé 24 L à François COROLLEUR de Kerlouren à Kernilis à 

la foire du Folgoët d’arriéré de chefrente. 

4 E 131 247 François LEON notaire royal de Lesneven 1737 PP 

Du 22/07/1737 

BAIL 9 ans pour 1738 de Claire DAVID du couvent des Ursulines de Lesneven fille de + 

Joseph Simon DAVID lieutenant des frégates du Roy émancipée sous Robert ONFREY 

procureur au siège de Léon à Léon, à Maurice SALLIOU et Louise HILLY sa femme, Xphe 

SALLIOU leur fils mari d’Anne NEDELEC du Mouster Pont du Châtel à Plouider, pour le 

manoir de Goueletquéar et dépendances à Pont du Châtel, pour 150 L par an. Quittant 

Goulven COATLOSQUET et Anne VENOC sa femme. 

Du 27/04/1737 

BAIL 9 ans de Pierre Marie CABON sieur de KERBRESANT pour lui et pour ses frères de 

Recouvrance à Quilbignon, à Jean GUILLARM et Françoise BROCHEC sa femme de St 

Michel à Lesneven, pour une petite maison dans la rue du mur, pour 12 L par an, pas de 

réparation a éffectuer. 

Du 21/01/1737 

BAIL 9 ans  de Claire DAVID du couvent des dames Ursulines de Lesneven fille de + Joseph 

Simon DAVID lieutenant des frégates du Roy émancipée sous Robert ONFREY procureur de 

Léon à Léon, à Michel PRISAC et Guillemette PROVOST sa femme, et à Jean CAMBLART 

et Mauricette PRISAC sa femme de Pont du Châtel pour Goueletquéar à Pont du Châtel pour 

141 L, un poids de lin et six poulets par an, réparer les couvertures. Quittant : Goulven 

COATLOSQUET et Anne VENOC sa femme. 

Du 28/03/1737 

BAIL 9 ans à la St Michel 1741 par Jean BEYER sieur du Muriou , à François HABASQUE 

de Trévenec à Kernilis, pour Treverec bras le muriou maison et dépendances, plus autres 

parcs à Pont Corn an Ermit tenus en ferme par Gabriel BERGOT et Jean ULVOAS, pour 90 L 

5 S + 64 L 10S + 6 L 10 S de chef rente à PENMARCH. Quittant : Claude KERBOUS. 

Du 21/10/1737 

SUBROGATION de bail dans 8 jours de Gabrielle GUILLOME veuve de François AMICE, 

et d’Anne ABYVEN veuve de Guillaume AMICE tutrice de ses mineurs deKerveniaouen à 

Guissény, remplacées par Roland et Jean BROUDIN père et fils de Kerveniaouen. Le 

seigneur comte de LESCOET a fait vendre les biens des veuves, les prenants devront leur 

verser 15 L. 

Du 04/09/1739 

SUBROGATION de Goulven KERJEAN et Jeanne LE BOULCH de Pratmeur à Kernoués, et 

de René LE GLEAU et Catherine FALHUN de Kervendenic à Kernoués, par Pierre RAOUL 

sieur de KERLAN receveur des domaines du Roy afféagé par le comte de Toulouse, pour 2 S 

6 D plus 5 S. 

Du 02/01/1737 

QUITTANCE de 12 L à monsieur le recteur de Lesneven que je promets de payer dans 8 

jours, signé Louis Gabriel LE ROUX. 

Du 11/02/1737 

BAIL 9 ans de Marie Jeanne HERVE de KERVILLIOU fille de + Jacques HERVE de 

KERVILLIOU son père du couvent des Ursulines à Lesneven St Michel, à Claude LE GOFF 

de Lanrivan à Plouguerneau pour terres au terroir de Tréouran entre deux paroisses, pour 27 L 

Du 27/05/1737 
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PROCES entre les frères Roland et Bernard BROUDIN de Guissény, pour le retrait lignager 

sur les héritages achetés à son père Jean par contrat du 01/10/1730, Roland se désiste 

moyennant 69 L. 

Du 09/04/1737 

PROCES entre François RONVEL et Marie BERTOULOUS, François RONVEL fils de 

Rudolloc à Kerlouan, contre Hervé BERTOULOUS fils et héritier de + François 

BERTOULOUS de Boucheozen à Ploudaniel qui reçoit des indemnités sans indiquer le 

montant. 

Du 11/11/1737 

TRANSACTION sur procés entre Guillaume ROUDAULT notaire royal receveur de la dîme 

épiscopale, de Goas ar Punce à Guissény, et Jacques UGUEN de Théven à Kerlouan, pour lui 

et pour Jean LE BOURCH, Jean MORISUR de Kermoné à Plounéour-Tréz, Hervé LE GALL 

Lestoniquet, Jean L’HABASQUE de Keraignen, Paul VEN de Théven, Yves BERTOULOUS 

de Kerriot et Goulven LE LOAEC mari de Marie GAC pour lui et pour ses beaux-frères de 

Languéné à Kerlouan. Pour le paiement des arrièrés de la dîme d’un demi boisseau de seigle à 

l’évêque valant 40 S par an, le montant annuel passe à 1/8 de boisseau, et 3 L pour les 6 ans. 

Du 10/09/1737 

BAIL 9 ans du révérend père de SAINT MALLON prêtre jésuite procureur pour la 

chapellenie de N.D. du Folgoët, à Gabriel L’HER de Kerverven à Plounéour pour Douarpont 

à Plounéour maison et terres pour 30 Lpar an et 30 L de commission. Quittant : Jean 

ABGRALL-ABHAMON dit CALLAC. 

Du 09/04/1737 

SOMMATION de François RONVEL et Marie BERTOULOUS sa femme, et François 

RONVEL fils de Rudolloc à Kerlouan, à Gabriel SALLOU de Runiézéquéal à Kerlouan pour 

payer la somme de 42 L de principal qui leur a été alloué par le jugement des Réguaires de 

Léon le 16/03/1737. 

Du 18/03/1737 

SOMMATION de Jean HAMON à DUPONTEAU DU MENE receveur des Devoirs, pour 

revevoir 86 L de droit des vins qu’il a vendu à Jacques CASTEL et femme débitant de vin au 

bourg de Kerlouan. 3 L 7 S 5 D pour frais. 

Du 25/03/1737 

COMPTE de tutelle de Guillaume MEAR de Pontcallec à Plounévez, tuteur de Jean et 

Christophe BARTS mineurs émancipés sous Jean EDERN de Troffagan à Plounévez, fils de + 

Christophe BARTS et de Louise EDERN père et mère. Solde positif de 155 L 17 S. 

Du 17/06/1737 

ABANDON de saisie par Antoine PELARDY écuyer, officier de feu son altesse royale duc 

d’Orléans, pour Paul Vincent de COATANSCOURRE contre Jean GRALL et Catherine 

POGAM sa femme de Poultoussec à Trégarantec avec résiliation du bail du 05/11/1731 sous 

réserve de payer les retards de ferme de 426 L 15 S. 

Du 17/04/1737 

BAIL 9 ans pour 1742 de M° Etienne TESTARD avocat au parlement de Paris pour Louis 

Cristien de MOTMENRENCY Luxembourg, souverain de Luxembourg à Tanguy POTIN 

père, Hervé et Tanguy POTIN ses fils, pour le manoir noble Courm de Lannilis, pour 300 L , 

devront suivre l’un des trois moulins de la seigneurie. 

Du 12/09/1737 

BAIL 6 ans par subrogation de Jean BEIER sieur du Muriou mari de Jeanne Françoise de 

KEROUALLE de St Michel Lesneven par Marguerite PENNEC veuve François KERBAUL, 

Alain LE LEIER et Moricette KERBAUL sa femme. Bail pour la maison de la rue du 

Tressiou par M° Robert ONFREY pour guy LE BIHAN sieur de KERELLON pour 75 L. 

Du 04/11/1737 
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DONATION de son vivant par Xphe BOUCHER du Dellan à Tréflez, à Olivier KERVAON 

et Marie BOUCHER sa femme, Anne BOUCHER sa sœur, enfants du donateur, de la moitié 

de ce qu’il posséde en argent, meubles et bestiaux, et la moitié de sa ferme valant en tout 

120L. 

Du 19/10/1737 

CONTRAT de mariage de Jean LE DUFF fils de François de Pratgof à Trégarantec, avec 

Anne BERTOU, il apporte : ½ ménage du père jusqu’à 75 L, ½ de la ferme de 54 L qui se 

monte à 60 L. 

Du 29/04/1737 

TRANSACTION sur procès entre Pierre KERVAREC de Kermabon à Plouider et Marguerite 

MESGUEN veuve de Guillaume LE VERGE du manoir de Landouette à Goulven qui versera 

81 L en deux termes, l’un à la foire du Folgoët 1737 de 42 L 10 S, le solde à la foire de la 

Martyre en juillet. 

Du 14/03/1737 

BAIL 6 ans commencé par Paul LE GAT prêtre chapelain de M° Guy MINGAN à Kersabiec 

à Plouénan, pour trois garennes à Kersabiec à Maurice LEGER pour 27 L, quittant son père. 

Du 15/05/1737 

QUITTANCE de René ODERN et Anne INISAN sa femme de Coatvel à Plounévez qui 

requiert  François LE HIR de Herisinen à St Vougay pour caution de 36 L qu’ils ont reçu de 

Jean COROLLEUR sur la succession de François OLLIVIER de Tinevez Penangroas à 

Plounévez. 

Du 13/05/1737 

BAIL 9 ans de Yves LE GUEVEL pour lui et ses consorts de Kerval à Plouguerneau, à 

François LE BIHAN de Gouelgos à Ploudaniel, pour ½ pré et 2 parcs au terroir de Ruat, pour 

21 L. Quittant Jean CORANLEA. Commission 9 L. 

Du 22/04/1737 

TRANSACTION sur procès entre Jean BRETTON du manoir du grand Kerferne à 

Plouguerneau et Guillaume HABASQUE BOULLER de Croasouliez à Kerlouan, pour le rôle 

des dîmes de Kerlouan, pour moitié entre eux. HABASQUE verse 165 L à BRETTON, plus 

136 L à M° ONFREY son procureur. 

Du 30/11/1737 

BAIL 9 ans de Déniel GUYMAR mari de Michelle Charlotte STEVEN, à René ROPARTS et 

Françoise LE GOFF sa femme de Penlein à Kernilis pour une maison et chambre, pour 90 L. 

Du 12/08/1737 

TRANSACTION sur procès entre Christophe LE GALL de Keradennec à St Frégant et Jean 

GRALL de Quicquelleau pour lui et ses consorts, contre Guillemette LEON veuve de M° 

François COGNU de Kerberhan à Kernilis, par exploit du 10/10/1736, pour une rente foncière 

de 12 L par an sur deux maisons et terres qu’elle conteste. 30 L versées par Christophe et Jean 

à Guillemette. 

Du 23/12/1737 

BAIL 9 ans commencé par Marguerite LE JEUNE veuve du manoir de Lescoet à St Michel 

Lesneven, à Yves SIMON de Keréoc à Plounéour trez pour une maison, buron et courtil t une 

pièce de terre parc an dal, pour 24 L. 

Du 07/10/1737 

BAIL 9 ans de Jean BLEAS  marchand de Quilliviry à Trégarantec, à François LE DUFF et 

Catherine KERANDEL sa femme, Jean LE DUFF et Anne BERTOU sa femme de Pratgof , 

pour le lieu de Pratgof à Trégarantec pour 54 L par an. 

Du 06/11/1737 

BAIL 9 ans commencé par le révérend père SAINT MALLON prêtre jésuite procureur du 

séminaire royal de la marine à Brest, à René BOTTIN et Anne FLOCH de St Michel 
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Lesneven, pour maison et tinelle nommée Josselin avec dépendances au Folgoët paroisse 

d’Elestrec pour 100 L par an, avec interdiction d’établir boutique et étal. 

Du 05/10/1737 

BAIL 9 ans pour 1738 par Etienne TESTART avocat au parlement de Paris au château de 

Keramchouet à Loperhet, pour Louis Cristien de MONTMORENCY Luxembourg, à Anne 

CALVEZ veuve de François ROUDAUT, Yves et François ROUDAUT ses enfants, pour une 

pièce de terre Parc ar Marrecq et autres terres pour 33 L par an. 

Du 16/06/1737 

CONSTITUTION de rente de 30 L pour Henry BARBELAT sieur du VERGE au château de 

Kerouzéré Trongoff à Sibiril, par M° Clette CABON sieur de KERANDRAON avocat à 

Lesneven pour M° Prigent Jean CABON sieur de LESMAIDIC sénéchal du Chastel à 

Lannilis,sur la somme de 600 L  assise sur Brendaouez à Guissény, remboursable au denier 

vingt. 

Du 30/12/1737 

PARTAGE entre Noël LE GAL bourg du Folgoët, Guillaume LE GAL de Languéo à 

Ploudaniel, Tanguy LE GAL de Kerahiou à Plabennec, Marie LE GAL veuve de Kergo 

Lestremeur à Guiniventer, Tanguy LE GAL de Landouhan, Hervé JAOUEN mari de Anne LE 

GAL du manoir de Poulpry à Ploudaniel, François SIMON mari de Marguerite LE GAL de 

Kerneyen àPloudaniel, François LE GAL mari de Catherine LE GAL de la Villeneuve St 

Thomas, Marie LE GAL femme de Jean LE ROUX absent depuis de longues années de 

Guiniventer, Etienne LE GUEN mari de Jeanne LE GAL du Letty à Guiniventer, succession 

de Tanguy LE GAL et de Marie AUTRET père et mère. 6 lots. 

Du 22/10/1737 

TRANSACTION entre Nicolas PENGAM de Kerjesequel à Languengar, fermier sortant qui 

n’a pas éffectué les réparations, et Olivier MORVAN de Keradennec à Plouider qui reçoit 84 

L en argent en deux termes, un mulon de paille, un bout de mulon de foin, deux jeunes 

chevaux sous poil gris de cette année et de un an, une vache sous poil roux hors d’âge le tout 

valant 96 L, plus les trempes et chauffages et 1/3 des navets d’un champ parc Croasverien. 

Du 22/09/1737 

RETRAIT lignager de Mathieu POLLART de Keréoc à Plounéour Trez qui donne 60 L à son 

frère Yves POLLART et renonce à la succession de + Yves POLLART et + Anne HENRY 

père et mère. 

Du 08/09/1737 

BAIL 9 ans pour 1738 par Catherine LE TULLIER et pour Françoise LE TULLIER sa sœur 

veuve de Mathurin PRIGENT de St Michel Lesneven, à Hervé GOARNISSON et Anne 

GUIVARCH sa femme de Coatargrain à Cléder, pour le lieu qu’ils habitent pour 69 L. 

4 E 131 248 François LEON notaire royal de Lesneven 1738 PP 

Du 02/08/1738 

BAIL 9 ans de M° Etienne TESTART avocat demeurant au château de Keramchouet à 

Loperhet pour Renée Louise DU LOUET de COETJUNVAL, vicomtesse de COETMENECH 

veuve de Achille DE HARLAY comte de BEAUMONT, à Pierre NICOLAS et Louise LE 

GUEN sa femme, pour le manoir du petit Coatjunval pour 247 L, Jean LE REFLOCH et Paul 

DOLOU fermiers du grand Coatjunval donnent les droits de passage. Pour 1739. 

Du 07/07/1738 

AVEU de Julienne LIMON veuve de Guillaume HARDY sieur du CLOS, Elisabeth LE DOT 

veuve de Laurent HARDY sieur de KEREVAL, tutrice de Guillaume, Jean, Julienne et Marie 

Jeanne HARDY du manoir de Kereval à Plounéour Trez, aveu à Louise Renée DU LOUET 

DE COATJUNVAL veuve d’Achille DU HARLAY, biens tenus en ferme pour 240 L, 

succession de Guillaume HARDY DUCLOS. 

Du 03/02/1738 

Commenté [JR28]: Sosa 3168 x3169 
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TRANSACTION sur procés entre Marie ROUDAULT veuve Yves HABASQUE de 

Lezeridec à Kerlouan, qui recoit de M° Guillaume CABON du Veniec à Kerlouan 487 L 7 S 

en éspèces et devra payer les frais de procédure suivant l’arrêt du 29/07/1737. 

Du 17/11/1738 

CONTRAT de mariage entre Jean COROLLEUR veuf de Jeanne MANACH de Ruffily à 

Ploudaniel et Jeanne GOURMELON fille d’Hervé de Lizien à Trégarantec, ils rentrent en 

communauté 30 L à eux deux. 

Du 29/08/1738 

CONTRAT de mariage entre Nicolas GOURMELON fils d’Hervé de Lissien à Trégarantec et 

Marie Anne COROLLEUR fille d’Hervé de Kerdanguy à ST Pabu, il apporte le lieu de 

Lissien, bestiaux et dépandances valant 60 L, elle apporte une armoire en sapin, une vache et 

un tierson de vin. 

Du 23/01/1738 

CONTRAT de mariage entre Robert KERDANGUY de Lannebeur à Plouguerneau et Marie 

INIZAN veuve de Jean CABON et fille de Guy CABON de Kerider à Plounéventer, lui 

apporte : 600 L, elle apporte : 900 L en plusieurs termes. 

Du 20/05/1738 

PROCURATION de Clette CABON sieur de KERANDRAON et de Pierre François CABON 

sieur de TREZEL de Paris pour les fermes des chefrentes et droits, casuels des seigneuries de 

CARMAN annexe de MAILLé, à Jacques JOLLY marchand de Lesneven avec caution des 

autres CABON. 

Du 02/01/1738 

BAIL 9 ans de Guillaume PORLEACH  mari de Marie LE MAGUEUREUS du bourg du 

Folgoët par procuration de ( en blanc) à Madeleine Elisabeth de BOUCHAR DESPERBES, 

dame abesse de l’abbaye de St Sulpice, pour les foursbanneaux de Lesneven, maison et 

héritage pour 300 L. 

Du 07/05/1738 

BAIL  pour la foire du Folgoët, par René de ST MALLON prêtre jésuite procureur du 

séminaire royal de Brest, à François ARZUR charpentier du bourg de Quicquelleau, pour la 

location des boutiques, baraques situées dans l’enclos, toucher les droits et emplacements 

pour les vendeurs de lin à terre, sabotiers, cribliers,maréchaux, boulangers, corroyeurs, 

berlingiers, escuelliers, marchands de feraille,fruitiers , et autres espéces de marchandises. Il 

devra rendre ses comptes le lendemain de la foire. 

Du 15/10/1738 

CONTRAT de mariage entreYves MICHEL bourg de Guitalmezeau, et Jeanne CORIGOU 

fille de Tanguy et d’Anne LE GELLEOC, lui apporte 30 L, elle la moitié du ménage de ses 

parents, un cheval et la moitié des terres en ferme le tout valant 45 L. 

Du 11/08/1738 

BAIL 9 ans par subrogation de François SEGALEN tuteur des enfants de + Yves LE 

SAGALEN et de + Marie Anne CHOPAIN qui délaisse le lieu de Quereléanec à Plabennec à 

Goulven LE SIELLEUR et Louise BARBIER sa femme pour 96 L. 

Du 30/04/1738 

TRANSACTION sur plainte devant les Réguaires de Guillaume ANDREZET du moulin 

Allana à Guissény et Jeanne KERVISTIN sa femme, contre Philippe LOSSEC de Quellergou 

à Guissény qui paie 48 L à ANDREZET pour détournement d’eau. 

Du 26/09/1738 

SUBROGATION de ferme de Vincent QUEFF et Françoise KERBOL du moulin de Lesvern 

à St Frégant, par Sébastien DONNARTS et Jacquette LE ROUS de St Michel Lesneven pour 

une durée de 3 ans, à 250 L par an, dont 82 L 10 S comptant. 

Du 25/02/1738 
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RESILIATION du bail du 30/08/1733 de François PAGE de Kerurus à Plounéour Trez qui ne 

peut pas payer le fermage de 19 L 6 S 9 D, à Marguerite PONT de St Houardon Landerneau. 

Du 22/09/1738 

BAIL 9 ans de Catherine Françoise MEILARD veuve donataire de + Nicolas MARZIN sieur 

de Kerdreu de St Michel Lesneven, à Hervé BERGOT et Anne ACH de Kerhats à Kernilis, du 

convenant de Kerhats maison créches et terres pour 155 L, doivent payer les lattes pour la 

couverture ou en argent à dire d’expert pour les réparations, quittant les mêmes. 

Du 10/03/1738 

TRANSACTION sur procès entre Guillaume LE ROY et Françoise LEURIOU sa femme de 

Kerbreach, et Yves LE MOUDEN du bourg de Ploudaniel, Jacques JESTIN mari de Marie 

LE MOUDEN de Kerevet paroisse de Landouzan, Yves LE MILIEAU fils de Marguerite LE 

MOUDEN et d’Alain LE MILIEAU de Kergongar à Ploudaniel, sentence du 01/05/1687 qui 

condamne les MOUDEN a payer à LE ROY la somme de 90 L, les frais sont partagés par 

moitié entre eux. Jean LE ROY fils signe pour son père, M° Joseph LUCAS signe pour 

MILIEAU. 

Du 27/02/1738 

ACTE OBLIGATAIRE de Jacques MORNY de Kersimon à Loc Brévalaire, Jeanne 

ABRIVOAL du Créo à Plouvien, Louis MARTIN de Poulbreau à St Michel Lesneven, 

François BOUGENNEC de Kerarbéas à Trégarantec, Yves LARSONNEUR de Kergolestrec 

à Ellestrec, qui doivent à Jean LE REFFLOCH la somme de 30 L pour les  avances de 

succession du feu sieur recteur de Languengar, somme qu’il touchera de Jacques LE 

LANCOU leur débiteur. Les immeubles valant 100 L. 

Du 12/05/1738 

AUTORISATION de vente de leurs biens par Etienne SALLAUN du Kergoat à Plouedern, 

Pierre TOULLEC du manoir de Goariven à Ploudaniel, Jan LE SAOUT de Measgoues bian à 

Lanhouarneau, jusqu’à la concurrence de la somme dûe à demoiselle DE KERDREUX 

MARZIN pour le principal et les frais. Vente faite par le ministère de Guillaume SIMON 

général et d’armes de ce siège le 23/05/1738. 

Du 02/09/1738 

SOMMATION de Louise Ollivie de KERSANCT GILLY veuve douairière et renonçante à la 

communauté de Guillaume François SIMON sieur de KERENEZ tutrice de ses enfants 

mineurs de St Paul paroisse du Minihy,à M° Yves COUESSON sieur de LESVELLEC 

caissier et commis buraliste de Joseph LE ROY siur du PARC consignataire en titre du ressort 

du siège, pour 700 L plus 3700 L sommes non comptées au sieur de PENVERN CASTEL et à 

messire Christophe UGUEN prêtre, aux péril et fortune de la dame de KERENEZ. Compte 

rendu à Jacques MIORCEC procureur de la dame.Le sieur de LESVELLEC COURSON 

proteste contre la sommation et dit qu’il n’a jamais refusé de lui payer le sol pour livre, des 

sommes consignées par billets de banque des 18 et 19/10/1720, et refuse de fournir à 

l’amiable le contrat de liquidation ainsi que les autres pièces, propose de payer 30 L. 

Du 03/11/1738 

BAIL 9 ans commencé par le révérend père René DE ST MALLON prêtre jésuite procureur 

du séminaire royal de la Marine à Brest uni à perpétuité à la Sainte chapelle du Folgoët, à 

Yves SALLAUN et pour autre Yves SALLAUN son frèrede Kerelaouen à Tréflez , d’un demi 

parc an Taloc pour 6 L. 

Du 25/08/1738 

BAIL 9 ans de Jeanne LE ROUX veuve de Claude JAFFRETS de Kerdraon à St Frégant , à 

Laurent et Yves MERDY de Kerdudan à Plouguerneau pour une maison au dit lieu avec 

buron, jardins et courtil, issues et terres pour 80 L par an. 

Du 09/05/1738 
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TRANSACTION sur procès de Jeanne FLOCH veuve de M° Julien MIORCEC procureur du 

siège de Lesneven, contre Jeanne Gabrielle GUILLOCIER veuve de M° Pierre SIMON 

général d’armes de Lesneven demeurant à Brest Recouvrance pour elle et pour sa sœur Louise 

GUILLOCIER épouse de Louis Hyacinthe CHARDEL, pour leurs hypothèques sur le moulin 

au duc, en ferme par François CAROFF du Can à Plabennec sur transaction du 15/07/1737 et 

sur le défaut de paiement par Laurens DONARS. Jeanne FLOCH a touché d’Alain CALVEZ 

fermier du moulin au duc 148 L, Louise SIMON 600 L payable sur les fermes du moulin au 

duc, François CAROFF se retournera contre Laurens DONARS pour être remboursé. 

Du 07/07/1738 

TRANSACTION entre Olivier RIOU de Menneuleguan à Plouider qui détient chez lui un 

coffre bois de chêne avec les hardes de + Joseph GUIAVARCH époux de Louise RIOU sa 

sœur, sur lequel il est dû 12 L à Jean GUIAVARCH de Bredegerrien à Plounevez. Jean LE 

BRAS de Lescadec Plounévez signe pour GUIAVARCH, Pierre BOTHUON de Guinéves 

signe pour Louise,Olivier signe. Les RIOU seront quitte de toutes les dettes contractées par le 

défunt. 

Du 23/07/1738 

BAIL 9 ans d’Etienne TESTARD avocat au parlement, du château de Keramchouët à 

Loperhet, pourLouise Renée DU LOUET , de COATJUNVAL veuve non communière de + 

Achille DE HARLAY, à Jeanne CORRE veuve Onfrey FEROC, Jean et Christophe FEROC 

ses enfants de Coatmenech Isella à Plouider pour 142 L. Quittants les mêmes. 

Du 27/07/1738 

PRÊT d’Isabelle BODENNES de Ploudaniel à François COS de Lanvasoc à Ploudaniel de la 

somme de 100L remboursable au taux de 1/20. 

Du 27/01/1738 

BAIL 6 ans par Jacques DUBOIS marchand de draps à Lesneven trésorier de la confrèrie du 

St Sacrement de l’église St Michel de Lesneven, à Nicolas LE BECHEC négociant au port 

d’Argenton à Landunvez, de 5 sillons de terre cerné par Jean THEODEN et héritiers de la 

veuve KERDREUX MARZIN, et Jean BEUZIC, plus autre cornière au Kerriou pour 11 L 5 

S. Quittant René TREBOL. 

Du 05/11/1738 

BAIL 9 ans pour 1740 de René deST MALLON jésuite procureur du séminaire royal de la 

Marine à Brest, à Louis LE MINTEUR M° couvreur du bourg du Folgoët paroisse d’Ellestrec, 

pour la tinelle du Tréguier avec cours, caves, jardins, située entre la maison Josselin et la 

maison des communautés du Folgoët, pour 40 L par an, avec obligation de nettoyer le puit qui 

est mitoyen avec le sieur BOTTIN. 

Du 07/07/1738 

BAIL 9 ans d’Alain STEPHAN de pentraon à Lanarvily, à Yves CORRE du Pellein à 

Lanarvily, pour le parc Kermarrec au terroir de Keredou, pour 6 L par an. 

Du 07/01/1738 

BAIL 9 ans de Joseph LE ROY sieur du Parc procureur fiscal de Landerneau, à Joseph 

LESCOP et Marie LE BREHUS sa femme de St Michel Lesneven, pour le parc Streatmeur à 

Lesneven tenu en ferme par Jean BEYOU, pour 37 L10 S. 

Du 11/09/1738 

BAIL 9 ans de René de ST MALLON Jésuite procureur du séminaire royal de la Marine à 

Brest, 2/3 à Jean LE CHARRETEUR et Jeanne KERLEGUER sa femme, 1/3 à Gabriel 

FLOCH et Marie LE CHARRETEUR sa femme, du moulin du Folgoët à Ellestrec pour 200 L 

par an et 200 L de commission. 

Du 21/10/1738 

LETTRE à Monsieur LAMARRE procureur de Lesneven pour la résiliation du bail de 

Madeleine ABGRALL  jugée incapable de manœuvrer. Signé MONTAFILAN. 
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Du 04/11/1738 

RESILIATION du bail par M° René LAMARRE procureur de Pierre Hiérosme ALLAN 

écuyer sieur de MONTAFILANT seigneur de Kervasdoué, du bail du 24/09/1738 pour le lieu 

de Keranguen à Plouider de  Magdeleine ABGRALL du dit lieu pour non-paiement. 

Du 17/03/1738 

VENTE par Tanguy PONDAVEN pour lui et pour Françoise ET Anne ses sœurs de Lestanet 

à St Mathieu Bréventec, de leurs parts de succession de + Gabriel PONDAVEN leur père 

vente du parc Poulavenan à Plabennec à Jacques KERAMBLOUCH et Marie MAO sa femme 

pour 25 L 10 S, chargé de 5 S par an au seigneur du REST BODIES. 

Du 14/04/1738 

TRANSACTION sur procés entre François MARZIN père du manoir de Kerbrat An Dour à 

Kernilis, contre Jean FAVE  et Marie MARZIN sa femme, qui est veuve de + Jean 

BODENEC et tutrice de son enfant mineur, pour le paiement de la dot de 300 L prévue au 

contrat de mariage de sa fille du 06/07/1731, au testament du 02/10/1693 de Marguerite LE 

GUEVEL et l’acte du 10/11/1712. Après avis de M° Clette CABON sieur de Kerandraon 

avocat, le père paie 207 L en plusieurs termes à sa fille et les frais partagés en deux. 

Du 10/05/1738 

VENTE d’ Anne Françoise DE KERGUUELEN dame de GORREQUEAR de St Mathieu à 

Morlaix, à écuyer Jean François DE KERGUUELEN seigneur de Kergournan mari d’Anne 

Françoise JOUANNE, de la Lande à Plouescat, d’un grand corps de logis à étages avec 

pavillon, trois maisonnettes, courtil et appartennances dépendant du fief de KEROUAL 

chargé de 40S par an. Vente pour 1800 L, elle percevra les fermages de Jean MOALIGOU et 

Vincent QUERE jusqu’à expiration des baux. 

Du 28/07/1738 

BAIL 9 ans commencé 1737 de Jean Marie De COETRIEU chevalier seigneur comte de 

Kerguillaz en son château à Tréglamus Pedernec en Tréguier, à François ABOLIVIER et 

Gabrielle VEN sa femme et à Etienne ABOLIVIER et Elisabeth KEROUANTON sa femme, 

Guénolé ABOLIVIER et Catherine TREGUER sa femme pour le manoir de Lesguern à St 

Frégant pour 400 L par an, quittants les mêmes. 

Du 21/04/1738 

TRANSACTION sur procès entre Françoise THEPOT  veuve de + Yves LE GALL, contre 

Jacques LE MENNEC et Jeanne KEROUANTON sa femme qui est aussi veuve de + Alain 

LE GALL et tutrice de ses enfants mineurs de Keradennec à St Frégant. Françoise a assigné : 

Claude LAZENNEC pour lui payer 250 L pour 5 ans de ferme et François STEPHAN pour 

200 L pour 5 ans de ferme, les biens appartiennent à + Alain LE GALL de la succession de + 

Yves LE GALL son père. Françoise recevra 51 L de Claude LAZENNEC pour l’année 

courante, et garde une armoire de 24 L chez Jacques LE MENNEC. 

Du 11/12/1738 

PARTAGE de la succession de + messire Jean LE ROUX prêtre recteur de Langanguar, entre 

Jacques MORRY de Loc Brévalaire, Jeanne APPRIOUAL veuve de Sébastien MORRY et 

tutrice de ses enfants mineurs du Créo à Plouien, Jean LE REFLOCH et François son frère du 

manoir de Coatjunval à Ploudaniel pour eux et pour les autres consorts, Louis MARTIN de 

Poulbriant St Michel Lesneven pour lui et pour ses consorts. 

Premier lot à Louis MARTIN : parc Léon Kerouant à Ploudaniel, tenu en ferme par Jacques 

LE LEUREOU, parc ar Menes tenu en ferme par Christophe BOULIC, plus 4 L de rente par 

an sur le lot n° 2. 

Deuxième lot à Jean et François LE REFLOCH : maison créche et jardin au Leureou, parc 

Pilat tenu en ferme par Jacques LE LEUREOU. 

Troisième lot à Jacques MORRY : à Kerouant corntoden tenu en ferme par Jean DIVERRES 

et chargé de 12 S de chef rente à la prêvauté de St Eloi, Meas ar Ganent au terroir de 
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Kerbreach tenu en ferme par Olivier CUZIAN, Meas Kervreach tenu en ferme par le même, 

plus 3 L de rente annuelle sur le dernier lot. 

Quarième et dernier lot à  Jeanne APPRIVOAL : à Kergoff maison et jardin, parcou Meur 

Isela et Huella, Liors an Ty, Liors Nevez, le tout à Ploudaniel, tenu en ferme par Claude 

DONVAL, chargé de 34 S 8 Deniers de rente censive à la prêvauté de St Eloi payables par les 

héritiers de Jean SODEROU. 

Du 04/11/1738 

BAIL 9 ans deR.P. René DeST MALLON jésuite procureur du séminaire royal de la Marine à 

Brest, à Jean LAVANANT et Jeanne PARANT sa fille pour la maison de la Duchessan dans 

l’enclos du bourg du Folgoët pour 240 L, quittant Jean LE BEYER sieur du MURRIOU mari 

de Jeanne Françoise KEROUALLE. Doit suivre le moulin. 

Du 13/10/1738 

QUITTANCE de Jean PONT de Leurguer à Kerlouan, à Jean et Gabriel SALLOU de 

Rumicquéal à Kerlouan pour une somme de 18 L 4 S. 

Du 01/10/1738 

TRANSACTION de succession suivant contrat judiciel du 22/01/1691 des acquisitions de + 

Guillaume CABON mari de Perrine LE BRETON d’avec + Gabriel Du PLESSIX, entre : 

François Joseph De KERLEAU seigneur du Tymen et de Penisquivalec mari d’Anne Marie 

GUILLOU, Marie Jeanne HENRY veuve de Charles CHARLES seigneur de Kerinou 

renoncante à la communauté demeurant au bourg de Guissény, Marie Jacques De 

MATHEZAN seigneur de Kerbéoch officier d’artillerie héritier principal de + Moricette 

CABON dame de Kernoter, Célestein De KERMABON chevalier seigneur officier de Marine 

héritier principal de + Moricette CABON, écuyer Vincent Alexandre De MOUCHERON 

seigneur de Château Vieux de Penanros à Plouedern, Joseph HENRY prêtre recteur de 

Plouguerneau pour lui et pour les mineurs de + Jean HENRY sieur de Kermenguy avocat. 

Du 02/08/1738 

BAIL 9 ans pour 1739 de M° Etienne TESTARD avocat en son château de Keramchouet à 

Loperhet pour  Renée Louise Du LOUET De COETJUNVAL vicomtesse de Coatmenech 

veuve Achille De HARLAY comte de Beaumont, à Pierre NICOLLAS fils de Pierre et de 

Marguerite CALVEZ pour le lieu de Gorrequéar à Ploudaniel où ils habitent, pour 180 L. 

Du 08/04/1738 

PARTAGE de succession de + Vincent QUERE décédé le 20/02/1738 et + Jeanne 

MARCHALLANT père et mère, entre Yves QUERE du bourg de Plouescat, Jean QUERE de 

Landanguy à Trégarantec, Vincent QUERE du bourg de Plouescat. Partage de 55 Livres 10 

sols en trois parts. 

Du 19/11/1738 

BAIL 9 ans de M° Robert ONFREY procureur du révérend père ST MALLON jésuite 

procureur du séminaire royal de la Marine à Brest, à Guillaume PORLEACH et Marie LE 

MAGUERES sa femme du bourg du Folgoët, du lieu noble de la Croix Neuve pour 200 L par 

an, avec interdiction de sous-affermer.Quittant Noël CUSET. 

Du 05/05/1738 

BAIL 9 ans commencé de René de ST MALLON jésuite procureur du séminaire royal de la 

Marine à Brest, à  Hervé BUZARE de Mesonnan et Olivier KERVAON d’Ellan à Tréflez, du 

parc Meassiou an Arvor au Bedies pour 36 L par an, quittant Tanguy LE SIELLEUR. 

Du 30/04/1738 

BAIL 9 ans pour 1742 de Guillaume LESQUENEUR marchand de chevaux de la ville de 

Chartres faubourg St Maurice, procureur de Pierre François RENAULD titulaire de la 

chappellenie de Trefflan en l’église de Lannilis habitant Chartres en Beauce paroisse St 

Saturnin, à Joseph LE MOGUEN et Claudine ILVOAS sa femme de Trefflan à Lannilis 



 ARCHIVES DEPARTEMENTALES DU FINISTERE 

  ETUDES DIVERSES DU CANTON DE LESNEVEN 

MJCMS2002 245 22/12/21 

métairie et terres pour 91 L plus 10 L de commission, et 45 L d’avance de loyer. Procuration 

annexée. 

Du 05/05/1738 

BAIL 9 ans pour 1739 de René de St MALLON jésuite procureur du séminaire royal de la 

Marine à Brest, à Yves LE ROUX du bourg de Tréflez, du champ de Measmerien pour 15 L 

par an. 

Du 02/05/1738 

DESISTEMENT de succession par Jean BEON et Jeanne SIMON sa femme, François 

BALANANT père et garde de ses enfants avec + Guillemette SIMON, René LE MAISTRE et 

Peronne ABIVEN sa femme, au profit de Marie SOUTRE leur mère veuve de Prigent SIMON 

de St Michel à Lesneven, sous réserve qu’elle acquitte les dettes et régle 15 L à ses enfants à 

la foire du Folgoët. 

Du 05/03/1738 

BAIL 9 ans de François Gabriel De PENMARCH chevalier , seigneur, baron, à Jacques 

FOLL et Marie LOSTIS sa femme pour le lieu de Kerisoc maison et terres à Plouguerneau, 

pour 120 L par an. Quittant les mêmes. 

Du 30/09/1738 

VENTE de parc ar Groas terroir de Kerangueven à  Plabennec par Jean CHOPIN et Marie 

GRALL sa femme de Kervelgar à Ploudaniel, à Marie MOUDEN fille de Hiérosme pour 200 

L payable ½ comptant ½ dans un an. 

4 E 131 249 François LEON notaire royal de Lesneven 1739 PP 

Du 11/11/1739 

ADJUDICATION des terres et maisons de l’abbaye du Relecq à Plounéour Menez, par M° 

Louis AUDREN notaire royal, négociant à Morlaix St Martin, économe séquestre avec 

procuration d’écuyer Louis De MARIENAYE receveur des fermes à Nantes et procureur 

spécial de Sébastien MARCHAL. AUDREN a prêté serment pour les fonctions et M° Bernard  

Hylarion HENRY sieur de KERMENGUY conseiller du Roi à St Michel Lesneven, suite au 

décés de l’abbé De La GENETINE ancien évêque de Limoges qui avait passé bail le 

19/10/1730 pour 9 ans à Guillaume DELPEUCH, et bail du 23/05/1739 qui a été déclaré nul. 

Bans dans les communes de : Plourin, Plougonven, Plufur, Ploumilliau en Trédrez, Berrien, 

Scrignac, Braspart, Hanvec, Pleyben, Plounéour Menez et Commana. Baux pour 14 600 L de 

trois ans au sieur LE MOINGN prêtre de l’hopital de Morlaix. 

Du 13/04/1739 

BAIL 9 ans de Jean LE GRIS sieur du Tailly négociant de Landerneau St Houardon procureur 

du chevalier DU FOU de Pontivy, à Hervé CREFF de Cleusineur à Kerlouan, pour le 

convenant de Plas an Aout maisons et crèches, courtils, pour 120 L par an, plus 3 L par à sa 

Majesté et 16 Sols 3Deniers de dîme à l’évêque de Léon. Quittant Jean LE DUFF. 

Du 26/09/1739 

BAIL 9 ans de Claire Marguerite DAVID  au couvent des Ursulines à Lesneven, sous M° 

Robert ONFREY son procureur et curateur de St Michel Lesneven, héritière de + Jeanne 

Corentine LE BOSSEC sa mère et de + écuyer Joseph Simon DAVID lieutenant des frégates 

du Roi, à Yves LE GALL et Marie ABAZIOU sa femme du Mouster à Plouider,du lieu de 

Portz Bras pour 60 L et six poulets à 30 S, devront payer les tailles, fouages et droits 

rectoriaux. Caution à première réquisition. Quittants Goulven MEUDEC et Catherine QUERE 

sa femme. René GOUJON signe pour Marie ABAZIOU. 

Du 15/06/1739 

BAIL 9 ans pour 1743 de Célestin ANDRE chevalier seigneur de KERMABON, officier de la 

Marine, héritier de + Jeanne CABON sa mère, à Tanguy ROUDAUT et Anne SALLAUN sa 

femme, pour la moitié du manoir de Keberennes à Plouider et la moitié des dépendances, pour 

255 L  par an dont 90 L aux dames Ursulines compris, devront participer aux charrois de 
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plants. Ils ont un droit de passage sur l’autre moitié tenu en ferme par Jacques PENGAM  et 

François GALLIOU. 

Du 08/07/1739 

BAIL 9 ans de Mathieu STEVEN avocat, et Guillemette sa sœur, héritiers de + sieur de 

TOURELLE STEVEN de Lesneven St Michel, à  René ROPARTS et Françoise LE GOFF sa 

femme pour les ¾, et à Marc LEOST et Jeanne BOSSEUR sa femme pour ¼ DU LIEU DU 

Pellein à Lanarvily, pour 90 L par an, ROPARTS 67 L 10 S, LEOST 22L 10S, ils renoncent 

aux deux autres baux de 1737 et 1738. Il reste a payer 60 L de ferme à Noël prochain, LEOST 

doit 30 L à ROPARTS qui lui donne droit de passage sur ses terres. 

Du 31/12/1739 

DOMMAGE et INTERETS pour cause de maltraitements par Nicolas LESCONNEC, 

François BIZIAN, Charles PRIGENT, Jacques LINDIVAT, François RUNGOAT tous de St 

Michel Lesneven, sur la personne de Charles BARS. LESCONNEC s’oblige à payer le sieur 

René LAMARRE son procureur et M° Yves COURSON  tous les frais de procès. 

Du30/09/1739 

AVEU d’écuyer Yves BIHANNIC sieur de Quicquerneau à Plouguerneau émancipé sous 

Olivier Louis DAVEINE, succession de + Olivier BIHANNIC décédé en 1721 et de 

Catherine KEROULLAS, à François Gabriel DE PENMARCH. Au terroir Du Val, le moulin 

Kerneach, étang, ruisseau, terre d’1/2 journal, garenne près du sieur CESSOU négociant à 

Landerneau,  chargé de 2 L par an à PENMARCH, tenu en ferme par Jean LE ROUX pour 

105 L plus 105 L de commission. Rachat 67 L 6 S 8 D. 

Du 26/10/1739 

CONTRAT de Mariage de Catherine BESCONT fille d’Yves et de Marie KERUSORET du 

petit Porleach à Trégarantec, avec Louis LE ROUS de Poulloupry à Ploudaniel. Elle apporte 

240 L tant en effets et bestiaux à la foire de la Madeleine prochaine, la moitié de la ferme de 

son père valant 120 L. Lui apporte 250 L provenant de François et Jean LE ROUS ses frères 

de St Méen pour les frais de leur tutelle, plus 90 L qu’il a. Il ne pourra pas sous louer la demie 

ferme de son beau-père. 

Du 03/08/1739 

AVEU  de Joseph LARSONNEUR de Kerabo à Plouvien, Yves LARSONNEUR du Vogeur à 

Kzenilis, André RUNANVOT, Jacques LE GALL procureur de Marie RUNANVOT qui sont 

héritiers de + Marie LARSONNEUR leur mère de Meslejou à Plougastel, Honorée PAPE, 

Jeanne PAPE sœurs filles de Laurent PAPE et de + Marguerite LARSONNEUR du Vogeur à 

Lanarvily, Hervé BERDER père marie d’ Honorée LARSONNEUR du bourg de Kernilis, 

succession de + François LARSONNEUR père et de + Jean LARSONNEUR grand-père, 

biens à Plouguerneau. 

Du 16/06/1739 

BAIL 9 ans pour 1743  de Célestin ANDRE de KERMABON Officier de Marine héritier de + 

Jeanne CABON sa mère, à Jacques PENGAM et Marie LE BIHAN sa femme, et à François 

GALLIOU et Marie PENGAM sa femme, pour la moitié du manoir de Kerberennés à 

Plouider pour 255 L comprenant 90 L  aux dames Ursulines de Lesneven et 90 L à celle de 

Pont-Croix, plus un poids de lin peigné. 

Du 08/09/1739 

BAIL 9 ans de Paul TESTARD pour Etienne TESTARD son père avocat au parlement de 

Paris demeurant au château de Keranhoat à Loperhet, pour le Prince Louis Christien DE 

MONTMORENCY, à Marguerite POTTIN  veuve Yves CLOAREC, Pierre, Yves, Marie 

CLOAREC ses enfants de Penancreach à Brouennou pour 264 L. 

Du 04/05/1739 
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BAIL 9 ans pour 1740 par René de St MALLON jésuite, procureur du séminaire royal de la 

Marine à Brest, à François ARZUR du bourg du Folgoët, pour une maison, jardin, écurie à 

Prat an Louet pour 30 L, interdit de sous-louer. 

Du 04/05/1739 

BAIL 9 ans par écuyer Hervé De CHATEAUFUR au manoir des Isles à Kernoués, à Tanguy 

et Goulven LESQUENNEUR, maison et terres à Kerlaouen Tréflez, pour 21 L. Quittants les 

mêmes. 

Du 12/03/1739 

RECONNAISSANCE de dettes de Joseph PEAUL mari de Marie LEON du grand Trégollé à 

Lannilis, à M° Robert ONFREY procureur pour ses vacations dans le procès contre la dame 

de KERTANGUY du Tréou et contre François ABIVEN, d’un montant de 221 L 3 S 4 D. 

Du 20/02/1739 

TRANSACTION sur procès entre Jean THEPOT de Talargalet, Paul SEGALEN bourg du 

Drennec, jean LE FUR idem, Prigent DOLLOU idem, Prigent KEROUANTON manoir du 

Drennec, pour l’impôsition des fouages de 7 S sur le Drennec, contre Christophe JAOUEN de 

Penlan Ste Barbe et Louis PERROS de Kerincuff fabriques aux deniers de Ploudaniel.Les 

habitants du Drennec avaient fait saisir les biens de PERROS, et sont condamnés au paiement 

de 18 L 12 S 8 D à JAOUEN et PERROS. 

Du 01/09/1739 

BAIL 6 ans de Jacques Joseph LUCAS procureur de St Michel Lesneven, à Michel ASSIER 

et Jeanne ROLLAND sa femme pour une maison venelle du Segallen en remplacement de 

Guillaume CHEVER et femme. 

Du 24/09/1739 

TRANSACTION sur procès de Marie Anne De KERGOLAY sous Philibert François De 

TREVOU sieur de KERTANGUY son mari, du château de Tromenec à Landéda, contre 

Joseph PAUL et Marie LEON sa femme du grand Trégollé à Lannilis qui reçoivent 1700 L, 

suivant condamnation de M.A. De KERGOLAY du 24/03/1739, à raison de 200 L par an 

jusqu’à la fin de leur bail. 

Du 20/04/1739 

BAIL 9 ans pour 1742 de Marie Françoise KERGUELEN veuve du sieur BARAT de St 

Michel Lesneven, à Jérôme CADIOU de Pen ar Porz à Plouider pour le logement et maison 

qu’il habite pour 18 L par an plus les charges. Paiement le 1° avril. 

Du 17/09/1739 

BAIL 9 ans de Didier FALHUN de Keriollé à Kernoués, àHenry LE GAL et Marie 

COLLIOU de Brignogan, deux parcs à Radennoc, deux parcelles Linadoc et Meanouergat à 

Plounéour-Trez, pour 18 L par an. Quittant : louis FALHUN. 

Du 20/07/1739 

TRANSACTION de succession entre Luc PERSON fils de + Yves de Rohorec à la Martyre, 

Yves de Tirienou et Jean de Plessix-Bihan ABHERVE-GUEGUEN Plounéventer, François 

ABHERVE-GUEGUEN de Trevegot à Plounévez, Jean BRAS mari de Anne ABHERVE-

GUEGUEN de Penvern à Plouider, Olivier SINIER mari de Catherine ABHERVE-

GUEGUEN de Keridiou à Guiconvest, Etienne CORRE tuteur des mineurs de + Guillaume 

CORRE et de + Françoise ABHERVE-GUEGUEN de Gamer à Plounéventer, tous enfants et 

petits enfants de + Jean ABHERVE-GUEGUEN. PERSON reçoit 650 L + 46 L 10S pour sa 

part, Jean ABHERVE-GUEGUEN 46 L 10 S, SINIER  46 L 10 S, Jean BRAS 30 L, François 

ABHERVE-GUEGUEN 18 L. Le tout comptant. 

Du 17/08/1739 

TRANSACTION sur procès pour le contrat de mariage du 21/07/1735 de Jeanne GALLIOU 

femme de François FOLL de Kersent à Plabennec, que François GALLIOU père  de 

Poulquéar à Plouyen n’a pas respecté. M° Etienne THOMAS a vendu ses biens pour 156 L 9 
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S. Mathieu COSIAN s’est opposé pour 48 L de location de la maison de GALLIOU, et terre 

dépendant de Gabriel LE DARE  pour 30 L ( parc an Roch), Renée JESTIN veuve pour 16 L 

10 S de fermage pour parc ar Vily. Jean MADEC et Jean LE DREAU receveurs des tailles 

reçoivent 6 L 11 S. LE FOLL reçoit 20 L 7S plus les arréages de rente de 44 L 14 S. Les 

dettes sont supérieures à la vente sur saisie, les biens restants sont pour LE FOLL gendre. 

Du 23/02/1739 

BAIL 9 ans d’honnorable marchand Jean GRALL mari de Marguerite CADOUR du manoir 

de Rodalvés à Plouider, pour maison et terres au Naout à Plouguerneau, à Hervé MENEZ et 

Anne MANACH sa femme pour 72 L plus charges, quittants les mêmes. 

Du 13/06/1739 

BAIL 1 an d’écuyer Yves Du DRESIT à Keriguogan à Plounéour-Trez, de 1/36 de la cordelée 

Distillonou, à Jérôme INISAN de Kéréoc Bihan et Yves SIMON du bourg de Plounéour-Trez, 

pour 72 L par an. 

Du 10/09/1739 

BAIL 9 ans de François Claude De LESGUERN de Kervealou à Plouarzel, pour 5 parcs de 

terre chaude et deux parcs de terre froide à St Adrien Quicquelleau, à Corentin BOZEC et 

Jeanne TREGUIER sa femme de Feunteunméar à Quicquelleau pour 36 L par an, quittant : 

Yves LE MINGAM. 

Du 13/06/1739 

BAIL 1 an de Yves Du DRESIT de Brignogan, pour le 1/36 du lieu d’Anne PINVIDIC de 

Kerbreslaouen à Plounéour-Trez, à Jean et Yves BIHAN du dit lieu, pour 20 L. 

Du 01/06/1739 

BAIL déchiré en deux, de Yvon LE REFLOCH père et garde de ses enfants d’avec + Marie 

ABJEAN du manoir de Lescoat St Michel Lesneven, pour sa part d’héritage au Gourem, parc 

Coat ar Cosquer, à Jean HANTON et Marie ABJEAN sa femme du Rouannec à Plouguerneau  

pour 48 L. 

Du 15/08/1739 

 QUITTANCE de Divisseau LE MOIGNE et Anne  LE MOAL sa femme de Menesléou à 

Ploudaniel qui a reçu de M° Jacques GIRAUDET procureur la somme de 260 L de reliquat de 

la vente de ses biens au lieu de Menesléou par le sieur MARSEL propriétaire. Présent Tanguy 

GUEGANTON geôlier des prisons de Lesneven. 

Du 14/12/1739 

BAIL 9 ans de Jacques De MATHEZOU seigneur de Kerpéoch, sous-lieutenant d’artillerie à 

Brest St Louis, du lieu de Kergonvel à Plouguerneau, à Jean CALVES de Brest Recouvrance 

sous Pierre PAUL de Kerguadaven Plouguerneau son curateur, et à Vincent CALVES enfants 

de + Jean Marie  PAUL de Lesméal  à Plouguerneau, acte du 29/11/1729 pour 150 L plus 150 

L da commission. Le bailleur est en cours de séparation de biens d’avec Moricette CABON sa 

femme qui a baillée à François LEOST le même lieu, il en est expulsé. Les CALVES gagnent 

6 ans de ferme à 150 L jusqu’en 1750. 

Du ../../1739 

BAIL 9 ans  de Catherine Françoise MEILARD veuve de Nicolas MARZIN sieur de Kerdreu 

de St Michel Lesneven, pour le lieu de Kerdreu à Plouescat maison et terres, à Marie LE 

VERGE veuve de Claude SINNART et Olivier SINNART son fils majeur du manoir de 

Coatluz à Guinévez, pour 135 L par an. Quittants : Claude SINNART et Jeanne ABALLEA. 

Désignation d’experts pour les téparations des couvertures de la maison et des crèches. 

Interdiction de passer sur les terres manœuvrées par Jean GRAL, caution à la demande.Didier 

SAITTE de Primel à Plouescat signe pour Claude SINNART. 

Du 03/10/1739 

Commenté [JR29]: Sosa 722 x 723 
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TRANSACTION sur procès pour maltraitance devant deux témoins d’Yves LE GAT du 

manoir de Lestourduff à Plouider par Renée CLOAREC femme de Sébastien MINU du 

moulin de Trever à Plouider, GAT reçoit 84 L dont 30 L de provision et 54 L de frais. 

Du 13/06/1739 

BAIL 1 an d’écuyer Yves Du DRESIT de Brignogan, pour 1/36 des lieux du Vicqué et celui 

de Jean et Yves BIAN, et celui d’Yves BIAN FAOU, à Guy et Yves PECHAT père et fils du 

bourg de Plounéour, pour 24 L. Début du bail à la Toussaints prochaine. 

Du 27/08/1739 

VENTE publique des biens de François COROLLEUR de la m&tairie du petit Kerlouan, pour 

ses dettes de fermage, à la demande de MARET et TESTELET pour Donatien comte de 

MAILLE et marquis de CARMAN. Vente effectuée par François LEON , François 

FRANCES crieur aux bans des grandes messes à 20 S la journée. Vente de la gaignerie 

d’avoine blanche parc bras à Vincent LARSONNEUR de Kerdurant pour 19 L 17 S 6 D, dette 

de capitation à Guillaume ABHAN receveur 5 L 9 S, gaignerie de seigle de Liors Trélaouenan 

27 L 5 S, une vache à François PENFEUNTEUN de Kerhent 17 L 10 S, une gaignerie de blé 

noir et parmay à Hervé SEGALLEN 3 L 10S, gaignerie de froment à François CASTEL de 

Boladen à Kernilis pour 30 L, un toullon à Jean LE DOURFEN de Kerlouren à Kernilis pour 

9 L, genêts à Hervé SEGALEN du moulin de Carman pour 3 L 5 S. Total de 110 L 7 S 6 D 

perçu par le sieur De QUELERON THEVEN. 

Du 05/10/1739 

BAIL 6 ans pour 1743 de Marie LE GALL épouse non communière de Etienne GARDERA 

de St Michel Lesneven, à Roland BERGOT et Marguerite GOUZIAN sa femme du petit 

Troberon à Lannilis, pour 2 parcs et un fennier pour 36 L par an. 

Du 17/08/1739 

SOMMATION à écuyer Mathieu De PENFEUNTENIO sieur de Kerventenant, de Kerguaoc 

à Plouider, chez André CORNET hôte et débitant de vin à l’enseigne du «  Dauphin 

couronné », de recevoir la somme de 15 L de principal et 10 S 8 D d’intêrets qui lui ont été 

adjugé par sentence du 16/02/1739. 

Du 28/02/1739 

SOMMATION à comparaître d’Olivier AGATANGE THEVEN procureur des sieurs LE 

CHANTEUR, MARTET, LESTITILLE directeurs des biens de Donatien comte de MAILLE, 

marquis de CARMAN, signifiée à Yves COURSON procureur de la comtesse De 

HARLAY,défenderesse, et à Bernard LE BRIEN procureur de Mathurin, Jean, Yves LE 

DALL sieurs de TROMELIN. THEVEN suivra la prochaine audience de la sénéchaussée 

royale de Lesneven. 

Du 09/07/1739 

BAIL 9 ans de Paul TESTARD du manoir de Loperhet, pour Etienne TESTARD avocat au 

parlement de Paris son père fondé de pouvoir de Renée Du LOUET De COATJUNVAL 

comtesse du HARLAY, vicomtesse de COATMENECH, veuve non communière de + Achille 

De HARLAY, à Olivier ROCHCONGAR et Jacques ROCHCONGAR son fils, de 4 garennes 

à Ploudaniel, pour 46 L 10 S. 

Du 12/11/1739 

BAIL 9 ans commencé de René De StMALLON prêtre jésuite, procureur du séminaire royal 

de la Marine à Brest, à Alain LESCOP et Jeanne LESCOP sa sœur de Kerleau à Kernoués 

pour une maison Intronmaria, pour 12L par an. 

Du 15/06/1739 

TRANSACTION sur procès pour comptes de tutelle de Louise PERAN veuve de Jean LE 

ROY, tutrice des enfants mineurs de + François PERAN de son mariage avec + Marie 

HELLOU du manoir de Coetmenech à Plouider et de Michel ULVOAS tuteur d’Yves 

PERAN de Kerveuleugan à Plouider, François PERAN et Louise PERAN émancipés sous 
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Mathieu ABALLEA. LE ROY avait géré les biens. Compte à charge : 2333 L 13 S 6D, plus 

15 L pour les hardes, compte à décharge : 292 L 15 S 3 D. Chaque mineur (3) touche chacun 

680 L 5 S 1 D. 

Du 26/09/1739 

BAIL 9 ans de Claire Marguerite DAVID fille d’écuyer + Joseph Simon DAVID lieutanant 

des frégates du Roi et de + Corentine LE BOSSEC, pour maison et terres à Portz bras en 

Plouider, à Yves LE GALL et Marie ABAZIOU sa femme du Mouster à Plouider pour 60 L 

et six poulets à 1L 10S. Quittants : Goulven MEUDOC et Catherine QUERE sa femme. 

Du 16/02/1739 

BAIL 9 ans d’écuyer Corentin JOUAN De ROSANDUC, faisant pour Yves Louis JOUAN 

sieur de la VILLEJOUAN sénéchal de Pont Croix, habitant la paroisse de Beuzec Cap Sizun, 

pour une pièce de terre à Kereoc à Plounéour-Trez,à René MESANSTOURM pour 18 L. 

Quittants François GOURRIEZEC et Catherine CALVEZ sa femme. 

Du 17/02/1739 

QUITTANCE de Yves MICHEL et Jeanne CORIGOU sa femme de St Michel Lesneven, à 

Tanguy CORIGOU pour l’éxécution du contrat de mariage du 15/10/1738. 30 L à la St 

Michel et prises des baux de trois parcs, plus 6 S pour le Liors an Ty et une charretée de bois. 

Du 25/02/1739 

BAIL 9 ans de Catherine LESCUERZER veuve M° Etienne RIOU  de St Michel Lesneven, 

pour une maison et dépendances à St Renan, à Pierre LALLA et Françoise COROLLEUR sa 

femme du manoir de Poucelin à Plouzané, pour 50 L. Quittant : Pierre RIOU. 

Du 08/07/1739 

BAIL 9 ans de Mathieu STEVEN avocat et Guillemette STEVEN sa sœur et le feu sieur de la 

tourelle STEVEN frère, pour le Pellain à Lanarvily, à René ROPARTS et Françoise LE 

GOFF sa femme, Marc LEOST ET Jeanne BOSSEUR sa femme pour ?. 

Du  09/07/1739 

BAIL 9 ans d’Etienne TESTARD avocat au parlement de Paris, fondé de pouvoir de Renée 

Louise Du LOUET De COATJUNVAL veuve de + Achille Du HARLAY, pour deux pièces 

de terre, parc catel, terroir de  Kerguaoc à Plouider, à Yves OLLIVIER et Jeanne CORBE sa 

femme, pour 15 L par an. Quittants :René et Jean DOURMAP père et fils. 

Du 27/04/1739 

RECONNAISSANCE de prêt de 12 L  par LE BAUD recteur de Goulven, AU RECTEUR de 

Lesneven. 

Du 15/06/1730 

BAIL 9 ans pour 1743 de Jacques De MATHEZOU signeur de Kerpéoch, officier d’artillerie, 

pour le lieu de Penarqueau à Plouider, à Jean BROUEN et Marguerite LEOST pour 155 L 10 

S et 75 L de commission à la foire du Folgoët. Devront suivre le moulin de Prat a Lan, mais 

pourront en suivre un autre en cas de problémes. 

Du 31/10/1739 

BAIL 9 ans pour 1743, de Marie GUEGUEN veuve Hervé DONNOU de St Michel Lesneven, 

à Guillaume SEGALLEN et Françoise QUEMENER de St Michel, pour un courtil à 

Guiraulen St Michel, pour 13 L 10 S et 3 L de commission. 

Du 15/06/1739 

PRET de 150 L par Célestin André De KERMABON, officier de  Marine, à Tanguy 

ROUDAUT et Anne SALLAUN sa femme de Kerbernes à Plouider, remboursable le 

02/07/1739. 

Du 19/09/1739 

SUBROGATION de Gabriel GARVEN du bourg de Kernilis, dans la ferme commune avec 

René BODOUR au village du vieux Carman, par Hervé THOMAS de Kerhalz à Kernilis. 

GARVEN reçoit 69 L. 
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Du 19/05/1739 

BAIL 9 ans pour 1743 de Françoise Guillemette SUBIL épouse de Thomas LE GALL absent 

aux fermes du Roy, et tuteur de Marie Jeanne SUBIL sa belle-sœur, M° Gabriel Pierre 

SUBIL, Pierre DUPUY M° chirurgien mari de Marie Louise SUBIL, tous héritiers de + Yves 

SUBIL et de + Marie LE MAITRE, pour le convenant Lesgallic à Ploudaniel, à Marie 

MESTRIUS veuve de François BERNICOT, Yves BERNICOT et Marguerite LE GUEN sa 

femme, pour 33L 10 S par an. 

Du 05/11/1739 

VENTE  d’un parc T.C. à Plouguerneau, par l’abbé Charles Joseph JOUAULT DESPREAUX 

bâchelier et licencié en droit, procurateur de Jean François SAULNIER De CUGNOU de la 

ville close de Morlaix rue des nobles à St Mathieu, vente à honorable marchand Jean 

BRETON du manoir du grand Kerferré à Plouguerneau du parc Tréougar manœuvré par 

Christophe LABBE, pour 260 L. 

Du 26/02/1739 

PRISE DE POSSESSION de 6 journaux à Prat ar Boce en Plouider ( manque un morceau du 

document) par Jacques DUBOYS marchand de draps de St Michel, porteur d’une grosse de 

contrat de féage consenti par Pierre RAOUL sieur de Kerlan receveur des domaines, signifié à 

Gabriel KERLEROUX le 11/02, de Penvern à Plouidezr. 
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Du 02/05/1740 

CONTRAT  de constitution de procureur spécial par R.P. René de ST MALLON prêtre 

jésuite, procureur du séminaire royal de la Marine à Brest, pour la perception des droits la 

location des boutiques, baraques situées dans l’enclos et autres endroits du Folgoët, et 

quelques emplacements pour les vendeurs de lin à terre, sabotiers,cribliers, corroieurs, 

berlingiers, escuelliers, marchands de ferraille, maréchaux, boulangers, fruitiers et autres 

marchands. François ARZUR charpentier du bourg du Folgoët est nommé procureur spécial, 

et reçoit les états de perception de 1728, 1729, 1733. Les recettes sont à payer après la foire. 

Du 02/11/1742 

CONTRAT de Mariage de Goulven LE BIHAN fils de Jacques de Kerférré à Landéda et de 

Claude GUIAVARCH mineure de + Yves GUIVARCH et de + Marguerite GARVIN, avec 

son tuteur Jacques BERGOT de Lamalin huella. Elle apporte sa part après inventaire de la 

succession de ses parents, lui apporte 600 L en argent, une armoire de chêne à 50 L, un banc 

d’osier à 57 L 10S, 1/8 de baril de graines de lin, et la subrogation dans la moitiée de la ferme 

de Kersené terres et dépendances en 1744. 

Du 13/07/1740 

PROCURATION pour tutelle par Claude THOMAS de Kergliau, Yves THOMAS du Créau à 

Plourin, François JACQ de Kerabeau à Lannilis, Jacques THOMAS de Pont du Châtel à 

Plouider, Claude THOMAS de St Michel Lesneven, tous de l’estoc maternel des mineurs de + 

Guillaume CORNIC de Prat Bihan à Châteaulin et de Yvonne THOMAS. Procuration à M° 

Pierre GESTIN pour instituer un tuteur. Mère tutrice. 

Du 04/01/1740 

CONTRAT de Mariage de Christophe INIZAN de Brouennou à Ploudaniel, et de honnorable 

femme Marguerite MORIZUR veuve deJoseph LORANTS de lescom à Plouider, lui apporte 

600 L, elle 700 L le jour du mariage. 

Du 04/06/1740 

BAIL 9 ans pour 1742 de Claire Marguerite Modeste DAVID fille de + Jeanne Corentine LE 

BOSSEC de Kerongar épouse d’écuyer Joseph Simon DAVID officier de Marine de Brest, 

demeurant au couvent des Ursulines de St Michel Lesneven, émancipée sous Robert 

ONFREY, par subrogation de Louise JAFFREZ et Yves BELLEC par Yves CORRE et 
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Louise BELLEC sa femme pour le lieu de Portz bras à Pont du Châtel, à l’échéance du bail en 

cours pour 36 L et 4 poulets évalués à 20 S. 

Du 05/12/1740 

BAIL 9 ans de Nicolas MAHOT pour lui et ses consorts, pour maison, courtil, jardin à 

Kermabarfolles à Beusit, à François GOUES de Kerarcor Beusit, quittant François BERVAS. 

Du 22/07/1740 

BAIL 6 ans de Bernard Illarion HENRY avocat, pour le parc Poulhamon bras à Guitivédé, à 

Renée LE BOUGUENNEC pour elle et pour ses sœurs, pour 18 L et 18 L de commission. 

Du 27/12/1740 

BAIL 9 ans pour 1744 par François TORCHEN et Claude FORICHER pour eux et pour leurs 

consorts, pour des terres à Languengar, à Yves BUREL et Jeanne LE MIGNON, pour 12 L 

par an. 

Du 07/11/1740 

RECONNAISSANCE de prêt par H.H. Lorants DONNARTS du moulin au duc à Plouider 

qui a reçu 150 L de Bastien DONNARTS du moulin de Kereller à Guipavas, qu’il promet de 

rembourser dans 3 mois. 

Du 30/05/1740 

BAIL 6 ans de Yves MADEC de Keroal à Trégarantec, pour des terres à Kerillis, à Jean LE 

VERN de Kermorin bian à Trégarantec, pour 12 L par an. Paiement de 3 ans d’avance. 

Du 14/06/1740 

BAIL 9 ans de Guillaume LE DROFF et Marie LEOST sa femme de Douar ar Pont à 

Plounéour-Trez, pour un pré Fouennec ar Vrioc à Kernoués, à Jean BOSSEUR du bourg pour 

18 L par an. 

Du 26/12/1740 

DECOMPTE de tutelle de Hervé FILLY de Lanarvilly tuteur de Vincent PODEUR de St 

Frégant fils mineur de  + Goulven PODEUR et de Marie LANGONNE père et mère, reste 30 

L. 

Du 02/10/1740 

Bail 9 ans de H.H. Gabriel LE BIAN du Minihy St Pol, pour une maison, créches, issues, cour 

dans la rue Cadiou à St Pol, à Charles LE GALLOU et Marie BILLON sa femme de St 

Michel Lesneven, pour 21 L par an, quittant : yves THEVEN. 

Du 09/05/1740 

BAIL 9 ans d’H.H. Jean BRETTON du manoir du grand Kerferré à Plouguerneau, pour une 

montaigne à Lanarvily et la montaigne du Mengant, à Hervé LE SEGALLEN et Jeanne 

LAVANANT sa femme du moulin de Carman à Kernilis, pour 15 L 10S charge de 4 L 10 S, 

quittant Hervé JAOUEN et enfants. 

Du 31/08/1740 

RECONNAISSANCE de dettes par Louise GOULVEN veuve Y ves CADOUR du manoir de 

Kergongar à Plounevez, à Jean LE BUORS et Marie POULIQUEN sa femme du bourg de 

Lochrist : 

05/07/1735 : 162 L, 28/11/1735 : 144 L, 13/01/1736 : 301 L, 04/04/1738 : 229 L, 

18/03/1739 :280 L. 

Du 16/05/1740 

BAIL 9 ans pour 1741 de Jean PHELEP et Françoise STEPHAN sa femme de Kerillien à 

Plouider, pour maison, courtil et dépendances au Carpont à Goulven, à Jean ABHERVE et 

Guillemette PENGAM sa femme, pour 15 L par an. Quittant les mêmes. 

Du 12/12/1740 

SUBROGATION de Jean LEJAN de Keroset à Plouider, dans la ferme du petit Keroset en 

remplacement de François LE GALL de Kergunic à Kernoués pour 9 ans à 42 L par an. 

Du 07/03/1740 
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VENTE de Jeanne Guillemette CABON veuve de Jean SIMON sieur du Mesgoués de 

Kergunic à Kernoués, du parc Monfort Bras à Trégastel, à Yves KERICUFF sieur deLangoat 

du bourg de Trégastel évêché de Tréguier, pour 420 L, tenu en ferme par Guillaume ABILLY 

pour 24L. Chargé de 3 L de rente à François LE GALL de Plougastel évêché de Tréguier. 

Du 19/06/1740 

TRANSACTION sur procès entre écuyer Sébastien Du PLESSIX seigneur du Colombier de 

St Michel Lesneven, contre Nicolas BLEAS Denteren, Nicolas LE GOFF du Naout, Jean LE 

VERGE de Nescader, Marie JEZEGOU veuve Jean BOTTIN, François et Yves KERBRAT, 

Gabriel COS ; tous de Grouannec en Plouguerneau sur une franchise de Pratorven, qui ont été 

condamnés à 60 L de dommage et intérêts pour avoir démoli un mur la nuit au mois de janvier 

1739. Transaction à 21 L. 

Du 13/06/1740 

SUBROGATION de ferme de Jacques SIMON du moulin de Lancelin à Languengar dans le 

ferme qu’il tient du sieur de MONTAFILAN pour son moulin, remplacé par Christophe 

SIMON et Claudine ERGOL sa femme pour 87 L par an, et le remboursement de 94 L à 

jacques pour le tiers de la commission de 282 L. 

Du 01/08/1740 

BAIL 3 ans de Guillaume MERSEUR de Guengampou à Plouider, pour une vache hors d’âge, 

à Jean DOURMAP de Belleloie à Plouider pout 30 S par an. 

Du 14/05/1740 

RECONNAISSANCE de dette par François René De KEROUART seigneur de Lezerasien de 

Guiclan, pour  12 000 L  pour la charge de sénéchal, prêt de Marguerite De 

PENFEUNTENIOU veuve de Alain Jacques Du POULPRY, renonçante à sa communauté et 

par sa fille Marguerite Claude Guillemette Du POULPRY demoiselle de KERILLAS. 

Remboursement le 14/05/1742. 

Du 02/05/1740 

BAIL 9 ans pour 1742 par R.P. René de ST MALLON prêtre jésuite, pour six pièces de terre,  

une garenne et un parc, à Jean GUILLOU et Jean SIMON de Keriven à Ellestrec pour 30 L ; 

quittants les mêmes. 

Du 30/06/1740 

SUBROGATION de René BOTTIN et Anne FLOCH sa femme, par Jean LE ROUX et 

Louise CORNEC sa femme, pour le bail de la maison et la tinelle de Josselein à St michel 

bourg du Folgoët, suivant le bail du R.P.St MALLON du 06/11/1737, 100 L par an. 

Du 01/03/1739 

RATIFICATION de bail du 16/02/1739 de Guy BRANELLEC et Anne KERMAREC sa 

femme, Guillaume ABYVEN et Jacquette KERMAREC sa femme de Kerastel à Languengar, 

Yves TANGUY et Marguerite HOEL sa femme du Creyou à Plouider, ratification par 

monsieur de MONTAFILAN. 

Du 05/12/1740 

BAIL 9 ans pour 1742 par Marie SOUTRE veuve de Guillaume PERS de Kerleven à Plouider 

à Goulven CORRE et Jeanne DOLL sa femme de Berzerel à Plouider, pour 36 L par an, 

quittants les mêmes suivant bail du 22/06/1733. 

Du 25/10/1740 

FONDATION par Eléonore LE GUILLOU dam Du CLOS LEGRIS,sœur et héritière de + 

Françoise LE GUILLOU douairière, veuve de André LE BARSIC sieur de KEROHAN de la 

rue de la rive St Houardon à Landerneau, d’une messe à basse voie tous les vendredis, à 

perpétuité, pour le repos de son âme et sur l’autel de la couronne. Trois messes ce mois.Rente 

annuelle de 45 L assise sur Praterou paroisse du minihy des champs St Pierre, à St Pol, payé 

par Tanguy LE MOUSTER son fermier en diminution de sa ferme. La desserte sera faite par 

Olivier Marie CLOAREC prêtre. 
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Du 13/10/1740 

QUITTANCE de Philippe LE ROUX du manoir de Kerfeunteuniou à Bodilis qui a touché de 

Vincent QUEFF du moulin de chareaufur, tuteur de François LE BOULCH 450 L 10 D plus 

21 L. 

Du 26/04/1740 

BAIL féagé de M° Joseph LUNVEN sieur de Kerbernard, procureur fiscal de Recouvrance, 

pour Marie Marguerite LE GENDRE veuce douairière de Antoine CROZAT château de 

Keroualle  à Guiler, pour une petite issue Carpont de deux seillons et une maisonnette que et à 

Jean BRETTON  du manoir de Kerférré à Plouguerneau, avec autorisation de monsieur 

Alexis De REYNS agent de monsieur De CROZAT, avait construit. Chargé de 6 S de rente 

annuelle aux fêtes de Noël. 

Du 05/12/1740 

BAIL 3 ans de Nicolas MORISUR du Seach à Plouider, pour une vâche à poil baie, à 

Guillaume TREGUER du bourg de Ploudaniel, pour 30 S, et obligation de la rendre. 

Du 15/05/1740 

BAIL 9 ans de Gabriel KERLEROUS de Penvern à Plouider, pour liors Kerigan qu’il sous-

afferme à Alain FAVE de la métairie de Kervasdoué à Plouider, pour 9 L par an. 

Du 11/09/1740 

BAIL 6 ans par R.P. René de ST MALLON prêtre jésuite, à Noël GUILLOU et Jeanne 

PICHON sa femme maison au bourg du Folgoët, et à Marguerite GUILLOU majeure les deux 

chambres du bout, pour 21 L par an  de Noël GUILLOU et 15 L par an de Marguerite. 

Du 24/05/1740 

TRANSACTION sur procès entre Christophe UGUEN prêtre de Kerlouan, M° François 

UGUEN notaire royal de Kerbreslaouen à Plounéour-Trez, contre Marie UGUEN veuve 

d’Alain LUNVEN, pour un bail de 6 ans qu’elle paiera 19 L 10 S par an, mais les frais seront 

à la partie adverse. 

Du 03/10/1740 

VENTE par Jean DIVERRES de Kerguaoc, Bertrand PREMEL de Goasglas à Plouider, 

François ABIVEN de St Frégant, François GRAL de Streatmeur St Michel, Guillaume 

ROCHOU de Pennalan à Cléder, tous héririers de + Marie LE SAOUT, à H.H. François 

ROUMEUR et Marie LE BER sa femme de St Houardon à Landerneau, de leurs parts de 

succession du ½ lieu du Cosquer à Plounéour-Trez, la Forest à St Divy, ½ lieu de Kermuden à 

Goulven, champs de KERANDRAON à Goulven, une maison à Kermerien à St Méen, pour 

401 L. 

Du 11/02/1740 

CONTRAT de Mariage de Christophe SIMON fils de Jacques du moulin de Languengar, et 

de Claudine ERGOL de Penvern à Plouider, lui apporte 50 L, un lit clos valant 30 L, quatre 

douzaine de lin fin, trois torchées à broyer. Elle : terrain pour semer deux penareins de graines 

de linette, une cette année et l’autre dans un an, un pot de fer et une poêle à crêpes. 

Du 29/02/1740 

BAIL 6 ans de François CALVEZ de Recouvrance Quilbignon et Marie CALVEZ de 

Lesneven St Michel frère et sœur, à Guillaume BARS et Jeanne LE GALL sa femme, pour 

une maison avec jardin, pour 18 L. 

Du 08/02/1740 

BAIL 9 ans de hh François HABASQUE et Marie DANJOU sa femme de Treverrec à 

Kernilis, Claude LESTEVEN et Catherine DANJOU sa femme de St Michel Lesneven, pour 

eux et pour Noël DANJOU sous-diacre, Louise DANJOU absente de la province, Anne 

DANJOU majeure de Plabennec, Gabrielle DANJOU de Bourg Blanc, pour Kerarlin à 

Lannilis, à Laurens SAITé domestique chez Anne SPARFEL à Trégollé Lannilis pour 43 L 10 

S. Soit 7 L 5 S à chacun des bailleurs. 
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Du 19/02/1740 

P.V. d’expertise de Corentin TREGUIER M° charpentier, et Goulven RUNGOAT serrurier de 

Lesneven St Michel, requis par Pierre RAOUL contrôleur et miseur de la ville de Lesneven, 

pour sa maison rue Segallen, suite au manquement de réparations urgentes et locatives de la 

toiture. P.V. détaillé dont trois toises de couvertures et une demie douzaine de chevrons. 

Du 21/03/1740 

TRANSACTION sur procès entre Guillaume SEGALEN meunier de Courout, Jean 

TANGUY meunier du Pont Kerlouan, Claude MINGAM meunier du moulin de Lavengat, 

contre Alain FAVE et Catherine HABASQUE sa femme du bourg de Guissény. Par exploit 

du 26 et 27 février, il a été arrété une jument à poil blanc, appartenant à François LE GALL 

meunier du moulin de Lesguern, chargée de trois poches de farine de seigle,avoine et orge, 

appartenant à FAVE. FAVE a payé 12 L de droit de moulte et 9 L dans un mois, et abandonne 

ses farines aux MINGAM. Confiscation de la jument et 21 L d’amende. 

Du 22/03/1740 

PARTAGE entre Yves BOUROULLEC veuf de Jacquette DONVAL de Belleloy à Plouider, 

et Yves DONVAL de Kerguaoc, Yves PAGE veuf Jeanne DONVAL tuteurs de ses mineurs, 

de Berzerel. Yves DONVAL et Hervé RIOU reçoivent 60 L à la foire du Folgoët (30 L 

chacun), Yves PAGE RE9OIT 60 L. Succession de + Jacquette DONVAL. 

Du 15/04/1740 

TRANSACTION pour la ferme de la cordellée de la Boissière de l’évêque de Léon, entre 

Noël PATINOC, Paul PATINOC père et fils du manoir de la Flèche à Plouider, et entre 

François COATQUELVEN, Bastien MONNOT du moulin de la Boissière, Yves GOURIOU 

du terroir de Kergoff. COATQUELVEN paie 66 L pour les droits de champart à PATINOC. 
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Du 10/10/1741 

BAIL 6 ans pour le 01/04/1742 de Jean CHALMAY marchand négociant de St Michel 

Lesneven, trésorier de la confrèrie du très Saint Sacrement, à Gabriel LE ROUSIC M° tailleur 

et Catherine LE GOFF sa femme, pour une maison couverte de gleds rue Nôtre Dame à 

Lesneven pour 18 L par an. 

Du 10/09/1741 

RESILIATION de bail par Noël GUILLOU et Jeanne PICHON sa femme, de la maison de la 

Douyenné au bourg du Folgoët, qu’ils louent au R.P. De St MALLON prêtre jésuite suivant 

bail du 11/09/1740. 

Du 08/05/1741 

BAIL 9 ans pour 1742 par Charles Gabriel GOURIO seigneur du MENMEUR de St Michel 

Lesneven et pour Melle du MENMEUR GOURIO sa femme de Brest, à Goulven ABYVEN 

et Goulven HABASQUE beaux-frères de Poulhallec et Jean GAC tous de Kerlouan, pour parc 

Kervaziou, parc Lan, mesiou Radennec, mesiou parc nevez, pour 75 L quittants les mêmes 

Du 12/11/1741 

BAIL 6 ans par Jean CHALME négociant fabrique chargé de la confrèrie du St Sacrement à 

Kernilis, à Guillaume PALLUT de Kernilis, pour le parc an Arvor à Landousan, pour 3 L 5 S. 

Du 19/11/1741 

BAIL 9 ans du R.P. René de ST MALLON prêtre jésuite, procureur du séminaire royal de la 

Marine à Brest, à Morice KERLIDOU prêtre recteur de Tréflez, pour terres à Lanarhvezen à 

Tréflez, pour 24 L et 24 L de commission. 

Du 11/09/1741 

BAIL 9 ans du R.P.René de ST MALLON jésuite, à Jean BUORS et Marie LE TINEVES du 

bourg de Lochrist à Guinévés, pour la parcelle de terre à Poulloupry manœuvré par Paul 

TROADEC, pour 2 L plus les charges. 

Commenté [JR30]: Sosa 1504 et 752 



 ARCHIVES DEPARTEMENTALES DU FINISTERE 

  ETUDES DIVERSES DU CANTON DE LESNEVEN 

MJCMS2002 256 22/12/21 

Du 08/05/1741 

BAIL 9 ans pour 1743 du R.P.René de St MALLON prêtre jésuite, à Morice ABAZIOU et 

Marie MAZE sa femme de Lannener à Plounevez, pour le lieu qu’ils louent, pour 50 L par an, 

plus 50 L de commission à la foire du Folgoët. 

Du 08/05/1741 

BAIL 9 ans de René de St MALLON prêtre jésuite, à François BLEAS marchand de Lissien à 

Trégarantec, pour 6 pièces de terre à Kerleau et Mesgroas manœuvrées par Jean LE 

GOARANT, pour 10 L par an. 

Du 11/09/1741 

BAIL 9ans pour le 01/04/1743 par Guy LE BEYER sieur du Muriou hôte de Lesneven, à 

Sébastien PERSON et Anne OGER sa femme du bourg de Kernilis, pour le parc Kerhamon 

terroir de Lansaliou à Kernilis, pour 9 L par an. 
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Du 05/08/1742 

CONTRAT de Mariage de François MIGNON de Coatidreu à Plouider sous Yves BUREL 

son curateur du bourg de Languengar, et de Marie LE HIR de Kerdiven à Plounéventer. Lui 

apporte 210 L en argent et effets, elle 60 L, une armoire de 30L, des graines de lin et le terrain 

pour ensemencer un penarcin valant 18 L. 

Du 23/08/1742 

BAIL 9 ans de Jean Baptiste HELIEZ sieur de Kerverny du port de Roscoff procurateur de 

Louis Augustin GUERIN chevalier de MONSEVILLE, lieutenant de vaisseau de la 

compagnie franche de la Marine, père et garde d’écuyer Pierre GUERIN son fils d’avec  

Jeanne HELIEZ, à Pierre SIMON et Marguerite GUIAVARCH sa femme de Kersechen à 

Plouider, pour Menez ar Gador près la Montagne, deux parcs : parc Lois, parc ar Puns, pour 

12 L par an. 

Du 20/08/1742 

BAIL 9 ans d’honorable marchand François LE GALLIOU pour ses enfants, à Guillaume 

JAVREC et Marie GAC sa femme de Kervener à Plouguerneau, pour Liors Moan et Parc 

Mesguen pour 36 L par an. 

Du 05/11/1742 

BAIL 9 ans d’écuyer Joseph De CHATEAUFUR sieur du Héllau à Tréflez, à François 

ABAZIOU et Jean son fils du Mouster à Plouider, pour le lieu de Goulanou bian à Plouider 

pour 204 L. Quittants : Yves LE HIR et Françoise SIMON sa femme. 

Du 28/09/1742 

BAIL 9 ans pour 1745 de Joseph René Du MOELIEN chevalier seigneur, lieutenant de 

vaisseau à Brest, capitaine d’une compagnie franche, mari de Marguerite Charlotte MARZIN  

à Jean LE BORGNE et Catherine SALLAUN sa femme, pour maison et terres à Kerellec à 

Goulven, pour 300 L par an. 

Du 15/08/1742 

SUBROGATION de Hervé TANGUY père du Château à Lesneven pour le tiers de son 

ménage tant en meubles et effets pour 105 L , par Jean ABOLIVIER et Jeanne TANGUY sa 

femme qui paie 60 L comptant et 45 L au 08/09/1742. 1/3 sera aussi à Tanguy TOULLEC son 

gendre. 

Du 12/09/1742 

BAIL 9 ans de hh Pierre BERVAS de Kervilliau à Ploudaniel, Jean OLLIVIER de Kerider an 

Groas Lomeral à Plounéventer, à Hervé PAPE et Marguerite HUET sa femme du petit 

Lescoat à Plouider, pour une maison louée par Anne LE DALL et des terres louées par Claude 

BALANANT à Diriguin à Ploudaniel, pour 33 L par an. 

Du 14/09/1742 
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RENTE constituée au profit de Jacques LE SPARFEL sieur du Runiou du Minihy St Pol, 

époux de Guillemette TISOT, par M° Henry LE ROY sieur de Kergrois fils de + Hervé LE 

ROY de Lesneven. Suite au décés de Guillaume TISOT sieur de Kerlain  et d’Antoinette 

GELARD père et mère, et le décès de François Guillaume GOBERT sieur de Villogé. Rente 

de 36 L par an. 

Du 08/05/1742 

BAIL 9 ans pour 1744 par le R.P. René de ST MALLON prêtre jésuite, à Yves THOMAS et 

Marie MORVAN sa femme, autorisé par Vincent  THOMAS et Anne QUENTEL père et 

mère de Brezehen à Ellestrec, pour une maison et dépendances en remplacement de Gabriel 

SODEROU, François CUEFF et Renée AUTRET son épouse. Montant du bail : 255 L par an 

et 255 L de commission. 

Du 05/11/1742 

BAIL de palmage de 3 ans, par Vincent AFFRET jeune homme de 25 ans de Keridigou à 

Plouider, à Guillaume SEGALEN du village de Goasglas, pour une vâche hors d’âge, jaune, 

depuis la foire St Luc, vâche valant 32 L. Location 40 S par an. 

Du 04/10/1742 

BAIL 8 ans 6 mois de Jérôme LE THULLIER sieur du Carpon négociant, à René LE 

ROUSIC et Anne LOAEC sa femme, pour maison et dépendances avec terres à Penlan  

Kernilis pour 48 L plus les charges. 

Du 11/10/1742 

BAIL 9 ans de Yves TOULLEC notaire, à Gabriel QUEFF et Mauricette PERAN sa femme, 

du lieu de Kerdiguet et dépendances à Lanarvily pour 16 L 10 S. 

Du 05/11/1742 

BAIL 9 ans pour 1745  du R.P. de St MALLON prêtre, à Jérôme SALOU de Douar Pont à 

Plounéour-Trez, pour le lieu de Kerven, maison et dépendances en remplacement de Gabriel 

L’HER, pour 30 L  par an. 

Du 29/04/1742 

BAIL 9 ans de Yves BUREL et Jeanne LE MIGON de Languengar, à Paul BRANNELLEC  

du grand Kerdoullec, et Vincent GOURVENNEC de Prat Doun Bihan à Plouider, pour 5 

journaux de terres à charruer, pour 24 L par an. 

Du 05/05/1742 

RATIFICATION d’acquêt de Germain Louis MARION sieur de Keredern notaire procureur 

de Catherine Claudine ONFREY sa femme de St Michel Lesneven, suivant quittance du 

05/05/1742, pour 1250 L de rente sur celle de 2 500 L du contrat d’acquêt du 17/10/1741, 

d’avec Georges Marie GIOT sieur de la Chaurlay de Quimperlé. 

Du 07/05/1742 

BAIL 8 ans du sieur CARPON LE TULLIER négociant, à Jean KERVINGANT et Gabrielle 

MORVAN en remplacement de René LE ROUSIC, pour 50 L par an. 

Du 07/05/1742 

BAIL 9 ans par Corentin JOUAN sieur deRosanduc, et dame Josèphe Marie MARCHANT 

veuve d’écuyer Henry LE GUIBAT ? 0 Marc LEOST et Jeanne BOSSEUR du Pellkain à 

Kernilis, pour Ar Castel Nevez, pour 12 L 9 S par an. 

4 E 131 253 François LEON notaire royal de Lesneven 1743 PP 

Du 24/11/1743 

SOUS-FERMAGE par Gabriel KERLEROUX à Joseph JAOUEN son beau-père du terroir de 

Penvern à Plouider du lieu où il demeure pour 25 L par an à la Saint Michel, JAOUEN 

enlevera les panais et paillis, plus deux charettes de sable et aura le droit de transporté la 

grange qui joint la maison manalle. 

Du 07/07/1743 
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BAIL 6 ans de Guillaume François COURSON prêtre chânoine de Treguer recteur de la 

paroisse de Plouider et chapelain de Ste Catherine, pour le parc St Dider terroir de Kerdoulec 

bihan, à Christophe RIOU et Marie ABYVEN sa femme de Penarvally à Plouider, pour 9 L 

par an . Quittants : Yves LE NORMAND et Françoise DONVAL sa femme. 

Du 07/06/1743 

CONTRAT de Mariage d’ Yves POT fils de Mathieu et de + Marie DILLASSER de 

Creachbian à Ploudaniel, et de Marie SALAUN fille d’Yves et de Jeanne DOLL de 

Kerulaouen à Tréflez. Lui apporte 1/3 du ménage de son père jusqu’à la concurrence de 150L, 

elle apporte 90 L enargent huit jours après le mariage, une armoire de chêne valant 24 L, de la 

terre pour semer ½ boisseau de lin mesure de Roscoff estimé à 12 L. Guy BELLEC signe 

pour Mathieu, M° François PENNORS signe pour Yves, M° Jean Marie GARDERA signe 

pour Yves SALAUN et M° Hervé LAFLEUR signe pour Marie. 

Du 12/11/1743 

BAIL 9ans de René ABIVEN de Kereoc, bailli du siège du Roi à Lesneven et de Jean 

Guillaume ABIVEN de Villesouar à Lesneven, pour quatre parcs de T.C. à Perros à St 

Frégant, à François TORCHEN et Vincente STEPHAN sa femme du dit lieu pour 66 L par an 

avec défense de couper les arbres. 

Du 03/08/1743 

CONSENTEMENT de saisie de René LE LIORSOU de Creachsallaun à St Méen, à la 

demande de Joseph René De MOËLLIEN  chevalier seigneur agissant pour son frère Guy, 

suivant le bail du 14/11/1734. Reste dû 45 L 15 S pour 1741, 87 L 15 S pour 1742, 87 L 15 S 

pour 1743. Vente de ses biens meubles, effets et gagneries, il devra quitter sa ferme et devra 

justifier du paiement de la dîme pour 1743.  

Du 04/07/1743 

CONTRAT de Mariage entre Yves PRISAC fils de Noël et de Marguerite CALVEZ de 

Kerbiguet à Plouider avec Anne LE GALL veuve de Goulven OFFRET et tutrice de ses 

enfants de Keridiguou terroir de Goasglas à Plouider. Lui apporte : 150 L payable en deux 

termes, une armoire de chêne, le bois de chêne pour faire un lit clos valant le tout 60 L. Elle 

apporte la part de son ménage se montant à la moitié de 600 L suivant inventaire. Noël 

PATINOC du manoir de la fléche signe pour Anne, François COATQUELVEN de Kergoff 

signe pour Marguerite CALVEZ, Noël PRISAC signe. 

Du 01/02/1743 

CONTRAT de Mariage entre Yves COZ majeur de Locbrévalaire, avec Marie LE HIR 

majeure de Mesgrall au Drennec. Lui apporte 199 L 10 S, elle apporte 190 L en argent et en 

meubles, son frère François LE HIR lui donne la ½ ferme de Mesgrall avec dépendances et 

terres un an après le mariage. 

Du 09/12/1743 

CONTRAT de Mariage entre Guillaume  LE MINGAM du moulin de Lescoet à Plouider avec 

autorisation de son curateur Jacques MINGAM du moulin du Diouris à Plouguerneau, avec 

Guillemette KERMARREC fille de + Christophe et d’Anne UGUEN de Créachsallaun à St 

Méen. Lui apporte : 100 L en argent et effets, elle apporte 150 L en argent et effets. François 

GALLEOU de Rufilly à Ploudaniel signe pour Guillaume, Pierre POCHART du moulin d 

Lescoet Pape trève de Lanarvily signe pour elle. 

Du 18/11/1743 

CONTRAT de Mariage entre Jean CALVES  valet domestique chez Tanguy ABIVEN et 

Christophe RIOU son gendre, fils de Goulven CALVES et Anne LE BOURCH de Lavengat à 

Guissény, avec Jeanne JESTEIN fille de + Jacques et de Françoise LE MAGUEREUS de 

Penarcoat St Michel Lesneven. Lui apporte : 30 L, elle 34 L 10 S, terre et grains pour semer ¼ 

de lin, et les habits pour son futur mariage. 

15/10/1743 

Commenté [JR32]: Sosa 522 x 523 
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BAIL 9 ans commencé de M° Nicolas BRICHET sieur de Keramel de St Michel, pour écuyer 

Yves JOUAN sieur de VILJOUAN sénéchal de Pont-Croix, à Guillaume BERTOULOUS de 

Keréoc à Plounéour-Trez, pour le parc Streat nevez et une parcelle au champ de Measiou 

Keréoc, pour 27 L par an. Quittant le même. 

Du 30/12/1743 

BAIL 9 ans pour 1744 par Charles NOUVEL DE LA GRENOUILLAYE sénéchal et Jeanne 

LAOUST sa femme, à Sébastien PERSON et AnneOGUEUR sa femme du bourg de Kernilis, 

pour une maison jardins courtils, écuries et terres au bourg de Kernilis, pour 70 L par an. 

Du 12/10/1743 

VENTE par Jean HENRY et Françoise PHELEB sa femme de St Michel Lesneven, d’une 

rente de 20 S sur les héritages situés au Vourch, à Jean PHELEB et Marie LOUEDEC sa 

femme pour la somme de 18 L, dont 9 L comptant, le solde dans 6 mois. 

Du 13/05/1743 

BAIL 9 ans par R.P. De Saint MALLON prêtre jésuite, procureur du séminaire royal de la 

Marine à Brest St Louis, avec le consentement de Marguerite LE BECQ vuve de Alain 

LESCOP de Kerleau à Kernoués quittante, pour la maison de Trouvaria à Kernoués, à 

Françoise CORRE veuve Alain UGUEN de Kermabon à Quiquelleau, pour 13 L 10 S et un 

droit d’entée de 3 L. 

Du 08/11/1743 

BAIL 9 ans commençé par M° Clette CABON sieur de Kerandraon avocat de Lesneven, 

faisant pour M° Prigent Jean CABON sieur de Lesmaïdic sénéchal du Chastel son père de 

Lannilis, à Yves LE JEUNE et Anne LE COAT sa femme de Poulargoary à St Frégant, pour 

un parc de TC au terroirde Kerobret donnant sur les terres de Nouel LE GAL d’un côté, et 

terres des GRAL dont LE PAUGAM est tuteur. Pour la somme de 7 L 10 S. 

Du 14/10/1743 

BAIL 9 ans commençé par Goulven ROUDAULT de Kervisouarn à Kerlouan père et garde 

de ses mineurs d’avec + Marguerite ABASQUE, à François FALCHUN de Pondusval à 

Plounéour-Trez, pour une parcelle à Croasfen, pour 1L par an, paiement de 5 années d’avance 

et le premier paiement en 1749 ensuite. 

Sans Date  

Parchemin incomplet manque la première et dernière page, AVEU des LE VERGE. 

Du 18/11/1743 

CONTESTATION de rente de 30 S  à l’hôpital de Lesneven, par Jean COCHART de Kerseh 

à Plouider, René MESANSTOURME père et garde de ses enfants d’avec + Catherine 

CAUCHART de Keréoc Plounéour, Hervé TANGUY dit PAUTROUS du château de 

Lesneven paroisse St Michel mari de Marie CAUCHART, les dits CAUCHART enfants et 

héritiers de + Nicolas CAUCHART et de + Marie PREMEL leur père et mère, demandent 

l’avis de M° Clette LOLLIER  avocat en la cour et promettent de fournir titres, actes et 

papiers sous quinzaine. 

Du 14/10/1743 

BAIL 6 ans de Jean BARS procureur d’Isabelle TIGREAT et consorts, à Gabriel COLLIOU 

de Creach bihan à Plounéour-Trez, de la part des BARS dans le lieu de Créach bihan pour 6 L 

par an plus les dîmes. 

Du 25/07/1743 

BAIL 6 ans par Marie Vincente De LAHAYE De LARRE, Du POULPRY de Ploudaniel, 

fondée en procuration du 29/05 par Louis Marie Du POULPRY, pour Messire Pierre 

DESVEAUX prêtre licencié en droit, à Ollivier LE ROY prêtre curé de Ploudaniel , pour la 

part du lieu noble de Bellair au bourg de Ploudaniel pour 86 L. Quittant : Marie Ursule LE 

MIOSSEC.  Il est prévu de donner à Mire Louis François HARDY prêtre le loyer qu’il doit de 

18 L par an, par le preneur en décharge du loyer principal. 
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Du 18/02/1743 

COMPTE de tutelle de Nicolas GALLIOU tuteur des enfants mineurs de Jean SEGALEN et 

Anne GILLE de Kerdeoalé à Trégarantec, à Marguerite ABIVEN veuve de René LE 

GELEOC de Kerandraon à Guissény. Reliquat de 154 L 18 S 3 D. 

Du 01/07/1743 

BAIL 9 ans pour St Michel 1746 par Olive Denise GODEFROY veuve renonçante à sa 

communauté d’avec + Jean FAUVEL procureur et notaire de Lesneven, à François 

ROUDAULT et Françoise GOURVENNEC sa femme de St Michel à Lesneven, pour deux 

parcs au terroir Chef du bois à Quiquelleau pour 40 L par an et 38 L 10 S de droit d’entrée. 

Du 18/11/1743 

BAIL 9 ans commencé par écuyer Hervé De CHATEAUFUR du manoir des Isles à Kernoués, 

à Guillaume PALLIER et Jeanne DEUDE sa femme  et à  Yves LE ROUS et Marie CALVES 

sa femme de St Michel Lesneven, pour deux champs à Prat ar méal à Plouider, pour 60 L par 

an. 

Du 16/09/1743 

BAIL 9 ans pour 1745 par Charles Gabriel GOURIO seigneur du MENMEUR et Marie 

Françoise MARZIN sa femme de St Michel Lesneven, à Tanguy BRETON et Yves LE GAC 

beaux-frères, pour la métairie noble de Kerbiguet bras à Kerlouan, suite au décés de 

Guillaume LE GAC père. Pour 300 L par an. 

Du 28/01/1743 

BAIL 9 ans au 01/04/1743 par Clette CABON sieur de Kerandraon avocat, à Guillaume 

BLUNVEN et Jean COR du Naout à Plouguerneau pour 5 journaux de terres à Kernilis et 

Plouguerneau, pour 18 L par an. 

Du 25/01/1743 

BAIL 6 ans par Vincent MASSON prêtre du bourg de Porspoder, titulaire de la chapellenie de 

Marguerite JOURDREIN, à Christophe JACQ de Kervrues à Plounéour-Trez, pour Meas 

Herry, parc Lagadec, champ du moulin à vent, pour 25 L par an plus les charges. 

Du 15/10/1743 

BAIL 9 ans par Anne Jeanne MOL veuve de Jean François De COATEAUDON  de Guipavas 

à Yvon LE LEA  et Claudine PRIGENT sa femme de Kergoff bihan à Plouider pour le lieu 

qu’ils habitent, pour 60 L par an plus un poids de lin marchand. 

Du 14/03/1743 

TRANSACTION sur procès pour compte de tutelle de Jeanne LE SANQUER fille de + Hervé 

et de + Françoise INISAN émancipée sous Yves LE BRAS de Locmélar son curateur 

particulier, elle demande des comptes à Yves INISAN son tuteur de Kerscouarnec à Plouescat 

pour la succession de + François INISAN ayeul. Reliquat : 2625 L. 

Du 22/07/1743 

VENTE licitation par Tanguy PHILIPOT de Buorz à Lanhouarneau, Yves PHILIPOT de 

Kerveguen ar saout à Guissény, Françoise PHILIPOT majeure de Kerlaouen Tréflez, Jeanne 

GUEGUEN veuve de Maurice BOUEDEC de Goasglas à Plouider, à Hervé De 

CHATEAUFUR chevalier seigneur, qui avait acheté les parts de François PERAN et 

Marguerite BOUCHER sa femme et celle de  Yves MASSON et Claudine BOUCHER sa 

femme par contrat du 20/03/1740. Vente de maison et chambres à Keroz Tréflez pour 60 L. 

Du 03/09/1743 

BAIL 6 ans par Guy BRANELLEC marguilier de Languengar et par Jean CHOPIN prêtre 

recteur de Languengar, à Alain et Yves LE ROY de Plouider pour un parc de terre chaude à 

La Fléche à Plouider pour 9 L par an, quittant François HABASQUE. 

Du 29/04/1743 
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PRET par Jacques MEINGANT (Mingam) du moulin du Diouris à Plouguerneau de 300 L, à 

Jean GARVEN et Annette SIMON sa femme du grand Forestic à Plouvien, remboursable 

dans 6 mois. 

Du 23/09/1743 

Reconnaissance de Rente et chef rente à écuyer Sébastien Du PLESSIX seigneur du 

Colombier, de 9 L 12S 4D consistant en : un boisseau de froment mesure raclée de Lesneven, 

½ boisseau mesure comble de Lesneven, deux hanapées de froment rument valant 2/10 de 

boisseau mesure comble de Lesneven, un modicon ? valant 1/32 de boisseau de froment 

mesure comble de Lesneven et 13 Sols monnaie. Pour le lieu de Kernéach à Plouguerneau, 

dûes par Guillaume AMICE de Kervenaouen à Guissény et par Henry SALLOU du petit 

Kerenes à Kerlouan. 

Du 23/07/1743 

BAIL 6 ans par Guillaume François COURSON prêtre recteur de Plouider, pour la 36 ème 

gerbe de la cordelée de Penvern à Plouider, à Jean ERGOL et à Marie KERDUFF veuve de 

Charles GRALL et Jean et François GRALL ses enfants de Penvern à Plouider, pour 45 L par 

an. 

Du 16/04/1743 

BAIL 9 ans de 1742 par Sébastien Du PLESSIX seigneur du COLOMBIER à Bernard MIRY 

du manoir de PERGUET à Landunvez, pour le même lieu, pour 245 L par an, nourriture des 

ouvriers, une journée de réparation, et paiement de 78 L 3 S 3 D à sa sœur demoiselle de 

SAINT PRIX de Brest, en diminution de la ferme. 

Du 15/07/1743 

BAIL 6 ans par Augustin BONNEMEZ prêtre recteur de Plounévez, pour la perception de la 

dîme à la cordelée de Lochrist, à Hervé KERIVEN et Françoise MIOCEQ sa femme du bourg 

de Lochrist, pour 48 L en deux termes par an. 

Du 30/10/1743 

PRISE de possession par Etienne LEDAN clerc tonsuré de Morlaix St Martin, avec 

autorisation de l’évêque de Léon, de la chapellenie de Kerellou à Saint Divy, suite au décés 

du sieur PELLE le dix de cemois. 

Du 29/04/1743 

BAIL 9 ans par François HULVOAS, Marie HULVOAS de plouider, à Marguerite LE 

VELLEN pour une maison et dépendances à Créach gallic à Goulven, pour 90 L par an 

Quittant  elle même. 

Du 31/12/1743 

CONTRAT de Mariage entre Gabriel KERLEROUX de Penvern Plouider avec  Françoise 

ROUMIER. Lui apporte 300 L, elle 300 L. Elle signe ROUNIER. 

 

4 E 131 254 François LEON notaire royal de Lesneven 1745 PP ( manque 1744) 

Du 14/06/1745 

BAIL 9 ans par M° Hervé LEON et Marie GUAUGUEUR sa femme du bourg de 

Plouguerneau, à Charles LE GALLOU et Marie LE BILLON sa femme de St Michel 

Lesneven, pour maison, cour et dépendances au château de Lesneven, pour 30 L par an. 

Du 28/03/1745 

CONTRAT de Mariage entre Jean GUEGUEN du moulin de Brignen à Bourg Blanc, fils de 

Jean GUEGUEN et de Marie BLOUCH du moulin de Banniguel à Kernilis, avec Françoise 

RIOU fille de Jean RIOU de Kerargoff à Plabennec. Les parents de Jean donneront 120 L 

dans un an, les parents de Françoise 120 L aussi dans un an. 

Du 23/11/1745 
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SUBROGATION de Jeanne SIMIER veuve de Vincent GOLVEN de Retalaire à Quiquelleau, 

par Jeanne GOLVEN sa fille dans le 1/3 de son ménage jusqu'à concurrence de la somme de 

120 L pour la part de succession de son père. 

Du 18/01/1745 

BAIL 9 ans par Guillaume MOAL et Marie LE GUELL sa femme de Prioldy Lesneven, à ? , 

pour une garenne au terroir de Corniguellou à Quiquelleau, pour 5L. 

Du 29/12/1745 

BAIL 6 ans par M° Henry LE ROY sieur de KERGROIS procureur de la rue Nôtre Dame à St 

Michel, faisant pour M° Pierre Jean François De KERMEL mari de Claude de PENMARCH 

veuve du seigneur Du BOIS de LARO Gabriel de BOUVEN, à François CAROFF et Marie 

CAROFF sa femme du moulin du Ster à Plounéour Menez, pour les moulins haut et bas de la 

maison du château du Bois de la Roche avec maison et dépendances, pour 750 L par an. 

Quittants : Guillaume CORVES et Guillemette LE SCRIGNAC. 

Du 13/12/1745 

CONTRAT de Mariage entre Marguerite GRAL fille de Jean et de Marguerite CADOUR du 

manoir de Rodalvers à Plouider, avec Yves BERGOT  fils de Jeanne PELLAN du manoir du 

Rascol à Lannilis.Elle apporte 1300 L en bestiaux, marchandises, ustensiles, meubles, terres, 

grains. Lui apporte 1200 L en argent, une armoire de chêne à 60 L, deux tasses en argent 

valant 60 L. 

Du 13/02/1745 

COMPTE de tutelle de Françoise COADOU fille de Pierre QUADOU et de Marguerite LE 

MALVENNEC,sur procès des héritiers de + Claude LE GOASGLAS  son tuteur. Par Noël 

LE GOASGLAS, pour lui et pour Alain LE SAOS mari de Marie LE GOASGLAS son beau-

frère de la Villeneuve à Guinévez, Christophe ABIVEN tuteur des mineurs de Yves ABIVEN 

et de + Marie GOURHANT et veuf de Marguerite LE GOASGLAS père et garde de Marie 

ABIVEN de son second mariage, tous héritiers de Claude LE GOASGLAS désigné par 

jugement de la juridiction de Daoudour Coatmeur du 22/04/1733 comme tuteur et qu’il est 

décédé deux ans après, elle a été émancipée le 22/03/1741 et épouse à présent de Hervé 

CALVES. Reliquat des comptes : 58 L 10 S frais déduits. 

Du 21/04/1745 

P.V. d’expertise des manquements des réparations de la ferme de Kergorgas à Bourg Blanc, à 

la demande d’Angélique Pélagie LE GRAND de Morlaix St Mélaine, en présence de Jacques 

BERTHOU fermier. Montant :69 L 16 S 6 D. 

Du 04/05/1745 

DOMMAGES ET INTERETS  à Charles LUGUERN réglés par René LE MAISTRE de St 

Michel Lesneven pour avoir travaillé le champs au ras du fossé qui appartient à LUGUERN, 

montant: 13 L 10 S. 

Du 14/06/1745 

BAIL 9 ans par écuyer Jacques De MATHEZOU officier d’Artillerie , pour la ferme de 

Kerdrouaré à Plouider, à Vincent PENGAM et Julienne CRAVEUR sa femme, pour 100 L 

par an compris les droits de moulte, quittants les mêmes. 

Du 17/04/1745 

TRANSACTION entre Philibert Gabriel LE VEYER chevalier seigneur de 

KERARMERRIEN héritier de + Jacques LE VEYER qui doit 24 L de rente constituée au 

profit de Vincent PAUL tuteur de Louise et Vincent CALVES, enfants de Jean CALVES et 

de Marie PAUL de la métairie de Lesmel à Plouguerneau. Rente crée par acte du 16/10/1711 

par les père et mère des LE VEYER. 

Du 26/04/1745 

BAIL 9 ans par Jacques LE COAT trésorier de la paroisse St Michel à Lesneven, pour 

Traounévé à Kernilis, à Jean LE DROFF pour 9 L par an. 
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Du 21/08/1746 

BAIL 9 ans par Anne Marie DINCUFF veuve d’écuyer Hervé De CHATEAUFUR tutrice de 

ses enfants mineurs du manoir des Isles à Kernouéz, à Yves BERVAS du Pellein à Lanarvily 

et à Claude BERVAS et Jeanne QUERE sa femme, pour le convenant de Kerguaic, pour 150 

L par an, avec le droit de construire crèches et granges. Le bailleur fournira pierres et bois 

pour construire pour trois journées de charrois. 

Du 21/08/1746 

BAIL 9 ans par Anne Marie DINCUFF veuve d’écuyer Hervé De CHATEAUFUR tutrice de 

ses enfants mineurs du manoir des Isles à Kernouéz, à François CASTEL et Françoise DOL 

de Kergunic à Kernoués, pour des terres au dit lieu, pour 97 L par an. 

Du 08/04/1746 

LETTRE au recteur de Lesneven de son frère Ollivier LE BOURDONNEC, lui portant 

connaissance de la succession mobilière de ses père et mère. Leur beau-frère LE GUERNE 

demande une avance de 10 pistoles pour 4 à 5 poids de lin, autre beau-frère LE GOFF doit 

être congédié de ses baux de Coatelevezan et remplacé par Guillaume BOUGET qui est un 

grand laboureur. 

Du 31/08/1746 

BAIL 9 ans par M° Clette CABON sieur de Kerandraon avocat, pour M° Prigent Jean 

CABON sieur de Lesmaïdic sénéchal du Chastel à Lannilis, à Guillaume GUILLERM et 

Jeanne ROSCOFF sa femme, pour maison, soue à cochons et terres au terroir de Trézel à 

Kernoués pour 72 L par an, avec sous- fermage à Hervé NICOLAS de trois champs à 

Curunouguen pour 42 L par an. 

Du 17/10/1746 

BAIL 9 ans pour 1749 par M° Clette CABON sieur de Kerandraon pour M° Prigent Jean 

CABON sieur de Lesmaïdic, sénéchal du Chastel à Lannilis, à Jean ABALAN et Jeanne 

RIOU de Kergoff à Plouider pour le même lieu, 21 L par an. 

Du 03/10/1746 

BAIL 9 ans pour 1749 de H.H. Jean GRALL et Marguerite CADOUR sa femme du manoir de 

Rodalvez à Plouider, à Laurent MENES , maison et terres au terroir du Naout à Plouguerneau, 

pour 72 L. Quittant : Hervé MAZE et femme. 

Du 27/07/1746 

P.V. de contestation après achat d’un cheval par Marie ABHAMON veuve de Goulven 

SIMON sieur du MESCOUEZ du bourg de Plouider, dans l’auberge à l’image de « Saint 

Yves » à Lesneven, où demeurent Claude ROUDAUT et Anne LE MIGNON sa femme, 

avont trouvé Charles LUGUERN et Jacques LE POT M° maréchaux experts, pour le contrôle 

du cheval bai sans marque qu’elle a acheté le 14 présent mois au sieur SALAUN du Conquet 

pour 75 L, dont elle demande la restitution des 30 L payées et le billet à ordre qu’elle a émis. 

Les experts assurent que le cheval est poussif et malade. 

Du 1746 

BAIL 9 ans par René BAILLARD chevalier seigneur DESCOURS DARQUEMON mari de 

Victoire De KERMABON de Brest St Louis, à Ollivier LE ROY curé recteur de Ploudaniel, 

François LE ROY et Catherine LE ROY son épouse, pour le lieu de Plas meur à 

Lanhouarneau, pour 225 L par an. 

Du 07/11/1746 

SUBROGATION d’Hervé KERMARREC et Julienne MAGUEUREUS sa femme de 

Kerveltroc à Tréflez, par Alain et Yves LE ROY émancipés sous François LABASQUE de 

Kerouriou, et Bastien TANGUY tuteur de Paul, François et Anne LE ROY du lieu du Leuré à 

Plouider, pour le lieu de Kerveltroc. Bail de 255 L par an. 

Commenté [JR34]: Sosa 722 x 723 
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Du 05/11/1746 

CONTRAT de partage entre Tanguy ABIVEN veuf de Marie HENRY de Penarvilly, Louis 

ABIVEN son fils de Kerjean bihan à Plounévez, Christophe RIOU mari de Marie ABIVEN sa  

fille de penarvilly à Plouider, seuls enfants de son mariage avec la défunte qui était veuve de 

Charles LERIN qui a laissé Marguerite LIRIN. Partage en trois de la succession de Marie 

HENRY. 

Du 16/06/1746 

P.V. de manquement de réparations au moulin Couron à Kerlouan à la demande de 

DOUESNEL de sa succession de monsieur RATIL. François LEON notaire et priseur. 

Montant des réparations 142 L. 

Du 05/08/1746 

TRANSACTION pour manquement de réparations de Jean RICSOU de Kerescar à St 

Thonan, Prigent LE BOULCH de Kerarrest à Plabennec qui cédent à Goulven BLEAS du 

manoir du Mennec à Quiquelleau, les trempes, le jardinage, le fumiers etc.. valant 50 L. signe 

RIEZOU. 

Du 22/07/1746 

BAIL 9 ans par Renée Françoise De KERSAUSON veuve d’Alain De KEREINGAR de St 

Michel à Lesneven, à Vincent GOURVENNEC et Anne CAN sa femme du Prat à Plouider, 

pour le lieu de Penvern à Plouider, pour 100 L par an. Quittant : Jean LE ROY. 

Du 25/01/1746 

BAIL 9 ans par M° Louis BOUCHER et Elisabeth CASTEL sa femme de St Michel, à 

François GOURVENNEC et Marie NEDELEC du terroir de Lancelin à Languengar, pour une 

maison et créches à Penvern à Plouider en remplacement de Jean ERGOL et Marie 

GUYENVARCH sa femme pour 90 L par an, compris la chefrente de 16 S au seigneur de 

LESCOET. 

Du 22/08/1746 

BAIL 9 ans pour 1749 par Alain BARS de Keroullé à St Méen et François SALIOU de 

Lanruel à Plounéventer, à Yves ABAZIOU en remplacement de Guillaume KEROURIOU de 

Tréflez  pour des terres à Tréflez pour 36 L par an, plus une livre de laine brute et ½ boisseau 

de pois, et en remplacement d’Yves PERON de Tréflez Langouriou pour 33 L par an. 

Du 25/05/1746 

RESILIATION à sa demande par Jean PASCOUET  de Measarrun à Guissény  du bail du 

04/02/1743 contracté auprès de M° Guillaume ROUDAUT notaire du même lieu. 

Du 24/11/1746 

BAIL 6 ans pour 1747  par Claude ROUDAULT chargé de la confrèrie du St Sacrement de 

l’église St Michel à Lesneven, à Magdeleine BOLLORE de St Michel, pour la maison La 

Tourelle près de l’église Nôtre Dame où elle habite pour 31 L par an. 

Du 21/03/1746 

PARTAGE et rachat de parts, entre François APERRY de Pratdon à Languengar, Goulven LE 

Laé  de Lavengat à Guissény, Yves LE BORGNE et Anne LE LAE sa femme de Brennaut à 

Plouider, pour le Parc ar Bras à Goulven manœuvré par Yves GUILLERM de Kermabon. 

APERRY achéte les parts des autres pour 111 L. 

Du 07/11/1746 

ATTESTATION de naissance par Morvan ABYVEN agé de 84 ans de Coatidreu à Plouider, 

et Hervé TANGUY agé de 60 ans du bourg de Lesneven, donnée à René RIOU fils de 

François et de Catherine BLEAS du Dreuzit à Plouider, qui fût né le 13 janvier 1720 fête de 

Jésus jour de lundi , fût baptisé dans l’église de Plouider parrain René GRAL de Lesneven et 

marraine Marie ABJEAN DE Lescoat à Lesneven. «  n’ayant pas trouvé son extrait baptistaire 

sur les cahiers de Plouider ». 

Du 16/08/1746 
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BAIL 9 ans par Françoise COSVAS veuve de M° Christophe BLONDELEN notaire du bourg 

de Landivisiau, à Hervé MEZEC et Jeanne MOAL sa femme, pour le lieu deKerilis à 

Trégarantec maison, créches et terres, pour 30 L par an et un poids de lin loyal de commission 

Du 14/11/1746 

BAIL 9 ans par Marie Françoise De PENANCOAT DE MESNOALLET MARION de 

Kergunic à Trémaouezan, à Louis LE GAROFF en remplacement de François CORCUFF, 

dans le terroir de Kergongar à Ploudaniel pour 42 L par an et 27 L de réparation. 

Du 08/08/1746 

DELAI de paiement de la dette de Goulven QUERE, à la requête de Gabriel LE JEUNE et M° 

THOMAS huissier, par Guillaume GRAL et Catherine QUERE sa femme du terroir de Trezel 

à Kernoués. Dette de 108 L, François LE MAGEUREUS leur fermier paiera 12 L par an plus 

12 L de frais. 

Du 18/09/1746 

BAIL 9 ans par Annette Marie DINCUFF veuve d’écuyer Hervé DE CHATEAUFUR du 

manoir des Isles à Kernoués, à François BOUCHEUR et René BOUCHEUR son fils mari de 

Claudine MEAR de Kerusual à Guinévez, pour parcou an Hir, parcou an Prat, goarenniou ar 

Mazé et la moitié du pré fouennec tournus , prat Kervian au lieu de Kerusual bihan, pour 75 L 

par an. 

Du 17/09/1746 

P.V. de manquement de réparations à la demande de Anne Marie DINCUFF veuve d’écuyer 

Hervé DE CHATEAUFUR, de Yves BERVAS du Pellein et Claude BERVAS son fils de 

Kerlouren bihan à Kernilis. Montant des travaux 128 L 9 S qu’ils régleront en trois termes. 

Du 09/08/1746 

P.V. de manquement de réparations à la demande du seigneur comte DE LESCOAT pour le 

lieu de Quernevez à Kernoués. On ne dit qui est fermier. Montant :271 L 4 S 6 D. 

Du 22/03/1746 

VENTE par François MICHELET et Thérèse MAINDORGE sa femme de Lesneven St 

Michel, à Anthoine MAINDORGE marchand de Lesneven St Michel, des parts de succession 

de + Pierre MAINDORGE et de + Marie Anne PRIGENT sa femme, soeur du 1/3 ordre 

décédée à Roscoff. Vente du moulin Cronan à Kernilis. Paiement compant 100 L, 100L à la St 

Michel prochaine, 300 L à la St Michel dans deux ans, 495 L en paiements échelonnés et le 

solde après. Pas de montant total. 

Du 24/11/1746 

BAIL 6 ans au 01/04/1747 par Claude ROUDAULT trésorier de la confrèrie du St Sacrement 

de l’église St Michel à Lesneven, à Jacques JOLLY et Anne LE GOUEROU sa femme, pour 

le lieu qu’ils occupent, pour 54 L par an. 

Du 03/01/1746 

BAIL 9 ans par Bernard LEIER et Corentine GOURVES sa femme de St Michel, à François 

LOUARN et Jeanne LE HIR de Kermeur à Plabennec, pour 4 pièces de terre chaude, pour 27 

L par an et 24 L de commission au 01/05 prochain. 

Du 26/01/1746 

CONTRAT de Mariage entre Marie BERTHOU fille de Vincent de Kerbiguet à Plouider, 

avec Yves LE BIHAN du même lieu. Elle apporte la ½ du ménage de son père valant 180 L, 

lui apporte 300 L en argent, un coffre chêne, une armoire chêne, une huge de divers bois 

estimés à 60 L. 

Du 08/08/1746 

DECOMPTE de tutelle de Yves LE ROY du Mesgouéz à St Servais et de Guy LE ROY de 

Penprat à Guiconverst, émancipés sous Olivier LE ROY prêtre curé de Ploudaniel, par Jean 

GRAL tuteur des mineurs fils de + Yves LE ROY et de+ Renée JESTIN de Querporziou à 

Plounéventer, Jacques JACOB mari de Anne LE ROY de Lanrus à Ploudaniel, Yves 
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PAUGAM mari de Jeanne LE ROY de Penfrat à Guiconrvest. Montant : 479 L , dont 60 L en 

espèces ce jour aux mineurs. 

Du 04/07/1746 

TRANSACTION sur procès entre Anthoine MAINDORGE marchand de Lesneven pour lui et 

pour les MICHELOT contre René MARZIN meunier du moulin Cronnan à Kernilis, 

résiliation du bail du moulin à cause des dégradations volontaires causées par MARZIN, 

d’après l’état des lieux du 11/04/1741. 

Du 04/07/1746 

BAIL 9 ans par Marie QUERRONT pour le seigneur de PRATMELOU HELLIES de Roscoff 

Toussaints, à Yves NICOLAS et Marguerite FLOCH sa femme de Kervezouarn bras à 

Ploudaniel, pour le convenant de Lestréonnec, pour 45 L plus un boisseau de froment à la 

seigneurie du POULPRY par an. 

Du 11/07/1746 

TRANSACTION entre Guillaume ILLIOU de Kervella à Plouider et Hervé KERANGAL de 

la fontaine blanche à St Houardon et Marie KERANGAL de St Michel pour la succession de 

ses père et mère, composée d’une armoire bois de chêne valant 18 L qui est dans sa maison et 

une ruche à miel. Guillaume reçoit 30 L en effets et meubles de Magdeleine ROUDAULT 

demeurant à Kervella contre la promesse de la nourrir tant en santé que malade jusqu’à sa 

mort. 

Du 18/07/1746 

TRANSACTION sur procès entre Yves THOMAS meunier du moulin de Lavengat à 

Guissény, contre Jean GRALL pour lui et pour Yves GRALL son père, Jean LE ROY, 

Guillaume BERTHOU faisant pour Renée BRETTON sa mère veuve de + Yves BERTHOU, 

Jean ABYVEN pour lui et pour Catherine LE BEYER sa belle-mère, Yves BOSSEUR pour 

lui et pour Goulven BOSSEUR tous de Lavengat, François CORRE de Kerbervez à Plouider, 

tous accusés d’avoir démoli un mur de la franchise du moulin. Montant du dommage 717 L 

avec les frais, THOMAS ne reçoit en fin de compte que 471 L, chacun des accusés payant 78 

L 10 S. 

Du 19/07/1746 

CONTRAT de Mariage entre Jean LE VERGE fils de François et d’Annette LE MINTEUR 

de Lesneven St Michel, avec Jeanne LE ROUX fille d’Annette LE MIGNON et de Claude 

ROUDAULT ( d’un premier mariage ?). Lui apporte 300L en argent en quatre termes en 

avance de succession, elle apporte 300 L en argent en trois termes. 

Du 26/06/1746 

ABANDON de bail par Gabriel GOUES de Lestréonnec à Ploudaniel qui n’est plus en état de 

manœuvrer. Acceptation par le seigneur de PRATMELOU HELIES de Roscoff, sous réserve 

qu’il entretienne les fossés pour que les bestiaux ne puissent pas faire de dégats aux genêts et 

aux pâturages. 

Du 12/06/1746 

VENTE par Anthoine FORESTIER sieur de LANNEGADEC de la ville d’Hennebont 

paroisse St Gilles évêché de Vannes, à Louis GOURVELON et Marie Magdeleine LE COAT 

sa femme de Mesmerrien à Tréflez, du lieu de Ports bras à Plouider manœuvré par Catherine 

Quéré. Prix de 90 L. 

Du 26/06/1746 

DONATION par Jean LE VERGE veuf de Françoise LE DAL de Pratenlan à PLOUIDER qui 

céde à Guillaume ROUMIER tuteur des mineurs de + François ROUMIER et de + Françoise 

LE DAL savoir Yves, Catherine et Marie ROUMIER de streat meur à Lesneven( enfants du 

1° lit), des effets et autres obligations, 6 L en argent et une armoire de 36 L pour la succession 

de + Françoise LE DAL. 

Du 09/05/1746 
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BAIL 7 ans commencé par Pierre DOL de Ruquerveur bras à Trégarantec à Hervé LE 

NORMAND et Renée VALABOUS sa belle-sœur du Dourguen à Ploudaniel, pour deux prés 

pour 15 L par an. 

Du 02/05/1746 

BAIL 9 ans par Yves SOUTRE de Kergoff Plouider, François SOUTRE de Lesvaoc à 

Plounévez, pour eux et leurs consorts héritiers de messire Yves SOUTRE, François 

PENGAM de Poulbrouen à Plouider, pour maison et terres à Yves LE TRAON de Guenchel à 

Goulven pour 9 L par plus la chefrente à la seigneurie de PENMARCH. 

Du 28/03/1746 

BAIL 9 ans pour 1748 par Bernard LE LEIER et Corentine GOURVES sa femme de St 

Michel à Jean PELLAN et Anne BRETTON sa fmme pour 3 parcs au terroir du Frout à 

Guissény, pour 39 L par an. 

Du27/03/1746 

BAIL 6 ans par Goulven LE BIHAN de Pratenlan Keramon à Plouider, à Yves LE MEN et 

Anne LE ROY sa femme de Streatveur à St Michel, pour maison et jardin à Languengar, pour 

18 L par an. 

Du 25/03/1746 

P.V. de manquement de réparations, par Antoine MINDORGE pour lui et pour ses sœurs 

Thérèse MINDORGE femme de François MICHELOT et pour MarieAnne MINDORGE, 

contre René MARZIN et Marie LABASQUE sa femme fermiers du moulin Cronnant à 

Kernilis qui sont accusés d’avoir démoli la chaussée, experts : Louis MARION, François 

LEON et LAMARRE, qui constatent «  voix de fait sur les biens, des pierres ont été 

descellées au levier ». Refus de MARZIN de signer le P.V. 

Du 23/02/1746 

RACHAT des outils de forge de Jean STEPHAN mari de Marie PERAN, par leur fils majeur 

Seny STEPHAN, pour 60 L payables en quatre termes 

Du 01/03/1746 

VENTE par Renée Guillemette BRICHET femme de Jean Mathurin POILPRé sieur de LA 

VILLERAFFLAYE de la ville de Moncontour paroisse de Nôtre Dame, à Marie Louise De 

KERSAUZON veuve de Charles Robert DE KERNEZNE seigneur de PENANECH de St 

Michel Lesneven, au lieu de Penargosquer, deux champs sur le chemin menant à la chapelle 

se St Esprit, manœuvrés par Sébastien LEOST et Françoise ROMIER sa femme pour 90 L. 

Prix de 1620 L. 

 

4 E 131 256 François LEON notaire royal de Lesneven 1747 PP 

Du 20/03/1747 

REGLEMENT des réparations manquantes en fin de bail par Jacques NICOLAS de Coatidreu 

à Plouider de 120 L, à François GRALL de Penvern à Plouider, pour la ferme de Rosillieau. 

Du10/03/1747 

TRANSACTION entre Yves OLLIVIER de Plesquivit huelaff à Guinévez, et Alain GRALL 

son fermier qui quitte sa ferme à la St Michel prochaine, mais qui garde jusque là la maison 

manalle, la moitié du foin, six seillons de genêts, et 22 L 10 S de vente de bois, les 50 L de 

bail restant dû seront réglé par HH François LE BRAS de la Garenne et HH René CORRE de 

Kerleguen à Plounevez, il devra aussi payer la dîme et ne pourra exiger la siute des trempes et 

les bois de chauffage. 

Du 06/02/1747 

BAIL 9 ans par Entoinne DE COASY mari de Marie Charlotte MARION de Morlaix St 

Martin, à Goulven COATLOSQUET et Annette GUENNOC sa femme de Kergolestrec à 

Quiquelleau, pour Kermabon à Plouider en remplacement de Yves CORRE et les héritages 

manœuvrés par Yves LE TURNIER, pour 69 L par an. 
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Du 24/01/1747 

BAIL 2 ans commencé par Anthoine FORESTIER sieur de LAVENNEGADEC adjudicataire 

des biens de succession des + sieur et dame DU VAST de la ville d’Hennebont paroisse St 

Gilles, à Louis LE LOAEC de Rosigou à Guissény, pour le manoir de la vigne et 

dépendances, vergers et prairies, pour 180 L par an avec obligation de suivre le moulin Alana. 

Du 21/01/1747 

BAIL 2 ans par Anthoine FORESTIER sieur de LANNEGADEC d’Hennebont paroisse St 

Gilles évêché de Vannes, adjudicataire du bail judiciel des biens dépendant des succession des 

+ sieur et dame de VAST, à Bernard FILY du Loguel et Gabriel PEN de  Rubeterel à 

Guissény, pour 150 L par an, sauf la partie réservée à François PHILIPOT, pour 150 L, plus 

les corvées, dîmes et taxes. 

Du 16/01/1747 

COMPTE de tutelle d’Alain ARGOUARCH de Kergouniou Panarvily à Languengar, tuteur 

de Marie ARGOUARCH mineure de + Jean et de + Marie CRAVEUR. Rend ses comptes à 

Hervé QUISTINNIC mari de Marie ARGOUARCH de Kerrouant à Ploudaniel. Reliquat de 

54 L. 

Du 10/01/1747 

TRAITE entre Vincent LE SAOS et Annette LE SAOS sa fille veuve de + Hamon LE GUEN 

tutrice de François et Marie LE GUEN ses mineurs, tous du moulin de Moerisur à Plouider. 

Traité entre le père et la fille pour la continuité de la société de ménage que le père désire 

continuer. Le père reconnaît que la moitié des biens meubles, effets et achats de bois, 

appartient à sa fille. La société est estimé à 720 L. Elle doit à son père 100 L, mais est 

propriétaire d’une armoire, un coffre, un banc d’osier et une table qui sont ses biens propres. 

Elle s’engage à donner à chacun de ses enfants à leur majorité 150 L, et s ‘engage à les nourrir 

jusque leur majorité. 

Du 11/01/1747 

COMPTE de tutelle de Françoise ROUMIER veuve de Sébastien L’EOST  qui était tuteur de 

sa fille mineure de son mariage avec + Jean L’EOST et Vincent MOAL tuteur actuel de St 

Michel Lesneven, qui ont fourni compte à Jacques PENGAM de Kerberenez à Plouider. 

Reliquat de 135 L. 

Du 09/01/1747 

ATTESTATION de naissance par Jean DOL 62 ans passés de Kerveltroc, Yves SALAUN de 

Kerelaouen 58 ans, Claude PICHON 48 ans du Greven tous de Treflez, qui disent que Yves 

GAVAN fils de Jean et de Jeanne KERLIDOU de Kervelloc à Tréflez, domestique chez 

Claude PICHON a eu 42 ans ?  au mois de février 1745 sans pouvoir dire le quantième du 

mois. 

Du 03/01/1747 

CONTRAT de Mariage de Charles KERAUDY fils de Guillaume et de Marie 

TOURNELLEC du Cloître à Bourg-Blanc, avec Catherine CALVES fille de Rolland et de 

+Marguerite LE MAGEUREUS de son premier mariage, mari de Jeanne HAMON de 

Kernoués. Lui apporte : 90 L, elle 90 L de la succession de sa + mère. 

Du 16/11/1747 

BAIL 5 ans commençé par la dame de CHATEAUFUR manoir des Isles à Kernoués, à 

Guillaume PALLIER, Yves LE ROUX, Yves LE LAN, Guillaume ROUMIER, Hiérosme LE 

ROUS tous de Lesneven St Michel, pour Plouider : Parc an FAVE à Yves LE LAN 30L,parc 

bras vasarstreat à Hiérosme LE ROUS 27 L, Liors Moan 15L chacun, Liors creis à Guillaume 

PALLIER et Guillaume ROUMIER  16 L 10 S, et Yves LE ROUX 17 L 5 S. 

Du 04/04/1747 

VENTE à réméré de 8 ans par François LE BORGNE et Anne CABON sa femme de Treber à 

Plounéour-Trez, à Yves TANGUY de Brignogan, pour le parc Nevez au terroir de 

Commenté [JR36]: Sosa 1142 et 571 
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Pouldonnec àPlounéour-Tréz, relevant du fief de Kerouzéré-Trongoff, quitte de charge,pour 

210 L. Les vendeurs devront  15 L par an  de prix de la ferme. 

Du 05/07/1747 

PRISE de possession par Jacques LE BARON sieur de CHEFDEVILLE, avocat mari 

d’Elisabeth Renée BERTRAND de Brest, de la maison rue du four à Lesneven où habitent 

Louis OLLIVIER dit LE BREUN boulanger, contrat d’achat du 10/06 d’avec Jean CHALME 

et Marguerite PICDOIS de St Michel pour 220 L. 

Du 06/11/1747 

VENTE de Jean LE BIHAN de Kerguelen à Plouvien, d’une rente annuelle au denier vingt de 

10 L 10 S assise sur le lieu de Kerguelen, vente à François UGUEN tuteur des enfants 

mineurs de + Paul LE BERRE et de + Marie ABOLLIER de Pencreach à Quiquelleau, pour 

210 L de principal. 

Du 16/11/1747 

AVEU de Didier ROUDAUT du moulin Roudoussec à Plouider, Yves ROUDAUT de 

Lestevenec bihan, Jean ROUDAUT du moulin du duc, Olivier BESCOND mari de Marie 

ROUDAUT de Belleloy à Plouider, frères et sœur, faisant pour François LE GALL père et 

garde de Corentine LE GALL de son mariage avec + Anne ROUDAUT du moulin de Treves 

à Plouider, Christophe RIOU tuteur de Marie et Anne ABYVEN mineures de + Hervé 

ABYVEN et de + Marie HELOU de Penarvaly à Plouider, Bernard LE GAT mari de 

Françoise ROUDAUT veuve de + Michel PEZRAN et tutrice de Louise PEZRAN de 

Kerleven à Plouider, Jean LE MAZELLEC tuteur de Christophe, Rolland et Françoise 

SIMON, enfants de + François SIMON et d’Anne PEZRAN du moulin de Coatangars à 

Plouzévédé. Tous héritiers de + Jeanne ULVOAS et de + Marie BERTHOU sa fille, de Marie 

ULVOAS, de François ULVOAS et de Anne ABYVEN. Aveu à Louis François CROISAT 

chevalier seigneur Du CHASTEL, terres à St Frégant, droits de rachat de 21 L 17 S 6 D. 

Du 30/10/1747 

RACHAT et licitation de contrat à réméré du 06/02/1733 de la vente à Jean GOUES de 

Kerbishat à Plouvien , de 1/6 de la maison créche et courtil du lieu de Kerguelven pour 90 L. 

Rachat par Jean LE BIHAN de Kerguelven à Plouvien et licitation à son frère Hervé LE 

BIHAN de Kergroas à Locbrévalaire du 08/07/1741, sous réserve qu’il rembourse le réméré. 

Hervé LE BIHAN rachéte la part de son frère pour 180 L, et emprunte 120 L à François 

UGUEN de Quiquelleau. 

Du 06/02/1747 

VENTE par écuyer Sébastien Du PLESSIX seigneur Du COLOMBIER de Lesneven St 

Michel, d’une rente foncière de 1boisseau de froment mesure racle de Lesneven, ½ boisseau 

mesure comble de Lesneven, deux hanapées de froment rument valant 2/10 de boisseau 

mesure comble, un modiecon ? valant 1/32 de boisseau mesure comble et 3 Sols monnaie, le 

tout par an. A Guillaume LANDURE de Tréguestan à Plouguerneau, pour le prix de 192 L.  

Du 27/03/1747 

BAIL 6 ans par Henry LE ROY sieur de KERGROIS trésorier de l’église Nôtre Dame de 

Lesneven, et les bans proclamés par Sébastien OLLIVIER sacriste de la trève de Queran, pour 

le lieu de Gorréqueran à Queran, à Guillaume CORRE et Anne GUEGUEN sa femme du dit 

lieu, pour 42 L par an. 

Du 27/03/1747 

BAIL 9 ans de Louis BOUCHER et Elisabeth CASTEL de St Michel, pour une maison sur la 

place aux vaches à St Renan, à Alain CARIOU et Barbe BESCONT , pour 30 L par an. 

Du 07/04/1747 

CONSENTEMENT d’Hervé ULVOAS de Keradennec à Plouider, pour la vente de ses biens 

à la demande de Joseph HENRY prêtre recteur de Plouguerneau. 

Du 08/04/1747 

Commenté [JR37]: Sosa 522 
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BAIL 9 ans par Michel Bernard HENRY sieur de Kergoff manoir de Keront au Minihy St 

Pol, pour le remplacement de Marie BERTHOU veuve de Noël CLOAREC tutrice de ses 

mineurs du bourg de Guissény, et remplacement de Jean LE BORGNE, bail consenti à Jean 

PILAUT et Claudine AUDREN de Kerdreusan à Guissény, pour 27 L par an. 

Du 21/03/1747 

RECONNAISSANCE de dettes de Jeanne LE COSQUER veuve de Gabriel LAMARRE 

marchande de St Michel Lesneven, pour 548 L 13 S de marchandises vendues par Adrien 

THOMAS sieur de BREINIERE négociant de Saint Leau province de Normandie. 

Remboursement de 30 L à chaque foire, premier paiement à la foire St René à Carhaix cette 

année, caution de Marie LE CREACH veuve d’Alain COSQUER sa mère. 

Du 12/04/1747 

BAIL 9 ans par écuyer Paul Joseph GOURIO chevalier seigneur Du REFUGES et Marie 

Françoise De KEROULLAS son épouse, faisant pour Rosalie Gabrielle De KEROULLAS 

tous en leur hôtel du bourg du Conquet, pour le convenant Kerhouant à Ellestrec, à Goulven 

COLLOSQUET et Anne VENNOC sa femme, François JESTIN et Gabrielle COLLOSQUET 

sa femme de Kerhouant àQuiquelleau pour 100 L par an. 

Du 06/05/1747 

P.V. de manquement de réparations à la métairie de Kerdreuff à Plouescat, à la demande du 

seigneur De MOELLIEN, contre François ANDRE son fermier.57 L 48 S 6 D. 

Du 18/05/1747 

BAIL 9 ans par Yves Guillaume GODEFFROY De KERSEIGNAN conseiller du Roi, à 

Charles TEODEN et Marie BLEAS sa femme de la villeneuve à Ploudaniel, pour terres, 

champs et prés à Kerdohar, pour 24 L par an, remplacement de Hervé TANGUY et gendres. 

Du 27/05/1747 

CONTRAT de Mariage entre Christophe POLART de Perros à St Frégant, et Françoise 

QUEFFEUR fille de Jean et de Renée PAUGAM de Trongurcun à Languengar. Lui apporte 

30 L en effets, elle 60 L en deux termes. 

Du 30/05/1747 

TRANSACTION sur procès entre Claude ROUDAULT hôte et débitant de vin à St Michel 

Lesneven, contre Charles LUGUERN de Lesneven, suivant assignation pour escots et 

dépenses . LUGUERN paie 18 L dans 15 jours, 30 L dans 6mois et 30 L dans18 mois. 

Du 04/06/1747 

QUITTANCE du sieur De La VILLENEUVE PUIFFERRE receveur des Devoirs, Impôts et 

Billots de Lesneven, pour et en acquit de M° Pierre BRUNNET fermier général, pour la 

somme de 221 L 8 S. Quittance à Christophe STEPHAN fils d’Alain, malade de Pentraon à St 

Thonan. 

Du 05/07/1747 

BAIL 9 ans de Jacques MINGAM fermier général des terres de Nescadec, moulin de 

Kerandraon à Plouguerneau, pour la grande métairie de Nescadec, à Nicolas THERENNE et 

Isabelle LE VERGE sa femme, pour 225 L par an et caution de Gabriel BODENNEC du 

manoir de Nescadec. 

Du 13/11/1747 

BAIL 9 ans commencé par Mathieu Alexis BIGEAU sieur du QUELENEC représentant 

Bonaventure BIGEAU adjudicataire et engagiste des moulins de sa Majesté du Minihy Léon, 

à François MINGAM du moulin de Coatmerret à Plouguerneau, Louis LE DUFF du moulin 

de Coatanscour à Locmélar, pour les droits de moulte des vassaux des moulins du Roi, sauf le 

moulin de Lanarbout qui est à ROSEC. Pour 6 L par an. 

Du 10/08/1747 

VENTE par Marguerite CAROFF veuve de Nicolas GUENEGAN de Traonelorn St Houardon 

à Marie Anne De La RÜE veuve de Hervé CESSOU négociant et changeur du Roi de la rue 
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St Houardon à Landerneau, pour une maison au terroir de Traonbeuzit et terres Prat Jozept à 

Beuzit Conogan, et remboursement de la rente constituée de 24 L sur le principal de 480 L. 

Vente pour 1250 L, reste net au vendeur 698 L. 

Du 04/04/1747 

P.V. de réparations  à réaliser dans la prison de Lesneven, par Bernard Hillarion HENRY 

sieur de KERMENGUY, en présence de Jean LOSTIS geôlier des prisons. Total de 147 L. 

Du 10/07/1747 

P.V. de manquement de réparations du propriétaire à la demande de son fermier, par Louis 

BOUCHER procureur de Charles LE GALLOU fermier et demandeur, contre Hervé LE DEN 

procureur de M° Hervé LEON propriétaire. 41 L 5 S de réparations. 

Du 23/09/1747 

BAIL 9 ans par M° Spire BARREAU avocat,procureur de François BARREAU son frère, 

bourgeois de Paris, tuteur de Louis Antoine Auguste De ROHAN CHABOT comte de 

NOAILLE et de LA MARCHE, à Jacques LAGATTU et Anne LE SAOUT sa femme, pour le 

lieu du Rest à Plounévez, pour 198 L par an. 

Du 29/10/1747 

QUITTANCE de Prigent OLLIER de Plounéour Trez du reliquat de 16 L 14 S 6 D de la vente 

de ses biens faite par monsieur LARCHANTER, quittance à Etienne THOMAS huissier. 

Guillaume GUENNEGAN signe pour OLLIER. 

Du 31/07/1747 

BAIL 9 ans par Didier FALHUN de Brest St Louis, à Thomas ROUDAULT de Creach 

cunval à Plouider, pour deux parcs au terroir de Kermagan à Plounévez, pour 30 L par an. 

Du 26/09/1747 

BAIL 6 ans par M° Spire BARREAU avocat, procureur de François BARREAU son frère 

bourgeois de Paris, tuteur de Louis Antoine Auguste De ROHAN CHABOT comte de 

NOAILLES et de LAMARCHE, à Jacques LAHILLE DU GROS notaire et procureur du 

manoir du Liorzou à Plounévez, pour 4 chambres au nord du château de MAILLE à 

Plounévez pour 40 L par an. 

Du 14/11/1747 

BAIL 3 ans commencé le 01/04 , par Jean Louis RIOT avocat de Lesneven St Michel, à 

Françoise LE SQUER et à ses père et mère, pour une maison et jardins dans l’enceinte du 

château de Lesneven pour 24 L. 

Du 24/09/1747 

APUREMENT de dettes par Jean NEDELLEC du bourg de Plouescat, héritier de + Jean 

NEDELLEC, acquéreur d’héritage d’écuyer François Marie LE JUMEAU sieur 

BOULLEOCH de Plouescat, qui doit au sieur Pierre LE TULLIER négociant à Lesneven : 37 

L 10 S pour les ventes, 4 L au sieur RIOT pour le rachat des droits, 91 L 10 S de reliquat de 

chefrente, 14 L 18 S à Olivier Agatange THEVEN.Remboursement par Jean LE HAN son 

fermier de Kerhirien à Guinevez à raison de 42 L par an jusqu’à extinction de la dette. 

Du 01/10/1747 

BAIL 9 ans commencé, par Spire BAREAU avocat,procureur de François BAREAU son frère 

bourgeois de Paris, tuteur de Louis Antoine Auguste deROHAN CHABOT comte de Noailles 

et de Lamarche, à Guillaume OLLIVIER et Gabrielle QUIVIGEUR de Kermorin à Ploudaniel 

pour le lieu du Ros à Lamarche Trézélidé, pour 127 L par an. 

Du 15/05/1747 

ORDRE de Jacques LE BOUEDEC du grand Kermorin à Ploudaniel, à M° Etienne THOMAS 

huissier, d’éxécuter Alain BIHAN-POUDEC de Treber à Plounéour Trez, pour non paiement 

de la somme de 360 L suivant acte du 11/10/1744. Saisie. 

Du 28/09/1747 
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QUITTANCE de Rolland ABJAN de Kerjan bian à Plonéves, à Louis CONSEIL du même 

lieu, pour la somme de 33 L pour les réparations sur le dit lieu suivant évaluation amiable. 

Du 26/06/1747 

PALMAGE de 9 ans par François SALLAUN et Marie SPARFEL jeune fille de Raléach à 

Ploudaniel, pour une vache garot noir de 4 ans, à Gabriel LE GUEVEL du Guennoc à 

Ploudaniel, qui nourrira la vache et gardera le lait. Les bailleurs gardent la possibilité de la 

vendre. 

Du 04/08/1747 

P.V. de manquement de réparations au manoir de Trémeur à Plabennec, à la demande de 

Nicolas BRICHET pour Jean Baptiste De KERMENGUY chevalier seigneur de St LORANS, 

contre Jean et Pierre LE GALL père et fils, fermiers, avec vérification des arbres abattus. 

Montant : 273 L 4 S. 

Du 22/09/1747 

BAIL 9 ans par Spire BARREAU avocat, pour François BARREAU son frère, bourgeois de 

Paris, tuteur de Louis Antoine Auguste De ROHAN-CHABOT ,comte de NOAILLES et de 

LAMARCHE, à François CONSEIL et Marie FLAMAN sa femme pour le lieu de Coathuon à 

Lochrist Plounévez, pour 144 L et deux mesures d’avoine blanche mesure de Maillé par an. 

Du 27/09/1747 

QUITTANCE de François PERON et Marie CALVEZ sa femme de Creachsalaun à Plouider, 

à Vincent LE SAOS du moulin Morisur, pour 9 L de réparations manquantes. 

Du 14/08/1747 

DETTE de Jean SOUN de Prat Lannigou à Plounévez, de 89 L , qu’il doit à Jean CORRE du 

manoir Pillad à Plounévez. François TOULLEC fermier de SOUN de Lanaerec à Guipavas, 

remboursera 6 L par an. 

Du 20/07/1747 

BAIL 9 ans par Jean Louis RIOT sieur de KERHER avocat, à François KERBOUL et Marie 

POLART sa femme d Poular fouennec à Plouneves, pour une petite maison et terres à 

Kerusal, pour 96 L par an. 

Du 13/11/1747 

QUITTANCE de Hervé TANGUY de St Michel, qui a reçu de Pierre AFFRET 19 L 10 S 

pour le prix de sa ferme. 

Du 26/07/1747 

ETAT des lieux pour Hervé LEON et femme, par Jean Louis BRICHET, à la demande de 

Charles LE GALLOU pour la maison d’Hervé LE DEN au château de Lesneven. 

Du 09/07/1747 

BAIL 9 ans par René ABYVEN de Kereoc, à Eode PHILY veuve Yves ABYVEN,et à Jean 

ABYVEN et Catherine LE BOURCH de Goaz bian à Brignogan, pour trois parcs de TC, pour 

27 L par an , en remplacement de Marc LHER. 

Du 18/09/1747 

ATORNEMENT ( transfert de droits) par écuyer Jean François GEFFROY sieur du Rest et 

seigneur de KERBRAT du bourg de Goulven, consent que Jean LE BORGNE de Kerousien à 

Goulven, Nicolas BOZEC son consort du Vieux Chastel et demoiselle LAMBER de Roscoff, 

touchent de Jean CAER fermier sortant du manoir de Kerbrat la somme de 60 L par an. Jean 

et René CALVES fermiers entrants.Atornement référence « Dictionnaire de l’ancien 

français » le Moyen Âge de A.J. GREIMAS. Edition Larousse. 

Du 05/07/1747 

BAIL 9 ans par Jacques MINGAM fermier général de Kerendraon à Plouguerneau, pour 4 

pièces de TC à Prat Paul à Plouguerneau, à François NICOLAS et Françoise KERDANGUY 

du même lieu, pour 42 L par an. 

Du 26/09/1747 
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BAIL 6 ans par Spire BARREAU avocat procureur de François BARREAU son frère, 

bourgeois de Paris tuteur de Louis Antoine Auguste DeROHAN CHABOT comte de 

NOAILLES et de LAMARCHE, à Pierre JEZEQUEL et Corentine LE GALL sa femme de 

Penandaill à Plounéves, pour le pourpris ( alentours) du château de Maillé et les allées pour 

100 L par an. 

Du 30/10/1747 

BAIL 9 ans au 01/04/1748 par Jeanne MADEC veuve de Prigent LE TARTU du bourg du 

Drennec, pour maison, jardin, courtil à la Villeneuve à Plabennec, à Jean GOULAR pour 7 L 

10 S. 

Du 05/07/1747 

BAIL 9 ans pour 1750 par Jacques MINGAM fermier général de la terre de Nescadec au 

moulin de Kerendraon à Plouguerneau, à Nicolas THERENNE et Isabelle LE VERGE sa 

femme, pour parcs et garennes à la métairie de Nescadec pour 45 L par an. 

Du 25/10/1747 

BAIL 2 ans au 01/04/1748 par Jean KERDUF menuisier de Lesneven St Michel à Renée 

CORRE majeure de Poul ar born St Michel pour la maison qu’elle occupe, pour 24 L par an. 

Du 16/07/1747 

BAIL 9 ans pour 1750 par Jacques MINGAM fermier général de la terre de Nescadec au 

moulin de Kerendraon à Plouguerneau, à Gabriel BODENNEC et Jeanne THERENNE sa 

femme du manoir de Nescadec, terres et logement pour 150 L par an. 

Du 20/07/1747 

TRANSACTION de succession entre François KERBOUL mari de Marie POLART et tuteur 

de Hervé et Anne POLART mineurs de + René POLART de Poul ar fouennec à Plounevez, 

Hervé LE GOFF mari de Jeanne POLART de Kerusual Plounevez, kerboul obtient ¾ de la 

succession de +René POLART plus deux fermages qu’il avait avec la dame de 

CHATEAUFUR,  LE GOFF obtient ¼ de la succession et subroge ses droits à KERBOUL. 

Du 13/07/1747 

BAIL 9 ans par Yves De KERMENGUY chânoine et grand archidiacre de Léon du Minihy 

Léon ,au château de PENMARCH tréve de St Frégant, procureur de Louis François De 

PENMARCH émancipé de justice, à Yves PRISAC de Lannunval à St Frégant, du pré de 

Coatmorn pour 40 L par an. 

Du 23/08/1747 

BAIL 9 ans commencé par Jean Louis BRICHET, faisant pour Sébastien Jacques NICOU 

avocat à Rennes, à Vincent BERTHOU et Louise ABYVEN de Plounéour Trez, pour piéces 

de TC à Cornarstanq pour 90 L par an. 

Du  06/07/1747 

BAIL 9 ans pour 1750 par Jacques LE MINGAM fermier de la terre de Nescadec, au moulin 

de Kerendraon à Plouguerneau, à Gabriel BODENNES et Jeanne THERENNE du manoir de 

Nescadec, trois pièces de TC, pour 30 L par an. 

Du 11/09/1747 

BAIL 9 ans par Jean LEON prêtre sous-curé de Lannilis, faisant pour Jeanne DU LOUET 

dame de COGENVAL, KERANGUAR, LA FOSSE, actuellement aux Dames de St Thomas 

de Villeneuve faubourg  de St Germain à Paris, à Charles LE DOT et Anne CHOPIN ,pour le 

moulin d’en bas terroir de Trousarhant à Lannilis avec un champ en plus, pour 180 L par an. 

Quittant : Olivier SALIOU et femme. 

Du 20/07/1747 

BAIL 9 ans par Anne Marie DINCUFF veuve d’Hervé CHATEAUFUR tutrice de ses enfants, 

manoir des Isles à Kernoués, à François KERBOUL et Marie POLART de Poul ar fouennec à 

Plounévez, pour Kerusual maison et terres, suite au décés de René POLART. Pour 29 L. 

Du 17/07/1747 
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BAIL 9 ans par Françoise LE SANQUER du manoir presbyterial de Trégarantec, à Pierre 

KERNEIS de Can tremec à Ploudiry, maison couverte d’ardoises et terres, pour 48 L par an. 

Du 31/07/1747 

BAIL 9 ans par didier FALCHUN de Brest St Louis, à Thomas ROUDAULT de Créach 

cunval à Plouider, de deux parcs à Kermajean à Plounevez, pour 30 L. Quittant : Mathieu 

ABOLIVIER. 

 

4 E 131 257 Jean GUEGUEN notaire royal de Lesneven 1617-1627 1P 

Du 17/02/1632 

VENTE par Hervé LE BORIGNE le vieil de Kerbeslaouen à Plounéour-Trez, de huit seillons 

de terre chaude au terroir de Marziouansal au tres de Kerbeslaouen entre terre de dame du 

TYOUARLEN d’un côté et le chemin du fieff de Lanhalla, vente pour retirer autre Hervé LE 

BORIGNE son fils détenu en personne dans la prison de cette cour. Vente à Yves URIEN et 

Marie SIMON sa femme de Lesneven, pour le prix de 33L. 

4 E 131 258 DE LA HAYE notaire royal de Lesneven 1592 1P 

Du 27/05/1592 

PROCURATION  de Charles KERNEGUES seigneur du CURRU, PENAULZEAN, 

KERANGUEVEN, demeurant au château de Kerman paroisse de Kernillis, à Claude DE LA 

FOREST sieur Du MERDY demeurant en la paroisse de Quicquelleau. Papier en très mauvais 

état, manque des morceaux. Nota : il semble que le sieur MERDY ait outrepassé ses droits en 

louant des terres sans le consentement de KERNEGUES et gardé une partie des loyers. 
 

 

 
 

 

 

 
 


